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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS  

Avis de publication 

DÉCISION N° 2021-PDG-0002 : Délégation de pouvoirs par le président-directeur général de 
l’Autorité des marchés financiers 

(Texte publié ci-dessous) 
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DÉCISION N° 2021-PDG-0002 

Délégation de pouvoirs par le président-directeur général de l’Autorité des 
marchés financiers 

Loi sur l’encadrement du secteur financier 
(chapitre E-6.1, a. 24) 

Vu le premier alinéa de l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier (la 
« LESF ») qui permet au président-directeur général de déléguer, généralement ou 
spécifiquement, à l’un des surintendants, à tout autre membre du personnel de l’Autorité 
des marchés financiers ou à toute autre personne qu’il désigne, l’exercice d’une fonction 
ou d’un pouvoir résultant d’une loi visée à l’article 7 de la LESF; 

Vu le troisième alinéa de l’article 24 de la LESF qui permet au président-directeur 
général d’autoriser la subdélégation des fonctions et pouvoirs qu’il indique; 

Vu la délégation de pouvoirs qui a principalement pour objectif d’accroître l’efficience et 
l’efficacité organisationnelle; 

Vu la délégation de pouvoirs par la décision du président-directeur général 
n° 2012-PDG-0059 du 19 juin 2012, ayant pris effet le 1er juillet 2012, telle que modifiée 
par la décision n° 2012-PDG-0218 du 5 décembre 2012, par la décision 
n° 2013-PDG-0013 du 15 février 2013, par la décision n° 2013-PDG-0135 du 
26 juillet 2013, par la décision n° 2014-PDG-0011 du 31 janvier 2014, par la décision 
n° 2014-PDG-0041 du 1er avril 2014, par la décision n° 2014-PDG-0064 du 26 juin 2014, 
par la décision n° 2014-PDG-0129 du 27 octobre 2014, par la décision 
n° 2015-PDG-0191 du 27 novembre 2015, par la décision n° 2016-PDG-0114 du 
28 juillet 2016, par la décision n° 2016-PDG-0151 du 2 novembre 2016, par la décision 
n° 2017-PDG-0013 du 30 janvier 2017, par la décision n° 2017-PDG-0016 du 
20 février 2017, par la décision n° 2018-PDG-0004 du 23  mars 2018, par la décision 
n° 2018-PDG-0051 du 6 juillet 2018, par la décision n° 2018-PDG-0084 du 
19 décembre 2018, et la décision n° 2020-PDG-0007 du 11 février 2020; 

Vu les modifications législatives introduites par la Loi visant principalement à améliorer 
l’encadrement du secteur financier, la protection des dépôts d’argent et le régime de 
fonctionnement des institutions financières (L.Q. 2018, chapitre 23); 

Vu les modifications législatives introduites par la Loi sur les agents d’évaluation du 
crédit (L.Q. 2020, chapitre 21); 

Vu la mise en œuvre de certains changements organisationnels et la nécessité d’ajuster 
en conséquence la délégation de pouvoirs; 

Vu certains changements de titres et fonctions visant certains délégataires; 

Vu la nécessité d’une refonte globale de la délégation de pouvoirs par le président-
directeur général en considération de ce qui précède; 
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Vu la recommandation du Secrétaire et directeur général des affaires juridiques de 
procéder à la délégation de pouvoirs établie à l’Annexe 1; 

En conséquence :  

Le président-directeur général,  

1. révoque la décision n° 2012-PDG-0059 du 19 juin 2012, ayant pris effet le 
1er juillet 2012, telle que modifiée par la décision n° 2012-PDG-0218 du 
5 décembre 2012, par la décision n° 2013-PDG-0013 du 15 février 2013, par la 
décision n° 2013-PDG-0135 du 26 juillet 2013, par la décision 
n° 2014-PDG-0011 du 31 janvier 2014, par la décision n° 2014-PDG-0041 du 
1er avril 2014, par la décision n° 2014-PDG-0064 du 26 juin 2014, par la décision 
n° 2014-PDG-0129 du 27 octobre 2014, par la décision n° 2015-PDG-0191 du 
27 novembre 2015, par la décision n° 2016-PDG-0114 du 28 juillet 2016, par la 
décision n° 2016-PDG-0151 du 2 novembre 2016, par la décision 
n° 2017-PDG-0013 du 30 janvier 2017, par la décision n° 2017-PDG-0016 du 20 
février 2017, par la décision n° 2018-PDG-0004 du 23  mars 2018, par la 
décision n° 2018-PDG- 0051 du 6 juillet 2018, par la décision n° 2018-PDG-0084 
du 19 décembre 2018, et la décision n° 2020-PDG-0007 du 11 février 2020; 

2. décide de la délégation de pouvoirs établie à l’Annexe 1 ci-jointe relative aux 
dispositions des lois suivantes et aux règlements qui en découlent : 
Loi sur l’encadrement du secteur financier 
(chapitre E-6.1) 
Loi visant principalement à améliorer l’encadrement du secteur financier, la 
protection des dépôts d’argent et le régime de fonctionnement des 
institutions financières  
(L.Q. 2018, chapitre 23) 
Loi sur les agents d’évaluation du crédit 
(L.Q. 2020, chapitre 21) 
Loi sur l’assurance automobile - Titre VII  
(chapitre A-25) 
Loi sur les assureurs  
(chapitre A-32.1) 
Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins 
(chapitre C-6.1) 
Loi sur les cités et villes 
(chapitre C-19) 
Loi sur les coopératives de services financiers  
(chapitre C-67.3) 
Loi sur la distribution de produits et services financiers  
(chapitre D-9.2) 
Loi sur les entreprises de services monétaires 
(chapitre E-12.000001) 
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Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement de la 
Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi 
(chapitre F-3.1.2) 
Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) 
(chapitre F-3.2.1) 
Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts  
(chapitre I-13.2.2) 
Loi sur les instruments dérivés  
(chapitre I-14.01) 
Loi sur les mesures de transparence dans les industries minière, pétrolière 
et gazière 
(chapitre M-11.5) 
Loi sur les régimes volontaires d’épargne-retraite 
(chapitre R-17.0.1) 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne  
(chapitre S-29.02) 
Loi concernant le transport rémunéré de personnes par automobile 
(chapitre T-11.2) 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1) 
Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1). 

L’Annexe 1 établit les pouvoirs délégués à chacun des délégataires respectivement. 

Les pouvoirs délégués s’exercent selon la loi, les règlements et les règles d’éthique et 
de déontologie. Les pouvoirs s’exercent aussi, selon le cas, suivant les directives des 
supérieurs hiérarchiques et les principes directeurs pour l’exercice des pouvoirs 
délégués. 

Plus spécifiquement : 
- Avant toute prise de décision ou tout geste relié à l’application d’une disposition 

d’une loi, d’un règlement, d’une norme ou d’une ligne directrice, tout délégataire doit 
s’assurer qu’il est bel et bien titulaire du pouvoir qu’il s’apprête à exercer; 
 

- Les pouvoirs délégués à plus d’un délégataire s’exercent selon leur champ de 
compétence respectif; 
 

- Les pouvoirs délégués le sont également à chaque supérieur hiérarchique des 
délégataires; 
 

- Le président-directeur général peut appeler devant lui toute affaire et exercer à son 
égard les pouvoirs délégués. Chaque supérieur hiérarchique peut appeler devant lui 
toute affaire et exercer à son égard les pouvoirs délégués au membre du personnel 
qui relève de lui; 
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- Chacun des dirigeants relevant du président-directeur général peut, en cas 
d’absence, subdéléguer des pouvoirs conférés par la délégation de pouvoirs à un 
délégataire qu’il identifie à cette fin et qui relève directement de lui; 
 

- Le remplaçant du président-directeur général désigné aux fins de l’article 22 de la 
LESF et les délégataires doivent faire rapport de leurs décisions à leurs supérieurs 
hiérarchiques aux époques et selon la forme prescrite par ces derniers; 
 

- Chacun des dirigeants relevant du président-directeur général doit veiller au respect 
des principes directeurs de la délégation de pouvoirs au sein de son unité 
administrative.  

 
La présente décision prend effet le 1er février 2021. 

 
Fait le 18 janvier 2021. 

 
Louis Morisset 
Président-directeur général 
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LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LESF 9, 1er al. Désigner toute personne membre de son personnel pour procéder à une
inspection 

PDG DGCM / SACED 
/ SMV

DPI / DPOED / 
DPEAMD

DSIVM / 
DSIAESM / 

DPDAA
LESF 9, 1er al. Désigner toute personne membre de son personnel pour procéder à une

inspection à l'occasion de l'exercice de pouvoirs similaires en application
de la Loi sur les assureurs, la Loi sur les coopératives de services
financiers ou la Loi sur les sociétés de fiducies et sociétés d'épargne

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

DSPA / DSPID / 
DAQMID

LESF 9, 2e al. Autoriser, par écrit, une personne autre qu'un membre du personnel de
l'Autorité à procéder à une inspection et à lui faire rapport

PDG DGCM / SS / 
SACED / SMV

DPI / DPSACDE 
/ DPOED / 
DPEAMD / 

DPSID

LESF 9, 3e al. Déléguer, par entente, tout ou partie de ses fonctions et pouvoirs
d’inspection à un organisme d’autoréglementation conformément au titre III

PDG

LESF 11 Délivrer une attestation de l'identité et de l'autorisation d'une personne
autorisée à procéder à une inspection

PDG DGCM / DGSAJ 
/ SACED / SMV 

/ SS

DPEAMD / 
DPOED / DPI / 

DPSACDE / 
DPSID / SECGA

DSPA / DSIVM / 
DSIAESM / 

DSPID / 
DAQMID / 

DPDAA
LESF 12 Décider de faire une enquête PDG DGCM DPE

LESF 13 Autoriser une personne visée au premier alinéa de l'article 9 à exercer tout
ou partie des pouvoirs que lui confère l'article 12 LESF

PDG DGCM DPE DER / DEAM / 
DC / DEPCF / 

DEG

Annexe 1 de la décision 2021-PDG-0002

Les renvois faits dans la présente annexe doivent, à moins d’indication contraire, être lus en tenant compte des modifications qui pourront être 
apportées au texte des dispositions législatives et réglementaires auxquelles on fait ainsi renvoi. 

Toute référence générale à une loi comprend tout règlement pris en application de celle-ci.
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LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LESF 13 Autoriser une personne visée au deuxième alinéa de l'article 9 LESF à
exercer tout ou partie des pouvoirs que lui confère l'article 12 LESF

PDG DGCM DPE

LESF 14.1 Interdire à une personne de communiquer à quiconque, si ce n’est à son
avocat, toute information reliée à une enquête

PDG DGCM DPE DER / DC / 
DEPCF / DEAM 

/ DEG ou un 
enquêteur 

désigné par 
ceux-ci ou un 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LESF 15.4 Communiquer le renseignement ou le document obtenu conformément à
l’article 15.1 LESF à une personne autorisée à exercer tout ou partie des
pouvoirs d’enquête ou à une personne appelée à fournir son expertise en
support à cette enquête ou perquisition

PDG DGCM / DGSAJ DPE / SECGA

LESF 15.4 Obtenir l’engagement prévu à l’article 15.4 LESF PDG DGCM / DGSAJ DPE / SECGA

LESF 15.6 Communiquer un renseignement ou document obtenu conformément à
l’article 15.1 LESF

PDG DGCM / DGSAJ DPE / SECGA

LESF 15.7, 1er al. Obtenir l’engagement prévu à l’article 15.7 LESF PDG DGCM / DGSAJ DPE / SECGA

LESF 15.7, 2e al. Refuser de communiquer le renseignement ou document pour les motifs
prévus au 2e alinéa de l’article 15.7 LESF

PDG DGCM / DGSAJ DPE / SECGA

LESF 16, 1er al. Autoriser la communication et l’accès à un document ou renseignement
obtenu en vertu de la LESF ou d’un règlement pris par le gouvernement
pour son application ou l’examen d’un document produit en vertu de ceux-
ci

PDG DGCM / DGSAJ 
/ SACED

DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LESF 16, 1er al. Autoriser la communication et l’accès à un document ou renseignement
relatif à l'application de lignes directrices et fourni volontairement à
l'Autorité

PDG DGCM / DGSAJ 
/ SACED

DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LESF 16, 2e al. Autoriser l'accès à un renseignement ou à un document obtenu en vertu de
l'article 16 LESF

PDG DGCM / DGSAJ 
/ SACED

DPE / DPI / 
DPC / SECGA
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LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LESF 16 Autoriser la communication et l’accès à un document ou renseignement
obtenu en vertu de la LESF ou d’un règlement pris par le gouvernement
pour son application, ou encore, un renseignement ou document relatif à
l’application de lignes directrices lorsqu’il s’agit d’autoriser une
communication soit au sein de l’équipe intégrée de renseignements
financiers (EIRF) soit à une personne ou une entité conformément à un
accord permettant l’échange de renseignements visé à l’article 33 LESF

PDG DGCM DPE / DPC DEPCF

LESF 16 Autoriser la communication et l'accès à un document ou renseignement
obtenu en vertu de la LESF ou d'un règlement pris par le gouvernement
pour son application ou d'un document produit en vertu de ceux-ci, lorsqu'il
s'agit d'autoriser une communication soit à la Société canadienne
d'indemnisation pour les assurances de personnes ("Assuris") ou à la
Société d'indemnisation en matière d'assurances IARD, soit à un
régulateur, soit à une personne ou une entité conformément à une entente
ou à un accord permettant l'échange de renseignements visé à l'article 33
LESF

PDG SS DPSACDE DSPA

LESF 16 Autoriser la communication et l'accès à un document ou renseignement
obtenu en vertu de la LESF ou d'un règlement pris par le gouvernement
pour son application ou d'un document produit en vertu de ceux-ci, lorsqu'il
s'agit d'autoriser une communication soit à un régulateur, soit à une
personne ou une entité conformément à un accord permettant l'échange de
renseignements visé à l'article 33 LESF

PDG SS / SACED DPSID DSPID / 
DAQMID

LESF 16 Autoriser la communication et l'accès à un document ou renseignement
obtenu en vertu de la LESF ou d'un règlement pris par le gouvernement
pour son application ou d'un document produit en vertu de ceux-ci, lorsqu'il
s'agit d'autoriser une communication soit à un régulateur, soit à un
assureur-dépôts, soit à une personne ou une entité conformément à un
accord permettant l'échange de renseignements visé à l'article 33 LESF

PDG SS DPEIFRAD

LESF 17 Rejeter de façon sommaire toute demande d’enquête jugée frivole ou
manifestement mal fondée

PDG DGCM DPE DEG

LESF 17.0.2 Communiquer au directeur des poursuites criminelles et pénales ou à une
autre autorité compétente l’identité d'une personne qui a fait une
dénonciation

PDG DGCM DPE
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LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LESF 17.0.3 Informer la personne qui a fait une dénonciation qu'elle aurait dû l'être
auprès du commissaire à la lutte contre la corruption ou d’une autre
autorité compétente, à moins qu’il ne soit pas possible pour l’Autorité de
communiquer avec cette personne

PDG DGCM DPE

LESF 19 Intenter une poursuite pénale pour l'une ou l'autre des infractions prévues
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 19 LESF

PDG DGCM

LESF 19.0.1 Intenter une poursuite pénale pour l'une ou l'autre des infractions prévues
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 19.0.1 LESF

PDG DGCM

LESF 19.0.2 Intenter une poursuite pénale pour l'infraction prévue à l'article 19.0.2 LESF PDG DGCM

LESF 19.1 Recommander à la Cour supérieure le nom de personnes qui pourraient
agir à titre d’administrateur provisoire

PDG

LESF 19.1 in fine Demander à la Cour supérieure de prononcer une ordonnance pour
nommer un administrateur provisoire dans les cas prévus à l'article 19.1
LESF

PDG

LESF 19.6 Demander à la Cour supérieure de tenir l’audition de la requête sans délai
et en l’absence du défendeur; Demander à la Cour supérieure de tenir
l’audition à huis clos

PDG

LESF 19.10 Demander à l’administrateur provisoire que celui-ci l’informe de ses
constatations, de sa gestion et des conclusions de son enquête et qu’il lui
transmette toutes les informations qu’il a recueillies, le cas échéant, dans le
cadre de son mandat

PDG DGCM

LESF 19.11 Demander à la Cour supérieure de modifier les pouvoirs de l’administrateur
provisoire

PDG

LESF 19.17 S'opposer à la demande d'approbation des honoraires et débours de
l'administrateur provisoire en déposant un avis d'opposition auprès de la
Cour supérieure accompagné d’un préavis à l’administrateur provisoire,
dans un délai de 30 jours suivant l'envoi du préavis visé à l'article
19.16 LESF

PDG  

LESF 25 Certifier conforme les décisions de l'Autorité PDG DGSAJ SECGA

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 17

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LESF 25 Signer ou certifier conforme les documents, copies ou archives PDG DGSAJ SECGA

LESF 25 Signer ou certifier conforme les documents, copies ou archives relatifs aux
registres tenus et conservés par l'Autorité des marchés financiers en vertu
des articles 234 et 235 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LESF 25 Signer ou certifier conforme les documents, copies ou archives relatifs aux
registres tenus et conservés par l'Autorité des marchés financiers en vertu
de la LIDPD

PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25 Signer ou certifier conforme les documents, copies ou archives relatifs aux
registres tenus et conservés par l'Autorité des marchés financiers en vertu
de la LA

PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25 Signer ou certifier conforme le relevé de notes d’un postulant émis en
application du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du
certificat de représentant

PDG SACED DPOED DQ

LESF 25 Signer ou certifier conforme les documents, copies ou archives relatifs aux
registres tenus et conservés par l'Autorité des marchés financiers en vertu
de la LSFSE

PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25 Signer ou certifier conforme les documents, copies ou archives relatifs aux
registres tenus et conservés par l'Autorité des marchés financiers en vertu
de la LRVER

PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25 Signer ou certifier conforme les documents, copies ou archives relatifs au
registre tenu et conservé par l'Autorité en vertu de l'article 601.25 LCSF

PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25 Signer ou certifier conforme les documents visés à l'article 588 LCSF PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée à l'administration de
la LESF ou d'une loi visée à l'article 7 LESF

PDG DGSAJ SECGA

LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée à la LESM PDG SACED DPOED DCI

LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée à la LVM PDG SMV / SACED DPFI / DPFS / 
DPEAMD / 

DPOED

DCI / DQ

LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée à la LDPSF PDG SACED DPOED DCI / DQ / 
DPDAA

LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée à la LIDPD PDG SS DPSACDE DCDE
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LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée au Règlement relatif
à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant

PDG SACED DPOED DQ

LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée à la LSFSE PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée à la LRVER PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25.0.1 Délivrer une attestation concernant toute matière liée à la LA PDG SS DPSACDE DCDE

LESF 25.2, 1er al. Déterminer, dans les cas qui ne sont pas expressément prévus par la
LESF ou une loi visée à l'article 7 LESF, qu'une formalité prévue par l'une
de ces lois doit être accomplie en faisant appel au support ou à la
technologie que l'Autorité indique

PDG DGCM / DGSAJ 
/ SACED / SMV 

/ SS

LESF 25.2, 1er al. Déterminer les exigences de forme et les modalités de transmission ou de
réception nécessaires à l'emploi de ce support ou de cette technologie

PDG DGCM / DGSAJ  
/ SACED / SMV 

/ SS

DPE / DPC / 
DPI

LESF 25.2, 2e al. Déterminer dans les cas prévus au premier alinéa les modalités de
signature de documents technologiques qui lui sont transmis, y compris ce
qui peut en tenir lieu

PDG DGCM /  
DGSAJ / 

SACED / SMV / 
SS

DPE / DPC / 
DPI

LESF 33 Conclure une entente avec un gouvernement autre que celui du Québec,
l’un de ses ministères, une organisation internationale ou un organisme de
ce gouvernement ou de cette organisation

PDG

LESF 33, 2e al. Conclure un accord avec le gouvernement, l'un de ses ministères ou
organismes, ou avec une personne ou un organisme du Québec  

PDG

LESF 33, 2e al. Conclure un accord avec le gouvernement, l'un de ses ministères ou
organismes, ou avec une personne ou un organisme de l'extérieur du
Québec 

PDG

LESF 33.1, 1er al. Conclure, après autorisation du ministre, avec une personne, une société
ou autre un organisme du Québec, une entente pour l'examen des plaintes
formulées, dans le cadre de la politique sur l’examen des plaintes et le
règlement des différends prévue à une loi visée à l’article 7 LESF, par des
personnes insatisfaites de l’examen de leur plainte ou du résultat de cet
examen.

PDG
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LESF 33.1, 1er al. Conclure, après autorisation du gouvernement, avec une personne, une
société ou un autre organisme de l’extérieur du Québec, une entente pour
l'examen des plaintes formulées, dans le cadre de la politique sur l’examen
des plaintes et le règlement des différends prévue à une loi visée à l’article
7 LESF, par des personnes insatisfaites de l’examen de leur plainte ou du
résultat de cet examen.

PDG

LESF 33.1, 3e al. Retenir les services de toute personne physique ou de tout groupe de
médiateurs pour agir à titre de médiateur 

PDG SACED DPAC DPIN

LESF 33.1, 3e al. Avec l'autorisation du gouvernement, conclure à la fin mentionnée à l'article
33.1 LESF une entente avec un organisme, une société ou une personne
morale autre qu’un groupe de médiateurs

PDG

LESF 35.1, 1er  al. Réviser ses décisions, sauf dans les cas d’une erreur de droit PDG DGCM / DGSAJ 
/ SACED / SMV 

/ SS

LESF 38, 3e al. Attester le montant que chaque personne, société et autre entité doit payer
en vertu de l'article 38 LESF

PDG VPSA DPA

LESF 38.3 Constituer à son actif une réserve pour éventualité PDG

LESF 38.6 Placer, selon la politique de placement, toute partie de ses revenus qui 
n'est pas requise pour le paiement des dépenses ainsi que les sommes 
constituant les différents fonds, tel que prévu à l'article 38.6 LESF

PDG VPSA / SS DPA / 
DPEIFRAD

LESF 39, par. 1˚ Contracter un emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par le
gouvernement le total de ses emprunts en cours et non encore remboursés

PDG

LESF 39, par. 2˚ S’engager financièrement au-delà des limites ou contrairement aux
modalités déterminées par le gouvernement 

PDG

LESF 39, par. 3˚ Acquérir des actifs au-delà des limites ou contrairement aux modalités
déterminées par le gouvernement 

PDG

LESF 39, par. 3˚ Céder des actifs au-delà des limites ou contrairement aux modalités
déterminées par le gouvernement 

PDG
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LESF 42 Produire au ministre les états financiers ainsi qu’un rapport des activités
pour l’exercice financier précédent

PDG

LESF 45 Communiquer au ministre tout renseignement qu’il requiert de ses activités PDG

LESF 46 Transmettre un plan d’activités au ministre, suivant la forme, la teneur et la
périodicité qu'il détermine

PDG

LESF 47 Soumettre au ministre les prévisions budgétaires PDG

LESF 58.2 Nommer les membres du Comité consultatif des consommateurs de
produits et utilisateurs de services financiers après consultation du Conseil
consultatif de régie administrative et désigner le président du Comité parmi
ceux-ci.

PDG

LESF 58.7 Transmettre au ministre un projet de règlement pris en en application de
l’un des articles 58.5 et 58.6 LESF et prendre ce règlement après
l'échéance d'une période de 30 jours suivant la réception du projet par le
ministre; période pendant laquelle ce dernier peut indiquer à l'Autorité les
modifications qu'elle doit y apporter

PDG

LESF 59 et 60 Déterminer les conditions de la reconnaissance d'un organisme
d’autoréglementation 

PDG

LESF 61 Déterminer les conditions de la délégation de tout ou partie des fonctions et
pouvoirs à un organisme reconnu

PDG

LESF 61 Déterminer les fonctions et pouvoirs de la délégation soumise à
l'approbation du gouvernement

PDG

LESF 62 Autoriser l’organisme reconnu à déléguer ses fonctions et pouvoirs PDG SMV / SACED

LESF 64 Autoriser l’organisme reconnu à renoncer à exercer ses fonctions et
pouvoirs 

PDG SMV / SACED
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LESF 64 Déterminer les conditions d'autorisation à l'organisme reconnu à renoncer à 
exercer ses fonctions et pouvoirs

PDG SMV / SACED  

LESF 65 Déterminer les documents et informations exigés pour une demande de
reconnaissance ou de délégation de fonctions ou de pouvoirs, de même
qu’une demande de modification de celle-ci

PDG SMV / SACED DPEAMD

LESF 66 Inviter les personnes intéressées à présenter leurs observations par écrit PDG  DGSAJ / SMV / 
SACED

 SECGA / 
DPEAMD / 

DPPED
LESF 68 Accorder la reconnaissance à titre d'organisme d'autoréglementation PDG

LESF 71 Autoriser toute disposition de documents constitutifs, règlement intérieur ou
règles de fonctionnement d’un organisme reconnu qui a pour effet de
restreindre la concurrence

PDG SMV / SACED

LESF 73 Dispenser, aux conditions qu’elle détermine, une personne morale, une
société ou toute autre entité de toutes ou partie des obligations prévues au
titre III de la loi 

PDG

LESF 73 Dispenser, aux conditions qu’elle détermine, une personne morale, une
société ou toute autre entité de toutes ou partie des obligations prévues au
titre III de la loi lorsqu’elle concerne une bourse ou une chambre de
compensation visée à l’article 17 de la LID ou lorsqu’elle concerne
l’exercice d’une activité de bourse ou de compensation de valeurs et qu’elle
est accordée à une personne morale, à une société ou à une autre entité
visée au 2e alinéa de l’article 170 de la LVM qui exerce une activité de
bourse ou de compensation de valeurs

PDG SMV

LESF 74 Approuver tout projet de modification des documents constitutifs, du
règlement intérieur ou des règles de fonctionnement d’un organisme
reconnu autre qu'à l'égard d'une activité de bourse ou de compensation de
valeurs

PDG SMV / SACED DPEAMD

LESF 74 Approuver tout projet de modification des documents constitutifs, du
règlement intérieur ou des règles de fonctionnement d’un organisme
reconnu à l'égard d'une activité de bourse ou de compensation de valeurs

PDG SMV DPEAMD

LESF 75 Inviter l’organisme reconnu à présenter ses observations concernant le
bien-fondé de la modification projetée 

PDG  DGSAJ / SMV / 
SACED

 SECGA / 
DPEAMD / 

DPPED

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 22

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LESF 76 Suspendre, selon les modalités qu'elle juge appropriées, l’application d’une
disposition du règlement intérieur ou des règles de fonctionnement d’un
organisme reconnu

PDG SMV / SACED

LESF 77 Ordonner à un organisme reconnu de modifier ses documents constitutifs,
son règlement intérieur ou ses règles de fonctionnement 

PDG SMV / SACED

LESF 78 Procéder à l’inspection d’un organisme reconnu PDG DGCM / SS / 
SACED / SMV

DPI / DPSACDE 
/ DPSID / 
DPPED / 
DPEAMD

DSPA / DSPID / 
DAQMID / 
DSIVM / 

DSIAESM 

LESF 80 Ordonner à un organisme reconnu la conduite à tenir PDG

LESF 85 Réviser une décision rendue par un organisme reconnu PDG SMV / SS / 
SACED

LESF 86 Fixer les exigences relatives au dépôt de documents PDG SMV / SACED

LESF 87 Déterminer les livres, registres ou autres documents devant être tenus et
conservés

PDG SMV / SACED

LESF 88 Autoriser un organisme reconnu à cesser son activité PDG SMV / SACED

LESF 88, 2e al. Déterminer les conditions aux fins de l'autorisation prévue à l'article 88 PDG SMV / SACED

LESF 89, 1er al. Modifier, suspendre ou révoquer, en tout ou en partie, la reconnaissance
accordée à un organisme reconnu

PDG

LESF 89, 2e al. Modifier, suspendre ou révoquer une dispense accordée à une personne
morale, une société, une entité ou un organisme reconnu 

PDG

LESF 89, 2e al. Modifier, suspendre ou révoquer une dispense accordée en vertu de
l'article 73 LESF à une bourse ou une chambre de compensation assujettie
au 2e alinéa de l'article 170 LVM ou à l'article 17 LID

PDG SMV
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LESF 90, 1er al. Notifier un préavis avant de prendre une décision ou une ordonnance en
vertu des articles 76, 77, 80 et 89 LESF mentionnant les motifs sur lesquels 
celle-ci est fondée, la date de sa prise d’effet et la possibilité pour
l’organisme de présenter ses observations ou de produire des documents
pour compléter son dossier

PDG DGSAJ SECGA

LESF 90, 2e al. Prendre une décision ou une ordonnance provisoire sans préavis PDG

LESF 90, 4e al. Révoquer une décision ou une ordonnance prise en vertu des articles 76,
77, 80 et 89 LESF

PDG SMV / SACED

LESF 91, 4e al. Émettre l’attestation établissant la somme due par chaque organisme PDG  DGSAJ SECGA

LESF 93 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers l’exercice des 
fonctions et pouvoirs prévus à la LESF, la LESM et l'une ou l'autre des lois 
énumérées à l'annexe 1

PDG DGCM

LESF 94 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers de prendre 
toute mesure propre à assurer le respect d’un engagement pris en 
application d’une loi visée au premier alinéa de l’article 93 LESF ou à 
assurer le respect des dispositions de ces lois

PDG DGCM

LAA 93, 2e al. Présenter ses recommandations au gouvernement, tel que prévu à l'article
93 LAA

PDG

LAA 97.1, 2e al. Autoriser, à certaines conditions, un assureur qui n'est pas un assureur
agréé à délivrer une attestation d'assurance à une personne qui ne réside
pas au Québec

PDG SS DPSACDE DCDE

LAA 97.1, 4e al. Révoquer l'autorisation de tout assureur qui n'exécute pas les
engagements, tel que prévu à l'article 97.1 LAA

PDG SS DPSACDE
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LAA 177 Requérir de chaque assureur le dépôt des données statistiques et des
renseignements, tel que prévu à l'article 177 LAA

PDG SS DPEIFRAD / 
DPSACDE

LAA 177 Déterminer les données statistiques et les renseignements, tel que prévu à
l'article 177 LAA

PDG SS DPEIFRAD / 
DPSACDE

LAA 177 Prescrire la forme du dépôt des données statistiques et les renseignements PDG SS DPEIFRAD / 
DPSACDE

LAA 178, 1er al. Autoriser une agence à recueillir les données et les renseignements visés
dans l'article 177 LAA, tel que prévu à l'article 178 LAA

PDG SS

LAA 178, 4e al. Désigner le Groupement comme agence autorisée en vertu de l'article 178
LAA

PDG SS

LAA 179 Requérir de l'agence autorisée en vertu de l'article 178 LAA de traiter les
données et renseignements reçus

PDG SS DPEIFRAD / 
DPSACDE

LAA 179 Déterminer la manière dont l'agence autorisée en vertu de l'article 178 LAA
doit traiter les données et renseignements reçus 

PDG SS DPEIFRAD / 
DPSACDE

LAA 179.1, 1er al. Communiquer à un assureur agréé les renseignements prévus à l'article
179.1 LAA, tel que prévu à l'article 179.1 LAA

PDG SS DPEIFRAD  

LAA 179.1, 4e al. Communiquer, à la demande de la Société, des renseignements, tel que
prévu à l'article 179.1 LAA

PDG SS DPEIFRAD 
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LAA 179.1, 5e al. Autoriser, à certaines conditions, l'agence désignée à l'article 178 LAA à
faire les communications, tel que prévu à l'article 179.1 LAA

PDG SS DPEIFRAD 

LAA 180 Déterminer les dates et formes, pour chaque assureur, de son manuel de
tarification

PDG SS DPEIFRAD / 
DPSACDE

DEPIF / 
DAQMA

LAA 181 Exiger de tout assureur agréé de fournir toute justification sur un ou
plusieurs éléments de son manuel de tarifs

PDG SS DPEIFRAD / 
DPSACDE

DAQMA

LAA 181.1 Imposer à un assureur agréé une sanction administrative pécuniaire par la
notification d'un avis de réclamation, tel que prévu à l'article 500 LA, lors
d’un défaut de respecter les dispositions des articles 180 ou 181 LAA 

PDG SS DPSACDE DCDE / DAQMA

LAA 182, 2e al. Faire rapport au ministre sur le résultat de l'analyse des données et
manuels 

PDG

LAA 193.1 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition du titre
VII de la LAA

PDG DGCM

LAA 193.3, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 193.3 LAA indiquant la date d’ouverture
du dossier d’enquête

PDG  SEC

LIDPD 28 Octroyer son autorisation d’exercer l’activité d'institution de dépôts à la
demanderesse visée à l’article 24 LIDPD qui remplit les conditions
énoncées aux paragraphes 1° et 2° de l'article 28 LIDPD

PDG SS DPSACDE

LIDPD 28 Refuser d'octroyer son autorisation d’exercer l’activité d'institution de
dépôts à la demanderesse visée à l’article 24 LIDPD qui ne remplit pas une
ou plusieurs des conditions énoncées aux paragraphes 1° et 2° de l'article
28 LIDPD

PDG SS

LIDPD 28.1, 1er al. Subordonner l'octroi de son autorisation à la prise de tout engagement que
l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LIDPD

PDG SS DPSACDE

LIDPD 28.1, 2e al. Assortir son autorisation des conditions et des restrictions qu’elle juge
nécessaires

PDG SS DPSACDE
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LIDPD 28.3, 2e al. Notifier par écrit à la personne morale le préavis prescrit par l'article 5 de la
Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 10 jours
pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LIDPD 28.9 Inspecter tout groupement affilié à une institution de dépôts autorisée, en
exécution des fonctions et pouvoirs d'inspection prévus par la Loi sur
l'encadrement du secteur financier

PDG SS / DGCM DPSID / 
DPSACDE / DPI

DSPID / 
DAQMID / 

DSPA

LIDPD 28.10, 1er al. Interdire que les obligations d'une institution de dépôts autorisée soient
exécutées pour son compte par un tiers lorsque, à son avis, une telle
exécution rend difficile ou inefficace l’application de la LIDPD

PDG SS DPSID / 
DPSACDE

LIDPD 28.10, 2e al. Notifier par écrit à la personne morale le préavis prescrit par l'article 5 de la
Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 15 jours
pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LIDPD 28.16, 1er al.  Examiner les dossiers de plainte PDG SACED DPAC DPIN
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LIDPD 28.16, 2e al. Agir comme conciliatrice ou médiatrice ou désigner une personne pour agir
en l'une de ces qualités

PDG SACED DPAC DPIN Un des 
membres 
reconnus 
comme 

médiateurs par 
le Barreau du 
Québec ou la 
Chambre des 
notaires du 
Québec ou 
l'Institut de 

médiation et 
d'arbitrage du 

Québec
LIDPD 28.19, 1er al. Fixer la date à laquelle l’institution de dépôts autorisée transmet à l'Autorité

le rapport concernant sa politique portant sur le traitement des plaintes et le
règlement des différends

PDG SACED DPAC DPIN

LIDPD 28.19, 2e al. Déterminer la période couverte par le rapport prévu au 1er alinéa de
l'article 29.19 LIDPD

PDG SACED DPAC DPIN

LIDPD 28.24, 1er al. Ordonner à l'institution de dépôts autorisée d'adopter un plan de
redressement dans le délai que l'Autorité prescrit et pour les motifs qu'elle
indique

PDG

LIDPD 28.24, 2e al. Aviser l'institution de dépôts de son intention d'exercer le pouvoir prévu au
1er alinéa de l'article 28.24 LIDPD et lui donner un délai d’au moins 10
jours pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LIDPD 28.26 Approuver le plan de redressement adopté par l'institution de dépôts
autorisée

PDG SS
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LIDPD 28.28 Exiger de l'institution de dépôts autorisée, selon la fréquence, la forme et la
teneur que l'Autorité détermine, tout rapport relativement à l'application du
plan de redressement

PDG SS

LIDPD 28.46, 1er al., par. 
1°

Autoriser la formation d'un comité dont la composition n'est pas conforme
aux dispositions de l'art. 28.45 LIDPD

PDG SS DPSACDE

LIDPD 28.46, 1er al., par. 
2°

Autoriser le cumul par l'un des comités visés à l'art. 28.45 LIDPD de
fonctions normalement dévolues à l'autre de ces comités

PDG SS DPSACDE

LIDPD 28.46, 2e al. Subordonner l'octroi d'une autorisation prévue au 1er al.de l'article 28.46
LIDPD à la prise de tout engagement que l'Autorité juge nécessaire pour
assurer le respect de la LIDPD

PDG SS DPSACDE

LIDPD 28.56, 1er al. Désigner comme intéressé la personne ou le groupement qui à son avis
est susceptible d'être privilégié au détriment de l'institution de dépôts
autorisée du Québec

PDG SS

LIDPD 28.56, 2e al. Réviser une désignation à la demande de la personne désignée, du
groupement désigné ou de l'institution de dépôts concernée

PDG SS

LIDPD 28.56, 3e al. Donner à la personne physique ou au groupement ainsi qu'à l'institution de
dépôts concernée l'occasion de présenter leurs observations

PDG DGSAJ SECGA

LIDPD 28.64 Indiquer à l'institution de dépôts autorisée le délai dans lequel elle doit
charger un auditeur de l'audit prévu à l'art. 28.59 LIDPD

PDG SS
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LIDPD 28.64 Nommer l'auditeur de l'audit prévu à l'art. 28.59 LIDPD et fixer la
rémunération que l'institution de dépôts autorisée doit lui verser

PDG SS

LIDPD 28.65 Permettre à l'institution de dépôts autorisée de destituer l'auditeur de sa
charge sur préavis écrit de moins de 10 jours

PDG SS

LIDPD 28.73, 1er al. Ordonner que l'audit annuel des livres et comptes d'une institution de
dépôts autorisée soit poursuivi ou étendu ou qu'un audit spécial soit fait 

PDG SS

LIDPD 28.73, 2e al. Approuver les dépenses engagées en vertu de l'article 28.73 LIDPD et
payables par l'institution de dépôts

PDG SS

LIDPD 28.74, 1er al. Exiger qu'une institution de dépôts autorisée fasse évaluer un actif par un
évaluateur dont elle approuve le choix, ou faire elle-même procéder à cette
évaluation

PDG SS DPSID

LIDPD 28.74, 2e al. Exiger, lorsque le résultat de l'évaluation visée au 1er alinéa de l'article
28.74 LIDPD le justifie, que l'institution de dépôts modifie ses états
financiers, ses livres et ses comptes afin qu'ils reflètent la valeur
marchande de l'actif surévalué dans les états financiers de l'institution de
dépôts ou, si l'actif surévalué est un prêt, la valeur de réalisation des biens
qui en garantissent le remboursement et en aviser l’auditeur visé à l’article
28.61 LIDPD

PDG SS DPSID

LIDPD 28.74, 2e al. Exiger, lorsque le résultat de l'évaluation visée au 1er alinéa de l'article
28.74 LIDPD le justifie et que le prêt ou l'autre actif surévalué est celui d’un
groupement dont l'institution de dépôts est le détenteur du contrôle, la
modification de la valeur du placement de la société dans le groupement et
en aviser l’auditeur visé à l’article 28.61 LIDPD

PDG SS DPSID
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LIDPD 28.75 Donner à l'institution de dépôts autorisée un délai d'au moins 10 jours pour
présenter ses observations avant que ne soit exercé un pouvoir prévu à
l'article 28.74 LIDPD

PDG DGSAJ SECGA

LIDPD 28.76 Décider si le coût de l'évaluation d'un actif surévalué en vertu de l'article
28.74 LIDPD sera à la charge d'une autre personne que l'institution de
dépôts autorisée concernée

PDG SS

LIDPD 28.77 Déterminer les dates auxquelles une institution de dépôts autorisée doit
déposer semestriellement des états indiquant les changements intervenus
dans ses placements et ses prêts au cours du semestre écoulé

PDG SS / SACED DPSID / DPAC DSPID / 
DAQMID / DPIN

 
LIDPD 28.78 Déterminer la teneur, la forme, le moment ou la périodicité auxquelles

doivent lui être transmis les documents qu'elle estime utiles pour
déterminer si l'institution de dépôts se conforme à la loi

PDG SS / SACED DPSID / DPAC DSPID / 
DAQMID / DPIN

LIDPD 28.79, 1er al. Requérir, des personnes visées à l'article 28.79 LIDPD, qu'elles lui
fournissent les documents et renseignements qu'elle juge utiles aux fins de
l'application de la LIDPD ou qu'elles lui donnent autrement accès à ceux-ci 

PDG SS / DGCM / 
SACED

DPSID / DPE / 
DPAC

DSPID / 
DAQMID / DC / 
DER / DEAM / 

DEPCF / DEG / 
DPIN

LIDPD 28.79, 2e al. Requérir de l'auditeur d'une institution de dépôts autorisée qu'il lui fournisse
les documents et renseignements qu'il détient relativement à cette
institution de dépôts

PDG SS / DGCM / 
SACED

DPSID / DPE / 
DPAC

DSPID / 
DAQMID / DC /  
DER / DEAM / 

DEPCF / DEG / 
DPIN

LIDPD 28.79, 3e al. Déterminer la date à laquelle le destinataire d'une requête prévue à l'article
28.79 LIDPD doit y répondre au plus tard

PDG SS / DGCM / 
SACED

DPSID / DPE /  
DPAC

DSPID / 
DAQMID / DC / 
DER / DEAM /  

DEPCF / DEG / 
DPIN 
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LIDPD 28.83 et 30.11, 3e 
al.

Réexaminer, de sa propre initiative, une autorisation qu'elle a octroyée à
une institution de dépôts chaque fois qu'elle juge nécessaire pour assurer
le respect de la LIDPD et l’assortir de conditions ou de restrictions
conformément aux dispositions du chapitre XI

PDG SS DPSACDE

LIDPD 28.83 et 30.11, 1er 
et 3e al.

Réexaminer, de sa propre initiative, une autorisation qu'elle a octroyée à
une institution de dépôts chaque fois qu'elle juge nécessaire pour assurer
le respect de la LIDPD et procéder, conformément aux dispositions du
chapitre XI, à sa révocation ou à sa suspension

PDG SS

LIDPD 28.84 et 28.86, 1er 
al.

Faire droit à la demande de réexamen de l'autorisation qu'elle a octroyée à
une institution de dépôts lorsque cette dernière lui en fait la demande en
vue du retrait d'une condition ou d'une restriction dont l'autorisation est
assortie 

PDG SS DPSACDE

LIDPD 28.84 et 28.86, 2e 
al.

Subordonner le retrait d'une condition ou d'une restriction à la prise de tout
engagement que l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la
LIDPD

PDG SS DPSACDE

LIDPD 29, 30.7, 1er al. et 
30.8

Assortir de conditions ou de restrictions l’autorisation d’une institution de
dépôts à la suite du réexamen d'une autorisation lorsque l’Autorité est
avisée d'une opération visée aux par. 1° à 5° du 1er alinéa de l'article 29
LIDPD 

PDG SS DPSACDE

LIDPD 29, 30.7, 1er al. et 
30.8

Révoquer ou suspendre l’autorisation d’une institution de dépôts à la suite
du réexamen d'une autorisation lorsque l’Autorité est avisée d'une
opération visée aux par. 1° à 5° du 1er alinéa de l'article 29 LIDPD 

PDG SS

LIDPD 30.2, 1er al., par. 
5°
30.3, 1er al., par. 
5°
30.4, 1er al., par. 
5°
30.6, 1er al., par. 
3°

Exiger une mention à l’avis PDG SS DPSACDE DCDE
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LIDPD 30.4, 2e al. Requérir les documents qui doivent être joints à une demande
d'autorisation de procéder à une opération visée au paragraphe 3° du
premier alinéa de l’article 29 LIDPD

PDG SS DPSACDE DCDE

LIDPD 30.7, 2e al. Subordonner le maintien de l’autorisation à la prise de tout engagement
que l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LIDPD à la
suite d’une opération visées aux par. 1° à 5° du 1er alinéa de l'article 29
LIDPD

PDG SS DPSACDE

LIDPD 31 Révoquer ou suspendre, de sa propre initiative, l'autorisation qu'elle a
octroyée à une institution de dépôts autorisée dans les cas prévus à l'article
31 LIDPD

PDG SS

LIDPD 31 et 31.1 Assortir l'autorisation octroyée à une institution de dépôts autorisée des
conditions et des restrictions qu'elle juge nécessaires pour assurer le
respect de la LIDPD et pour lui permettre de remédier à la situation dans
les cas prévus à l'article 31 LIDPD

PDG SS DPSACDE

LIDPD 31.2 Notifier par écrit à l'institution de dépôts autorisée le préavis prescrit par
l'article 5 de la Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au
moins 10 jours pour présenter ses observations

PDG  DGSAJ SECGA  

LIDPD 32.2 et 32.7 Faire droit à la demande de révocation lorsque l'institution de dépôts
autorisée démontre qu'elle se trouve dans l'une des situations visées aux
paragraphes 1° à 3° de l'article 32.7 LIDPD

PDG SS DPSACDE

LIDPD 32.9 par. 6° Déterminer les autres renseignements utiles au public que le registre des
institutions de dépôts autorisées doit présenter

PDG DGSAJ
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LIDPD 34, 1er al. Délivrer une police à une institution de dépôts autorisée PDG SS

 
LIDPD 34.4 Octroyer, aux conditions prévues à 34.4 LIDPD et avec l'autorisation du

ministre, à un déposant des intérêts calculés sur son dépôt d'argent à un
taux déterminé par règlement pour la période commençant à la date de la
liquidation et se terminant à la date du paiement complet du dépôt d'argent

PDG SS

LIDPD 35 Décider d'exercer les recours subrogatoires PDG SS DPEIFRAD DRAD

LIDPD 40.2 Pour chaque exercice comptable de prime, recouvrer de chaque institution
de dépôts autorisée une prime

PDG SS DPEIFRAD DRAD

LIDPD 40.3.1, 2e al. Demander au gouvernement de fixer une réduction de prime différente PDG

LIDPD 40.4 Décider, avec l'autorisation du gouvernement, de ne pas fixer ni de
recouvrer une prime dans le cas d’une institution dont les dépôts sont
garantis par un régime équivalent

PDG

LIDPD 40.5, 1er al., par. 
1°

Consentir, aux conditions qu'elle détermine, des avances d'argent, avec ou
sans garantie ou garantir le paiement de dette d'une institution de dépôts
autorisée

PDG SS

LIDPD 40.5, 1er al., par. 
2°

Acquérir, aux conditions qu'elle détermine, l'actif d'une institution de dépôts
autorisée

PDG SS

LIDPD 40.5, 1er al., par. 
3°

Faire, aux conditions qu'elle détermine, un dépôt ou garantir un dépôt fait à
une institution de dépôts autorisée

PDG SS

LIDPD 40.5, 1er al., par. 
4°

Garantir une institution de dépôts autorisée contre les pertes qu'elle
pourrait subir par suite d'une fusion avec une institution de dépôts autorisée
ou par suite de l'acquisition de l'actif accompagnée de la prise en charge
du passif d'une telle institution

PDG SS

LIDPD 40.5, 1er al., par. 
5°

Conclure, aux conditions qu'elle détermine, avec l'autorisation du ministre,
avec tout organisme qui de l'avis de l'Autorité administre un régime
équivalent, tout accord concernant une institution de dépôts dont les dépôts
sont garantis ou assurés en partie par l'Autorité et en partie par cet
organisme

PDG
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LIDPD 40.5, 1er al., par. 
6°

Constituer, aux conditions qu'elle détermine, une personne morale ou une
société en vertu d'une loi du Québec afin qu'elle procède à la liquidation
des actifs acquis d'une institution de dépôts autorisée

PDG SS

LIDPD 40.5, 1er al., par. 
7°

Acquérir, aux conditions qu'elle détermine, tout titre émis par une institution
de dépôts autorisée

PDG SS

LIDPD 40.5, 1er al., par. 
8°

Requérir, aux conditions qu'elle détermine, une ordonnance de la Cour
supérieure afin de forcer la vente ou la fusion d'une institution de dépôts
autorisée

PDG

LIDPD 40.5 in fine Agir comme liquidateur d'une institution de dépôts dont l'autorisation a été
révoquée ou agir comme séquestre d'une institution de dépôts autorisée

PDG SS

LIDPD 40.6 Planifier les opérations de résolution des problèmes que peut causer une
défaillance des institutions de dépôts autorisées faisant partie d'un groupe
coopératif au sens de l'article 6.2 LCSF et y procéder lorsque leur mise en
oeuvre est ordonnée par le collège de résolution

PDG SS

LIDPD 40.9, 2e al. Établir un plan de résolution PDG SS

LIDPD 40.10, 1er al. Soumettre le plan de résolution à l'approbation du collège de résolution
ainsi que les modifications qui peuvent y être apportées

PDG

LIDPD 40.10, 2e al. Mettre à jour le plan de résolution à la demande du collège de résolution et
lui fournir toute information demandée

PDG SS

LIDPD 40.11 Aviser sans délai le collège de résolution lorsqu'elle considère que la
défaillance d'institutions de dépôts faisant partie du groupe coopératif
risque d'entrainer celle des autres institutions de dépôts qui en font partie et
que les pouvoirs prévus par la Loi sur les coopératives de services
financiers ne suffisent pas à redresser la situation

PDG

LIDPD 40.14 Exercer, à titre d'administrateur provisoire de toutes les personnes morales
faisant partie du groupe coopératif, en vertu de l’article 40.14 LIDPD, les
pouvoirs prévus aux paragraphes 1° à 9° de l’article 19.2 LESF 

PDG SS

LIDPD 40.21 Soustraire à l’application des articles 40.15 à 40.17 LIDPD un contrat
créant une sûreté sur les biens de la personne morale faisant partie du
groupe coopératif qui en fait la demande, si elle y est autorisée par le
collège de résolution

PDG SS
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LIDPD 40.23 Soustraire à l’application de toute partie des articles 40.15 à 40.18 LIDPD
une personne morale faisant partie du groupe coopératif dans la mesure
prévue par le plan de résolution, ou, à défaut, si elle y est préalablement
autorisée par le collège de résolution

PDG SS

LIDPD 40.25, 1er al. Faire chacune des opérations de résolution sans le consentement,
l’autorisation ou l’approbation de quiconque lorsqu’elles figurent au plan de
résolution ou avec la seule autorisation du collège de résolution lorsqu’elles
n’y figurent pas, et ce, malgré toute autre loi applicable à l’Autorité ou à une
telle opération

PDG SS

LIDPD 40.25, 2e al. Exercer, aux conditions prévues au 1er alinéa de l'article 40.25 LIDPD,
l’ensemble des pouvoirs que la LCSF confère à la fédération ou au fonds
de sécurité faisant partie du groupe coopératif

PDG SS

LIDPD 40.26 Fusionner l’ensemble ou une partie des coopératives de services financiers
ainsi que le fonds de sécurité faisant partie d’un même groupe coopératif
pour les continuer en une seule et même société d’épargne du Québec

PDG

LIDPD 40.28, 1er al. Établir en deux exemplaires un certificat attestant la fusion-continuation et
indiquant la date de sa prise d’effet

PDG SS / DGSAJ

LIDPD 40.32 Exercer, à titre d'administrateur provisoire de la fédération et du fonds, en
vertu de l’article 40.14 LIDPD, le pouvoir que leur confère l’article 547.47
LCSF de procéder à une fusion-liquidation 

PDG SS

LIDPD 40.34 Constituer l’une des institutions de dépôts mentionnées à l'article 40.34
LIDPD en vue de lui faire prendre en charge des obligations sous forme de
dépôts d’argent d’une institution de dépôts faisant partie du groupe
coopératif 

PDG

LIDPD 40.35 Être la fondatrice d’une coopérative de services financiers qui sera une
institution-relais

PDG

LIDPD 40.36 Octroyer à une société par actions qui sera une société de fiducie et dont
elle est la fondatrice l'autorisation prévue à l'article 17 LSFSE, et ce dès sa
constitution et sans que cette société ne lui en fasse la demande

PDG SS

LIDPD 40.37 Constituer une société de gestion d'actifs, qui, au sens de la LIDPD, est
une société par actions en vue de lui transférer toute partie de l’actif ou du
passif d’une personne morale faisant partie du groupe coopératif

PDG
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LIDPD 40.38 Exercer, à titre d'administrateur provisoire de l'institution-relais, en vertu de
l’article 40.38 LIDPD, les pouvoirs prévus aux paragraphes 1° à 9° de
l’article 19.2 LESF ou désigner une personne pour agir à ce titre

PDG SS

LIDPD 40.40 Transférer l’actif et le passif d’une personne morale faisant partie du
groupe coopératif, renoncer à l'exercice d'un droit ou concéder tout droit
sur un actif ou un passif 

PDG SS

LIDPD 40.41 Déterminer unilatéralement l’actif ou le passif transféré, les droits
concédés, la contrepartie exigible ainsi que les autres éléments du contrat
et lorsqu'un transfert ou une concession se fait avec un tiers, l’Autorité
peut, au nom de la personne morale, convenir des éléments du contrat

PDG SS

LIDPD 40.42 Décider que le transfert d’un actif ne le purge pas des droits réels qui le
grèvent

PDG SS

LIDPD 40.47, par. 1° S'engager, conformément à la Loi canadienne sur les paiements et aux
règles et règlements administratifs de Paiements Canada, à garantir sans
condition les obligations qu’a l’institution de dépôts envers l’agent de
compensation du fait que celui-ci agit à ce titre

PDG SS

LIDPD 40.47, par. 2° S'engager, conformément à la Loi canadienne sur les paiements et aux
règles et règlements administratifs de Paiements Canada, à veiller à ce
que les obligations de l’institution de dépôts envers l’agent de
compensation qui résultent du fait que celui-ci agit à ce titre soient prises
en charge par l’institution-relais

PDG SS

LIDPD 40.48 Contracter toute obligation financière propre à assurer la mise en œuvre du
plan de résolution

PDG SS

LIDPD 40.49 Ordonner le transfert en faveur de l'Autorité, en faveur de l’institution-relais
ou de la société de gestion d’actifs de toute partie que l'Autorité détermine
des parts et des titres de créance subordonnés émis par les institutions de
dépôts faisant partie du groupe coopératif

PDG SS

LIDPD 40.50, 1er al. Annuler toute partie des parts émises par une institution de dépôts faisant
partie du groupe coopératif ou convertir ces parts en titres de capital
d’apport d’une personne morale constituée, issue d’une fusion-continuation
ou d’une autre transformation effectuée aux fins de la résolution

PDG SS
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LIDPD 40.50, 2e al. Radier toute partie des créances non garanties négociables et
transférables qui, au moment de leur émission, appartiennent à une
catégorie prévue par règlement de l’Autorité, les convertir en titres de
capital d’apport d’une personne morale constituée, issue d’une fusion-
continuation ou d’une autre transformation effectuée aux fins de la
résolution

PDG SS

LIDPD 40.52 Aviser le collège de résolution quand elle estime que les opérations de
résolution sont terminées à l’égard d’une personne morale faisant partie du
groupe coopératif

PDG SS

LIDPD 40.55 Recouvrir, sur l’actif de toute personne morale faisant partie du groupe
coopératif et en priorité sur toutes les autres créances contre celle-ci, les
dépenses, charges et frais légitimes que l'Autorité a engagés dans les
opérations de résolution

PDG SS / DGCM DPC

LIDPD 41.1 Déterminer l’état ou le rapport qu’une institution de dépôts autorisée doit
produire, ainsi que le moment auquel ces documents doivent lui être
transmis

PDG SS DPSID

LIDPD 41.2 Requérir tout renseignement ou toute précision supplémentaire à l'égard du
rapport visé dans l'article 41 LIDPD ou des documents qui l'accompagnent
ou de l'état ou rapport visé dans l'article 41.1 LIDPD et déterminer le délai
pour fournir l’information

PDG SS DPSACDE / 
DPSID / 

DPEIFRAD

DSPA / DSPID / 
DRAD / 

DAQMID

LIDPD 41.3, 1er al. Vérifier ou faire vérifier tout livre, registre, compte, contrat, dossier ou autre
document d'une institution de dépôts autorisée, lorsque de l'avis de
l'Autorité, l'exécution de l'obligation de garantie de cette dernière semble
inévitable

PDG SS

LIDPD 41.3, 1er al. Aviser le ministre de la vérification prévue au premier alinéa de l'article 41.3
LIDPD

PDG

LIDPD 41.3, 2e al. Déterminer les frais encourus pour la vérification prévue au premier alinéa
de l'article 41.3 LIDPD

PDG SS

LIDPD 42, 1er al. Procéder ou faire procéder à l'inspection des affaires de toute institution de 
dépôts autorisée

PDG SS DPSACDE / 
DPSID / 

DPEIFRAD

DSPA / DSPID / 
DRAD / 

DAQMID
LIDPD 42, 3e al. Déterminer les montants des frais pour l'inspection des affaires PDG SS

LIDPD 42.1, 1er et 2e al. Établir une instruction écrite destinée à l'institution de dépôts autorisée ou à
la fédération dont une telle institution est membre

PDG
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LIDPD 42.1, 1er et 2e al. Établir une instruction écrite destinée à l'institution de dépôts autorisée ou à
la fédération dont une telle institution est membre lorsque cette instruction
écrite est établie à l’occasion de l’exercice d’un autre pouvoir délégué ou
lorsqu’elle est accessoire à une ordonnance

PDG SS

LIDPD 42.1, 3e al. Aviser la destinataire de son intention de lui transmettre une instruction et
lui donner l'occasion de présenter ses observations 

PDG DGSAJ SECGA

LIDPD 42.2 Donner toute autorisation prévue dans toute ligne directrice donnée en
application de l'article 42.2 LIDPD de même que prendre toute autre
décision et faire toute demande qui sont prévues dans ces mêmes lignes
directrices

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

LIDPD 42.4, 1er et 2e al. Ordonner à une institution de dépôts autorisée, à la personne morale qui,
pour son compte, en exerce les activités ou en exécute les obligations, ou
à la fédération dont une institution de dépôts autorisée est membre, de
cesser une conduite ou de prendre les mesures que l'Autorité indique
lorsqu'elle estime que cette institution ou cette fédération fait défaut
d’exécuter entièrement, correctement et sans retard les obligations
auxquelles elle est tenue en vertu de la LIDPD

PDG

LIDPD 42.4, 3e al. Notifier par écrit au contrevenant le préavis prescrit par l'article 5 de la Loi
sur la justice administrative et lui accorder un délai d’au moins 15 jours
mentionnant les motifs qui paraissent justifier l’ordonnance, la date projetée
pour sa prise d’effet et la possibilité pour le contrevenant de présenter ses
observations

PDG DGSAJ SECGA

LIDPD 42.5, 1er al. Signifier l'ordonnance à chacun des groupements ou aux personnes visés,
tel que prévu à l'article 42.5 LIDPD

PDG DGSAJ SECGA

LIDPD 42.6, 1er al. Rendre, sans préavis, une ordonnance provisoire valable pour une période
d’au plus 15 jours

PDG

LIDPD 42.6, 2e al. Signifier l'ordonnance provisoire à la personne visée, tel que prévu à
l'article 42.6 LIDPD

PDG DGSAJ SECGA
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LIDPD 42.7 Révoquer ou modifier une ordonnance rendue en vertu de la LIDPD PDG

LIDPD 42.8 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers, en vue ou au
cours d’une enquête, de rendre une ordonnance dans les cas prévus à
l’article 42.8 LIDPD

PDG DGCM

LIDPD 42.10, 2e al. Demander, à la personne ou au représentant dûment autorisé de ce
groupement visé par une ordonnance rendue en vertu de l’article 42.8
LIDPD, de procéder à l’ouverture du coffre-fort et de dresser l'inventaire du
contenu

PDG DGCM DPC / DPE / 
DPI

LIDPD 42.18 Demander à un juge de la Cour supérieure de prononcer une injonction
relative à l’application de la LIDPD

PDG

LIDPD 42.19 Intervenir, d'office et sans avis, dans toute instance concernant une
disposition de la LIDPD ou de la Loi sur les sociétés par actions ou d’une
autre loi du Québec régissant l’acte constitutif d’une institution financière
autorisée applicable à une institution de dépôts autorisé et dont l’Autorité
est responsable 

PDG

LIDPD 42.20, 1er al. Demander au tribunal d’annuler ou de suspendre l’exécution d’un contrat
conclu par une institution de dépôts autorisée contrairement aux
dispositions de la LIDPD 

PDG

LIDPD 45.10 Notifier un avis de non-conformité au responsable du manquement visé PDG SS DPSACDE / 
DPSID / 

DPEIFRAD

DCDE / DSPA / 
DSPID / DRAD / 

DAQMID

LIDPD 45.13 et 45.4 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 45.13 LIDPD, lors d'un 
manquement visé à l'article 45.4 LIDPD

PDG SS DPSACDE / 
DPSID / 

DPEIFRAD

DCDE / DSPA / 
DSPID / DRAD / 

DAQMID

LIDPD 45.13 et 45.5 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 45.13 LIDPD, lors d'un 
manquement visé à l'article 45.5 LIDPD

PDG SS DPSACDE / 
DPSID / 

DPEIFRAD

DCDE / DSPA / 
DSPID / DRAD / 

DAQMID
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LIDPD 45.13 et 45.6 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 45.13 LIDPD, lors d'un 
manquement visé à l'article 45.6 LIDPD

PDG SS DPSACDE / 
DPSID / 

DPEIFRAD

DCDE / DSPA / 
DSPID / DRAD / 

DAQMID

LIDPD 45.13 et 45.7 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 45.13 LIDPD, lors d'un 
manquement visé à l'article 45.7 LIDPD 

PDG SS DPSACDE / 
DPSID / 

DPEIFRAD

DCDE / DSPA / 
DSPID / DRAD / 

DAQMID

LIDPD 45.14, 2e al. Désigner les personnes chargées du réexamen des décisions de sanctions 
administratives pécuniaires

PDG

LIDPD 45.14, 45.15 et 
45.16

Décider en réexamen à la suite d'une demande écrite PDG DGSAJ SECGA / DAJ

LIDPD 45.20 Conclure une entente de paiement d'une sanction administrative pécuniaire 
due

PDG SS DPSACDE / 
DPSID / 

DPEIFRAD

DCDE / DSPA / 
DSPID / DRAD / 

DAQMID

LIDPD 45.21 Délivrer un certificat de recouvrement PDG SS / DGCM / 
DGSAJ

SECGA

LIDPD 45.25 par. 9° Déterminer les autres renseignements d’intérêt public que le registre de 
renseignements relatifs aux sanctions administratives pécuniaires doit 
contenir

PDG  DGSAJ

LIDPD 47.2 Demander une amende additionnelle PDG

LIDPD 48.1 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la
LIDPD

PDG DGCM

LIDPD 48.3, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 48.3 LIDPD indiquant la date
d’ouverture du dossier d’enquête

PDG  SEC

LIDPD 57, 1er al. Conclure un accord avec tout gouvernement du Canada ou tout organisme
qui administre un régime équivalent

PDG

R - LIDPD 23 Mettre fin à une police de garantie PDG SS
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R - LIDPD 23, 1er al. Envoyer un avis PDG DGSAJ SECGA

R - LIDPD 30 Conclure une entente au sens de l'article 30 PDG SS DPEIFRAD

LCSF 6.17 Exercer les fonctions et pouvoirs d’inspection de l’Autorité prévus par la Loi
sur l’encadrement du secteur financier à l’égard d’une coopérative de
services financiers ou d’un fonds de sécurité ainsi qu'à l'égard de tout
groupement faisant partie de son groupe financier, tel que prévu à l'article
6.17 LCSF

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID

LCSF 6.18, 1er al. Interdire que les obligations qui incombent à une coopérative de services
financiers ou à un fonds de sécurité soient exécutées pour son compte par
un tiers lorsque, à son avis, une telle exécution rend difficile ou inefficace
l’application de la LCSF

PDG SS DPSID / 
DPSACDE

LCSF 6.18, 2e al. Notifier par écrit à la coopérative ou au fonds le préavis prescrit par l’article
5 de la Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d’au moins
15 jours pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LCSF 13 Exiger les documents ou renseignements supplémentaires pour l'étude de
la requête demandant la constitution.

PDG SS DPSACDE DCDE

LCSF 14 et 14.1 Préparer un rapport tel que prévu à l'article 14 LCSF et le transmettre au
ministre avec la requête lui demandant d'autoriser la constitution de la
coopérative

PDG

LCSF 15 Constituer, sur autorisation du ministre, une coopérative de services
financiers

PDG SS

LCSF 22 Attribuer un autre nom à la caisse qui cesse d'être membre de la fédération PDG SS

LCSF 23 Rendre une ordonnance à une coopérative de services financiers de
changer son nom 

PDG SS

LCSF 24 Permettre, avant de rendre l'ordonnance visée à l'article 23 LCSF, aux
parties intéressées de présenter leurs observations

PDG  DGSAJ SECGA
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LCSF 26 Changer d'office le nom de la coopérative de services financiers qui ne
respecte pas l’ordonnance ou au motif que son nom n’est pas conforme, tel
que prévu à l'article 26 LCSF

PDG SS

LCSF 27 Produire deux exemplaires d’un certificat attestant la modification du nom 
de la coopérative de services financiers

PDG SS / DGSAJ

LCSF 42 Exiger les documents ou renseignements supplémentaires pour l'étude de
la requête visée à l'article 42 LCSF

PDG SS DPSACDE DCDE

LCSF 43 Remplacer ou modifier les statuts  PDG SS DPSACDE

LCSF 61, 1er al. Autoriser, dans le cas d'une caisse qui n'est pas membre d'une fédération,
l'achat, le rachat ou le remboursement, tel que prévu à l'article 61 LCSF

PDG SS

LCSF 61, 2e al. Autoriser le remboursement ou le rachat de parts émises par une
fédération autres que celles détenues par une caisse qui en est membre

PDG SS

LCSF 81 Autoriser une fédération à consentir une hypothèque ou autre garantie sur
ses biens meubles, tel que prévu à l'article 81 LCSF

PDG SS DPSACDE

LCSF 81 in fine Subordonner l’octroi de sa permission à la prise de tout engagement que
l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LCSF

PDG SS DPSACDE

LCSF 81.1 Demander au ministre, aux conditions et aux restrictions qu'il détermine,
qu'il autorise à ce qu'une fédération établisse les conditions et modalités
d'un emprunt, d'un cautionnement ou d'une hypothèque sur les biens de
l'ensemble des caisses membres 

PDG

LCSF 82, 1er al. Autoriser une caisse qui n'est pas membre d'une fédération à hypothéquer
ou donner un bien en garantie 

PDG SS DPSACDE

LCSF 87, 2e al., par 3° Autoriser l'affectation de tout autre élément à la réserve PDG SS

LCSF 113, 1er al. Exercer le droit d'action découlant des articles 110 et 111 LCSF tel que
prévu à l'article 113 LCSF

PDG

LCSF 113, 3e al. Donner à la coopérative l'occasion de présenter ses observations PDG  DGSAJ SECGA

LCSF 124, 1er al. Désigner comme intéressé la personne physique ou le groupement qui est
susceptible d’être privilégié au détriment de la coopérative de services
financiers

PDG SS
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LCSF 124, 2e al. Réviser une désignation, à la demande de la personne désignée, du
groupement désigné ou de la coopérative concernée

PDG SS

LCSF 124, 3e al. Donner à la personne physique ou au groupement l'occasion de présenter
ses observations

PDG  DGSAJ SECGA

LCSF 131.4. 1er al. Examiner les dossiers de plainte PDG SACED DPAC DPIN

LCSF 131.4, 2e al. Agir comme conciliatrice ou médiatrice ou désigner une personne pour agir
en l’une de ces qualités

PDG SACED DPAC DPIN Un des 
membres 
reconnus 
comme 

médiateurs par 
le Barreau du 
Québec ou la 
Chambre des 
notaires du 
Québec ou 
l'Institut de 

médiation et 
d'arbitrage du 

Québec
LCSF 131.7, 1er al. Fixer la date à laquelle la coopérative de services financiers transmet le

rapport concernant sa politique sur le traitement des plaintes et le
règlement des différends

PDG SACED DPOED / DPAC DPIN / DCI

LCSF 131.7, 2e al. Déterminer la période couverte par le rapport prévu au 1er alinéa de
l'article 131.7 LCSF

PDG SACED DPOED / DPAC DPIN / DCI

LCSF 142 Nommer un auditeur, tel que prévu à l'article 142 LCSF PDG SS

LCSF 146 Demander à la Cour supérieure la destitution d'un auditeur, tel que prévu à
l'article 146 LCSF

PDG
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LCSF 160, 1er al. Ordonner la reprise ou l’étendue d’un audit annuel des activités d’une
fédération ou d’une caisse qui n'est pas membre d'une fédération ou un
audit spécial de ces activités tel que prévu à l'article 160 LCSF

PDG SS

LCSF 160, 2e al. Nommer, aux fins de l'article 160 LCSF, un auditeur PDG SS

LCSF 162, 1er al., par. 
10°

Exiger tout autre renseignement au rapport annuel de la coopérative de
services financiers, tel que prévu à l'article 162 LCSF

PDG SS DPSID

LCSF 163 Prescrire des règles comptables comportant des exigences particulières ou
différentes de celles applicables suivant les principes comptables
généralement reconnus

PDG

LCSF 167, 1er al. Demander les états, données statistiques, rapports et autres
renseignements, pour l'application de la LCSF

PDG SS / DGCM DPSID / DPE / 
DPI / DPC

DSPID / 
DAQMID / DER 
/ DEAM / DC / 
DEPCF / DEG

LCSF 170 Demander à un juge de la Cour supérieure de déterminer le montant et la
nature du cautionnement, tel que prévu à l'article 170 LCSF

PDG

LCSF 175 Approuver l'état visé à l'article 16 de la Loi sur la liquidation des
compagnies, tel que prévu à l'article 175 LCSF

PDG SS

LCSF 176 Exiger, dans le délai et la période qu'il détermine, le rapport d'activités ou
tout document ou renseignement concernant la liquidation, tel que prévu à
l'article 176 LCSF

PDG SS

LCSF 179 Agir en justice à l'égard d'une liquidation et exercer les droits des membres
ou des créanciers de la coopérative de services financiers tel que prévu à
l'article 179 LCSF

PDG

LCSF 180 Donner un avis au ministre concernant la dissolution d'une coopérative de
services financiers dans les cas indiqués à l’article 180 LCSF

PDG

LCSF 181 Dissoudre, à la demande du ministre, une caisse, dans les cas mentionnés
à l’article 181 LCSF

PDG SS

LCSF 182 Dissoudre, à la demande du ministre, une coopérative de services
financiers, tel que prévu à l’article 182 LCSF

PDG SS
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LCSF 185.2 Déterminer les contrats financiers en application de l’article 40.22 LIDPD PDG

LCSF 187 Demander de fournir les garanties suffisantes pour assurer la protection
des membres d’une caisse

PDG SS

LCSF 188 Donner un avis au ministre concernant la constitution d'une caisse PDG

LCSF 189 Donner un avis au ministre concernant l'exclusion d'une caisse membre
d'une fédération à l'obligation prévue à l'article 186 LCSF

PDG

LCSF 191 Prolonger le délai prévu à l'article 191 LCSF concernant une caisse qui
décide de se retirer d’une fédération ou qui fait l’objet d’une décision
d’exclusion par la fédération

PDG SS

LCSF 192 Prolonger le délai prévu à l'article 192 LCSF concernant la liquidation ou la
dissolution d’une fédération

PDG SS

LCSF 194 Accepter l'admission d'une caisse par une fédération, tel que prévu à
l'article 194 LCSF

PDG SS

LCSF 279 Exiger les documents ou renseignements supplémentaires pour l'étude
d'une requête de fusion des caisses

PDG SS DPSACDE DCDE

LCSF 280 Autoriser la fusion des caisses PDG SS DPSACDE
LCSF 284.1, 1er al., par. 

2°
Demander de fournir des garanties suffisantes lors d’une continuation
d’une coopérative constituée en vertu de la loi d’une autre autorité
législative que le Québec

PDG SS

LCSF 284.5 Exiger les documents ou renseignements supplémentaires pour l’étude de
la requête de permission de continuation

PDG SS DPSACDE DCDE

LCSF 284.6, 1er al. et 
284.7

Préparer un rapport sur les motifs justifiant de faire droit ou non à la
requête de permission de continuation et le transmettre au ministre
accompagné de la requête de permission de continuation prévue à l'article
284.2 LCSF

PDG

LCSF 284.8 Traiter les statuts de continuation reçus et délivrer le certificat et les copies
de ce dernier conformément au deuxième alinéa de l’article 15 LCSF

PDG SS

LCSF 284.9 Délivrer le certificat de continuation attestant la continuation de l’existence
de la coopérative en caisse régie par la LCSF

PDG SS

LCSF 284.11 Transmettre un exemplaire du certificat de continuation à l’autorité
responsable de l’administration de la loi qui régissait la coopérative avant
sa continuation

PDG SS
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LCSF 366.1 Approuver le processus de préparation des rapports financiers des caisses
prévu par la fédération

PDG SS

LCSF 369 in fine Approuver la norme prise en vertu du paragraphe 2 du deuxième alinéa de
l’article 369 LCSF concernant l’adoption des normes relatives à la teneur
du rapport financier 

PDG SS

LCSF 385.6 Fixer la date de transmission du rapport concernant la politique portant sur
l’examen des dossiers de plainte de la fédération et déterminer la période
qu'il couvre

PDG SS

LCSF 387 Approuver la destitution de la personne responsable de l’inspection, tel que
prévu à l'article 387 LCSF

PDG SS

LCSF 407.3 Donner à la fédération et à la caisse l’occasion de présenter leurs
observations écrites dans le délai qu'elle fixe

PDG SS / DGSAJ SECGA

LCSF 407.3 Approuver les instructions écrites données par la fédération ou
l’ordonnance qu’elle a rendue 

PDG SS

LCSF 407.4 Donner à la fédération et à la caisse l’occasion de présenter leurs
observations écrites dans le délai qu'elle fixe

PDG SS / DGSAJ SECGA

LCSF 407.4 Donner les instructions écrites à la caisse ou la fédération qui de l'avis de
l'Autorité néglige d’exercer les pouvoirs que lui confèrent les paragraphes
1° et 2° du premier alinéa de l’article 402.1 LCSF ou le premier alinéa de
l’article 407.1 LCSF

PDG SS

LCSF 413 Autoriser, à certaines conditions, la fédération à confier tout ou partie de la
gestion de ses fonds à toute autre personne 

PDG SS

LCSF 424 Prescrire des règles comptables comportant des exigences particulières ou
différentes de celles applicables suivant les principes comptables
généralement reconnus

PDG

LCSF 435 Exiger les documents ou renseignements supplémentaires pour l'étude de
la requête de fusion des fédérations

PDG SS DPSACDE DCDE

LCSF 436 Autoriser la fusion des fédérations PDG SS

LCSF 443, 1er al. Ordonner à une fédération d’adopter un plan de redressement dans le délai
que l'Autorité prescrit et pour les motifs qu'elle indique

PDG

LCSF 443, 2e al. Aviser la fédération de son intention d'exercer le pouvoir prévu au 1er
alinéa de l'article 443 LCSF et lui donner l'occasion de présenter ses
observations

PDG  DGSAJ SECGA

LCSF 445 Approuver le plan de redressement adopté par la fédération PDG SS
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LCSF 447 Exiger de la fédération et des caisses, selon la fréquence, la forme et la
teneur que l'Autorité détermine, tout rapport relativement à l’application du
plan de redressement

PDG SS

LCSF 448 Exercer, pendant la durée du plan de redressement, les pouvoirs prévus à
l'article 402.1 LCSF, tel que prévu à l'article 448 LCSF

PDG SS

LCSF 449 Appliquer le plan de redressement que la fédération néglige d'appliquer PDG SS

LCSF 449.1 Exclure de l'application des articles 443 à 449 LCSF les caisses du réseau
de la fédération lorsqu'elle estime que les capitaux de la fédération ne lui
permettent pas d’assurer sa propre pérennité

PDG SS

LCSF 453, 1er al. Ordonner à une caisse d’adopter un plan de redressement dans le délai
que l'Autorité prescrit et pour les motifs qu'elle indique

PDG

LCSF 455 Approuver le plan de redressement adopté par la caisse PDG SS

LCSF 456 Établir le plan de redressement lorsque la caisse ne respecte pas
l’ordonnance de l’Autorité

PDG SS

LCSF 458 Exiger de la caisse, selon la fréquence, la forme et la teneur que l'Autorité
détermine, tout rapport relativement à l’application du plan de
redressement

PDG SS

LCSF 471 Demander à la coopérative de services financiers qui n’est pas une caisse
membre d’une fédération de lui transmettre sa politique de placement et,
dans le cas d'une fédération, la politique que doivent suivre les caisses
membres qui en sont membres

PDG SS DPSACDE DSPA

LCSF 478 Assujettir une société de portefeuille aux exigences relatives aux capitaux,
aux actifs, aux pratiques de gestion, ainsi qu’aux pouvoirs de l’Autorité en
matière d’inspection, d’enquête, d’ordonnance, de reddition de comptes et
d’émission de lignes directrices et d’instructions écrites

PDG

LCSF 480, 3e al. Approuver le dépôt des statuts comportant une disposition relative aux
objets d’une personne morale visée au premier alinéa de l'article 480 LCSF

PDG SS

LCSF 483 Approuver la politique de placements, tel que prévu à l'article 483 LCSF PDG SS

LCSF 485 Exercer le droit d’action découlant de l’article 484 LCSF PDG

LCSF 487 Donner un avis au gouvernement concernant la constitution d'un fonds de
sécurité

PDG

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 48

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LCSF 505 Approuver la résolution du conseil d'administration du fonds relatif au
changement de nom du fonds et la situation de son siège

PDG SS

LCSF 517 Approuver la politique de placement du fonds, tel que prévu à l'article 517
LCSF

PDG SS

LCSF 519 Accorder au fonds à l’égard de la disposition des immeubles acquis afin
d’assurer la paiement total ou partiel de toute somme qui lui est due un
sursis, tel que prévu à l'article 519 LCSF

PDG SS

LCSF 523 Nommer un auditeur et fixer la rémunération, tel que prévu à l'article 523
LCSF

PDG SS

LCSF 528 Prescrire la forme de l'état des opérations du fond, tel que prévu à l'article
528 LCSF

PDG SS

LCSF 529 Exiger, pour l'application de l'article 529 LCSF, les renseignements requis à
l’égard de l’état des opérations

PDG SS DPSID / 
DPEIFRAD

LCSF 531 Procéder à l'inspection des affaires du fonds PDG SS DPSID / 
DPEIFRAD

DSPID / 
DAQMID

LCSF 532, 2e al. Signer le certificat attestant de la qualité de la personne PDG DGSAJ / SS SECGA / DPSID 
/ DPEIFRAD

LCSF 547.24, 1er al. Déterminer la périodicité de révision du plan de redressement du Groupe
coopératif

PDG SS DPSID

LCSF 547.24, 1er al. Demander la révision du plan de redressement PDG SS DPSID

LCSF 547.25 Donner à la fédération l’occasion de présenter ses observations écrites à
l’égard du plan de redressement dans le délai qu'elle fixe

PDG SS / DGSAJ SECGA

LCSF 547.25 Donner des instructions écrites à l’égard du plan de redressement, tel que
prévu à l’article 547.25 LCSF

PDG SS

LCSF 547.27, 1er al. Ordonner à la fédération la mise en œuvre des opérations de
redressement, tel que prévu à l’article 547.27 LCSF

PDG SS

LCSF 547.27, 2e al. Donner à la fédération l’occasion de présenter ses observations dans les
plus brefs délais à l’égard de l’opération de redressement

PDG SS / DGSAJ SECGA
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LCSF 547.30 Ordonner la clôture des opérations de redressement, tel que prévu à
l’article 547.30 LCSF

PDG SS

LCSF 547.44, 2e al. Autoriser la fusion des caisses ordonnée par le Fonds PDG SS DPSACDE

LCSF 547.45 Ordonner la dissolution d’une caisse lorsqu’en vertu de l’article 40.14
LIDPD, elle est investie des pouvoirs prévus aux paragraphes 1° à 9° de
l’article 19.2 LESF

PDG SS

LCSF 547.56, 1er al. Destituer ou remplacer le liquidateur PDG SS

LCSF 547.56, 2e al. Modifier la rémunération d’un liquidateur fixée par la déclaration de fusion-
liquidation

PDG SS DPEIFRAD

LCSF 547.66 Approuver le compte définitif produit par le liquidateur PDG SS

LCSF 547.69 Demander au tribunal d’ordonner que la personne morale à liquider le soit
sous la surveillance de celui-ci

PDG

LCSF 548, 1er al. Exiger d'une coopérative de services financiers l'évaluation de l'immeuble
visé à l'article 548 LCSF, tel que prévu à l'article 548 LCSF

PDG SS DPSID

LCSF 548, 1er al. Faire procéder à l'évaluation de l'immeuble visé à l'article 548, tel que
prévu à l'article 548 LCSF

PDG SS DPSID

LCSF 548, 1er al. Approuver le choix de l'évaluateur PDG SS DPSID

LCSF 548, 2e al. Réduire, suite à l'application du premier alinéa, la valeur du prêt inscrite
aux livres de la coopérative

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID

LCSF 549, 1er al. Exiger d'une coopérative de services financiers l'évaluation de l'd'un 
élément d'actif visé à l'article 5498 LCSF, tel que prévu à l'article 549 LCSF

PDG SS DPSID

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 50

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LCSF 549, 1er al. Faire procéder à l'évaluation de l'élément d'actif visé à l'article 549, tel que
prévu à l'article 549 LCSF

PDG SS DPSID

LCSF 549, 1er al. Approuver le choix de l'évaluateur PDG SS DPSID

LCSF 549, 2e al. Réduire, suite à l'application du premier alinéa, la valeur de l'élément d'actif
inscrite aux livres de la coopérative

PDG SS DPSID

LCSF 550 Donner les avis et l'occasion de présenter des observations, tel que prévu
à l'article 550 LCSF

PDG  DGSAJ SECGA

LCSF 551 Décider que les frais de l'évaluation sont autrement qu'à la charge de la
coopérative de services financiers qui en fait l'objet 

PDG SS DPSID

LCSF 552 S'assurer de la vérification des activités et opérations d’une coopérative de
services financiers

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID

LCSF 553, 1er al. Assurer l'inspection des affaires internes et des activités d'une caisse PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID

LCSF 553, 2e al. Procéder ou faire procéder à l'inspection des affaires internes et des
activités d'une fédération

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID

LCSF 554 Procéder ou faire procéder à l'inspection des affaires internes et des
activités d'une caisse qui n'est pas membre d'une fédération

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID

LCSF 556, 1er al. Procéder ou faire procéder aux examens et recherches sur les affaires
internes et des activités d'une coopérative de services financiers, d'une
société émettrice visée à l'article 475 LCSF ou d'une société de portefeuille
dont la coopérative est le détenteur du contrôle

PDG SS  DPSID DSPID / 
DAQMID

LCSF 556, 2e al. Ordonner au responsable du service d'inspection d'une fédération de
procéder aux examens et recherches sur les affaires internes et les
activités des caisses

PDG SS

LCSF 557, 1er al. Procéder ou faire procéder aux examens et recherches des affaires
internes et des activités d'une caisse, tel que prévu à l’article 557 LCSF

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID
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LCSF 557, 2e al. Rendre de compte de ses examens et recherches PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID

LCSF 560 Signer le certificat attestant de la qualité de la personne qui effectue une
inspection ou des examens et recherches

PDG SS / DGCM / 
DGSAJ

DPSID / SECGA

LCSF 562 Saisir tout document, tel que prévu à l'article 562 LCSF PDG SS

LCSF 564 Ordonner la tenue d'une enquête PDG DGCM DPE

LCSF 564.5 Requérir d’une coopérative de services financiers qu’elle constitue une
personne morale dont elle sera le détenteur du contrôle pour exercer une
activité autre que celle d’une coopérative de services financiers, lorsque
cette activité remplit les conditions prévues à l'article 564.5 LCSF

PDG SS

LCSF 565, 1er et 2e al. Établir une instruction écrite destinée à une coopérative de services
financiers ou à un fonds de sécurité

PDG

LCSF 565, 1er et 2e al. Établir une instruction écrite destinée à une coopérative de services
financiers ou à un fonds de sécurité lorsque cette instruction écrite est
établie à l’occasion de l’exercice d’un autre pouvoir délégué ou lorsqu’elle
accessoire à une ordonnance

PDG SS

LCSF 565, 3e al. Aviser le destinataire de son intention de lui transmettre une instruction et
lui donner l'occasion de présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LCSF 565.1 Donner toute autorisation prévue dans toute ligne directrice donnée en
application de l'article 565.1 LCSF de même que prendre toute autre
décision et faire toute demande qui sont prévues dans ces mêmes lignes
directrices

PDG SS DPSACDE / 
DPSID
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LCSF 567 Ordonner à une coopérative de services financiers, à un fonds de sécurité
ou à la personne morale qui, pour le compte d’une coopérative de services
financiers ou d’un fonds de sécurité, en exerce les activités ou en exécute
les obligations, ou à la fédération qui fait partie d'un groupe coopératif, de
cesser une conduite ou de prendre les mesures que l'Autorité indique
lorsqu'elle estime que cette coopérative, ce fond de sécurité ou cette
fédération fait défaut d’exécuter entièrement, correctement et sans retard
les obligations auxquelles il tenu en vertu de la LCSF

PDG

LCSF 569, 1er al. Ordonner au conseil de surveillance d'une caisse ou au conseil d'éthique et
de déontologie d'une fédération de prendre les mesures indiquées, tel que
prévu à l'article 569 LCSF

PDG SS

LCSF 569.1 Notifier par écrit le préavis prescrit par l'article 5 de la Loi sur la justice
administrative et accorder un délai d'au moins 15 jours mentionnant les
motifs qui paraissent justifier l’ordonnance, la date projetée pour sa prise
d’effet et la possibilité pour la contrevenante de présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LCSF 570, 1er al. Signifier l'ordonnance, tel que prévu à l'article 570 LCSF PDG  DGSAJ SECGA

LCSF 571, 1er al. Rendre, sans préavis, une ordonnance provisoire valable pour une période
d’au plus 15 jours

PDG

LCSF 571, 2e al. Signifier l'ordonnance provisoire à la personne visée, tel que prévu à
l'article 571 LCSF

PDG  DGSAJ SECGA

LCSF 572 Révoquer ou modifier une ordonnance rendue en vertu de la LCSF PDG

LCSF 573 Demander à un juge de la Cour supérieure de prononcer une injonction
dans toute matière se rapportant à la LCSF

PDG

LCSF 573.1 Intervenir, d’office et sans préavis, dans toute instance concernant une
disposition de la LCSF

PDG

LCSF 573.2, 1er al. Demander au tribunal d’annuler ou de suspendre l’exécution d’un contrat
conclu par une coopérative de services financiers contrairement aux
dispositions de la LCSF

PDG
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LCSF 586 Corriger un certificat incomplet ou qui comporte une erreur PDG SS DPSACDE DCDE

LCSF 588 Délivrer une copie ou un extrait certifié conforme de tout livre, document,
ordonnance ou registre

PDG DGSAJ / SS SECGA / 
DPSACDE

DCDE

LCSF 597 Soumettre au ministre un rapport sur la situation financière des
coopératives de services financiers, tel que prévu à l'article 597 LCSF

PDG

LCSF 601.10 Notifier un avis de non-conformité au responsable du manquement visé PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID

LCSF 601.4 et 601.13 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis
de réclamation, tel que prévu à l'article 601.13 LCSF, lors d’un
manquement visé à l'article 601.4 LCSF

PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID 

LCSF 601.5 et 601.13 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis
de réclamation, tel que prévu à l'article 601.13 LCSF, lors d'un
manquement vié à l'article 601.5 LCSF

PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID 

LCSF 601.6 et 601.13 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis
de réclamation, tel que prévu à l'article 601.13 LCSF, lors d'un
manquement visé à l'article 601.6 LCSF 

PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID 

LCSF 601.7 et 601.13 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis
de réclamation, tel que prévu à l'article 601.13 LCSF, lors d'un
manquement visé à l'article 601.7 LCSF 

PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID 

LCSF 601.14, 2e al. Désigner les personnes chargées du réexamen des décisions de sanctions
administratives pécuniaires

PDG

LCSF 601.14, 601.15 et 
601.16

Décider en réexamen à la suite d'une demande écrite PDG DGSAJ SECGA / DAJ

LCSF 601.20 Conclure une entente de paiement d’une sanction administrative pécuniaire
due

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID 

LCSF 601.21 Délivrer un certificat de recouvrement PDG SS / DGCM / 
DGSAJ

SECGA
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LCSF 601.25 par. 9° Déterminer les autres renseignements d’intérêt public que le registre de
renseignements relatifs aux sanctions administratives pécuniaires doit
contenir

PDG DGSAJ

LCSF 613.1 Intenter une poursuite pénale pour une infraction aux articles 602 à 611 de
la LCSF

PDG DGCM

LCSF 613.3, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 613.3 indiquant la date d’ouverture du
dossier d’enquête

PDG  SEC

LCV 465.15 Autoriser un membre à se retirer d'une personne morale PDG SS DPSACDE DCDE
LDPSF 59 Conclure une convention avec les Ordres à l’égard de leurs membres qui

désirent utiliser le titre de planificateur financier
PDG SACED

LDPSF 69, 1er al. Constater qu’un Ordre néglige ses responsabilités PDG DGCM DPE / DPI

LDPSF 69, 1er al. Signifier un Ordre pour qu’il présente ses observations PDG DGSAJ SECGA

LDPSF 69, 2e al. Saisir le ministre lorsqu'un ordre néglige de remplir ses responsabilités PDG

LDPSF 74 Inscrire un cabinet PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LDPSF 74 Inscrire un cabinet lorsqu'il n'y a pas lieu de refuser pour les motifs prévus
à l'article 78 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci
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LDPSF 74 Inscrire un cabinet lorsqu'il n'y a pas lieu de refuser pour les motifs prévus
à l'article 79 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LDPSF 78 Refuser une inscription à un cabinet dans une discipline ou l’assortir de
restrictions ou de conditions pour les motifs prévus à l’article 78 LDPSF 

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LDPSF 79 Refuser une inscription à un cabinet pour les motifs prévus à l'article 79
LDPSF

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LDPSF 88 Indiquer les moyens d'accès aux documents prévus à l'article 88 LDPSF PDG DGCM DPE / DPI

LDPSF 103.4,1er al. Examiner les dossiers de plainte PDG SACED DPAC DPIN

LDPSF 103.4, 2e al. Agir comme conciliatrice ou médiatrice ou désigner une personne pour agir
en l'une de ces qualités

PDG SACED DPAC DPIN Un des 
membres 
reconnus 
comme 

médiateurs par 
le Barreau du 
Québec ou la 
Chambre des 
notaires du 
Québec ou 
l'Institut de 

médiation et 
d'arbitrage du 

Québec
LDPSF 103.7, 1er al. Fixer la date à laquelle le cabinet transmet à l'Autorité un rapport

concernant sa politique portant sur le traitement des plaintes et le
traitement des différends

PDG SACED DPOED / DPAC DCI / DPIN

LDPSF 103.7, 2e al. Déterminer la période couverte par le rapport prévu au 1er alinéa de
l'article 103.7 LDPSF

PDG SACED DPOED / DPAC DCI / DPIN
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LDPSF 106 Demander tout document ou renseignement à un inscrit PDG DGCM / SACED DPE / DPI / 
DPOED

DEG / DCI / DQ 
/ DER / DEAM / 

DSIVM  / 
DSIAESM / DC / 

DEPCF / 
DPDAA

LDPSF 107 Inspecter un inscrit PDG DGCM / SACED DPI / DPOED DSIVM / 
DSIAESM / 

DPDAA
LDPSF 108 Délivrer une attestation pour reconnaître un inspecteur PDG DGCM / DGSAJ 

/ SACED
 DPI / SECGA / 

DPOED
DSIVM  / 

DSIAESM / 
DPDAA

LDPSF 114.1 Ordonner à un cabinet d’engager un vérificateur pour effectuer, à ses frais, 
tout vérification ou tout examen, et de lui remettre le rapport dès que 
possible

PDG SACED

LDPSF 115 Informer par écrit la personne intéressée de la décision de l’Autorité dans 
les 10 jours suivant l’avis

PDG DGCM DPC DCO

LDPSF 115.2, 1er al. Suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de 
conditions ou lui imposer une sanction pécuniaire lorsqu’il ne respecte pas 
les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 LDPSF ou ne se conforme 
pas à une obligation de dépôt de document prévue par la présente loi ou 
l’un de ses règlements

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 115.2, 1er al. Radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 LDPSF lorsqu’il 
s’agit de récidive dans ces derniers cas

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 115.3 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers, en vue ou au 
cours d’une enquête, de rendre une ordonnance dans les cas prévus à 
l’article 115.3 LDPSF

PDG DGCM

LDPSF 115.4, 2e al. Demander, à la personne visée par une ordonnance rendue en vertu de 
l'article 115.3 de la LDPSF, de procéder à l’ouverture du coffre-fort et de 
dresser l’inventaire du contenu 

PDG DGCM DPC / DPE / 
DPI

LDPSF 115.9 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers de rendre une 
ordonnance en vertu de l’article 115.9 LDPSF

PDG DGCM

LDPSF 115.9.3, 1er al. Administrer et distribuer les montants conformément aux modalités 
approuvées par le Tribunal

PDG DGCM DPC

LDPSF 115.9.3, 2e al. Modifier les modalités d'administration et de distribution des montants en 
suivant la procédure prévue à l’article 115.9.2 LDPSF

PDG DGCM DPC
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LDPSF 125.1 Inscrire à titre d’agence d’assurance de dommages un cabinet inscrit à titre 
de cabinet de courtage en assurance de dommages qui, à la suite de 
l’inspection par l'Autorité, n’a pas remédié à la situation dans le délai qu’elle 
lui a accordé pour ce faire

PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LDPSF 126 Autoriser le retrait d’une discipline et en fixer les conditions PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 126, 4e al. Suspendre l’inscription du cabinet aux conditions qu’il détermine; Assortir
l’inscription du cabinet de conditions ou de restrictions pendant l’étude de la
demande de retrait

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LDPSF 127, 2e al. S’opposer à la cession des dossiers, livres et registres d’un cabinet ou la 
subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées 

PDG SACED DPOED DCI / DQ 

LDPSF 127, 3e al. Autoriser un cabinet à disposer autrement des dossiers, livres et registre PDG SACED DPOED DCI / DQ     

LDPSF 127, 4e al. Statuer sur la façon dont l’Autorité dispose des dossiers, livres et registres, 
une fois en sa possession 

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 128 Inscrire un représentant autonome ou une société autonome PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LDPSF 132 Refuser une inscription à un représentant autonome ou une société
autonome ou l'assortir de conditions ou de restrictions pour les motifs
prévus à l’article 132 LDPSF

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LDPSF 185, 1er al. Faire des recommandations au ministre sur toute question relative à la
distribution.  

PDG

LDPSF 185, 2e al. Donner un avis sur toutes questions soumises par le ministre PDG

LDPSF 187, 2e al. Enquêter sur les plaintes de nature pénale PDG DGCM / SACED DPE / DPOED DEG / DEAM / 
DER / DEPCF / 

DC / DPDAA
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LDPSF 187, 3e al. Examiner les plaintes de nature civile au sens de l'article 187 LDPSF PDG DGCM / SACED DPE / DPI / 
DPAC / DPOED

DEG / DPIN 
/ DPDAA / DER 

/ DSIVM / 
DSIAESM / 

DEPCF / DC / 
DEAM

LDPSF 188 Transmettre une plainte au syndic compétent PDG SACED DPAC DPIN

LDPSF 190 Conclure une entente avec l'Institut québécois de planification financière PDG SACED

LDPSF 191 Échanger des renseignements personnels avec un syndic pour détecter ou
réprimer toute infraction à la présente loi ou à ses règlements

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LDPSF 205 Permettre aux représentants d’une discipline donnée d’exercer leurs
activités au Québec à partir d’une autre province ou d’un autre pays et fixer
des conditions d’exercice de telles activités

PDG

LDPSF 218, 1er al., par. 
1°

Révoquer, suspendre ou assortir de conditions un certificat pour le motif
prévu au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 218 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 218, 1er al., par. 
4°

Révoquer, suspendre ou assortir de conditions un certificat pour le motif
prévu au paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 218 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 218, 1er al. Révoquer, suspendre ou assortir de conditions un certificat pour les motifs
prévus au premier alinéa de l’article 218 LDPSF

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LDPSF 218, 2e al. Suspendre un certificat lorsque son titulaire ne s’est pas conformé aux
obligations relatives à la formation continue obligatoire

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 218, 2e al. Suspendre un certificat lorsque son titulaire n'est pas couvert par une
assurance conforme aux exigences prévues par règlement pour couvrir sa
responsabilité

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 219, 1er al., par. 
4°

Refuser de délivrer, de renouveler ou assortir de restrictions ou de
conditions un certificat pour les motifs prévus au paragraphe 4° de l’article
219 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ
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LDPSF 219 Refuser de délivrer, de renouveler ou assortir de restrictions ou de
conditions un certificat pour les motifs prévus à l’article 219 LDPSF

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LDPSF 219 Renouveler un certificat lorsqu'il n'y a pas lieu de refuser pour les motifs
prévus à l'article 219 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ
et tout membre 
du personnel 
commis par 

ceux-ci
LDPSF 219 Assortir un certificat de restrictions ou de conditions pour les motifs prévus

à l'article 219 LDPSF
PDG SACED DPOED / 

DPPED

LDPSF 220 Refuser de délivrer un certificat, de le renouveler ou l'assortir de conditions
ou de restrictions pour le motif que celui qui la demande ne possède pas la
probité nécessaire pour exercer des activités dans une telle discipline 

PDG SACED DPOED / 
DPPED   

LDPSF 220 Refuser de délivrer un certificat, de le renouveler ou l'assortir de conditions
ou de restrictions pour le motif que celui qui le demande se trouve dans
une situation incompatible 

PDG SACED DPOED  DCI / DQ

LDPSF 222 Délivrer un certificat PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LDPSF 222 Délivrer un certificat lorsqu'il n'y a pas lieu de refuser pour les motifs prévus
à l'article 219 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LDPSF 222 Délivrer un certificat lorsqu'il n'y a pas lieu de refuser pour les motifs prévus
à l'article 220 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LDPSF 229 Demander à un juge de la Cour supérieure de prononcer une injonction
dans toute matière se rapportant à la LDPSF ou aux règlements

PDG
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LDPSF 231 Intervenir, d'office et sans avis, dans toute instance relative à la LDPSF ou
à un de ses règlements 

PDG

LDPSF 236 Déterminer les autres renseignements que les registres doivent contenir PDG DGSAJ

LDPSF 274.1, 276 Statuer sur l’admissibilité d'une réclamation PDG SACED DPAC DPIN

LDPSF 274.1 Décider des montants des indemnités à payer PDG SACED DPAC DPIN

LDPSF 277 Décider d’intenter les recours subrogatoires PDG SACED DPAC DPIN

LDPSF 320.3, 1er al. Signifier un avis de défaut de verser sa cotisation annuelle à un membre
d'une chambre 

PDG SACED DPOED DCI / DQ et tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LDPSF 320.3, 2e al. Suspendre le certificat ou l’inscription à titre de représentant pour les motifs
prévus à l'article 320.3 LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 320.3, 2e al. Aviser le membre, la chambre et, le cas échéant, la firme, le cabinet ou la
société autonome qu'un représentant ne peut plus agir

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 320.4 Lever une suspension du certificat ou rétablir une inscription sur paiement
des cotisations 

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LDPSF 351 Déterminer la forme du rapport d’activités des chambres PDG SACED

LDPSF 351.1 Nommer les membres du comité de révision PDG

LDPSF 419, 1er al. Imposer une sanction administrative à un assureur ou un distributeur qui ne
se conforme pas aux dispositions du Titre VIII (Distribution sans
représentant) ou d’un règlement pris conformément à l'article 226 LDPSF

PDG SACED DPOED / 
DPPED
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LDPSF 419, 2e al. Ordonner à un assureur de cesser de distribuer un produit d’assurance par 
l’entremise de distributeurs

PDG

LDPSF 428 Donner un avis au gouvernement sur un produit qui peut être offert en vertu
du titre VIII sur la distribution sans représentant

PDG

LDPSF 492 Intenter une poursuite pénale pour une infraction pour une infraction aux
articles 461 à 483 LDPSF

PDG DGCM

LDPSF 494, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 494 LDPSF indiquant la date
d’ouverture du dossier d’enquête

PDG SEC

LDPSF 559 Statuer sur les réclamations au Fonds antérieures à l’entrée en vigueur de
la LDPSF

PDG SACED DPAC DPIN

LDPSF 560 Imposer une cotisation spéciale PDG SACED DPAC DPIN

R - LDPSF
Règlement sur la 
formation 
continue 
obligatoire des 
courtiers 
hypothécaires

9 Faire droit à la demande présentée par le courtier hypothécaire d'être
dispensé de ses obligations de formation continue prévues au 1er
paragraphe de l'article 4 du Règlement sur la formation continue des
courtiers hypothécaires lorsque les conditions des 1er et 2e alinéas de
l'article 9 de ce règlement sont rencontrées 

PDG SACED DPOED DCI

R - LDPSF
Règlement sur la 
formation 
continue 
obligatoire des 
courtiers 
hypothécaires

9, al. 3 Notifier par écrit au courtier hypothécaire le préavis prescrit par l'alinéa 3 de
l'article 9 du Règlement sur la formation continue des courtiers
hypothécaires et l'aviser de son droit de présenter des observations dans le
délai indiqué par l'Autorité 

PDG DGSAJ SECGA

R - LDPSF
Règlement sur la 
formation 
continue 
obligatoire des 
courtiers 
hypothécaires

9, al. 3 Refuser, en tout ou en partie, la demande présentée par le courtier
hypothécaire pour être dispensé de ses obligations de formation continue
prévues au 1er paragraphe de l'article 4 du Règlement sur la formation
continue des courtiers hypothécaires

PDG SACED DPOED DCI
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R - LDPSF
Règlement sur la 
formation 
continue 
obligatoire des 
courtiers 
hypothécaires

19, al. 1 Conclure une entente avec un prestataire qui veut offrir une activité de
formation continue

PDG SACED DPOED DCI / DQ  

R - LDPSF
Règlement sur la 
formation 
continue 
obligatoire des 
courtiers 
hypothécaires

19, al. 1 Reconnaître une activité de formation continue donnée par un prestataire
d'activité de formation continue reconnu

PDG SACED DPOED DCI / DQ ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

R - LDPSF
Règlement sur la 
formation 
continue 
obligatoire des 
courtiers 
hypothécaires

19, al. 3 et 20 Reconnaître une activité de formation suivie par un courtier hypothécaire et
qui ne se retrouve pas sur la liste disponible sur le
site Internet de l’Autorité

PDG SACED DPOED DCI / DQ ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

R - LDPSF
Règlement sur la 
formation 
continue 
obligatoire des 
courtiers 
hypothécaires

19, al. 1 et 3 et 21 Établir la durée admissible d’une activité de formation pour le calcul des
UFC qui s’y rattachent

PDG SACED DPOED DCI / DQ ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci
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R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

14, 1er al., par. 1°, 
16, 1er al., par. 1° 
à 4°, 16.1 et 18

Établir le référentiel PDG SACED DPOED DQ / DCI

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

14, 1er al., par. 1°, 
16, 1er al., par. 1° 
à 4°, 16.1 et 18

Reconnaître un dossier de formation scolaire d’un candidat pour
équivalence de formation minimale

PDG SACED DPOED DQ / DCI ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

14, 1er al., par. 2° 
et 3°, 2e al., 16, 
1er al., par. 2° et 
3°, 16.1 et 26, 3e 
al.

Conclure une entente avec un établissement de l'ordre de l'enseignement
collégial, une université ou un organisme qui veut offrir une formation

PDG SACED DPOED DQ / DCI

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

17 Exempter de la formation minimale PDG SACED DPOED DQ / DCI ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci
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R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

18 Exempter de la formation minimale PDG SACED DPOED DQ / DCI ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

26, 3e al. Reconnaître l'équivalence d'un cours en tutorat privé PDG SACED DPOED DQ / DCI ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

27, 2e al. Annuler un échec à un examen lorsque des circonstances exceptionnelles
le justifient

PDG SACED DPOED DQ 

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

28 Réviser un examen PDG SACED DPOED DQ
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R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

29 Déterminer qu'un postulant est admissible à la période probatoire lorsque
des circonstances exceptionnelles le justifient

PDG SACED DPOED DQ

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

37 Retirer le certificat probatoire PDG SACED DPOED DQ

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

39 Prolonger la période probatoire pour la durée non écoulée PDG SACED DPOED DQ

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

51 Conclure une entente avec un organisme de formation pour permettre un
stage

PDG SACED DPOED DQ / DCI
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R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

52 Délivrer au postulant une attestation de stage PDG SACED DPOED DQ ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

54 Confirmer à un postulant en provenance d’un autre pays partie à une
entente conclue avec l’Autorité qu’il est exempté, selon les modalités de
cette entente

PDG SACED DPOED DQ / DCI ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

54 Refuser de confirmer à un postulant en provenance d’un autre pays partie
à une entente conclue avec l’Autorité qu’il est exempté, selon les modalités
de cette entente

PDG SACED DPOED DQ / DCI

R - LDPSF
Règlement relatif 
à la délivrance et 
au 
renouvellement 
du certificat de 
représentant

55, 3e al. Demander les documents confirmant que le postulant possède la probité 
nécessaire à l'exercice des activités de représentant ainsi que ceux 
concernant son intégrité et sa solvabilité

PDG SACED DPOED DQ ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

R - LDPSF
Règlement sur 
l’exercice des 
activités de 
représentants 

17 Analyser et accepter la preuve de couverture d’assurance présenté par le
représentant.

PDG SACED DPOED DCI / DQ
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R - LDPSF
Règlement sur 
l’admissibilité 
d’une réclamation 
au fonds 
d’indemnisation 
des services 
financiers 

3 Prolonger le délai pour présenter une réclamation PDG SACED DPAC DPIN

R - LDPSF
Règlement sur 
l’admissibilité 
d’une réclamation 
au fonds 
d’indemnisation 
des services 
financiers 

6 Demander des renseignements ou documents au réclamant, au cabinet, au 
représentant ou à la société autonome.

PDG SACED DPAC DPIN

R - LDPSF
Règlement sur le 
cabinet, le 
représentant 
autonome et la 
société autonome

29 Analyser et accepter la preuve de couverture d’assurance présentée par
l’inscrit

PDG SACED DPOED DCI / DQ

R - LDPSF
Règlement sur le 
courtage spécial 
en assurance de 
dommages 

1 et 2 Autoriser un courtier à agir à titre de courtier spécial PDG SACED DPOED DCI / DQ

LESM 4 Délivrer un permis d’une entreprise de services monétaires PDG SACED DPOED DCI
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LESM 4 Délivrer un permis d’une entreprise de services monétaires malgré les
motifs indiqués aux articles 12, 14, 15 ou 16 LESM

PDG SACED DPOED DCI

LESM 7 Aviser la Sureté du Québec et le corps de police municipal local qu’une
demande de permis d’exploitation a été présentée et transmettre avec
l’avis les renseignements nécessaires à la délivrance du rapport
d’habilitation sécuritaire

PDG DGCM / SACED DPE / DPI / 
DPOED

DCI ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

LESM 8 Désigner toute personne à l'égard de qui un rapport d'habilitation
sécuritaire doit être délivré

PDG SACED DPOED DCI

LESM 10, 1er al. Demander au Tribunal administratif des marchés financiers de convoquer
une audience

PDG DGSAJ

LESM 10 Refuser de délivrer un permis d’une entreprise de services monétaires
suite aux recommandations du Tribunal administratif des marchés
financiers

PDG SACED 

LESM 11, 12, 13, 14, 15 
et 16

Refuser de délivrer un permis pour les raisons indiquées à ces articles PDG SACED

LESM 17, 1er al. Suspendre ou révoquer le permis d’une entreprise de services monétaires
pour un motif prévu aux articles 11 ou 13 LESM

PDG SACED DPOED

LESM 17, 2e al. Demander au Tribunal administratif des marchés financiers de suspendre
ou de révoquer le permis d’une entreprise de services monétaires  

PDG DGCM  

LESM 17, 2e al. Demander au Tribunal administratif des marchés financiers d’imposer à
une entreprise de services monétaires une pénalité administrative pour un
montant qui ne peut excéder 200 000$ pour chaque contravention

PDG DGCM  

LESM 18 Ordonner à l’entreprise de services monétaires, avant de suspendre ou de
révoquer le permis, d’apporter les correctifs nécessaires dans les délais
indiqués, pour les motifs prévus à l’article 17 LESM

PDG SACED DPOED

LESM 19, 1er al. Refuser de délivrer un permis, le suspendre ou le révoquer PDG SACED

LESM 19, 1er al. Notifier par écrit à l’entreprise de services monétaires, selon le cas, le
préavis prescrit par l'article 5 de la Loi sur la justice administrative et lui
accorder un délai d'au moins 10 jours pour présenter ses observations par
écrit ou fournir d’autres documents pour compléter son dossier

PDG DGSAJ SECGA
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LESM 21, 1er al. Lever la suspension du permis si le défaut a été remédié dans le délai
indiqué par l’Autorité 

PDG SACED DPOED

LESM 29, 3e al. Désigner tout autre lieu pour consultation des dossiers et registres
conservés à l’extérieur du Québec

PDG SACED DPOED

LESM 32 Demander tout renseignement ou document que l’Autorité juge utile aux
fins de l’application de la LESM, dans le délai qu’elle indique

PDG SACED / DGCM DPOED / DPI DCI / DSIAESM 
ou tout membre 

du personnel 
commis par 

celui-ci

LESM 34 Autoriser le retrait du permis PDG SACED DPOED DCI

LESM 34, al.2 Subordonner le retrait du permis aux conditions qu’elle détermine PDG SACED DPOED

LESM 35, 1er al. Statuer sur la façon dont l’Autorité dispose des dossiers, livres et registres PDG SACED DPOED DCI

LESM 35, 2e al. Autoriser une entreprise de services monétaires à disposer autrement des
dossiers, livres et registres

PDG SACED DPOED DCI

LESM 37 Prévoir par entente la communication de tout renseignement personnel
pour favoriser l’application ou l’exécution de la LESM, d’une loi en matière
de fiscalité, en matière pénale ou criminelle ou d’une loi étrangère en
semblables matières

PDG

LESM 38 Communiquer tout renseignement, y compris un renseignement personnel,
sans le consentement de l’entreprise de services monétaires ou de la
personne ou de l’entité concernée, à corps de police ou au ministre du
Revenu, selon les conditions prévues à l’article 38 LESM

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LESM 39 Sous réserve de l'obtention d'une autorisation d'un juge de la Cour du
Québec, communiquer, sans le consentement de la personne concernée,
tout renseignement, y compris un renseignement personnel, à un corps de
police dans un cas non prévu à l'article 38 LESM

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LESM 41 Demander à un juge de la Cour supérieure de prononcer une injonction
dans toute matière se rapportant à la LESM

PDG

LESM 42 Intervenir, d'office et sans avis, dans toute instance touchant une
disposition de la LESM

PDG
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LESM 43, 1er al. Prendre toute mesure propre à assurer le respect des dispositions de la
LESM

PDG DGCM / SACED DPC / DPE / 
DPI

LESM 43, 2e al. Exiger le remplacement du répondant de l’entreprise de services
monétaires

PDG SACED / DGCM DPOED / DPI DCI / DSIAESM 
ou tout membre 

du personnel 
commis par 

celui-ci

LESM 43, 2e al. Exiger la modification de tout document établi par la LESM PDG SACED / DGCM DPOED / DPI DCI / DSIAESM 
ou tout membre 

du personnel 
commis par 

celui-ci

LESM 45, 1er al. Inspecter une entreprise de services monétaires pour vérifier si elle se
conforme aux dispositions de la LESM

PDG DGCM DPI DSIVM / 
DSIAESM

LESM 45, 1er al. Décider de faire une enquête sur toute question relative à la LESM PDG DGCM DPE

LESM 45, 2e al. Décider de faire enquête pour réprimer les infractions aux dispositions
adoptées par une autre autorité législative à l’égard de l’encadrement des
activités d’une entreprise de services monétaires ou dans le cadre de
l’exécution d’un accord visé à l’article 33, 2e al. LESF

PDG DGCM DPE

LESM 46 Soumettre toute personne ou entité, de même que ses dirigeants,
administrateurs, associés ou employés à un interrogatoire sous serment

PDG DGCM DPC / DPE / 
DPI

DEG / DCO / 
DC / DEPCF / / 
DER / DEAM / 

DSIVM / 
DSIAESM et 

tout membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LESM 48, 1er al. Exiger la communication ou la remise de pièces reliées à l’objet d’une
enquête

PDG DGCM DPE DEG / DEPCF / 
DC / DER / 

DEAM et tout 
enquêteur 

désigné par 
ceux-ci
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LESM 48, 1er al. Rendre les pièces à ceux qui les ont remises ou autrement décider
comment il doit en être disposé

PDG DGCM DPE DEG / DEPCF / 
DC / DER / 

DEAM et tout 
enquêteur 

désigné par 
ceux-ci

LESM 48, 2e al. Établir les conditions de consultation ou de reproductions par la personne
qui a remis les pièces

PDG DGCM DPE DEG / DEPCF / 
DC / DER / 

DEAM et tout 
enquêteur 

désigné par 
ceux-ci

LESM 50 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers, en vue ou au
cours d’une enquête, de rendre une ordonnance dans les cas prévus à
l’article 50 LESM

PDG DGCM

LESM 52, 2e al. Demander, à la personne ou l’entité visée par une ordonnance rendue en
vertu de l’article 50 LESM, de procéder à l’ouverture du coffre-fort et de
dresser l’inventaire du contenu

PDG DGCM DPC / DPE / 
DPI

LESM 55 Publier une ordonnance au registre des droits personnels et réels mobiliers PDG DGCM DPC / DPE DCO

LESM 59 Exiger d’une entreprise de services monétaires la communication de tout
renseignement nécessaire à la tenue du registre

PDG DGSAJ / 
SACED / DGCM

SECGA / 
DPOED / DPI

DCI / DSIAESM

LESM 72 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la
LESM

PDG DGCM

LESM 74, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 169 LESM indiquant la date d’ouverture
du dossier d’enquête

PDG SEC

LESM 75, 2e al. Établir l’état des frais, le présenter à un juge et recouvrer les frais
d’enquête de toute personne condamnée pour une infraction

PDG DGCM DPC DCO

LESM 78 Commettre un expert dont elle juge l’assistance utile à l’administration de la
LESM

PDG DGCM / SACED

LID 14 Déterminer les documents et les informations exigés pour une demande de 
reconnaissance ou une demande de modification de celle-ci

PDG SMV 

LID 14, 2e al. Inviter les personnes intéressées à présenter leurs observations par écrit PDG  DGSAJ / SMV
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LID 15 Reconnaître une entité réglementée aux conditions qu'elle détermine PDG

LID 17 Assujettir l’exercice des activités d’une bourse, d’une chambre de 
compensation, d’un système de règlement ou d’un fournisseur de services 
de réglementation à l’obtention de sa reconnaissance à titre d’organisme 
d’autoréglementation en vertu du titre III de la LESF

PDG

LID 22 Approuver le projet d'une modification aux règles PDG SMV

LID 24 Approuver tout projet de modification des documents constitutifs ou du 
règlement intérieur d’une entité

PDG SMV

LID 25 Inviter l’entité à présenter des observations concernant le bien-fondé de la 
modification projetée

PDG DGSAJ / SMV

LID 38 Fixer les exigences relativement au dépôt, par l’entité, de ses états 
financiers, du rapport du vérificateur et de toute autre information

PDG SMV

LID 45 Exiger, selon les conditions et modalités qu’elle détermine, qu’un marché 
organisé lui transmette des informations, notamment des données 
concernant son activité, telles que le carnet d’ordres ou des informations ou 
des données relatives à ses opérations ou à l’appariement de celles-ci

PDG SMV

LID 49 Ordonner la conduite à tenir dans le cas d'un organisme 
d'autoréglementation qui n'est pas reconnu à titre de bourse, de chambre 
de compensation ou de fournisseur de services de réglementation, 
lorsqu'elle estime que cette mesure est nécessaire pour assurer le bon 
fonctionnement de cette entité ou pour assurer la protection du public

PDG

LID 50 Suspendre, selon les modalités qu’elle juge appropriées, l’application de 
tout ou partie d’une disposition du règlement intérieur ou d’une règle d’une 
entité 

PDG SMV

LID 51 Ordonner à une entité de modifier ses documents constitutifs, son 
règlement intérieur ou ses règles de fonctionnement, lorsqu’elle le juge 
nécessaire pour rendre ces textes conformes à la présente loi

PDG SMV
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LID 53 Autoriser, aux conditions qu’elle détermine, une entité à cesser son activité PDG SMV

LID 55 Exiger que les activités en dérivés d’un candidat ou d’une catégorie de 
candidats qu’elle détermine soient exercées par l’intermédiaire d’une filiale

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LID 59 Procéder à l’inscription du candidat avec ou sans restriction ou condition 
qu’elle détermine, notamment limiter la durée de l’inscription ou refuser 
l’inscription

PDG SACED DPOED / 
DPPED

DCI / DQ / DEI 

LID 60 Reconnaître un système de négociation parallèle (SNP) comme bourse PDG

LID 60 Inscrire un système de négociation parallèle (SNP) à titre de courtier PDG SACED

LID 77.1, 1er al. Examiner les dossiers de plainte PDG SACED DPAC DPIN

LID 77.1, 2e al. Agir comme conciliatrice ou médiatrice ou désigner une personne pour agir 
en l’une de ces qualités

PDG SACED DPAC DPIN Un des 
membres 
reconnus 
comme 

médiateurs par 
le Barreau du 
Québec ou la 
Chambre des 
notaires du 
Québec ou 
l'Institut de 

médiation et 
d'arbitrage du 

Québec
LID 77.3 Communiquer un dossier de plainte sur autorisation du courtier ou du 

conseiller qui le lui a transmis
PDG SACED DPAC DPIN

LID 77.4, 1er al. Fixer la date à laquelle le courtier ou le conseiller transmet à l'Autorité un 
rapport concernant sa politique portant sur le traitement des plaintes et le 
règlement des différends

PDG SACED DPAC DPIN

LID 77.4, 2e al. Déterminer la période couverte par le rapport prévu au 1er alinéa de 
l'article 77.4 LID

PDG SACED DPAC DPIN

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 74

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LID 78, 2e al. Donner son accord ou ne pas s'opposer à la modification prévue au 1er 

alinéa de l'article 78 LID dans le délai et la forme prévus par règlement.
PDG SACED DPPED / 

DPOED
DCI

LID 78, 2e al. S’opposer à la modification prévue au 1er alinéa de l'article 78 LID dans le 
délai et la forme prévus par règlement et prescrire la conduite à tenir.

PDG SACED DPPED / 
DPOED

LID 80, 2e al. Suspendre ou modifier, aux conditions qu’elle détermine, l’inscription du 
courtier, du conseiller ou du représentant, pendant l’étude de la demande 
de radiation ou l’assortir de conditions et de restrictions

PDG SACED DPPED / 
DPOED

LID 80, 3e al. Subordonner la radiation aux conditions qu’elle détermine et procéder à la 
radiation

PDG SACED DPPED DEI

LID 80.1 Radier, suspendre ou assortir d’une restriction ou d’une condition une
inscription pour les motifs prévus à l’article 80.1 LID      

PDG SACED DPPED / 
DPOED

LID 81 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers de retirer les 
droits conférés par l’inscription, les suspendre ou assortir leur exercice de 
restrictions ou de conditions lorsqu’il estime que le courtier, le conseiller ou 
le représentant ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou 
lorsque la protection du public l’exige

PDG DGCM

LID 82, 1er al. Agréer, aux conditions prévues par règlement, à l’exception d’une entité 
réglementée reconnue, une personne qui crée un dérivé ou qui met en 
marché un dérivé, autre qu'un dérivé boursier, avant que ce dérivé soit 
offert au public

PDG SMV DPEAMD

LID   82, 2e al. Autoriser, aux conditions prévues par règlement, la mise en marché du 
dérivé

PDG SMV DPEAMD

LID 82, 3e al. Refuser l’agrément PDG SMV

LID 82, 3e al. Assortir de conditions ou de restrictions l’agrément PDG SMV DPEAMD

LID 83, 1er al. Refuser de donner son autorisation à la mise en marché d’un dérivé PDG SMV

LID 83, 1er al. Assortir de conditions ou de restrictions l’autorisation de la mise en marché 
d’un dérivé

PDG SMV DPEAMD
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LID  83, 2e al. Donner son autorisation à la mise en marché d'un dérivé PDG SMV DPEAMD

LID 83, 2e al. Ne pas formuler d’opposition à la mise en marché d'un dérivé PDG SMV  DPEAMD

LID 83.1 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers de retirer les 
droits conférés par un agrément, les suspendre ou assortir leur exercice de 
restrictions ou de conditions lorsqu'une personne agréée ne respecte pas 
les dispositions de la LID

PDG DGCM

LID 84 Imposer des conditions relativement à la cessation de la mise en marché 
d’un dérivé

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser, aux conditions qu’elle détermine, un dérivé, une personne, un 
groupement de personnes, une offre ou une opération de tout ou partie des 
obligations prévues à la LID

PDG SMV / SACED

LID 86 Dispenser la bourse reconnue ou le système de cotation et de déclaration 
d'opérations reconnu de l'obligation prévue au paragraphe 1) de l'article 4.2 
du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché, de déposer ses 
états financiers annuels audités dans les 90 jours suivant la fin de son 
exercice financier

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le SNP (le système de négociation parallèle) de l'obligation 
prévue au paragraphe 2) de l'article 4.2 du Règlement 21-101 de déposer 
des états financiers annuels audités

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le SNP (le système de négociation parallèle) de l'application de 
l'un ou l'autre des paragraphes de l'article 6.3 du Règlement 21-101

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le marché de l'obligation prévue à l'article 12.2 du Règlement 21-
101 d'engager une partie compétente pour effectuer un examen 
indépendant des systèmes et pour établir un rapport selon les normes 
d'audit établies

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser l'agence de traitement de l'information de l'obligation prévue au 
paragraphe c) de l'article 14.5 du Règlement 21-101 d'engager une partie 
compétente pour effectuer un examen indépendant des systèmes et pour 
établir un rapport selon les normes d'audit établies

PDG SMV DPEAMD
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LID 86 Dispenser l'agence de traitement de l'information de l'obligation prévue au
paragraphe d) de l'article 14.5 du Règlement 21-101 de présenter le
rapport visé au paragraphe c) à son conseil d'administration ou son comité
d'audit, rapidement après l'établissement du rapport ou à l'Autorité le 30e
jour suivant la présentation du rapport au conseil d'administration ou au
comité d'audit ou le 60e jour suivant la fin de l'année civile, selon la
première de ces éventualités

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le fournisseur de services d'appariement de l'une ou l'autre des 
obligations prévues à l'article 6.5 du Règlement 24-101 sur l'appariement et 
le règlement des opérations institutionnelles

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser une chambre de compensation reconnue ou une chambre de
compensation dispensée de l'obligation prévue au paragraphe 1) de l'article
2.5 du Règlement 24-102 sur les obligations relatives aux chambres de
compensation, de déposer auprès de l'Autorité, au plus tard le 90e jour
suivant la fin de son exercice, des états financiers annuels audités
conformes aux paragraphes 2) et 3) de l'article 2.4

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser une chambre de compensation reconnue ou une chambre de
compensation dispensée de l'obligation prévue au paragraphe 2) de l'article
2.5 du Règlement 24-102 de déposer auprès de l'Autorité, au plus tard le
45e jour suivant la fin de chaque période intermédiaire, des états financiers
intermédiaires conformes aux sous-paragraphes a) et b) du paragraphe 2)
de l'article 2.4

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le chef de la conformité de sa responsabilité prévue au sous-
paragraphe d) du paragraphe 3) de l'article 4.3 du Règlement 24-102
d'établir et d'attester un rapport annuel sur la conformité à la législation en
valeurs mobilières de la chambre de compensation et des personnes
physiques qui agissent en son nom et de présenter ce rapport au conseil
d'administration

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser la chambre de compensation reconnue de l'obligation prévue au
paragraphe 1) de l'article 4.7 du Règlement 24-102 d'engager une partie
compétente pour effectuer un examen indépendant et une évaluation de la
vulnérabilité des systèmes et pour établir un rapport selon les normes
d'audit établies et les meilleures pratiques du secteur afin de garantir sa
conformité au paragraphe a) de l'article 4.6 et à l'article 4.9

PDG SMV DPEAMD
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LID 86 Dispenser une contrepartie déclarante de l'obligation prévue au paragraphe 
1) de l'article 26 du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la 
déclaration de données sur les dérivés de déclarer ou faire déclarer à un 
référentiel central reconnu les données à déclarer conformément au 
chapitre 3

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le référentiel central reconnu de l'obligation prévue au 
paragraphe 1) de l'article 5 du Règlement 91-507 de déposer auprès de 
l'Autorité, au plus tard le 90e jour suivant la fin de son exercice, des états 
financiers annuels audités conformes aux paragraphes 2) et 3) de l'article 4

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le référentiel central reconnu de l'obligation prévue au 
paragraphe 2) de l'article 5 du Règlement 91-507 de déposer auprès de 
l'Autorité des états financiers intermédiaires au plus tard le 45e jour suivant 
la fin de chaque période intermédiaire

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le chef de la conformité de l'obligation prévue au sous-
paragraphe f) du paragraphe 3) de l'article 11 du Règlement 91-507 
d'établir et d'attester un rapport annuel sur la conformité à la législation en 
valeurs mobilières du référentiel central reconnu et des personnes 
physiques qui agissent en son nom

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le chef de la conformité de l'obligation prévue au paragraphe 4) 
de l'article 11 du Règlement 91-507 de déposer auprès de l'Autorité une 
copie du rapport ou du signalement visé au sous-paragraphe d), e) ou f) du 
paragraphe 3 de l'article 11 

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le référentiel reconnu de l'obligation prévue au paragraphe 6) de 
l'article 21 du Règlement 91-507 d'engager une partie compétente pour 
effectuer un examen indépendant de chacun de ses systèmes servant à la 
collecte et au maintien des déclarations sur les dérivés et pour établir un 
rapport selon les normes d'audit établies afin de garantir sa conformité aux 
sous-paragraphes a) et b) du paragraphe 3) et aux paragraphes 4) et 5) de 
l'article 21

PDG SMV DPEAMD

LID 86 Dispenser le référentiel reconnu de l'obligation prévue au paragraphe 7) de 
l'article 21 du Règlement 91-507 de présenter le rapport établi 
conformément au paragraphe 6) à son conseil d'administration ou son 
comité d'audit, rapidement après l'établissement du rapport et à l'Autorité, 
au plus tard le 30e jour suivant la présentation du rapport au conseil 
d'administration ou au comité d'audit

PDG SMV DPEAMD
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LID 86 Dispenser une chambre de compensation réglementée de son obligation 
prévue au paragraphe 3) de l’article 32 du Règlement 94-102 de ne pas 
créer une priorité ou quelque autre charge sur un dérivé compensé d’un 
client ou les sûretés de client attachées à ce dérivé ni en permettre 
l’existence autrement qu’aux conditions prévues par ce règlement

PDG SMV DPEAMD

LID 87 Désigner une personne comme contrepartie qualifiée, notamment lorsque 
son activité, le niveau de ses connaissances et d’expérience en matière 
financière ou son actif sont assimilables à ceux d’une contrepartie qualifiée

PDG SMV DPEAMD

LID 88 Refuser le dépôt d’un document dont tout ou partie a été établi ou signé par 
une personne qui, au cours des cinq années précédant la date de ce dépôt, 
a été déclarée coupable d’une infraction disciplinaire, pénale ou criminelle 
reliée à une opération sur dérivé et dont elle n’a pas obtenu le pardon

PDG SMV / SACED DPEAMD / 
DPOED / 
DPPED

LID 89 Accepter le remplacement d’un document ou d’une attestation prévu en 
vertu de la présente loi par celui que requiert toute autre loi, ou par un autre 
document contenant des informations qu’elle estime équivalentes

PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPEAMD / DPC 
/ DPE / DPI

LID 90, 1er al. Exiger la communication de tout document ou renseignement PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPC / DPE / 
DPI / DPEAMD / 

DPOED / 
DPPED

DEG / DCI / DEI 
/ DCO / DSIVM / 

DSIAESM / 
DER / DEAM / 
DC / DEPCF / 
DEAN / DEAC 

ou tout membre 
du personnel 
commis par 

ceux-ci
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LID 90, 2e al. Demander une confirmation sous serment ou une affirmation solennelle de 
l’authenticité du document ou de la véracité des renseignements 
communiqués

PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPC / DPE / 
DPI / DPEAMD / 

DPOED / 
DPPED

DEG / DCI / DEI 
/ DCO / DER / 

DEAM / DSIVM 
/ DSIAESM / DC 
/ DEPCF ou tout 

membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LID 91 Soumettre à un interrogatoire sous serment toute personne visée à l’article 
90 LID, de même que ses dirigeants, administrateurs, mandataires ou 
autres représentants

PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPC / DPE / 
DPI / DPEAMD / 

DPEAMD / 
DPOED / 
DPPED

DEG / DCI / DEI 
/ DCO / DER / 

DEAM / DSIVM 
/ DSIAESM / DC 
/ DEPCF ou tout 

membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LID 92 Délivrer une attestation concernant l’inscription d’une personne, le dépôt 
d’un document, le moment de la connaissance par l’Autorité d’un fait 
donnant lieu à une poursuite ainsi que toute autre matière reliée à 
l’administration de la LID 

PDG DGSAJ / SMV / 
SACED

SECGA / 
DPEAMD / DPFI 

/ DPFS / 
DPOED

DCI / DQ

LID 93 Autoriser la communication de tout renseignement, y compris un
renseignement personnel, sans le consentement de la personne
concernée, à une personne ou à un organisme indiqué à l'article 297.1
LVM et selon les conditions prévues à cet article

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LID 93.1 Sous réserve de l'obtention d'une autorisation du référentiel central par
lequel un document ou un renseignement est communiqué à l'Autorité,
autoriser l'accès à ce document ou à ce renseignement, sans le
consentement de la personne concernée

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LID 94 Intervenir, d'office et sans avis, dans toute instance touchant une 
disposition de la LID ou d'un règlement d'application

PDG

LID 95 Commettre un expert (dont elle juge l’assistance utile à l’accomplissement 
de sa mission)

PDG SMV / SACED

LID 97, 1er al. Prendre toute mesure propre à assurer le respect d'un engagement pris 
envers l'Autorité ou des dispositions de la LID

PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPC / DPE / 
DPI
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LID 97, 2e al. Exiger la modification de tout document prévu par la LID PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPFI / DPFS / 
DPC / DPE / 

DPI

DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF 
LID 97, 2e al. Interdire la diffusion d’un document PDG DGCM / DGSAJ 

/ SMV / SACED
DPC / DPE / 

DPI

LID 97, 2e al. Ordonner la diffusion d’une modification d’un document existant ou d’une 
information quelconque

PDG DGCM / DGSAJ 
/ SMV / SACED

DPC / DPE / 
DPI

LID 101 Imposer une sanction administrative pécuniaire pour un acte ou une 
omission contrevenant à une disposition de la LID dans les cas, aux 
conditions et à concurrence des montants déterminés par règlement

PDG SMV / SACED DPEAMD / 
DPOED / 
DPPED 

DEAN / DEAC 

LID 103 Suspendre, à certaines conditions, la prise d'une décision relative à une 
demande jusqu'à la souscription par le demandeur d'un engagement de 
supporter les frais des travaux de recherche

PDG SMV / SACED

LID 104, 1er al. Notifier un préavis de 15 jours de son intention de rendre une décision qui 
affecte défavorablement les droits d’une personne et lui donner la 
possibilité de présenter ses observations ou de produire des documents 
pour compléter son dossier

PDG DGSAJ SECGA

LID 105, 1er al. Notifier à l’entité réglementée reconnue un préavis de 15 jours de son 
intention, de rendre une décision ou une ordonnance en vertu des articles 
49 à 52 LID, mentionnant les motifs sur lesquels celle-ci est fondée et la 
date de la prise d’effet de la décision, et donner à l’entité l’occasion de 
présenter ses observations ou de produire des documents pour compléter 
son dossier

PDG DGSAJ SECGA

LID 112 Réviser d'office toute décision prise par un délégataire de l'Autorité ou une 
entité réglementée reconnue après lui avoir donné l’occasion de présenter 
ses observations ou de produire des documents pour compléter son 
dossier dans le délai prévu à l’article 104 LID

PDG SMV / SACED / 
DGCM

LID 114 Demander l’homologation d’une décision PDG DGCM DPC DCO
LID 115 Procéder à une inspection PDG DGCM / SMV DPI / DPEAMD DSIVM / 

DSIAESM
LID 115.1 Ordonner à un courtier, à un conseiller ou à une personne agréée

d’engager un vérificateur pour effectuer, à ses frais, toute vérification ou
tout examen, et de lui remettre dès que possible

PDG SMV / SACED

LID 116 Décider de faire une enquête PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPE
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LID 118, 1er al. Exiger la communication ou la remise de pièces reliées à l’objet d’une 
enquête

PDG DGCM DPE DER / DEAM / 
DEPCF / DC / 
DEG ou tous 
enquêteurs 

désignés par 
ceux-ci

LID 118, 1er al. Rendre les pièces à ceux qui les ont remises ou autrement décider 
comment il doit en être disposé

PDG DGCM DPE DER / DEAM / 
DEPCF / DC / 
DEG ou tous 
enquêteurs 

désignés par 
ceux-ci

 

LID 118, 2e al. Établir les conditions de consultation par la personne qui a remis les pièces PDG DGCM DPE

LID 119 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers, en vue ou au
cours d’une enquête, de rendre une ordonnance dans les cas prévus à
l’article 119 LID

PDG DGCM

LID 121, 2e al. Demander, à la personne visée par une ordonnance rendue en vertu de 
l'article 119 LID, de procéder à l’ouverture du coffre-fort et de dresser 
l’inventaire du contenu

PDG DGCM DPC / DPE / 
DPI

LID 126 Inscrire ou publier une décision de l’Autorité d’instituer une enquête prévue 
à l’article 116 LID ou une ordonnance rendue en vertu de l’article 119 LID 
au bureau de la publicité des droits ou auprès de tout organisme du 
gouvernement du Québec ou du Canada où une telle décision ou 
ordonnance peut faire l’objet d’une telle procédure

PDG DGCM DPE / DPC DCO

LID 127 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers de rendre une 
ordonnance en vertu de l'article 127 LID

PDG DGCM

LID 127.3, 1er al. Administrer et distribuer les montants conformément aux modalités 
approuvées par le Tribunal

PDG DGCM DPC

LID 127.3, 3e al. Modifier les modalités d'administration et de distribution des montants en 
suivant la procédure prévue à l’article 127.2 LVM

PDG DGCM DPC

LID 128 Demander à un juge de la Cour supérieure de prononcer une injonction 
dans toute matière se rapportant à la LID

PDG

LID 129 Demander au tribunal de déclarer qu'une personne a fait défaut de 
respecter une obligation prévue par la LID

PDG

LID 143, 3e al. Émettre l’attestation établissant la somme due par chaque organisme 
d’autoréglementation

PDG VPSA DPA
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LID 167 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la 
LID

PDG DGCM

LID 169, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 169 LID indiquant la date d’ouverture 
du dossier d’enquête

PDG  SEC

LID 170 Établir l’état des frais, le présenter à un juge et recouvrer les frais 
d’enquête de toute personne condamnée pour une infraction

PDG DGCM DPC DCO

R - LID 8 Être en désaccord avec la justification invoquée et en communiquer les 
motifs par écrit à l’entité dans les 21 jours de la réception de la règle

PDG SMV DPEAMD

R - LID 11.3 Émettre l'avis qu'un fonds de garantie est acceptable PDG SMV

R - LID 11.25, 2 al. Formuler son opposition dans les 21 jours de la présentation de la 
demande d’autorisation prévue à l’article 82 ou 83

PDG SMV

LMT 12 Exiger d’un assujetti la communication, dans le délai indiqué, de tout 
document ou renseignement jugé utile à l’application de la loi

PDG DGCM / SMV DPE / DPFS / 
DPFI 

DEPCF / DEG / 
DC / DCEI / DIC 
/ DSFI / DEFI / 
DFS / DES / 

DER / DEAM / 
CCDIF  

LMT 13 Exiger que la déclaration d’un assujetti ou les documents ou 
renseignements communiqués à l’Autorité en vertu de l’article 12 de la LMT 
soient vérifiés par un auditeur indépendant et indiquer à l’intérieur de quel 
délai l’assujetti doit fournir à l’Autorité les résultats de cette vérification

PDG DGCM DPC / DPE

LMT 14 Enjoindre à un assujetti, dans le délai qui lui est indiqué, de prendre les 
mesures nécessaires pour se conformer aux dispositions de la LMT

PDG DGCM DPC / DPE

LMT 15 Autoriser la communication d’un renseignement conformément à une 
entente permettant l’échange de renseignements visée à l’article 15 de la 
LMT

PDG SMV / DGCM DPFS / DPFI / 
DPE / DPC

LMT 20, 1er al. Imposer des sanctions administratives pécuniaires à tout assujetti qui a fait 
défaut de respecter la LMT ou ses règlements

PDG SMV DPFS / DPFI DCEI / DIC / 
DSFI / DEFI / 

DFS

LMT 20, 2e al. Élaborer et rendre public un cadre général d’application des sanctions 
administratives en lien avec l’exercice d’un recours pénal et y préciser 
notamment les éléments prévus aux par. 1° à 5° du 2e al. de l'article 20 
LMT

PDG SMV DPFS / DPFI DCEI / DIC / 
DSFI / DEFI / 

DFS
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LMT 22 Notifier un avis de non-conformité à un assujetti après avoir constaté un 
manquement à une disposition de la LMT ou de ses règlements

PDG SMV DPFS / DPFI DCEI / DIC / 
DSFI / DEFI / 
DFS / CCDIF

LMT 23, 1er al. et 33 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 23 LMT, lors d’un manquement à 
une disposition de la présente loi 

PDG SMV DPFS / DPFI DCEI / DIC / 
DSFI / DEFI / 
DFS / CCDIF

LMT 25 Désigner les personnes chargées du réexamen d'une décision de 
sanctions administratives pécuniaires

PDG

LMT 24, 26 et 27 Décider en réexamen à la suite d'une demande écrite PDG DGSAJ SECGA / DAJ

LMT 28 Délivrer un certificat attestant de la date où à laquelle l’enquête qui a donné 
lieu à la découverte d’un manquement susceptible de donner lieu à 
l’imposition d’une sanction administrative pécuniaire a été entreprise

PDG DGSAJ SECGA

LMT 36 Délivrer un certificat de recouvrement PDG DGSAJ / SMV / 
DGCM

SECGA

LMT 44 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la 
LMT

PDG DGCM

LMT 45 Établir un état des frais et le présenter à un juge de la Cour du Québec 
pour qu'il le taxe, après avoir avisé les parties intéressées de la date de 
cette présentation au moins cinq jours avant celle-ci et recouvrer les frais 
d'enquête de toute personne condamnée pour une infraction

PDG DGCM DPC DCO

LRVER 11 Aviser Retraite Québec de la révocation ou de l'annulation de l'autorisation 
d'un administrateur

PDG SS DPSACDE

LRVER 28 Prescrire la forme dans laquelle les demandes d'autorisation pour agir 
comme administrateur doivent être transmises à l'Autorité

PDG SS DPSACDE

LRVER 29 Accorder une autorisation à une personne morale pour agir comme 
administrateur d'un régime volontaire d'épargne-retraite

PDG SS DPSACDE
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LRVER 32 Suspendre ou révoquer l'autorisation de tout administrateur qui ne se 
conforme pas à la LRVER

PDG SS

LRVER 33 Transmettre un avis de suspension d'une autorisation à un administrateur 
qui ne se conforme pas à la LRVER et préciser dans cet avis, le cas 
échéant, les correctifs nécessaires à apporter

PDG SS

LRVER 33 Déterminer, après avoir consulté la Régie des rentes du Québec, les 
conditions ou restrictions permettant à un administrateur dont l'autorisation 
est suspendue de continuer à administrer un régime 

PDG SS DPSACDE

LRVER 34 Révoquer une autorisation suspendue lorsque l'administrateur n'a pas 
apporté les correctifs nécessaires dans le délai indiqué

PDG SS

LRVER 35 Révoquer l'autorisation d'un administrateur dans l'une ou l'autre des 
situations prévues à l'article 35 LRVER

PDG SS

LRVER 36 Annuler l'autorisation d'un administrateur dans l'une ou l'autre des 
situations prévues à l'article 36 LRVER

PDG SS

LRVER 38 Révoquer à la suite d'une fusion d'administrateurs les autorisations des 
administrateurs qui ont fusionné et accorder une nouvelle autorisation à 
l'administrateur issu de la fusion

PDG SS DPSACDE

LRVER 39 Révoquer l'autorisation d'un administrateur qui n'est autorisé à exercer, 
selon le cas, l'activité d'assureur ou de sociétés de fiducie conformément à 
la Loi sur les assureurs ou du permis de société de fiducie conformément à 
la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne ou qui n'est plus 
inscrit comme gestionnaire de fonds d'investissement conformément au 
titre V de la Loi sur les valeurs mobilières

PDG SS DPSACDE

LRVER 108 Prescrire les formulaires nécessaires à l'exercice des fonctions et des 
pouvoirs de l'Autorité en vertu de la LRVER

PDG SS DPSACDE

LSFSE 25 Octroyer son autorisation d'exercer l'activité de société de fiducie à la 
demanderesse visée à l'article 19 LSFSE qui remplit les conditions 
énoncées aux paragraphes 1° et 2° de l'article 25 LSFSE

PDG SS DPSACDE
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LSFSE 25 Refuser d’octroyer son autorisation d'exercer l'activité de société de fiducie 
à la demanderesse visée à l’article 19 LSFSE qui ne remplit pas une ou 
plusieurs des conditions énoncées aux paragraphes 1° et 2° de l'article 25 
LSFSE

PDG SS

LSFSE 26, 1er al.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 PDG SS DPSACDE

LSFSE 26, 2e al. Assortir son autorisation des conditions et des restrictions qu’elle juge
nécessaires 

PDG SS DPSACDE

LSFSE 28, 2e al. Notifier par écrit à la demanderesse le préavis prescrit par l’article 5 de la
Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d’au moins 10 jours
pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 33, 1er al. Interdire que les obligations qui incombent à une société de fiducie
autorisée soient exécutées pour son compte par un tiers lorsque, à son
avis, une telle exécution rend difficile ou inefficace l’application de la
LSFSE

PDG SS DPSID / 
DPSACDE

LSFSE 33, 2e al. Notifier par écrit à la société le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la
justice administrative et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour
présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 39, 1er al. Examiner les dossiers de plainte PDG SACED DPAC DPIN
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LSFSE 39, 2e al. Agir comme conciliatrice ou médiatrice ou désigner une personne pour agir
en l’une de ces qualités

PDG SACED DPAC DPIN Un des 
membres 
reconnus 
comme 

médiateurs par 
le Barreau du 
Québec ou la 
Chambre des 
notaires du 
Québec ou 
l'Institut de 

médiation et 
d'arbitrage du 

Québec
LSFSE 42, 1er al. Fixer la date à laquelle la société de fiducie autorisée transmet à l'Autorité

le rapport concernant sa politique portant sur le traitement des plaintes et le
règlement des différends

PDG SACED DPAC / DPOED DPIN / DCI

LSFSE 42, 2e al. Déterminer la période couverte par le rapport prévu au 1er alinéa de
l'article 42 LSFSE

PDG SACED DPAC / DPOED DPIN / DCI

 
LSFSE 50, 1er al. Ordonner à une société autorisée d’adopter un plan de redressement dans

le délai que l'Autorité prescrit et pour les motifs qu'elle indique
PDG

LSFSE 50, 2e al. Aviser la société de son intention d'exercer le pouvoir prévu au 1er alinéa
de l'article 50 LSFSE et lui donner un délai d'au moins 10 jours pour
présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 52 Approuver le plan de redressement adopté par la société de fiducie
autorisée

PDG SS

LSFSE 54 Exiger de la société de fiducie autorisée, selon la fréquence, la forme et la
teneur que l'Autorité détermine, tout rapport relativement à l’application du
plan de redressement

PDG SS
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LSFSE 65 Demander la politique de placement de la société de fiducie autorisée PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID

LSFSE 83, 1er al., par. 1° Autoriser la formation d’un comité dont la composition n’est pas conforme
aux dispositions de l’article 82 LSFSE

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

LSFSE 83, 1er al., par. 2° Autoriser le cumul par l’un des comités visés à l'article 83 LSFSE de
fonctions normalement dévolues à l’autre de ces comités

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

LSFSE 83 in fine Subordonner l’octroi de l'autorisation prévue à l'article 83 LSFSE à la prise
de tout engagement que l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect
de la LSFSE

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

LSFSE 93, 1er al. Désigner comme intéressé la personne physique ou le groupement qui, à
son avis, est susceptible d’être privilégié au détriment de la société de
fiducie autorisée

PDG SS

LSFSE 93, 2e al. Réviser une désignation, à la demande de la personne désignée, du
groupement désigné ou de la société concernée

PDG SS

LSFSE 93, 3e al. Donner à la personne physique ou au groupement, ainsi qu'à la société
concernée l'occasion de présenter leurs observations

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 101 Indiquer à la société de fiducie autorisée le délai dans lequel elle doit
charger un auditeur de l'audit prévu à l'article 96 LSFSE

PDG SS

LSFSE 101 Nommer l'auditeur chargé de l'audit prévu à l'article 96 LSFSE et fixer la
rémunération que la société de fiducie autorisée doit lui verser

PDG SS

LSFSE 102 Permettre à la société de fiducie autorisée de destituer l'auditeur de sa
charge sur préavis écrit de moins de 10 jours

PDG SS
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LSFSE 110, 1er al. Ordonner que l’audit annuel des livres et comptes d’une société de fiducie
autorisée soit poursuivi ou étendu ou qu’un audit spécial soit fait

PDG SS

LSFSE 110, 2e al. Approuver les dépenses engagées en vertu de l’article 110 LSFSE et
payables par la société de fiducie

PDG SS

LSFSE 111, 1er al. Déterminer la date à laquelle l’état annuel exposant la situation des affaires
de la société de fiducie autorisée est arrêté

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID 

LSFSE 111, 2e al. Déterminer la forme, la teneur et la date de transmission de l’état annuel
visé au 1er alinéa de l'article 111 LSFSE

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID 

LSFSE 112 Déterminer les dates auxquelles une société de fiducie autorisée doit
transmettre annuellement les états financiers, les rapports des auditeurs et
le curriculum vitae des administrateurs et dirigeants, tel que prévu aux
paragraphes 1° à 3° de l'article 112 LSFSE

PDG SS DPSID DSPID / 
DAQMID 

LSFSE 113, 1er al. Exiger qu'une société de fiducie autorisée fasse évaluer un actif par un
évaluateur dont elle approuve le choix, ou faire elle-même procéder à cette
évaluation

PDG SS DPSID

LSFSE 113, 2e al. Exiger, lorsque le résultat de l'évaluation visée au 1er alinéa de l'article 113
LSFSE le justifie, que la société modifie ses états financiers, ses livres et
ses comptes afin qu'ils reflètent la valeur marchande de l'actif surévalué
dans les états financiers de la société de fiducie autorisée ou, si l'actif
surévalué est un prêt, la valeur de réalisation des biens qui en garantissent
le remboursement et en aviser l’auditeur visé à l’article 98 LSFSE

PDG SS DPSID

LSFSE 113, 2e al. Exiger, lorsque le résultat de l'évaluation visée au 1er alinéa de l'article 113
LSFSE le justifie et que le prêt ou l'autre actif surévalué est celui d’un
groupement dont la société est le détenteur du contrôle, la modification de
la valeur du placement de la société dans le groupement et en aviser
l’auditeur visé à l’article 98 LSFSE

PDG SS DPSID
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LSFSE 114 Donner à la société un délai d’au moins 10 jours pour présenter ses
observations avant que ne soit exercé un pouvoir prévu à l'article 113
LSFSE

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 115 Décider si le coût de l'évaluation d'un actif surévalué en vertu de l'article
113 LSFSE sera à la charge d'une autre personne que la société de fiducie
autorisée concernée

PDG SS

LSFSE 116 Déterminer les dates auxquelles une société de fiducie autorisée transmet
semestriellement des états indiquant les changements intervenus dans ses
placements et ses prêts au cours du semestre écoulé

PDG SS /
SACED

DPSID /
DPAC

DSPID / 
DAQMID / DPIN

LSFSE 117 Déterminer la teneur, la forme, le moment ou la périodicité auxquels la
société de fiducie autorisée doit lui transmettre les documents qu'elle
estime utiles pour lui permettre de déterminer si elle se conforme à la
LSFSE

PDG SS / 
SACED

DPSID / 
DPAC

DSPID / 
DAQMID / DPIN

LSFSE 118, 1er al. Requérir, des personnes visées à l'article 118 LSFSE, qu'elles lui
fournissent les documents et renseignements qu'elle juge utiles aux fins de
l'application de la LSFSE ou qu'elles lui donnent autrement accès à ceux-ci

PDG SS / 
SACED / DGCM

DPSID / 
DPAC / DPE

DSPID / 
DAQMID / DPIN 

/ DC / DER / 
DEAM / DEPCF 

/ DEG  
LSFSE 118, 2e al. Requérir, de l'auditeur d'une société de fiducie autorisée qu'il fournisse les

documents et renseignement qu'il détient relativement à cette société
PDG SS / SACED / 

DGCM
DPSID / 

DPAC / DPE
DSPID / 

DAQMID / DPIN 
/ DC / DER / 

DEAM / DEPCF 
/ DEG

LSFSE 118, 3e al. Déterminer la date à laquelle le destinataire d'une requête visée à l'article
118 LSFSE doit répondre au plus tard

PDG SS / SACED / 
DGCM

DPSID / 
DPAC / DPE

DSPID / 
DAQMID / DPIN 

/ DC / DER / 
DEAM / DEPCF 

/ DEG
LSFSE 122 al. et 138, 3e 

al.
Réexaminer, de sa propre initiative, l’autorisation qu'elle a octroyée à une
société de fiducie chaque fois qu’elle le juge nécessaire pour assurer le
respect de la LSFSE et l’assortir de conditions ou de restrictions
conformément aux dispositions du chapitre X

PDG SS DPSACDE
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LSFSE 122 al. et 138, 1er 
et 3e al.

Réexaminer, de sa propre initiative, une autorisation qu'elle a octroyée à
une institution de dépôts chaque fois qu'elle juge nécessaire pour assurer
le respect de la LIDPD et procéder, conformément aux dispositions du
chapitre XI, à sa révocation ou à sa suspension

PDG SS

LSFSE 123 et 125, 1er al. Faire droit à la demande de réexamen de l’autorisation qu’elle a octroyée à
une société de fiducie lorsque cette dernière lui en fait la demande en vue
du retrait d'une condition ou d'une restriction dont l'autorisation est assortie 

PDG SS DPSACDE

LSFSE 123 et 125, 2e al. Subordonner le retrait d’une condition ou d’une restriction à la prise de tout
engagement que l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la
LSFSE

PDG SS DPSACDE

LSFSE 126, 134, 1er al. et 
135

Assortir de conditions ou de restrictions l’autorisation d’une société de
fiducie à la suite du réexamen d’une autorisation lorsque l’Autorité est
avisée d'une opération visée aux par. 1° à 5° du 1er al. de l’article 126
LSFSE 

PDG SS DPSACDE

LSFSE 126, 134, 1er al. et 
135

Révoquer ou suspendre l’autorisation d’une société de fiducie à la suite du
réexamen d’une autorisation lorsque l’Autorité est avisée d'une opération
visée aux par. 1° à 5° du 1er al. de l’article 126 LSFSE 

PDG SS

LSFSE 129, 1er al., par. 
4°
130, 1er al., par. 
5°
131, 1er al., par. 
5°
133, 1er al, par. 3°

Exiger une mention à l’avis PDG SS DPSACDE DCDE

LSFSE 131, 2e al. Requérir les documents qui doivent être joints à une demande
d’autorisation de procéder à une opération visée au paragraphe 3° du
premier alinéa de l’article 126 LSFSE

PDG SS DPSACDE DCDE

LSFSE 134, 2e al. Subordonner le maintien de l’autorisation à la prise de tout engagement
que l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LSFSE à la
suite d’une opération visées aux par. 1° à 5° du 1er al. de l’article 126
LSFSE

PDG SS DPSACDE
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LSFSE 142 Révoquer ou suspendre, de sa propre initiative, l'autorisation qu'elle a
octroyée à une société de fiducie dans les cas prévus à l'article 142 LSFSE

PDG SS

LSFSE 142 et 143 Assortir l'autorisation octroyée à une société de fiducie autorisée des
conditions et des restrictions qu'elle juge nécessaires pour assurer le
respect de la LSFSE et pour lui permettre de remédier à la situation dans
les cas prévus à l'article 142 LSFSE

PDG SS DPSACDE

LSFSE 144 Notifier par écrit à la société autorisée le préavis prescrit par l'article 5 de la
Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 10 jours
pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 147 et 152 Faire droit à la demande de révocation lorsque la société de fiducie
autorisée démontre qu'elle se trouve dans l'une des situations visées aux
paragraphes 1° à 3° de l'article 152 LSFSE

PDG SS DPSACDE

LSFSE 154 par. 6° Déterminer les autres renseignements utiles au public que le registre des
sociétés de fiducie autorisées doit présenter

PDG DGSAJ

LSFSE 171 et 172 Préparer un rapport tel que prévu à l'article 171 LSFSE et le transmettre au
ministre avec la demande d’assujettissement et les documents qui y sont
joints

PDG

LSFSE 182 Exercer les fonctions et pouvoirs conférés au registraire des entreprises
pour l’application des dispositions de la section I du chapitre IV de la LSA

PDG SS
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LSFSE 185 Requérir d’une société assujettie qu’elle constitue une personne morale
dont elle sera le détenteur du contrôle pour exercer une activité autre que
l’activité de société de fiducie ou l’activité d’institution de dépôts, lorsque
cette activité remplit les conditions prévues à l'article 185 LSFSE

PDG SS

LSFSE 187, 1er al. Autoriser une société assujettie à consentir une hypothèque ou autre
garantie sur ses biens meubles

PDG SS DPSID / 
DPSACDE

LSFSE 187, 2e al. Subordonner l’octroi de son autorisation à la prise de tout engagement que
l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LSFSE

PDG SS DPSID

LSFSE 194, 1er et 2e al. Préparer un rapport sur l’effet de la transaction sur la société par actions
assujettie et son développement ainsi que sur les marchés pertinents au
Québec et le transmettre au ministre

PDG

LSFSE 196 Ordonner que les droits de vote visés à l'article 196 LSFSE soient exercés
par un administrateur du bien d’autrui nommé par l'Autorité

PDG

LSFSE 197, 1er al. Ordonner que les droits de vote visés à l'article 197 LSFSE soient exercés 
par un administrateur du bien d’autrui nommé par l'Autorité

PDG

LSFSE 201 Démettre un administrateur d’une société assujettie PDG
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LSFSE 202 Notifier par écrit à l’administrateur ainsi qu’à la société le préavis prescrit
par l'article 5 de la Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai
d'au moins 10 jours pour présenter leurs observations

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 207, 2e al. et 212, 
par. 1°

Préparer un rapport au ministre sur les motifs justifiant de faire droit à une
demande d’annulation des statuts de fusion ou de continuation d’une
société assujettie

PDG

LSFSE 207 al. 1 et 2, 212, 
par. 2° et 214

Faire droit à la demande de permission de modification, de refonte, de
correction ou d’annulation des statuts d’une société assujettie, à l’exception
de l’annulation des statuts de fusion ou de continuation

PDG SS

LSFSE 208 Ordonner à une société assujettie de refondre ses statuts PDG SS

LSFSE 221 et 222 Préparer un rapport sur les motifs justifiant de faire droit ou non à la
demande de continuation et le transmettre au ministre avec la demande de
continuation et les documents qui y sont joints

PDG

LSFSE 231, 1er al. et 232 Préparer un rapport sur les motifs justifiant de faire droit ou non à une
demande de permission de continuation sous le régime de la loi d’une
autre autorité législative et le transmettre au ministre avec la demande de
permission et les documents qui y sont joints

PDG

LSFSE 240 et 241 Préparer un rapport sur les motifs justifiant de faire droit ou non à la
demande de permission de fusion et le transmettre au ministre avec la
demande de permission de fusion et les documents qui y sont joints

PDG

LSFSE 253, 1er et 2e al. Établir une instruction écrite destinée à une société de fiducie autorisée PDG

LSFSE 253, 1er et 2e al. Établir une instruction écrite destinée à une société de fiducie autorisée
lorsque cette instruction écrite est établie à l’occasion de l’exercice d’un
autre pouvoir délégué ou lorsqu’elle est accessoire à une ordonnance

PDG SACED / SS

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 94

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LSFSE 253, 3e al. Aviser la destinataire de son intention de lui transmettre une instruction et
lui donner l'occasion de présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 254 Donner toute autorisation prévue dans toute ligne directrice donnée en
application de l'article 254 LSFSE de même que prendre toute autre
décision et faire toute demande qui sont prévues dans ces mêmes lignes
directrices

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

LSFSE 256, 1er et 2e al. Ordonner à une société de fiducie autorisée ou à la personne morale qui,
pour son compte, en exerce les activités ou en exécute les obligations, de
cesser une conduite ou de prendre les mesures que l'Autorité indique
lorsqu'elle estime que cette société fait défaut d’exécuter entièrement,
correctement et sans retard les obligations auxquelles elle est tenue en
vertu de la LSFSE

PDG

LSFSE 256, 3e al. Notifier par écrit à la contrevenante le préavis prescrit par l'article 5 de la
Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 15 jours
mentionnant les motifs qui paraissent justifier l’ordonnance, la date projetée
pour sa prise d’effet et la possibilité pour la contrevenante de présenter ses
observations

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 257, 1er al. Signifier l'ordonnance à chacun des groupements ou des personnes visés,
tel que prévu à l'article 257 LSFSE

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 258, 1er al. Rendre, sans préavis, une ordonnance provisoire valable pour une période
d’au plus 15 jours

PDG

LSFSE 258, 2e al. Signifier l'ordonnance provisoire à la personne visée, tel que prévu à
l'article 258 LSFSE

PDG DGSAJ SECGA

LSFSE 259 Révoquer ou modifier une ordonnance rendue en vertu de la LSFSE PDG

LSFSE 260 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers, en vue ou au
cours d’une enquête, de rendre une ordonnance dans les cas prévus à
l’article 260 LSFSE

PDG DGCM
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LSFSE 262, 2e al. Demander, à la personne ou au groupement visé par une ordonnance
rendue en vertu du l'article 260 LSFSE, de procéder à l’ouverture du coffre-
fort et de dresser l’inventaire du contenu

PDG DGCM DPC / DPE / 
DPI

LSFSE 270 Demander à un juge de la Cour supérieure de prononcer une injonction
relative à l’application de la LSFSE

PDG

LSFSE 271 Intervenir, d'office et sans avis, dans toute instance concernant une
disposition de la LSFSE ou une disposition de la Loi sur les sociétés par
actions applicable à une société régie par la LSFSE

PDG

LSFSE 272, 1er al. Demander au tribunal d’annuler ou de suspendre l’exécution d’un contrat
conclu par une société de fiducie autorisée contrairement aux dispositions
de la LSFSE

PDG

LSFSE 273 Exiger d’une société autorisée ou d’une société assujettie ou de quiconque
formule une demande les documents et renseignements utiles à
l’appréciation des demandes sur lesquelles, conformément aux
dispositions de la LSFSE, l'Autorité ou le ministre statue

PDG SS / DGCM DPSID / 
DPSACDE / 
DPC / DPE / 

DPI

DCDE / DSPID / 
DAQMID / DCO 

/ DEG / 
DSIAESM

LSFSE 274 Établir définitivement par certificat le montant que chaque société doit
payer en vertu de l'article 274 LSFSE

PDG SS

LSFSE 275 Faire au ministre un rapport, avant le 30 juin de chaque année, sur les
affaires de toutes les sociétés exerçant au Québec pour l’année ayant pris
fin le 31 décembre précédent  

PDG

LSFSE 287 Notifier un avis de non-conformité au responsable du manquement visé PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID

LSFSE 281 et 290 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis
de réclamation, tel que prévu à l'article 290 LSFSE, lors d'un manquement
visé à l'article 281 LSFSE 

PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID

LSFSE 282 et 290 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis
de réclamation, tel que prévu à l'article 290 LSFSE, lors d'un manquement
visé à l'article 282 LSFSE

PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID
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LSFSE 283 et 290 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis
de réclamation, tel que prévu à l'article 290 LSFSE, lors d'un manquement
visé à l'article 283 LSFSE

PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID

LSFSE 284 et 290 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis
de réclamation, tel que prévu à l'article 290 LSFSE, lors d'un manquement
visé à l'article 284 LSFSE  

PDG  SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID

LSFSE 291, 2e al. Désigner les personnes chargées du réexamen des décisions de sanctions
administratives pécuniaires 

PDG

LSFSE 291, 292 et 293 Décider en réexamen à la suite d'une demande écrite PDG DGSAJ SECGA / DAJ

LSFSE 297 Conclure une entente de paiement d’une sanction administrative pécuniaire
due

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

DCDE / DSPID / 
DAQMID

LSFSE 298 Délivrer un certificat de recouvrement PDG SS / DGCM / 
DGSAJ

SECGA

LSFSE 302 par. 9° Déterminer les autres renseignements d’intérêt public que le registre de
renseignements relatifs aux sanctions administratives pécuniaires doit
contenir

PDG DGSAJ

LSFSE 317, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 317 LSFSE indiquant la date
d’ouverture du dossier d’enquête

PDG SEC

LSFSE 318 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la
LSFSE

PDG DGCM

R - LSFSE 2 Autoriser l'émission d'obligations et de titres d'emprunt ou l'acceptation de
prêts en sous-ordre

PDG SS DPSID

R - LSFSE 13 c) et e) Donner les autorisations prévues aux paragraphes c) et e) de l'article 13 PDG SS DPSID

R - LSFSE 20.1 Autoriser les contrats entre une société ou sa filiale et une personne
intéressée

PDG SS DPSID
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LVM 12 Donner son accord à la dispense de prospectus dans le cas d'un
placement de titres auprès de personnes établies à l'extérieur du Québec

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

LVM 12 S'opposer à la dispense de prospectus dans le cas d'un placement de titres
auprès de personnes établies à l'extérieur du Québec

PDG SMV DPFI / DPFS

LVM 14 Octroyer le visa d'un prospectus et subordonner l'octroi du visa à la
souscription d'un engagement ou l'assortir de toute autre condition

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

LVM 14 Refuser d’apposer le visa sur le prospectus lorsque l’intérêt public le justifie PDG SMV

LVM 15 Refuser d’apposer le visa sur le prospectus pour l’une des raisons
mentionnées à l’article 15 LVM

PDG SMV DPFI / DPFS

LVM 20 Accorder le visa du prospectus provisoire PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DCEI / 

CCDIF / DFS et 
tout membre du 

personnel 
commis par 

celui-ci
LVM 37 Déterminer si le placement d’une valeur a pris fin ou est encore en cours PDG SMV DPFI / DPFS

LVM 38 Ordonner l'interruption d'un placement dans les cas prévus à l’article 38
LVM

PDG SMV
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LVM 39 Exiger la diffusion du contenu de l’ordonnance interrompant le placement
dans le cas d’un prospectus provisoire 

PDG SMV DPFI / DPFS

LVM 39 Déterminer les conditions prévues aux fins de l'article 39 LVM PDG SMV

LVM 40 Ordonner à l'émetteur de fournir les documents et informations PDG SMV

LVM 66 Dans le cas d’un contrat d’investissement, désigner les personnes à qui
incomberont les obligations imposées à l’émetteur

PDG SMV DPFI / DPFS

LVM 68.1 Accueillir une demande faite par un émetteur assujetti et autoriser une
personne qui devient émetteur assujetti en vertu de cet article à présenter
un prospectus simplifié

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
LVM 68.1 Refuser une demande faite par un émetteur assujetti PDG SMV DPFI / DPFS

LVM 69 Dans le cas d'un émetteur qui compte 15 porteurs et plus, révoquer, sur
demande d’un émetteur assujetti, son statut d’émetteur assujetti ou le
relever, aux conditions qu’il détermine, de tout ou partie des obligations
d’information continue visées au chapitre II du titre III

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

LVM 69 Dans le cas d'un émetteur qui compte moins de 15 porteurs, révoquer, sur
demande d’un émetteur assujetti, son statut d’émetteur assujetti ou le
relever, aux conditions qu’il détermine, de tout ou partie des obligations
d’information continue visées au chapitre II du titre III

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

LVM 69.1 Dans le cas d’un émetteur devenu émetteur assujetti par l’effet d’un
prospectus visé par l'Autorité lorsque le placement en cause ne donne pas
lieu à l’émission des titres prévue, révoquer son état d’émetteur assujetti ou
le relever, à certaines conditions, de tout ou partie des obligations
d’information continue

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
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LVM 69.1 Dans le cas d’un émetteur devenu émetteur assujetti par l’effet d’une note
d’information déposée auprès de l'Autorité lorsque l’offre publique d’achat
ne donne pas lieu à l’achat de titres prévu, révoquer son état d’émetteur
assujetti ou le relever, à certaines conditions, de tout ou partie des
obligations d’information continue

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

LVM 71 Publier une liste d’émetteurs assujettis dont le défaut de respecter une
disposition de la loi ou d’un règlement pris en application de celle-ci a été
établi

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
LVM 109.6 Autoriser, malgré la Loi sur les sociétés de fiducies et les sociétés

d’épargne, une personne morale autre qu’une société de fiducie régie par
cette loi à agir à titre de fiduciaire d’un fonds d’investissement
conformément au Code civil

PDG SMV

LVM 148.1 Exiger la poursuite des activités en valeurs mobilières de candidats ou 
d’une catégorie de candidats par l’intermédiaire d’une filiale

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LVM 151 Inscrire le courtier ou le conseiller PDG SACED DPPED DEI

LVM 151 Refuser l’inscription du courtier ou du conseiller PDG SACED DPOED / 
DPPED

LVM 151 Inscrire le candidat à l'inscription auprès d'un courtier qui n'est pas membre
de l'Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs
mobilières et le représentant du conseiller

PDG SACED DPOED / 
DPPED

DEI / DCI / DQ 
et tout membre 
du personnel 
commis par 

ceux-ci
LVM 151, 1er al., par. 

1°
Refuser l'inscription d'un candidat à l'inscription auprès d'un courtier qui 
n'est pas membre de l'Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières ou d'un représentant d'un conseiller pour 
le motif de probité prévu au paragraphe 1 du premier alinéa de l'article 151 
LVM

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LVM 151, 1er al., par. 
1°

Refuser l’inscription d’un candidat à l'inscription auprès d’un courtier qui 
n’est pas membre de l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières ou d’un représentant d’un conseiller pour 
le motif de compétence prévu au paragraphe 1er du premier alinéa de 
l’article 151

PDG SACED DPOED / 
DPPED

DEI / DCI / DQ

LVM 151, 1er al., par. 2 Refuser l’inscription d’un candidat à l'inscription auprès d’un courtier qui 
n’est pas membre de l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières ou d’un représentant d’un conseiller pour 
le motif prévu au 2e paragraphe du premier alinéa de l’article 151 LVM

PDG SACED DPOED / 
DPPED

DEI / DCI / DQ
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LVM 151, 2e al. Assortir l’inscription d’un courtier, d'un conseiller ou d'un représentant d'un
courtier qui n'est pas membre de l'Organisme canadien de réglementation
du commerce des valeurs mobilières ou d'un représentant du conseiller,
d’une restriction ou d’une condition qu’il détermine notamment limiter la
durée de la validité de l’inscription

PDG SACED DPOED / 
DPPED

DEI / DCI / DQ

LVM 151.0.1, 1er al. Radier, suspendre ou assortir d'une restriction ou d'une condition une
inscription d'un représentant, d'un chef de la conformité ou de la personne
désignée responsable, pour les motifs prévus à l'article 151.0.1 LVM

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LVM 151.0.1, 1er al., 
par. 1°

Radier, suspendre ou assortir d'une restriction ou d'une condition une 
inscription d'un représentant, d'un chef de la conformité ou de la personne 
désignée responsable, pour le motif prévu au paragraphe 1° de 151.0.1 
LVM

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LVM 151.0.1, 2e al. Suspendre l'inscription d'un représentant de courtier en épargne collective
ou d'un représentant de courtier en plans de bourses d'études lorsqu'il ne
se conforme pas aux obligations relatives à l'assurance couvrant sa
responsabilité, prévues par règlement

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LVM 151.0.1, 2e al. Suspendre l'inscription d'un représentant de courtier en épargne collective
ou d'un représentant de courtier en plans de bourses d'études lorsqu'il ne
se conforme pas aux obligations relatives à la formation continue
obligatoire prévues à la LDPSF

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LVM 151.1 Faire une inspection à l’égard d’un courtier ou d’un conseiller inscrit PDG DGCM DPI DSIVM / 
DSIAESM

LVM 151.1.1 Faire l’inspection d’un fonds d’investissement, une personne agissant à
titre de dépositaire, de fiduciaire ou d’un gestionnaire d’un tel fonds ou de
tout autre participant au marché déterminé par règlement afin de vérifier le
respect d’une disposition de la présente loi ou d’un règlement pris en
application de celle-ci

PDG DGCM / SMV DPI / DPEAMD DSIVM / 
DSIAESM

LVM 151.1.1 Inspecter le fonds de garantie auquel un courtier est tenu de participer en
vertu de l'article 168.1 LVM afin de vérifier le respect des obligations qui lui
sont imposées en application de la loi ou d'un règlement pris en application
de celle-ci

PDG DGCM / SMV DPI / DPEAMD DSIVM / 
DSIAESM

LVM 151.2 Délivrer une attestation pour reconnaître un inspecteur PDG DGCM / SACED 
/ SMV / DGSAJ

DPI / DPOED / 
DPPED / 

DPEAMD / 
SECGA

DSIVM / 
DSIAESM
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LVM 151.5 Ordonner à un courtier, à un conseiller ou à un gestionnaire de fonds
d’investissement d’engager un vérificateur pour effectuer, à ses frais, toute
vérification ou tout examen, et lui remettre le rapport dès que possible.

PDG SMV / SACED

LVM 152.1, 1er al. Suspendre ou, en cas de récidive, radier l'inscription du courtier en épargne
collective ou du courtier en plans de bourses d'études qui ne se conforme
pas à l'obligation, prévue par règlement, de maintenir une assurance pour
couvrir sa responsabilité

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LVM 152.1, 2e al. Suspendre, ou, en cas de récidive, radier l'inscription du courtier en
épargne collective ou du courtier en plans de bourses d'études dont un
représentant qui n'est pas un de ses employés ne se conforme pas à
l'obligation, prévue par règlement, d'être couvert par une assurance pour
couvrir sa responsabilité

PDG SACED DPOED DCI / DQ

LVM 153 Suspendre, puis radier la personne inscrite qui demande la radiation et
subordonner sa radiation à des conditions

PDG SACED DPPED DEI

LVM 153 Suspendre, aux conditions qu’il détermine, l’inscription de la personne,
pendant l’étude de la demande de radiation ou l’assortir de conditions et de
restrictions

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LVM 159, 2e al. Donner son accord, dans le délai et la forme prévus par règlement, et
prescrire la conduite à tenir

PDG SACED DPPED DEI

LVM 159, 2e al. S'opposer aux modifications, dans le délai et la forme prévus par
règlement, et prescrire la conduite à tenir

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LVM 168.1.5, 1er al. Examiner les dossiers de plainte PDG SACED DPAC DPIN

LVM 168.1.5, 2e al. Agir comme conciliatrice ou médiatrice ou désigner une personne pour agir 
en l’une de ces qualités

PDG SACED DPAC DPIN Un des 
membres 
reconnus 
comme 

médiateurs par 
le Barreau du 
Québec ou la 
Chambre des 
notaires du 
Québec ou 
l'Institut de 

médiation et 
d'arbitrage du 

Québec

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 102

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LVM 168.1.8, 1er al. Fixer la date à laquelle le courtier ou le conseiller transmet à l'Autorité un 
rapport concernant sa politique portant sur le traitement des plaintes et le 
règlement des différends 

PDG SACED DPAC DPIN

 
LVM 168.1.8, 2e al. Déterminer la période couverte par le rapport prévu au 1er alinéa de 

l'article 168.1.8 LVM
PDG SACED DPAC DPIN

LVM 169.1, 1er al. Déterminer les documents et les informations exigés pour une demande de
reconnaissance ou une demande de modification de celle-ci

PDG SMV 

LVM 169.1, 2e al. Inviter les personnes intéressées à présenter leurs observations par écrit PDG  DGSAJ / SMV

LVM 170 Reconnaître une personne visée à l’article 169 LVM (bourse, chambre de
compensation, agence de traitement de l'information, fournisseur de
services d'appariement ou un fournisseur de services de réglementation),
aux conditions qu’elle détermine

PDG
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LVM 170, 2e al. Assujettir l'exercice des activités de cette personne à l'obtention de sa
reconnaissance à titre d'organisme d'autoréglementation en vertu du titre III
de la LESF (voir les articles 59 et ss., dont 61 et 68)

PDG

LVM 171 Reconnaître un système de négociation parallèle (SNP) comme bourse PDG

LVM 171 Inscrire un système de négociation parallèle (SNP) à titre de courtier PDG SACED
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LVM 186.1, 1er al. Désigner une agence de notation comme étant assujettie à la LVM PDG

LVM 186.1, 2e al. Désigner un indice de référence comme étant assujetti à la LVM PDG

LVM  186.3 Inspecter une agence de notation désignée et un administrateur d’indice de 
référence assujetti afin de vérifier dans quelle mesure ceux-ci se 
conforment aux dispositions de la LVM

PDG SMV
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LVM 186.6 Imposer des modifications aux pratiques et procédures de l’agence de 
notation désignée ou de l'administrateur d'indice de référence assujetti 
lorsque nécessaire pour assurer la protection du public

PDG SMV 

LVM 199, par. 4° a) Autoriser toute personne à déclarer que des titres seront admis à la cote ou
qu’une demande en ce sens a été ou sera faite

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
LVM 199, 3e al. Autoriser que certains placements soient soustraits à l'application des

paragraphes 1° et 2° de l'article 199 LVM, sous certaines conditions
PDG SMV

LVM 210 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la
LVM

PDG DGCM

LVM 211, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 211 LVM indiquant la date d’ouverture 
du dossier d’enquête

PDG  SEC

LVM 212 Établir l’état des frais, le présenter à un juge et recouvrer les frais
d’enquête de toute personne condamnée pour une infraction

PDG DGCM DPC DCO
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LVM 237 Exiger la communication de tout document ou renseignement, sauf d’une
personne visée par les paragraphes 2° à 2.5°, 8°, 9° et 11° de l’article 237
et assimilé et demander une déclaration sous serment de l’authenticité des
documents ou de la véracité des renseignements communiqués

PDG DGCM / SACED 
/ SMV

DPPED / DPC / 
DPE / DPI / 

DPOED / DPAC 
/ DPFI / DPFS / 

DPEAMD

 DCO / DEG / 
DCI / DQ / DEI / 

DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / DPIN / 
DER / DEAM / 

DSIVM / 
DSIAESM / 

CCDIF / DC / 
DEPCF ou tout 

membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LVM 237 Exiger la communication de tout document ou renseignement d’une
personne visée par les paragraphes 2° à 2.5°, 8°, 9° et 11° de l’article 237
LVM et assimilé et demander une déclaration sous serment de
l’authenticité des documents ou de la véracité des renseignements
communiqués

PDG DGCM / SMV DPEAMD / DPE DEG / DER / 
DEAM / DC / 

DEPCF ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

LVM 238 Soumettre à un interrogatoire sous serment les personnes visées à l’article
237, leurs dirigeants, leurs administrateurs ou préposés, sauf une
personne visée par les paragraphes 2° à 2.5°, 8°, 9° et 11° de l’article 237
LVM et un assimilé

PDG DGCM / SACED DPPED/ DPC / 
DPE / DPI / 

DPOED

DEG / DCO / 
DCI / DER / 

DEAM / DSIVM 
/ DSIAESM / DC 
/ DEPCF / DEI 

ou tout membre 
du personnel 
commis par 

ceux-ci
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LVM 238 Soumettre à un interrogatoire sous serment les personnes visées par les
paragraphes 2° à 2.5°, 8°, 9° et 11° de l’article 237 LVM, leurs dirigeants,
leurs administrateurs ou préposés et un assimilé

PDG DGCM / SMV DPEAMD / DPE DEG / DER / 
DEAM / DC / 

DEPCF ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

LVM 238 Soumettre à un interrogatoire sous serment une personne présentant une
demande d’inscription à titre de représentant ou un représentant inscrit 

PDG SACED / DGCM DPOED / 
DPPED / DPAC 

/ DPE / DPI / 
DPC

 DCO / DEG / 
DCI / DQ / DEI / 

DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / DPIN / 
DER / DEAM / 

DSIVM / 
DSIAESM DC / 
DEPCF ou tout 

membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

LVM 239 Instituer une enquête en vertu de l’article 239 LVM PDG DGCM / SMV / 
SACED

LVM 242 Rendre les pièces remises à l’enquêteur ou déterminer ce qu’il y a lieu d’en
faire 

PDG DGCM DPE DEG / DER / 
DEAM / DC / 

DEPCF
LVM 242 Exiger la communication ou la remise de pièces reliées à l’objet d’une

enquête
PDG DGCM DPE DER / DEAM / 

DC / DEPCF / 
DEG ou un 
enquêteur 

désigné par 
ceux-ci
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LVM 243 Établir les conditions de consultation par la personne qui a remis les pièces PDG DGCM DPE DEG / DER / 
DEAM / DC / 

DEPCF ou tout 
membre du 
personnel 

commis par 
celui-ci

LVM 245 Interdire de communiquer une information reliée à une enquête PDG DGCM DPE DER / DEAM / 
DC / DEPCF / 

DEG ou un 
enquêteur 

désigné par 
celui-ci ou un 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci

 

LVM 247, 1er al. Désigner le ou les membres de son personnel chargé de la conduite de
l’enquête 

PDG DGCM DPE DEG / DER / 
DEAM / DC / 

DEPCF
LVM 247, 2e al. Désigner la personne qui n'est pas membre de l'Autorité chargée de la

conduite de l'enquête
PDG DGCM DPE

LVM 247 Désigner le membre du personnel ou la personne qui n'est pas membre de 
l'Autorité chargé de la conduite de l’inspection au sens de l’article 37 de la 
Loi constituant le Fondaction, le Fonds de développement de la 
Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et l'emploi, de 
l’article 30 de la Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du 
Québec (F.T.Q.) ou de l’article 33 de la Loi constituant Capital régional et 
coopératif Desjardins

PDG DGCM DPI

LVM 249 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers, en vue ou au 
cours d’une enquête, de rendre une ordonnance dans les cas prévus à 
l’article 249 LVM

PDG DGCM

LVM 251 Demander, à la personne visée par une ordonnance rendue en vertu de 
l’article 249 LVM, de procéder à l’effraction du coffre-fort et de dresser 
l’inventaire du contenu

PDG DGCM DPC / DPE / 
DPI
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LVM 256 Publier au registre l'ordonnance rendue en vertu de l’article 239 ou 249
LVM 

PDG DGCM DPC / DPE DCO

LVM 262.1 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers de rendre une
ordonnance en vertu de l’article 262.1 LVM

PDG DGCM

LVM 262.4, 1er al. Administrer et distribuer les montants conformément aux modalités
approuvées par le Tribunal

PDG DGCM DPC

LVM 262.4, 3e al. Modifier les modalités d'administration et de distribution des montants en
suivant la procédure prévue à l’article 262.3 LVM

PDG DGCM DPC

LVM 263 Dispenser, à certaines conditions, une personne ou un groupe de
personnes de tout ou partie des obligations prévues aux titres deuxième et
troisième de la LVM, sauf dans le cas des obligations prévues à l'article 29
LVM

PDG SMV DPFI / DPFS

LVM 263 Dispenser, le cas échéant à certaines conditions, des obligations prévues
aux articles 73 et 74 LVM : a) un émetteur assujetti comptant 15 porteurs
ou plus résidant au Québec qui désire redevenir une société fermée ; b) un
émetteur lors du placement par un émetteur assujetti d'actions
échangeables en actions d'une société étrangère liée, également émetteur
assujetti (placements dits de type « mimics »); c) un émetteur étranger qui
procède à un placement international de titres et qui s'engage à déposer
auprès de l’Autorité et à transmettre aux porteurs de titres résidant au
Québec les documents requis par et déposés auprès de la Securities and
Exchange Commission des États-Unis d'Amérique

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

LVM 263 Dispenser de l'obligation, prévue à l'article 40.1 LVM, d'établir des
documents en français dans les cas suivants : a) lorsqu'il s'agit d'une
dispense provisoire, b) lorsque les porteurs intéressés qui résident au
Québec sont moins de 50 et qu'ils possèdent moins de 2% des titres de la
catégorie, c) lorsque le placement doit se faire exclusivement à l'extérieur
du Québec, d) lorsque l’émetteur dépose un prospectus sans placement («
non-offering »); e) lorsque l’émetteur dépose un prospectus pour placer
des titres dans le cadre d’un placement au cours du marché (« at-the-
market ») et dans le cadre d’une marge de crédit adossée à des actions («
equity line of credit »)

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 110

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LVM 263 Dispenser de l’inscription à titre de courtier, le cas échéant à certaines
conditions, la personne qui n’agit à titre de courtier auprès de résidants du
Québec qu’afin de leur permettre de participer à un régime d’actionnariat
d’une société étrangère qui n’est pas un émetteur au Québec

PDG SACED DPPED DEI

LVM 263 Dispenser de l’inscription, le cas échéant à certaines conditions, la
personne qui limite son activité à titre de courtier au placement de titres fait
en vertu d’une dispense de prospectus accordée sur le fondement de
l’article 263 LVM

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

LVM 263 Dispenser de l’inscription à titre de courtier, le cas échéant à certaines
conditions, l’émetteur qui limite son activité de courtier au placement de
titres émis par lui ou l’une de ses filiales

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
LVM 263 Dispenser, à certaines conditions, une personne ou un groupe de

personnes de tout ou partie des obligations prévues au titre cinquième de
la LVM, sauf dans le cas des obligations prévues aux articles 148, 149 et
168 LVM

PDG SACED DPOED / 
DPPED

LVM 263 Dispenser, à certaines conditions, une personne ou un groupe de
personnes de tout ou partie des obligations prévues au titre premier,
deuxième et troisième du Règlement sur les valeurs mobilières, sauf dans
le cas des obligations prévues aux articles 94 à 98 

PDG SMV DPFI / DPFS

LVM 263 Dispenser, à certaines conditions, une personne ou un groupe de
personnes de tout ou partie des obligations prévues par les titres deuxième
à sixième de la LVM ou par règlement, sauf les dispenses expressément
visées par la décision de délégation

PDG SMV / SACED

LVM 263 Dispenser la bourse reconnue ou le système de cotation et de déclaration
d'opérations reconnu de l'obligation prévue au paragraphe 1) de l'article 4.2
du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché, de déposer ses
états financiers annuels audités dans les 90 jours suivant la fin de son
exercice financier

PDG SMV DPEAMD

LVM 263 Dispenser le SNP (le système de négociation parallèle) de l'obligation
prévue au paragraphe 2) de l'article 4.2 du Règlement 21-101 de déposer
des états financiers annuels audités

PDG SMV DPEAMD

LVM 263 Dispenser le SNP (le système de négociation parallèle) de l'application de
l'un ou l'autre des paragraphes de l'article 6.3 du Règlement 21-101

PDG SMV DPEAMD
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LVM 263 Dispenser le marché de l'obligation prévue à l'article 12.2 du Règlement 21-
101 d'engager une partie compétente pour effectuer un examen
indépendant des systèmes et pour établir un rapport selon les normes
d'audit établies

PDG SMV DPEAMD

LVM 263 Dispenser l'agence de traitement de l'information de l'obligation prévue au
paragraphe c) de l'article 14.5 du Règlement 21-101 d'engager une partie
compétente pour effectuer un examen indépendant des systèmes et pour
établir un rapport selon les normes d'audit établies

PDG SMV DPEAMD

LVM 263 Dispenser l'agence de traitement de l'information de l'obligation prévue au
paragraphe d) de l'article 14.5 du Règlement 21-101 de présenter le
rapport visé au paragraphe c) à son conseil d'administration ou son comité
d'audit, rapidement après l'établissement du rapport ou à l'Autorité le 30e
jour suivant la présentation du rapport au conseil d'administration ou au
comité d'audit ou le 60e jour suivant la fin de l'année civile, selon la
première de ces éventualités

PDG SMV DPEAMD

LVM 263 Dispenser le fournisseur de services d'appariement de l'une ou l'autre des
obligations prévues à l'article 6.5 du Règlement 24-101 sur l'appariement et
le règlement des opérations institutionnelles

PDG SMV DPEAMD

LVM 263 Dispenser une chambre de compensation reconnue ou une chambre de
compensation dispensée de l'obligation prévue au paragraphe 1) de l'article
2.5 du Règlement 24-102 sur les obligations relatives aux chambres de
compensation, de déposer auprès de l'Autorité, au plus tard le 90e jour
suivant la fin de son exercice, des états financiers annuels audités
conformes aux paragraphes 2) et 3) de l'article 2.4

PDG SMV DPEAMD

LVM 263 Dispenser une chambre de compensation reconnue ou une chambre de
compensation dispensée de l'obligation prévue au paragraphe 2) de l'article
2.5 du Règlement 24-102 de déposer auprès de l'Autorité, au plus tard le
45e jour suivant la fin de chaque période intermédiaire, des états financiers
intermédiaires conformes aux sous-paragraphes a) et b) du paragraphe 2)
de l'article 2.4

PDG SMV DPEAMD

LVM 263 Dispenser le chef de la conformité de sa responsabilité prévue au sous-
paragraphe d) du paragraphe 3) de l'article 4.3 du Règlement 24-102
d'établir et d'attester un rapport annuel sur la conformité à la législation en
valeurs mobilières de la chambre de compensation et des personnes
physiques qui agissent en son nom et de présenter ce rapport au conseil
d'administration

PDG SMV DPEAMD
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LVM 263 Dispenser la chambre de compensation reconnue de l'obligation prévue au
paragraphe 1) de l'article 4.7 du Règlement 24-102 d'engager une partie
compétente pour effectuer un examen indépendant et une évaluation de la
vulnérabilité des systèmes et pour établir un rapport selon les normes
d'audit établies et les meilleures pratiques du secteur afin de garantir sa
conformité au paragraphe a) de l'article 4.6 et à l'article 4.9

PDG SMV DPEAMD

LVM 265 Dans le cas d’une omission de déposer ou de fournir, conformément aux
conditions et modalités déterminées par règlement, l’information périodique
au sujet de l’activité et des affaires internes d’un émetteur ou toute
information requise d’un émetteur ou d’une autre personne par règlement,
interdire à une personne toute activité en vue d'effectuer une opération sur
valeurs  

PDG SMV DPFI / DPFS DCEI / DIC / 
DSFI / DEFI / 

DFS / DIF

LVM 268 Demander à un juge de la Cour supérieure une injonction dans toute
matière se rapportant à la LVM

PDG

LVM 269 Intervenir, d'office et sans avis, dans toute instance civile touchant une
disposition de la LVM ou des règlements 

PDG

LVM 269.2 Demander au tribunal de déclarer qu'une personne a fait défaut de
respecter une obligation prévue par la LVM ou un règlement

PDG

LVM 271 Ordonner à une personne inscrite de soumettre, avant son utilisation, un
exemple de tout document publicitaire, en interdire l’utilisation ou en exiger
des modifications

PDG SACED DPOED / 
DPPED 

DCI / DEI

LVM 272 Refuser le dépôt de documents dont tout ou partie ou a été établi ou signé
par une personne qui, au cours des cinq années précédant la date de ce
dépôt, a été déclarée coupable d'une infraction disciplinaire, pénale ou
criminelle reliée aux valeurs mobilières, à moins qu'elle n'en ait obtenu
pardon

PDG SMV / SACED DPEAMD / DPFI 
/ DPFS / 
DPOED / 
DPPED

LVM 272.1, 1er al. Prendre toute mesure propre à assurer le respect d'un engagement pris
envers l'Autorité, des dispositions de la loi ou d’un règlement pris en
application de celle-ci.

PDG                    DGCM / SMV / 
SACED

DPC / DPE / 
DPI

LVM 272.1, 1er al. Établir qu'une personne est en défaut de respecter un engagement pris
envers l'Autorité, une disposition de la loi ou d’un règlement pris en
application de celle-ci

PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPFI / DPFS / 
DPC / DPE / 

DPI

 DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
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LVM 272.1, 2e al. Exiger la modification de tout document établi en application de la loi ou
d’un règlement pris en application de celle-ci

PDG DGCM / SMV / 
SACED

DPFI / DPFS / 
DPC / DPE / 

DPI

DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF 
LVM 272.1, 2e al. Interdire la diffusion d’un document PDG DGCM / DGSAJ 

/ SMV / SACED
DPC / DPE / 

DPI

LVM 272.1, 2e al. Ordonner la diffusion d’une modification d’un document existant ou d’une
information quelconque

PDG DGCM / DGSAJ 
/ SMV / SACED

DPC / DPE / 
DPI

LVM 272.2 Désigner une personne, d'office ou sur demande d'un intéressé, lorsque
l'intérêt public le justifie, à titre de fonds d'investissement à capital fixe,
d'organisme de placement collectif, d'initié ou d'émetteur assujetti pour
l'application de la présente loi

PDG SMV

LVM 272.2 Décider, d’office ou sur demande d’un intéressé, lorsque l’intérêt public le
justifie, qu’une personne n’a pas la qualité de fonds d’investissement à
capital fixe, d’organisme de placement collectif, d’initié ou d’émetteur
assujetti pour l’application de la présente loi

PDG SMV

LVM 274.1 Imposer une sanction administrative pécuniaire, aux conditions et
conformément aux montants déterminés par l'article 271.13 du Règlement
sur les valeurs mobilières

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
LVM 274.1 Imposer une sanction administrative pécuniaire, aux conditions et

conformément aux montants déterminés par l'article 271.14 du Règlement
sur les valeurs mobilières

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
LVM 276.3 Donner son avis au ministre sur toute question en matière de valeurs

mobilières
PDG

LVM 292 Commettre un expert (dont elle juge l’assistance utile à l’accomplissement
de sa mission)

PDG SMV / SACED

LVM 294.1, 1er al. Accepter le remplacement de documents ou d’attestation prévus à la loi ou 
à un règlement pris en application de celle-ci par ceux que requièrent les 
lois adoptées par une autre autorité.

PDG DGCM / SMV / 
SACED

LVM 294.1, 2e al. Accepter le remplacement de documents ou attestations par d’autres 
documents à la condition qu’ils contiennent des informations de valeur 
équivalente

PDG DGCM / SMV / 
SACED
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LVM 295.2 Conclure, avec l’autorisation du gouvernement, une entente avec tout
organisme ou personne morale pour l’examen des plaintes formulées par
des personnes insatisfaites de leur examen ou du résultat de cet examen

PDG

LVM 296, 2e al. Déclarer qu’un document n’est pas accessible PDG DGCM / DGSAJ DPC / SECGA  

LVM 297 Autoriser la consultation de tout ou partie d’un rapport d’enquête, d’un
rapport d’inspection et des pièces à l’appui

PDG DGSAJ / DGCM 
/ DGSAJ

DPE / DPI / 
DPC

LVM 297 Refuser la consultation de tout ou partie d’un rapport d’enquête, d’un
rapport d’inspection et des pièces à l’appui

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LVM 297, 297.1 Autoriser la consultation de tout ou partie d’un rapport d’enquête, d’un
rapport d’inspection et des pièces à l’appui dans le but de permettre la
communication de tout renseignement, y compris un renseignement
personnel, sans le consentement de la personne concernée aux personnes
et organismes indiqués à l’article 297.1 LVM et selon les conditions qui sont 
prévues à cet article

PDG DGSAJ / DGCM 
/ DGSAJ

DPE / DPI / 
DPC

LVM 297.1 Autoriser la communication de tout renseignement, y compris un
renseignement personnel, sans le consentement de la personne
concernée, à une personne ou à un organisme indiqué à l'article 297.1
LVM et selon les conditions prévues à cet article

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LVM 297.2 Sous réserve de l'obtention d'une autorisation d'un juge de la Cour du 
Québec, autoriser la communication, sans le consentement de la personne 
concernée, tout renseignement, y compris un renseignement personnel, à 
un corps de police dans un cas non prévu à l'article 297.1 LVM

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LVM 297.3 Autoriser la communication, sans le consentement de la personne 
concernée, de tout renseignement, y compris un renseignement personnel, 
à une personne en application d'une convention ou d'un traité intervenu en 
vertu d'une loi

PDG DGCM / DGSAJ DPE / DPI / 
DPC / SECGA

LVM 297.4 Conclure conformément à l'article 68 de la Loi sur l'accès aux documents
des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels, avec un ministère ou un organisme une entente pour la
communication de renseignements personnels en vue de favoriser
l'application ou l'exécution de lois en matière de valeurs mobilières et de
fiscalité, et en matière pénale ou criminelle

PDG
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LVM 306 Conclure, conformément à la loi, avec l'autorisation du gouvernement, un
accord avec un autre gouvernement ou une autre entité prévoyant la
délégation de pouvoirs que la loi confère à l'Autorité ou qu'une loi d'une
autre autorité législative confère à un organisme analogue

PDG

LVM 307.1 Déléguer, par ordonnance ou décision, sa compétence locale à une autre
autorité et accepter d'exercer la compétence d'une autre autorité, dans la
mesure et conformément aux conditions et modalités déterminées par
règlement

PDG

LVM 307.3, 1er al. Déléguer ou sous-déléguer à un membre de son personnel ou à un
organisme d'autoréglementation la compétence d'une autre autorité qui lui
est déléguée par cette autre autorité en vertu des articles 306, 307 et 307.1
LVM dans la mesure où elle peut, selon les mêmes modalités, déléguer ou
sous-déléguer la compétence locale équivalente en vertu de la législation
en valeurs mobilières du Québec, sous réserve des restrictions et
conditions énoncées par cette autre autorité

PDG

LVM 307.3, 2e al. Déterminer les restrictions et conditions visées au 2ième alinéa de l'article
307.3 LVM 

PDG

LVM 307.4 Appeler devant lui toute affaire dont est saisie une autre autorité qui exerce
ou entend exercer la compétence locale qui lui est déléguée en vertu des
articles 306, 307 et 307.1 LVM et exercer cette compétence locale à la
place de cette autre autorité

TMF / PDG

LVM 308.0.1 Intégrer par renvoi, sous la forme d'une ordonnance ou d'une décision,
sous réserve des conditions et modalités déterminées par règlement, toute
disposition de la législation en valeurs mobilières d'une autre autorité pour
l'appliquer soit à une personne ou catégorie de personnes qui exerce ses
activités principalement dans la province ou le territoire où cette disposition
a d'abord été adoptée, soit à des titres, à des instruments financiers liés ou
à des opérations visant cette personne ou catégorie de personnes

PDG

LVM 308.0.2 Intégrer par renvoi, sous la forme de l'ordonnance, de la décision ou du
règlement visé aux articles 308 et 308.0.1 LVM, une disposition avec ses
modifications successives, indépendamment de la date de leur adoption, et
avec les adaptations nécessaires

PDG
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LVM 308.0.3, 1er al. Rendre une décision ou ordonnance visant une personne, une catégorie de 
personnes, un titre, un instrument financier lié ou une opération en vertu de 
sa compétence locale, se fonder sur une décision jugée identique ou 
substantiellement semblable rendue par une autre autorité sur le même 
objet à l'égard de cette personne, cette catégorie de personnes, ce titre, cet 
instrument financier ou cette opération, sous réserve des conditions et 
modalités déterminées par règlement

TMF / PDG

LVM 308.0.3, 2e al. Rendre la décision visée au 1er alinéa de l'article 308.0.3 LVM, sans 
donner de nouveau à l'intéressé l'occasion d'être entendu, sauf dans les 
cas déterminés par règlement

TMF / PDG

LVM 310, 1er al. Réviser, d'office, toute décision prise par une personne exerçant un pouvoir
délégué, par une personne reconnue en vertu des articles 169 à 171 LVM
ou par un organisme d’autoréglementation 

PDG DGCM / SMV / 
SACED

LVM 310, 2e al. Donner aux personnes visées au 1er alinéa ou à l’organisme 
d’autoréglementation l’occasion de présenter ses observations ou de 
produire des documents pour compléter son dossier dans le délai prévu à 
l’article 318 LVM

PDG DGSAJ SECGA

LVM 312 Participer à la prise de toute décision avec toute autorité chargée de la
surveillance du commerce des valeurs mobilières

PDG

LVM 314.1 Suspendre, à certaines conditions, la prise d'une décision relative à une
demande jusqu'à la souscription par le demandeur d'un engagement de
supporter les frais des travaux de recherche

PDG SMV / SACED

LVM 318, 1er al. Notifier un préavis de 15 jours de son intention de rendre une décision qui
affecte défavorablement les droits d’une personne et lui donner la
possibilité de présenter ses observations ou de produire des documents
pour compléter son dossier

PDG  DGSAJ SECGA

LVM 318, 1er al. Notifier un préavis de 15 jours de son intention de rendre une décision à
l’effet de prendre toute mesure propre à assurer le respect de la loi
notamment en indiquant sur la liste des émetteurs assujettis du site Web
de l’Autorité que l’émetteur est en défaut, le tout en application des articles
71 et 272.1 LVM

PDG SMV DPFI / DPFS  DSFI / DEFI / 
CCDIF / DIC / 

DFS / DCEI tout 
membre du 
personnel 

commis par 
ceux-ci
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LVM 318, 1er al. Notifier un préavis de 15 jours de son intention d'interdire en application de
l'article 265 LVM à une personne toute activité en vue d'effectuer une
opération sur valeurs dans le cas d'une omission de déposer,
conformément aux conditions et modalités déterminées par règlement,
l'information périodique au sujet de l'activité et des affaires internes d'un
émetteur ou toute information requise d'un émetteur ou d'une autre
personne par règlement

PDG SMV DPFI / DPFS DCEI / DIC / 
DSFI / DEFI / 
CCDIF / DFS

LVM 318, 1er al. Notifier à la personne inscrite un préavis de 15 jours de son intention de
s'opposer à une modification en application de l'article 159 LVM et lui
donner la possibilité de présenter ses observations ou de produire des
documents pour compléter son dossier

PDG SACED / 
DGSAJ

DPPED / 
DPOED / 
SECGA

LVM 320.1 Demander l’homologation d’une décision PDG DGCM DPC DCO

LVM 330.9, 3e al. Émettre l’attestation établissant la somme due par chaque organisme 
d’autoréglementation

PDG VPSA DPA

LVM 333 Établir diverses catégories de personnes, de valeurs ou d'opérations dans
l'exercice des pouvoirs de réglementation

PDG

LVM 338.1 Régulariser la situation d'un émetteur qui a effectué un placement avant le
6 avril 1983

PDG SMV

R - LVM 6 et 7   Désigner, tel que prévu à l'article 6 R-LVM, les rubriques des annexes qui
doivent être retenues; exiger, tel que prévu à l'article 7, la présentation
dans le prospectus d'éléments d'information non prévus par règlement

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI

R - LVM 28, 1er al. Refuser, tel que prévu à l'article 28 R-LVM, d'apposer le visa PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
R - LVM 28, 2e al. Exiger de l’émetteur qu’il ne remplace pas les personnes mentionnées à

l’article 28 R-LVM sans l’accord préalable de l’Autorité 
PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM 28, 2e al. Donner l’accord à l’effet de remplacer les personnes mentionnées à l’article
28 R-LVM

PDG SMV DPFI / DPFS
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R - LVM 52 Permettre la présentation au prospectus des états financiers tel que prévu
à l'article 52 R-LVM

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
R - LVM 115.02 Exiger d’un dirigeant, d’un administrateur, d’un promoteur d’un émetteur ou

du promoteur d’une affaire qu’il remplisse le formulaire de renseignements
personnels et autorisation de collecte indirecte, d’utilisation et de
communication de renseignements personnels prévu à l’annexe A du
Règlement 41-101

PDG SMV DPFI / DPFS DFS / DSFI / 
DEFI / DIC / 

DCEI / CCDIF

R - LVM 115.0.1 Désigner la personne, qui rencontre l'un des critères prévus au 1er alinéa
de l'article 115.0.1 R-LVM, comme étant un émetteur réputé avoir fait appel
publiquement à l'épargne

PDG SMV

R - LVM 115.0.1 Désigner tout autre émetteur lorsque cette désignation est nécessaire à
l'intérêt des épargnants

PDG SMV

R - LVM 119.5 Exiger que l'information soit corrigée et que tous les documents
d'information continue contenant cette information soient redressés,
déposés à nouveau et envoyés aux porteurs

PDG SMV

R - LVM 162 Exiger, tel que prévu à l'article 162 R-LVM, le redressement d'information PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

R - LVM 196 Donner un avis sur l'acceptabilité d'un fonds de garantie PDG SACED DPOED

R - LVM
Règlement sur 
l'information 
continue des 
fonds 
d'investissement 
en capital de 
développement

75 Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV
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R - LVM
Règlement C-15 
sur les conditions 
préalables à 
l'acceptation du 
prospectus des 
fondations de 
bourses d'études

Dispenser en tout ou en partie de l'application des obligations prévues au
règlement, sous réserve des conditions ou restrictions qu'il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

R - LVM
Règlement 31-103 
sur les 
obligations et 
dispenses 
d’inscription et 
les obligations 
continues des 
personnes 
inscrites

Dispenser, en tout ou en partie, de l’application du règlement ou des 
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions 
qu’il détermine

PDG SACED

R - LVM
Règlement 41-101 
sur les 
obligations 
générales 
relatives au 
prospectus

Dispenser, en tout ou en partie, de l’application du règlement ou des 
obligations qui y sont prévues, sous réserves des conditions et des 
restrictions qu’il détermine, sauf dans le cas du paragraphe 4) de l’article 
6.6

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF 

R - LVM
Règlement 41-101 
sur les 
obligations 
générales 
relatives au 
prospectus

6.6 par. 4° Refuser d’accorder le visa sur une modification du prospectus définitif
après avoir donné à l’émetteur qui a déposé le prospectus l’occasion de
présenter des observations et s’il y a lieu, de produire des documents pour
compléter son dossier

PDG SMV DPFI / DPFS
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R - LVM
Règlement 43-101 
sur l'information 
concernant les 
projets miniers

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 44-101 
sur le placement 
de titres au 
moyen d'un 
prospectus 
simplifié

Dispenser des critères d’admissibilité au régime du prospectus simplifié PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 44-101 
sur le placement 
de titres au 
moyen d'un 
prospectus 
simplifié

À l'exception des dispenses relatives aux critères d'admissibilité au régime
du prospectus simplifié, dispenser en tout ou en partie de l’application du
règlement ou des obligations qui y sont prévues, sous réserve des
conditions ou restrictions qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

R - LVM
Règlement 44-102 
sur le placement 
de titres au 
moyen d'un 
prospectus 
préalable

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

R - LVM
Règlement 44-103 
sur le régime de 
fixation du prix 
après le visa

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
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R - LVM
Règlement 45-102 
sur la revente de 
titres

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 45-106 
sur les dispenses 
de prospectus et 
d'inscription

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 45-106 
sur les dispenses 
de prospectus et 
d'inscription

Désigner une personne comme investisseur qualifié tel que prévu à l'article
1.1

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

R - LVM
Règlement 45-106 
sur les dispenses 
de prospectus et 
d'inscription

S'opposer à l'opération visée et accepter les renseignements relatifs aux
titres tel que prévu à l'article 2.1

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

R - LVM
Règlement 45-106 
sur les dispenses 
de prospectus et 
d'inscription

S'opposer à l'opération visée et accepter les renseignements relatifs aux
titres tel que prévu à l'article 2.42

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF
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R - LVM
Instruction 
canadienne 46-
201 modalités 
d'entiercement 
applicables aux 
premiers appels 
publics à 
l'épargne

Dispenser en tout ou en partie de l’application de l'instruction ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

R - LVM
Règlement 51-101 
sur l'information 
continue 
concernant les 
activités 
pétrolières et 
gazières

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 51-102 
sur les 
obligations 
d'information 
continue

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 52-107 
sur les principes 
comptables et 
normes d’audit 
acceptables

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS
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R - LVM
Règlement 52-108 
sur la 
surveillance des 
auditeurs

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 52-109 
sur l'attestation 
de l'information 
présentée dans 
les documents 
annuels et 
intermédiaires 
des émetteurs

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu'il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 52-110 
sur le comité 
d'audit

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 55-101 
sur les dispenses 
de déclaration 
d'initié

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine 

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Norme 
Canadienne 55-
102 sur le 
système 
électronique de 
déclaration des 
initiés (SEDI)

Dispenser en tout ou en partie de l’application de la norme ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine 

PDG SMV DPFI / DPFS
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R - LVM
Règlement 55-103 
sur les 
déclarations 
d'initiés pour 
certaines 
opérations sur 
dérivés 
(monétisation 
d'actions) 

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 58-101 
sur l'information 
concernant les 
pratiques en 
matière de 
gouvernance

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 61-101 
sur les mesures 
de protection des 
porteurs 
minoritaires lors 
d'opérations 
particulières

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS
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R - LVM
Règlement 62-103 
sur le système 
d'alerte et 
questions 
connexes 
touchant les 
offres publiques 
et les 
déclarations 
d'initiés

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 62-104 
sur les offres 
publiques d'achat 
et de rachat

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 71-102 
sur les dispenses 
en matière 
d'information 
continue et 
autres dispenses 
en faveur des 
émetteurs 
étrangers

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS
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R - LVM
Règlement 81-101 
sur le régime de 
prospectus des 
organismes de 
placement 
collectif

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 81-101 
sur le régime de 
prospectus des 
organismes de 
placement 
collectif

2.5 par. 7° Prolonger aux conditions qu’il détermine les délais prévus au paragraphe 4 
de l’article 2.5, s’il est d’avis que cela ne serait pas préjudiciable à l’intérêt 
public

PDG SMV DPFI / DPFS DSFI / DEFI / 
DIC / DFS / 

DCEI / CCDIF

R - LVM
Règlement 81-102 
sur les 
organismes de 
placement 
collectif

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV / SACED DPFI / DPFS / 
DPOED

R - LVM
Règlement 81-102 
sur les 
organismes de 
placement 
collectif

Agréer selon les situations prévues à l’article 5.5 du Règlement 81-102 PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 81-104 
sur les fonds 
marché à terme

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV DPFI / DPFS
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R - LVM
Règlement 81-105 
sur les pratiques 
commerciales 
des organismes 
de placement 
collectif

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV / SACED DPFI / DPFS / 
DPOED / 
DPPED

R - LVM
Règlement 81-106 
sur l'information 
continue des 
fonds 
d'investissement

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine  

PDG SMV DPFI / DPFS

R - LVM
Règlement 81-107 
sur le comité 
indépendant des 
fonds 
d'investissement

Dispenser en tout ou en partie de l’application du règlement ou des
obligations qui y sont prévues, sous réserve des conditions ou restrictions
qu’il détermine

PDG SMV

LCF 37 Inspecter une fois par année les affaires internes et les activités de
Fondaction, le fonds de développement de la Confédération des syndicats
nationaux pour la coopération et l'emploi, pour vérifier le respect de la loi

PDG DGCM DPI

LFTQ 30 Inspecter une fois par année les affaires internes et les activités du Fonds
de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) pour vérifier l'observation
de la loi

PDG DGCM DPI

LCCRCD 33 Inspecter une fois par année les affaires internes et les activités de Capital
régional et coopératif Desjardins pour vérifier l'observation de la loi

PDG DGCM DPI

CM 711.16 Autoriser un membre à se retirer d'une personne morale PDG SS DPSACDE DCDE
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LA 38 Exempter un assureur constitué en vertu de la loi d’une autre autorité 
législative que le Québec et qui sollicite que l’autorisation qu’il demande 
soit restreinte aux activités de réassureur, de fournir les renseignements et 
documents exigés par les articles 30 et 34 LA que l'Autorité détermine

PDG SS DPSACDE

LA 39 Octroyer son autorisation d’exercer l’activité d’assureur au demandeur visé 
à l'article 23 LA qui remplit les conditions énoncées aux paragraphes 1° et 
2° de l'article 39 LA

PDG SS DPSACDE

LA 39 Refuser d’octroyer son autorisation d’exercer l’activité d’assureur au 
demandeur visé à l’article 23 LA qui ne remplit pas une ou plusieurs des 
conditions énoncées aux paragraphes 1° et 2° de l’article 39 LA

PDG SS

LA 40, 1er al. Subordonner l’octroi de son autorisation à la prise de tout engagement que 
l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LA

PDG SS DPSACDE

LA 40, 2e al. Assortir son autorisation des conditions et restrictions qu'elle juge 
nécessaires 

PDG SS DPSACDE

LA 41, 1er al., par 1° Autoriser un organisme d’autoréglementation à assurer les personnes qui 
en ressortissent contre les détournements de sommes devant être 
déposées dans un compte en fidéicommis, commis sans complicité de 
l’assuré, et pour les frais juridiques occasionnés par ces détournements

PDG SS DPSACDE

LA 41, 1er al., par 2° Autoriser un organisme d’autoréglementation à assurer la responsabilité 
que peut encourir une société en raison des fautes professionnelles 
commises par les personnes, autorisées à y exercer leurs activités 
professionnelles, ressortissant à l’organisme

PDG SS DPSACDE

LA 44, 2e al. Notifier par écrit au demandeur le préavis prescrit par l'article 5 de la Loi 
sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 10 jours 
pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LA 49, 1er al. Interdire que les obligations qui incombent à un assureur autorisé soient 
exécutées pour son compte par un tiers lorsque, à son avis, une telle 
exécution rend difficile ou inefficace l’application de la LA

PDG SS DPSACDE
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LA 49, 2e al. Notifier par écrit au demandeur le préavis prescrit par l'article 5 de la Loi 
sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 15 jours 
pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LA 55, 1er al. Examiner les dossiers de plainte PDG SACED DPAC DPIN

LA 55, 2e al. Agir comme conciliatrice ou médiatrice ou désigner une personne pour agir 
en l'une de ces qualités

PDG SACED DPAC DPIN Un des 
membres 
reconnus 
comme 

médiateurs par 
le Barreau du 
Québec ou la 
Chambre des 
notaires du 
Québec ou 
l’Institut de 

médiation et 
d’arbitrage du 

Québec
LA 58, 1er al. Fixer la date à laquelle l'assureur autorisé transmet à l'Autorité le rapport 

concernant sa politique portant sur le traitement des plaintes et le 
règlement des différends

PDG SS / SACED DPSACDE / 
DPOED / DPAC

DSPA / DPIN / 
DCI
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LA 58, 2e al. Déterminer la période couverte par le rapport prévu au 1er alinéa de 
l'article 58 LA

PDG SS / SACED DPSACDE / 
DPOED / DPAC

DSPA / DPIN / 
DCI

LA 68 Rendre l'une des ordonnances prévues aux articles 465 ou 467 LA pour 
enjoindre un assureur autorisé de cesser de traiter, sans l'entremise d'un 
représentant, avec le preneur des contrats que l'Autorité détermine

PDG

LA 71, 1er al. Approuver la forme et les conditions des polices d'assurance relatives à la 
propriété des véhicules automobiles ou à leur utilisation ainsi que les 
avenants qui peuvent être joints à ces polices

PDG SS

LA 77, 1er al. Ordonner à un assureur autorisé d’adopter un plan de redressement dans 
le délai que l'Autorité prescrit et pour les motifs qu'elle indique

PDG

LA 77, 2e al. Aviser l'assureur de son intention d'exercer le pouvoir prévu au 1er alinéa 
de l'article 77 LA et lui donner un délai d’au moins 10 jours pour présenter 
ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LA 79 Approuver le plan de redressement adopté par l'assureur autorisé PDG SS

LA 81 Exiger de l'assureur autorisé, selon la fréquence, la forme et la teneur que 
l'Autorité détermine, tout rapport relativement à l’application du plan de 
redressement

PDG SS

LA 82 Demander la politique de placement PDG SS DPSACDE DSPA

LA 90, 1er al. Reconnaître un organisme d'indemnisation lorsque l'Autorité est d'avis qu'il 
offre aux assurés une protection adéquate et qu'il est en mesure d'assumer 
ses obligations

PDG SS DPSACDE

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 131

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LA 102, 1er al., par 1° Autoriser la formation d’un comité dont la composition n’est pas conforme 
aux dispositions de l’article 101 LA

PDG SS DPSACDE

LA 102, 1er al., par 2° Autoriser le cumul par l’un des comités visés à l’article 101 LA de fonctions 
normalement dévolues à l’autre de ces comités

PDG SS DPSACDE

LA 102, 2e al. Subordonner l’octroi de l’autorisation visée au 1er alinéa de l’article 102 LA 
à la prise de tout engagement que l'Autorité juge nécessaire pour assurer 
le respect de la LA

PDG SS DPSACDE

LA 112, 1er al. Désigner comme intéressé la personne physique ou le groupement qui, à 
son avis, est susceptible d'être privilégié au détriment de l'assureur autorisé

PDG SS

LA 112, 2e al. Réviser une désignation, à la demande de la personne désignée, du 
groupement désigné ou de l'assureur concerné

PDG SS

LA 112, 3e al. Donner à la personne physique ou au groupement, ainsi qu’à l'assureur 
concerné, l'occasion de présenter leurs observations

PDG DGSAJ SECGA

LA 120 Indiquer à l'assureur autorisé le délai à l’intérieur duquel il doit charger un 
actuaire ou un auditeur des fonctions prévues au chapitre VII du Titre II LA

PDG SS

LA 120 Nommer l'actuaire ou l'auditeur chargé des fonctions prévues au chapitre 
VII du Titre II LA et fixer la rémunération que l'assureur autorisé doit lui 
verser

PDG SS

LA 121 Permettre à l'assureur autorisé de destituer l'actuaire ou l'auditeur de sa 
charge sur préavis écrit de moins de 10 jours

PDG SS

LA 128, 1er al. Déterminer les dates auxquelles l'actuaire prépare une étude sur la 
situation financière de l'assureur autorisé, un rapport qui présente l’état des 
provisions techniques et un certificat attestant cet état

PDG SS DPSACDE
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LA 128, 2e al. Déterminer tout autre renseignement devant être présenté au rapport visé 
au 1er alinéa de l'article 128 LA

PDG SS DPSACDE

LA 129 Établir toute norme autre que les normes actuarielles généralement 
reconnues qui doit être appliquée par l’actuaire dans l'exercice de ses 
fonctions

PDG SS DPEIFRAD

LA 131, 1er al., par 1° Ordonner la préparation d’une étude actuarielle, de la façon et dans le délai 
que l’Autorité indique 

PDG SS

LA 131, 1er al., par 2° Ordonner que l’audit annuel des livres et comptes d'un assureur autorisé 
soit poursuivi ou étendu ou qu’un audit spécial soit fait 

PDG SS

LA 131, 2e al. Désigner un actuaire ou un auditeur, autre que celui nommé par l'assureur, 
chargé de l'étude ou de l’audit qu'elle ordonne

PDG SS

LA 131, 3e al. Approuver les dépenses engagées en vertu de l’article 131 LA et payables 
par l’assureur

PDG SS

LA 132, 1er al. Déterminer la date à laquelle l’état annuel exposant la situation des affaires 
de l'assureur autorisé est arrêté

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

DSPID / 
DAQMID 

LA 132, 2e al. Déterminer la forme, la teneur et la date de transmission de l’état annuel 
visé au 1er alinéa de l'article 132 LA

PDG SS DPSACDE / 
DPSID

DSPID / 
DAQMID 

LA 133 Déterminer les dates auxquelles un assureur autorisé doit transmettre 
annuellement les états financiers, les rapports des auditeurs, l’étude sur sa 
situation financière, le rapport qui présente l'état des provisions techniques 
ainsi que le certificat en attestant, visé à l'article 128 LA, et le curriculum 
vitae des administrateurs et dirigeants, tel que prévu aux paragraphes 1° à 
4° de l'article 133 LA

PDG SS DPSACDE DAQMA 

LA 134, 1er al. Exiger qu'un assureur autorisé fasse évaluer un actif par un évaluateur 
dont elle approuve le choix, ou faire elle-même procéder à cette évaluation

PDG SS DPSACDE
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LA 134, 2e al. Exiger, lorsque le résultat de l'évaluation visée au 1er alinéa de l'article 134 
LA le justifie, que l’assureur modifie ses états financiers, ses livres et ses 
comptes afin qu'ils reflètent la valeur marchande de l'actif surévalué dans 
les états financiers de l'assureur ou, si l'actif surévalué est un prêt, la valeur 
de réalisation des biens qui en garantissent le remboursement et en aviser 
l’auditeur chargé des fonctions prévues au chapitre VII de la LA

PDG SS DPSACDE

LA 134, 2e al. Exiger, lorsque le résultat de l'évaluation visée au 1er alinéa de l'article 134 
LA le justifie et que le prêt ou l'autre actif surévalué est celui d’un 
groupement dont l'assureur est le détenteur du contrôle, la modification de 
la valeur du placement de l'assureur dans le groupement et en aviser 
l’auditeur chargé des fonctions prévues au chapitre VII de la LA

PDG SS DPSACDE

LA 135 Donner à l’assureur autorisé un délai d’au moins 10 jours pour présenter 
ses observations avant que ne soit exercé un pouvoir prévu à l'article 134 
LA

PDG DGSAJ SECGA

LA 136 Décider si le coût de l'évaluation d'un actif surévalué en vertu de l'article 
134 LA sera à la charge d'une autre personne que l'assureur autorisé 
concerné

PDG SS

LA 137, 1er al. Déterminer la teneur, la forme, le moment ou la périodicité auxquels 
l'assureur autorisé doit lui transmettre les documents qu'elle estime utiles 
pour lui permettre de déterminer s'il se conforme à la LA

PDG SS / SACED DPSACDE / 
DPAC

DSPA / DAQMA 
/ DPIN

LA 138, 1er al. Requérir, des personnes visées à l'article 138 LA, qu'elles lui fournissent 
les documents et renseignements qu'elle juge utiles aux fins de l'application 
de la LA ou qu'elles lui donnent autrement accès à ceux-ci

PDG SS / DGCM / 
SACED

DPSACDE / 
DPE / DPI / 

DPOED / DPAC

DSPA / DAQMA 
/ DCDE / DER / 

DEAM / DC / 
DEPCF / DEG / 

DSIAESM / 
DPDAA / DPIN
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LA 138, 2e al. Requérir, de l'actuaire ou de l'auditeur d'un assureur autorisé qu'il fournisse 
les documents et renseignements qu'il détient relativement à cet assureur

PDG SS / DGCM / 
SACED

DPSACDE / 
DPE / DPI / 

DPOED

DSPA / DAQMA 
/ DCDE / DER / 

DEAM / DC / 
DEPCF / DEG / 

DSIAESM / 
DPDAA

LA 138, 3e al. Déterminer la date à laquelle le destinataire d'une requête visée à l'article 
138 LA doit répondre au plus tard

PDG SS / DGCM / 
SACED

DPSACDE / 
DPE / DPI / 

DPOED / DPAC

DSPA / DAQMA 
/ DCDE / DER / 

DEAM / DC / 
DEPCF / DEG / 

DSIAESM / 
DPDAA / DPIN

LA 142 et 159, 3e al. Réexaminer, de sa propre initiative, une autorisation qu’elle a octroyée à un 
assureur chaque fois qu’elle le juge nécessaire pour assurer le respect de 
la LA et l’assortir de conditions ou de restrictions conformément aux 
dispositions du chapitre X

PDG SS DPSACDE

LA 142 et 159, 1er et 
3e al.

Réexaminer, de sa propre initiative, une autorisation qu’elle a octroyée à un 
assureur chaque fois qu’elle le juge nécessaire pour assurer le respect de 
la LA et procéder, conformément aux dispositions du chapitre X, à sa 
révocation ou à sa suspension

PDG SS

LA 143 et 145, 1er al. Faire droit à la demande de réexamen de l’autorisation qu’elle a octroyée à 
un assureur lorsque ce dernier lui en fait la demande en vue du retrait 
d'une condition ou d'une restriction dont l'autorisation est assortie 

PDG SS DPSACDE

LA 143 et 145, 2e al. Subordonner le retrait d’une condition ou d’une restriction à la prise de tout 
engagement que l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LA

PDG SS DPSACDE

LA 146, 155, 1er al. et 
156

Assortir de conditions ou de restrictions l’autorisation d’un assureur à la 
suite du réexamen d’une autorisation lorsque l’Autorité est avisée d'une 
opération visée aux par. 1° à 6° du 1er al. de l’article 146 LA 

PDG SS DPSACDE

LA 146, 155, 1er al. et 
156

Révoquer ou suspendre l’autorisation d’un assureur à la suite du réexamen 
d’une autorisation lorsque l’Autorité est avisée d'une opération visée aux 
par. 1° à 6° du 1er al. de l’article 146 LA

PDG SS
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LA 149, 1er al., par. 
7°
150, 1er al., par. 
5°
151, 1er al., par. 
5°
153, par. 3°
154

Exiger une mention à l’avis PDG SS DPSACDE DCDE

LA 151, 2e al. Requérir les documents qui doivent être joints à une demande 
d'autorisation de procéder à une opération visée au paragraphe 3° du 
premier alinéa de l’article 146 LA

PDG SS DPSACDE DCDE

LA 155, 2e al. Subordonner le maintien de l’autorisation à la prise de tout engagement 
que l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LA à la suite 
d’une opération visées aux par. 1° à 6° du 1er al. de l’article 146 LA

PDG SS DPSACDE

LA 164 Révoquer ou suspendre, de sa propre initiative, l'autorisation qu'elle a 
octroyée à un assureur autorisé dans les cas prévus à l'article 164 LA

PDG SS

LA 164 et 165 Assortir l'autorisation octroyée à un assureur autorisé des conditions et des 
restrictions que l'Autorité juge nécessaires pour assurer le respect de la LA 
et pour lui permettre de remédier à la situation dans les cas prévus à 
l'article 164 LA 

PDG SS DPSACDE

LA 166 Notifier par écrit à l’assureur autorisé le préavis prescrit par l'article 5 de la 
Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 10 jours 
pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA
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LA 169 et 174 Faire droit à la demande de révocation d'une autorisation lorsque le 
demandeur démontre qu'il se trouve dans l'une des situations visées aux 
paragraphes 1° à 3° de l'article 174 LA

PDG SS DPSACDE

LA 174, 2e al. Refuser de faire droit à la demande de révocation d’une société mutuelle 
membre d’une fédération

PDG SS

LA 176 par. 7° Déterminer les autres renseignements utiles au public que le registre des 
assureurs autorisés doit présenter

PDG DGSAJ

LA 184 Ordonner à un organisme d’autoréglementation d’augmenter, pour le 
montant et la période qu'elle détermine, les primes et autres sommes 
perçues dans le cours de l’activité d’assureur de l’organisme

PDG SS  

LA 184 Donner à l’organisme d’autoréglementation un délai d'au moins 10 jours 
pour présenter ses observations avant que ne soit exercé un pouvoir prévu 
à l'article 184 LA

PDG DGSAJ SECGA

LA 190 Procéder, en application des dispositions des articles 146 à 158 LA, avec 
les adaptations nécessaires, au réexamen d'une autorisation à la suite de 
la modification du contrat visé à l’article 188 LA

PDG SS DPSACDE

LA 192 Ordonner au mandataire d’une union réciproque d’augmenter, pour le 
montant et la période qu'elle détermine, les sommes perçues auprès des 
personnes formant cette union

PDG SS

LA 192 Donner au mandataire d’une union réciproque un délai d’au moins 10 jours 
pour présenter ses observations avant que ne soit exercé un pouvoir prévu 
à l'article 192 LA

PDG DGSAJ SECGA

LA 216 et 217 Préparer un rapport sur les motifs justifiant de faire droit ou non à une 
demande d’assujettissement et le transmettre au ministre avec la demande 
d’assujettissement et les documents qui y sont joints

PDG

LA 220, 1er al. Traiter les statuts de constitution et délivrer le certificat de constitution à 
une société mutuelle conformément aux dispositions du chapitre XVIII de la 
Loi sur les sociétés par actions

PDG SS
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LA 233 Exercer les fonctions et pouvoirs conférés au registraire des entreprises 
pour l’application des dispositions de la section I du chapitre IV de la LSA

PDG SS

LA 238 Requérir d’une société d’assurance qu’elle constitue une personne morale 
dont elle sera le détenteur du contrôle pour exercer une activité autre que 
celle d’un assureur, lorsque cette activité remplit les conditions prévues à 
l'article 238 LA

PDG SS

LA 243, 1er al. Autoriser une société d’assurance à consentir une hypothèque ou une 
autre garantie sur ses biens meubles pour d’autres fins que celles 
mentionnées à l’article 243 LA

PDG SS DPSACDE

LA 243, 2e al. Subordonner l’octroi de son autorisation à la prise de tout engagement que 
l'Autorité juge nécessaire pour assurer le respect de la LA

PDG SS DPSACDE

LA 250 Préparer un rapport sur l’effet de la transaction sur la société par actions 
assujettie et sur son développement ainsi que sur l’industrie de l’assurance 
au Québec et le transmettre au ministre

PDG

LA 252 Ordonner que les droits de vote visés à l'article 252 LA soient exercés par 
un administrateur du bien d’autrui nommé par l'Autorité

PDG

LA 253, 1er al. Ordonner que les droits de vote visés à l'article 253 LA soient exercés par 
un administrateur du bien d’autrui nommé par l'Autorité

PDG

LA 270 Démettre un administrateur d’une société d’assurance PDG

LA 271 Notifier par écrit à l’administrateur ainsi qu’à la société d’assurance le 
préavis prescrit par l'article 5 de la Loi sur la justice administrative et lui 
accorder un délai d'au moins 10 jours pour présenter leurs observations

PDG DGSAJ SECGA

LA 291, 2e et 3e al. et 
295, par. 1°

Préparer un rapport au ministre sur les motifs justifiant de faire droit à une 
demande de permission de modification des statuts visant des dispositions 
intangibles qu’ils comportent, ou à une demande d’annulation de statuts de 
fusion ou de continuation d’une société d’assurance

PDG
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LA 291, 295, par. 2° 
et 298

Faire droit à la demande de permission de modification, de refonte, de 
correction ou d’annulation des statuts d’une société d’assurance, à 
l’exception de la modification statuts visant des dispositions intangibles 
qu’ils comportent et de l’annulation des statuts de fusion ou de continuation

PDG SS

LA 297 Ordonner à une société d’assurance de refondre ses statuts PDG SS

LA 302 Traiter les statuts ou la demande d’annulation d’une société mutuelle et 
délivrer le certificat approprié conformément aux dispositions du chapitre 
XVIII de la LSA

PDG SS

LA 307 et 308 Préparer un rapport sur les motifs justifiant de faire droit ou non à une 
demande de continuation et le transmettre au ministre avec la demande de 
continuation et les documents qui y sont joints

PDG

LA 314, 1er al. Traiter les statuts de continuation d'un assureur autorisé en société 
mutuelle et délivrer le certificat approprié conformément aux dispositions 
du chapitre XVIII de la Loi sur les sociétés par actions

PDG SS

LA 320 et 321 Préparer un rapport sur les motifs justifiant de faire droit ou non à une 
demande de permission de continuation sous le régime de la loi d’une 
autre autorité législative que le Québec et le transmettre au ministre avec la 
demande de permission et les documents qui y sont joints

PDG

LA 331 et 332 Préparer un rapport sur les motifs justifiant de faire droit ou non à la 
demande de permission de fusion et le transmettre au ministre avec la 
demande de permission de fusion et les documents qui y sont joints

PDG

LA 339 Traiter les statuts de fusion et délivrer le certificat de fusion conformément 
aux dispositions du chapitre XVIII de la Loi sur les sociétés par actions 

PDG SS

LA 365, 3e al. Demander la politique de placement du fonds d’assurance d’un organisme 
d’autoréglementation. 

PDG SS DPSACDE DSPA

LA 382 Transmettre aux fédérations dont les sociétés mutuelles promotrices sont 
membres un avis leur indiquant le délai pour présenter leurs observations à 
l'Autorité

PDG DGSAJ SECGA
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LA 394 Fixer la date à laquelle la fédération transmet le rapport concernant la 
politique portant sur l’examen des dossiers de plainte et déterminer la 
période qu'il couvre

PDG SS / SACED DPSACDE / 
DPOED / DPAC

DSPA / DPIN / 
DCI

LA 402, 2e al. Approuver les conditions d’admission, de retrait ou d’exclusion des sociétés 
membres d’une fédération ainsi que leurs droits et obligations

PDG SS

LA 406 Donner l’occasion à la société mutuelle et à la fédération de présenter leurs 
observations

PDG DGSAJ SECGA

LA 406 Réviser une décision d’une fédération concernant une demande 
d’admission d’une société mutuelle

PDG SS

LA 408 Statuer sur le retrait d'une société mutuelle membre d'une fédération 
conformément à l’article 408 LA, après avoir transmis à la fédération et à la 
société l'avis prévu à l'article 166 LA

PDG SS

LA 426 in fine Demander la politique de placement d’une fédération. PDG SS DPSACDE DSPA

LA 443 Conclure une entente avec une fédération pour l’inspection des sociétés 
membres inscrites à titre de cabinet en vertu de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers

PDG DGCM DPI

LA 450 Déterminer la teneur et la forme de l’état annuel arrêté à la date de clôture 
du plus récent exercice d'une fédération

PDG SS DPSACDE

LA 451 Déterminer la date à laquelle la fédération transmet l’état annuel et les 
documents qui y sont joints 

PDG SS DPSACDE

LA 452, 3e al. Agir à titre de liquidateur ou désigner le liquidateur d’une fédération et de 
ses fonds

PDG SS

LA 454 Transmettre un avis à la fédération lorsqu'elle constate qu'elle est en défaut PDG SS DPSACDE

LA 455, 1er et 2e al. Préparer un rapport indiquant qu’il n’a pas été remédié au défaut et les 
motifs justifiant de procéder ou non à la dissolution de la fédération, y 
joindre les observations de la fédération, le cas échéant, et transmettre ce 
rapport au ministre et à la fédération 

PDG

LA 462, 1er et 2e al. Établir une instruction écrite destinée à un assureur autorisé ou à une 
fédération dont un tel assureur est membre 

PDG
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LA 462, 1er et 2e al. Établir une instruction écrite destinée à un assureur autorisé ou à une 
fédération dont un tel assureur est membre lorsque cette instruction écrite 
est établie à l’occasion de l’exercice d’un autre pouvoir délégué ou 
lorsqu’elle est accessoire à une ordonnance

PDG SS / SACED

LA 462, 3e al. Aviser le destinataire de son intention de lui transmettre une instruction et 
lui donner l'occasion de présenter ses observations  

PDG DGSAJ SECGA

LA 463 Donner toute autorisation prévue dans toute ligne directrice donnée en 
application de l'article 463 LA de même que prendre toute autre décision et 
faire toute demande qui sont prévues dans ces mêmes lignes directrices

PDG SS DPSACDE

LA 465, 1er et 2e al. Ordonner à un assureur autorisé, à la personne morale qui, pour son 
compte, en exerce les activités ou en exécute les obligations, ou à la 
fédération dont un assureur autorisé est membre, de cesser une conduite 
ou de prendre les mesures que l’Autorité indique lorsqu’elle estime que cet 
assureur ou cette fédération fait défaut d’exécuter entièrement, 
correctement et sans retard les obligations auxquelles il est tenu en vertu 
de la LA

PDG

LA 465, 3e al. Notifier par écrit au contrevenant le préavis prescrit par l'article 5 de la Loi 
sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 15 jours 
mentionnant les motifs qui paraissent justifier l’ordonnance, la date projetée 
pour sa prise d’effet et la possibilité pour le contrevenant de présenter ses 
observations

PDG DGSAJ SECGA

LA 466, 1er al. Signifier l'ordonnance à chacun des groupements ou des personnes visés, 
tel que prévu à l'article 466 LA 

PDG DGSAJ SECGA

LA 467, 1er al. Rendre, sans préavis, une ordonnance provisoire valable pour une période 
d'au plus 15 jours

PDG

LA 467, 2e al. Signifier l'ordonnance provisoire à la personne visée, tel que prévu à 
l'article 467 LA

PDG DGSAJ SECGA
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LA 468 Révoquer ou modifier une ordonnance rendue en vertu de la LA PDG

LA 469 Demander au Tribunal administratif des marchés financiers, en vue ou au 
cours d’une enquête, de rendre une ordonnance dans les cas prévus à 
l’article 469 LA

PDG DGCM

LA 471, 2e al. Demander, à la personne ou au groupement visé par une ordonnance 
rendue en vertu de l’article 469 LA, de procéder à l’ouverture du coffre-fort 
et de dresser l'inventaire du contenu

PDG DGCM DPC / DPE / 
DPI

LA 477 Demander à un juge de la Cour supérieure de prononcer une injonction 
relative à l'application de la LA

PDG

LA 478 Intervenir, d'office et sans avis, dans toute instance concernant une 
disposition de la LA ou de la Loi sur les sociétés par actions applicable à 
une société d’assurance

PDG

LA 479, 1er al. Demander au tribunal d’annuler ou de suspendre l’exécution d’un contrat 
conclu par un assureur contrairement aux dispositions de la LA

PDG

LA 480 Exiger d’un assureur autorisé ou de quiconque formule une demande les 
documents et renseignements utiles à l’appréciation des demandes sur 
lesquelles, conformément aux dispositions de la LA, l'Autorité ou le ministre 
statue 

PDG SS / SACED / 
DGCM

DPSACDE / 
DPOED / DPE / 

DPI

DSPA / DAQMA 
/ DCDE / 

DPDAA / DEG / 
DSIAESM

LA 481, 4e al. Établir définitivement par certificat le montant que chaque assureur doit 
payer en vertu de l'article 481 LA

PDG SS

LA 483 Faire au ministre un rapport, avant le 30 juin de chaque année, sur les 
affaires de tous les assureurs exerçant au Québec pour l’année ayant pris 
fin le 31 décembre précédent

PDG

LA 497 Notifier un avis de non-conformité au responsable du manquement visé PDG  SS / SACED DPSACDE / 
DPOED

DCDE / DAQMA 
/ DPDAA
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LA 491 et 500 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 500 LA, lors d'un manquement visé 
à l'article 491 LA

PDG  SS / SACED DPSACDE / 
DPOED

DCDE / DAQMA 
/ DPDAA

LA 492 et 500 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 500 LA, lors d'un manquement visé 
à l'article 492 LA

PDG SS DPSACDE DCDE / DAQMA

LA 493 et 500 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 500 LA, lors d'un manquement visé 
à l'article 493 LA

PDG SS DPSACDE DCDE / DAQMA

LA 494 et 500 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 500 LA, lors d'un manquement visé 
à l'article 494 LA

PDG  SS / SACED DPSACDE / 
DPOED

DCDE / DAQMA 
/ DPDAA

LA 501, 2e al. Désigner les personnes chargées du réexamen des décisions de sanctions 
administratives pécuniaires

PDG

LA 501, 502 et 503 Décider en réexamen à la suite d'une demande écrite PDG DGSAJ SECGA / DAJ

LA 507 Conclure une entente de paiement d'une sanction administrative pécuniaire 
due

PDG SS DPSACDE / 
DPOED

DCDE / DAQMA 
/ DPDAA

LA 508 Délivrer un certificat de recouvrement PDG SS / DGCM / 
DGSAJ

SECGA

LA 512 par. 9° Déterminer les autres renseignements d’intérêt public que le registre de 
renseignements relatifs aux sanctions administratives pécuniaires doit 
contenir

PDG DGSAJ

LA 527, 2e al. Émettre le certificat prévu à l’article 527 LA indiquant la date d’ouverture du 
dossier d’enquête

PDG SEC

LA 528 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la LA PDG DGCM

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 143

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



LOI / 
RÈGLEMENT ARTICLE OBJET ADM. 1 ADM. 2 ADM. 3 ADM. 4 ADM. 5

LA 547 Interdire un virement du fonds de participation PDG SS

LA 547 Imposer certaines conditions à la réalisation d'un virement du fonds de 
participation

PDG SS DPSACDE

LA 548 Exiger tout renseignement ou document pour l'application de la section II 
du Chapitre III du Titre VII de la LA 

PDG SS DPSACDE

LA 549, 1er al. Donner des instructions écrites à une société d'assurance liée par des 
contrats d’assurance conférant des droits de participation à ses bénéfices 
concernant la gestion de l'excédent du fonds de participation

PDG SS

LA 549, 2e al. Aviser la société d’assurance visée à l'article 549 LA de son intention de lui 
donner des instructions écrites et lui donner l’occasion de présenter ses 
observations

PDG DGSAJ SECGA

LTRPA 39 Imposer toute condition ou restriction au contrat d’assurance de 
responsabilité que doit détenir le répondant d’un système de transport 
autorisé

PDG SS
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L-141 502 Imposer une cotisation spéciale PDG SACED DPAC DPIN

LAÉC 3, 1er al. Désigner un agent de renseignements personnels à titre d’agent 
d’évaluation du crédit

PDG SS DPSACDE

LAÉC 3, 2e al. Révoquer, de sa propre initiative, la désignation d’un agent de 
renseignements personnels à titre d’agent d’évaluation du crédit

PDG SS

LAÉC 3, 2e al. Faire droit à la demande de révocation de désignation d’un agent de 
renseignements personnels à titre d’agent d’évaluation du crédit

PDG SS DPSACDE

LAÉC 3, 3e al. Notifier à un agent de renseignements personnels le préavis prescrit par 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au 
moins 10 jours pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LAÉC 25 et 26 Examiner les plaintes reçues en vertu des articles 25 et 26 LAÉC PDG SACED DPAC DPIN
LAÉC 26, 2e al. Transmettre à la Commission d’accès à l’information le dossier d’une 

plainte relative à une matière qui relève de sa compétence
PDG SACED DPAC DPIN

LAÉC 33 Interdire que les obligations qui incombent à un agent d’évaluation du crédit 
soient exécutées pour son compte par un tiers lorsque, à son avis, une telle 
exécution rend difficile ou inefficace l’application de la LAÉC

PDG SS DPSID

LAÉC 33 Notifier par écrit à un agent de renseignements personnels le préavis 
prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice administrative et lui accorder 
un délai d'au moins 15 jours pour présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LAÉC 41, 1er al. Examiner les dossiers de plainte PDG SACED DPAC DPIN
LAÉC 41, 2e al. Agir comme conciliatrice ou médiatrice ou désigner une personne pour agir 

en l’une de ces qualités
PDG SACED DPAC DPIN Un des 

membres 
reconnus 
comme 

médiateurs par 
le Barreau du 
Québec ou la 
Chambre des 
notaires du 
Québec ou 
l'Institut de 

médiation et 
d'arbitrage du 

Québec
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LAÉC 41, 3e al. Inviter un tiers à participer à la médiation ou à la conciliation PDG SACED DPAC DPIN 
LAÉC 45, 1er al. Fixer la date à laquelle l’agent d’évaluation du crédit transmet à l'Autorité le 

rapport concernant sa politique portant sur le traitement des plaintes et le 
règlement des différends

PDG SS / SACED DPSID / DPAC DPIN / DSPID  

LAÉC 45, 2e al. Déterminer la période couverte par le rapport prévu au 1er alinéa de 
l'article 45 LAÉC

PDG SS / SACED DPSID / DPAC DPIN / DSPID

LAÉC 49, 1er al. Déterminer la date à laquelle l’état annuel exposant la situation des affaires 
de l’agent d’évaluation du crédit est arrêté

PDG SS DPSID

LAÉC 49, 2e al. Déterminer la forme, la teneur et la date de transmission de l’état annuel 
visé au 1er alinéa de l'article 49 LAÉC

PDG SS DPSID

LAÉC 50 Déterminer la teneur, la forme, le moment ou la périodicité auxquels l’agent 
d’évaluation du crédit doit lui transmettre les documents qu'elle estime 
utiles pour lui permettre de déterminer s'il se conforme à la LAÉC

PDG SS / SACED DPSID / DPAC DSPID / DPIN

LAÉC 51, 1er al. Requérir de l’agent d’évaluation du crédit qu'il lui fournisse les documents 
et renseignements qu'il détient

PDG SS / SACED / 
DGCM

DPSACDE / 
DPSID / DPAC / 

DPE

DSPID / DCDE / 
DPIN / DC / 

DER / DEPCF / 
DEG

 

LAÉC 51, 2e al. Déterminer la date à laquelle le destinataire d'une requête visée au 1er 

alinéa de l'article 51 LAÉC doit répondre au plus tard
PDG SS / SACED / 

DGCM
DPSACDE / 

DPSID / DPAC / 
DPE 

DSPID / DCDE / 
DPIN / DC / 

DER / DEPCF / 
DEG 

LAÉC 52, 1er al. Établir une instruction écrite destinée à un agent d’évaluation du crédit PDG

LAÉC 52, 1er al. Établir une instruction écrite destinée à un agent d’évaluation du crédit 
lorsque cette instruction écrite est établie à l’occasion de l’exercice d’un 
autre pouvoir délégué ou lorsqu’elle est accessoire à une ordonnance

PDG SS / SACED

LAÉC 52, 3e al. Aviser le destinataire de son intention de lui transmettre une instruction et 
lui donner l’occasion de présenter ses observations

PDG DGSAJ SECGA

LAÉC 55, 1er et 2e al. Ordonner à un agent d'évaluation du crédit ou au tiers qui, pour son 
compte, en exerce les activités ou en exécute les obligations, de cesser 
une conduite ou de prendre les mesures que l'Autorité indique lorsqu’elle 
estime que cet agent d'évaluation du crédit ou ce tiers fait défaut d’exécuter 
entièrement, correctement et sans retard les obligations auxquelles il est 
tenu en vertu de la LAÉC

PDG
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LAÉC 55, 3e al. Notifier par écrit au contrevenant le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi 
sur la justice administrative et lui accorder un délai d'au moins 15 jours 
mentionnant les motifs qui paraissent justifier l’ordonnance, la date projetée 
pour sa prise d’effet et la possibilité pour le contrevenant de présenter ses 
observations

PDG DGSAJ SECGA

LAÉC 55, 3e al. in fine Notifier le préavis du 3e alinéa de l’article 55 LAÉC à l’agent d’évaluation du 
crédit concerné lorsque le contrevenant est un tiers

PDG DGSAJ SECGA

LAÉC 56, 1er al. Signifier l’ordonnance à chacun de ceux qui y sont visés, tel que prévu à 
l'article 56 LAÉC

PDG DGSAJ SECGA

LAÉC 57, 1er al. Rendre, sans préavis, une ordonnance provisoire valable pour une période 
d’au plus 15 jours

PDG

LAÉC 57, 2e al. Signifier l’ordonnance provisoire à celui qui y est visé, tel que prévu à 
l'article 57 LAÉC

PDG  DGSAJ SECGA

LAÉC 58 Révoquer ou modifier une ordonnance rendue en vertu de la LAÉC PDG

LAÉC 59, 1er al. Demander à un juge de la Cour supérieure de prononcer une injonction 
relative à l’application de la LAÉC

PDG

LAÉC 60 Intervenir, d'office et sans avis, dans toute instance concernant une 
disposition de la LAÉC

PDG

LAÉC 61 par. 2° Déterminer les autres renseignements d’intérêt public que le registre des 
agents d’évaluation du crédit doit présenter

PDG DGSAJ

LAÉC 63, 1er al. Fournir au gouvernement les prévisions annuelles des frais pour 
l'application de la LAÉC

PDG

LAÉC 64 Faire au ministre un rapport, avant le 30 juin de chaque année, sur les 
pratiques commerciales et de gestion des agents d'évaluation du crédit 
pour l’année ayant pris fin le 31 décembre précédent  

PDG

LAÉC 69 et 78 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 78 LAÉC, lors d'un manquement 
visé à l'article 69 LAÉC

PDG  SS DPSID DSPID

LAÉC 70 et 78 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 78 LAÉC, lors d'un manquement 
visé à l'article 70 LAÉC

PDG SS DPSID DSPID
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LAÉC 71 et 78 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 78 LAÉC, lors d'un manquement 
visé à l'article 71 LAÉC

PDG  SS / SACED DPSID / DPAC DSPID / DPIN

LAÉC 72 et 78 Imposer une sanction administrative pécuniaire par la notification d'un avis 
de réclamation, tel que prévu à l'article 78 LAÉC, lors d'un manquement 
visé à l'article 72 LAÉC

PDG  SS / SACED DPSACDE / 
DPSID / DPAC 

DCDE / DSPID / 
DPIN

LAÉC 75, 1er al. Notifier un avis de non-conformité au responsable du manquement visé PDG SS / SACED DPSACDE / 
DPSID / DPAC 

DCDE / DSPID / 
DPIN 

LAÉC 79, 2e al. Désigner les personnes chargées du réexamen des décisions de sanctions 
administratives pécuniaires

PDG

LAÉC 79, 80 et 81 Décider en réexamen à la suite d'une demande écrite PDG DGSAJ SECGA / DAJ

LAÉC 85 Conclure une entente de paiement d'une sanction administrative pécuniaire 
due

PDG SS DPSACDE / 
DPAC / DPSID

DCDE / DPIN / 
DSPID

LAÉC 86 Délivrer un certificat de recouvrement PDG SS / DGCM / 
DGSAJ

SECGA

LAÉC 90, 1er al. Déterminer les autres renseignements d’intérêt public que le registre de 
renseignements relatifs aux sanctions administratives pécuniaires doit 
contenir

PDG DGSAJ 

LAÉC 105 Intenter une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la 
LAÉC

PDG DGCM
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LISTES D’ACRONYMES DE L’ANNEXE 1 DE LA DÉCISION 2021-PDG-0002  

Acronymes Titres des lois 
LESF Loi sur l’encadrement du secteur financier 

(chapitre E-6.1) 
L-141 Loi visant principalement à améliorer l’encadrement du secteur financier, la 

protection des dépôts d’argent et le régime de fonctionnement des institutions 
financières  
(L.Q. 2018, chapitre 23) 

LAÉC Loi sur les agents d’évaluation du crédit 
(L.Q. 2020, chapitre 21) 

LAA Loi sur l’assurance automobile - Titre VII  
(chapitre A-25) 

LA Loi sur les assureurs  
(chapitre A-32.1) 

LCCRCD Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins 
(chapitre C-6.1) 

LCV Loi sur les cités et villes 
(chapitre C-19) 

LCSF Loi sur les coopératives de services financiers  
(chapitre C-67.3) 

LDPSF Loi sur la distribution de produits et services financiers  
(chapitre D-9.2) 

LESM Loi sur les entreprises de services monétaires 
(chapitre E-12.000001) 

LCF Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement de la Confédération des 
syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi 
(chapitre F-3.1.2) 

LFTQ Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) 
(chapitre F-3.2.1) 

LIDPD Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts  
(chapitre I-13.2.2) 

LID Loi sur les instruments dérivés  
(chapitre I-14.01) 

LMT Loi sur les mesures de transparence dans les industries minière, pétrolière et 
gazière 
(chapitre M-11.5) 

LRVER Loi sur les régimes volontaires d’épargne-retraite 
(chapitre R-17.0.1) 

LSFSE Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne  
(chapitre S-29.02) 

LTRPA Loi concernant le transport rémunéré de personnes par automobile 
(chapitre T-11.2) 

LVM Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1) 

CM Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1) 
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PDG Président-directeur général 

CCDIF Chef comptable et Directeur de l’information financière 

DAJ Directeur des affaires juridiques 

DAQMA Directeur des analyses quantitatives et des modèles des assureurs 

DAQMID Directeur des analyses quantitatives et des modèles des institutions de dépôt 

DC Directeur des cyberenquêtes 

DCDE Directeur du contrôle du droit d’exercice 

DCEI Directeur de la conformité-émetteurs et initiés 

DCI Directeur de la certification et de l’inscription 

DCO Directeurs du contentieux  

DEAC Directeur de l’encadrement des activités de compensation 

DEAM Directeur des enquêtes en abus de marché 

DEAN Directeur de l’encadrement des activités de négociation 

DEFI Directeur de l’encadrement des fonds d’investissement 

DEG Directeur des enquêtes générales 

DEI Directeur de l’encadrement des intermédiaires 

DEPCF Directeur des enquêtes en partenariats, crimes financiers 

DEPIF Directeur de l’encadrement prudentiel des institutions financières 

DER Directeur de l’évaluation et du renseignement 

DFS Directeur du financement des sociétés  

DGCM Directeur général du contrôle des marchés 

DGSAJ Directeur général du secrétariat et des affaires juridiques 

DIC Directeur de l’information continue 

DPA Directeur principal de l’administration 

DPAC Directeur principal de l’assistance aux clientèles 

DPC Directeur principal du contentieux 

DPDAA Directeur des pratiques de distribution alternatives en assurance 

DPE Directeur principal des enquêtes 

DPEAMD Directeur principal de l’encadrement des activités de marchés et des dérivés 

DPEIFRAD Directeur principal de l’encadrement des institutions financières, de la résolution 
et de l’assurance-dépôts 

DPFI Directeur principal des fonds d’investissement 

DPFS Directeur principal du financement des sociétés 

DPI Directeur principal de l’inspection 
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DPIN Directeur des plaintes et de l’indemnisation 

DPOED Directeur principal des opérations d’encadrement de la distribution 

DPPED Directeur principal des politiques d’encadrement de la distribution 

DPSACDE Directeur principal de la surveillance des assureurs et du contrôle du droit 
d’exercice 

DPSID Directeur principal de la surveillance des institutions de dépôt 

DQ Directeur de la qualification 

DRAD Directeur de la résolution et de l’assurance-dépôts 

DSIAESM Directeur du service de l’inspection-assurances et ESM 

DSFI Directeur de la surveillance des fonds d’investissement 

DSIVM Directeur du service de l’inspection-valeurs mobilières 

DSPA Directrice de la surveillance prudentielle des assureurs 

DSPID Directeur de la surveillance prudentielle des institutions de dépôt 

SACED Surintendant de l’assistance aux clientèles et de l’encadrement de la distribution 

SEC** Secrétaire (lorsque expressément nommé dans une loi) 

SECGA Secrétaire général adjoint 

SMV Surintendant des marchés de valeurs 

SS Surintendant de l’encadrement de la solvabilité 

VPSA Vice-président des services administratifs 

Note : TMF = Tribunal administratif des marchés financiers 
 
*  Le masculin est utilisé dans l'unique but d'alléger le texte. 
** Les fonctions de nature secrétariat sont exercées par le DGSAJ. 
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2.
Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle des audiences, décisions et autres publications du TMF 
2.2 Avis légaux de l’Autorité 
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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF 

2.1.1 Rôle des audiences 

 

RÔLE DES AUDIENCES 
 

  
NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

3 février 2021 – 9 h 30 

2020-033 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Sandly Alteon Senat, Services 
financiers Alteon inc. et Vasan et 
Savyan Gestion d’actifs inc. 
Parties intimées 
 
Desjardins sécurité financière 
investissements inc. 
Partie mise en cause 
 
Banque Scotia, Banque Royale du 
Canada et Banque de Montréal 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Brunet & Brunet 
 
 
 
 
Cholette Houle Avocats 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Contestation d’une décision rendue ex parte  
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/89536988316?pwd=UXd
NS3BPSHg2alBtU1dmNVh4MkZpUT09   
 
ID de réunion : 895 3698 8316 
Code : 729163 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

4 février 2021 – 14 h 00 

2020-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Michel Robillard et Les 
Assurances Robillard & Associés 
inc. 
Parties intimées 
  
Industrielle Alliance Assurance et 
services financiers inc.,  
Partie mise en cause 
 
Yves Morel  et Marie-France 
Boucher 
Parties mises en cause 

Contentieux de l’Autorité des 
marchés financiers 
 
Gérin, Leblanc et Associés 

Elyse Turgeon 
Chantal 
Denommée 

Demande de pénalité administrative, interdiction 
d’agir à titre de dirigeant, suspensions d’inscription, 
mesures de redressement et mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/86742341096?pwd=Um9
DOENZaVBiMlZ6WGhWdHA1RmV5QT09  
 
ID de réunion : 867 4234 1096 
Code : 570534 

4 février 2021 – 14 h 00 

2020-031 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Assurances M. Lagrange inc., 
Danièle Baribeau et Robert Laurin 
Parties intimées 
  

Contentieux de l’Autorité des 
marchés financiers 
 
Gérin, Leblanc et Associés 

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction 
d’agir à titre de dirigeant, de conditions à 
l’inscription, de radiation d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre au respect de la 
loi 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

8 février 2021 – 9 h 30 

2016-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Mario Langlais et 9183-6643 
Québec inc.   
Parties intimées 
 
Banque de Montréal 
Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de levée de blocage et de distribution de 
sommes 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87251426131?pwd=djdu
YkVUSGpBbFIzV21vMDh6c3hlUT09     
 
ID de réunion : 872 5142 6131 
Code : 618888 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

8 février 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 
 
 

Elyse Turgeon Accord 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/84149205355?pwd=eXF
ad05PQVJ2Q204RGhVTDd6N2ZMZz09    
 
ID de réunion : 841 4920 5355 
Code : 673581 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

10 février 2021 – 9 h 30 

2020-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Denis Tremblay 
Partie intimée 
  
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Demande de pénalités administratives, d’interdiction 
d’agir à titre de dirigeant, de radiation d’inscription, 
de suspension d’inscription, conditions à l’inscription 
et de mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/81619481020?pwd=Yks1
VTRSUkFPVzBQVkFsTks4Rkc1QT09 
 
ID de réunion : 816 1948 1020 
Code : 285932 

10 février 2021 – 14 h 00 

2016-031 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Alexandre (Alex) Barta et RAM, 
Alexandre (Alex) Barta, faisant 
affaire sous la dénomination 
sociale « RAM » 
Parties intimées 
 
Banque de Montréal 
Partie mise en cause 
  

Contentieux de l’Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Nicole Martineau Demande de levée des ordonnances de blocage et 
de distribution des sommes bloquées  
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/82714873033?pwd=TXd
mUER6RmJJdTh2bVo4WEtsbjBiUT09   
 
ID de réunion : 827 1487 3033 
Code : 892221 
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11 février 2021 – 9 h 30 

2020-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
G. O. Great Offers Direct Ltd., 
Nuvoo inc., Martin LeBlanc et 
Johnny Martin 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Nicole Martineau 
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opération sur valeurs et de mesure 
propre au respect de la loi 
 
Conférence préparatoire 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/84648705073?pwd=V1N
TMjlHbmhWeTJLU1VtbWZiekxSUT09  
 
ID de réunion : 846 4870 5073 
Code : 051052 

11 février 2021 – 14 h 00 

2015-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gisements Pétroliers De Contrôle 
Britannique Ltée 
Partie intimée  
 
Banque CIBC et KPMG inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Bloomfield et Avocats 

Nicole Martineau 
 

Demande de prolongation des ordonnances de 
blocage  
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 158

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

11 février 2021 – 14 h 00 

2021-001 Gilles Laverdière 
Partie demanderesse 
  
Autorité des marchés financiers 
Partie intimée 
  

 
 
 
Contentieux de l’Autorité des 
marchés financiers 

Nicole Martineau Demande de révision d’une décision rendue par 
l’Autorité des marchés financiers 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 

16 février 2021 – 9 h 30 

2020-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Laforce Capital inc. et 
Hubert Laforce 
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LLB Avocats sencrl 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, interdiction 
d’agir à titre de dirigeant, nomination d’un dirigeant 
responsable, conditions à l’inscription, suspension 
d’inscription, mesures de redressement et mesures 
propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/81691920146?pwd=Q0lo
WXRSNDNOblM1MFdqRkN0d1diUT09 
 
ID de réunion : 816 9192 0146 
Code : 871933 
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17 février 2021 – 9 h 30 

2020-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Laforce Capital inc. et 
Hubert Laforce 
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LLB Avocats sencrl 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, interdiction 
d’agir à titre de dirigeant, nomination d’un dirigeant 
responsable, conditions à l’inscription, suspension 
d’inscription, mesures de redressement et mesures 
propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/81691920146?pwd=Q0lo
WXRSNDNOblM1MFdqRkN0d1diUT09 
 
ID de réunion : 816 9192 0146 
Code : 871933 

18 février 2021 – 9 h 30 

2020-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Laforce Capital inc. et 
Hubert Laforce 
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LLB Avocats sencrl 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, interdiction 
d’agir à titre de dirigeant, nomination d’un dirigeant 
responsable, conditions à l’inscription, suspension 
d’inscription, mesures de redressement et mesures 
propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/81691920146?pwd=Q0lo
WXRSNDNOblM1MFdqRkN0d1diUT09 
 
ID de réunion : 816 9192 0146 
Code : 871933 
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18 février 2021 – 14 h 00 

2020-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karl Addison et Kristel Miville-
Deschênes 
Parties intimées 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dupuis Paquin, avocats et 
conseillers d’affaires inc. 

Nicole Martineau 
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant et de mesures de redressement 
 
Audience pro forma 
  
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 

18 février 2021 – 14 h 00 

2020-016 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Philippe Beaudoin 
Partie intimée 
 
Louis-Philippe Bernier et Pierre-
Luc Bernier  
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Shadley Bien-Aimé, s.e.n.c. 
 
 
Fontaine Panneton Bourassa 
Avocats 

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives et de retrait 
des droits d’inscription 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 
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18 février 2021 – 14 h 00 

2021-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Éric Pichette, Groogr Inc., Lucie 
Bouchard, Luciebouchard.com 
inc., Sébastien Guillet et Pierre 
Lalancette 
Parties intimées 
 
Banque Royale du Canada  
Partie mise en cause 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Nicole Martineau Demande de levée d’ordonnance de blocage, de 
pénalités administratives, d’interdictions 
d’opérations sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller, d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant, de conditions à 
l’inscription, de suspension d’inscription, de 
radiation d’inscription, de mesures de redressement 
et de mesures propre au respect de la loi 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 

23 février 2021 – 9 h 30 

2018-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Daniel Kaufmann 
Partie intimée 
 
Carol Hudson 
Partie intimée  
 
Procureure générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Michel Pelletier 
 
 
Desmarais Desvignes Crespo 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Bernard, Roy (justice - 
Québec) 

Elyse Turgeon 
 

Demande en inconstitutionnalité 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
 
Participer à la réunion Zoom 

https://us02web.zoom.us/j/84411802157?pwd=SzB
Sb2l4QVBMT2d6L2lDUFRIdytIQT09  
 
ID de réunion : 844 1180 2157 
Code : 710572 
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25 février 2021 – 14 h 00 

2020-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Flavien Serge Mani Onana et Bio-
1 Cameroon SARL 
Parties intimées 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Ibii Avocats inc. 

Nicole Martineau 
 

Demande de pénalité administrative et 
d’interdictions d’opérations sur valeurs 
 
Audience pro forma 
  
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 

25 février 2021 – 14 h 00 

2020-028 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Claude Duhamel, Benoît Mercier, 
David Cournoyer, Bertrand 
Lussier et Éric Marchant 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction 
d’opérations sur valeurs, d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 
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1er mars 2021 – 9 h 30 

2017-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Riad Antoine Katach Halabi  
Partie requérante  
 
Dominic Lacroix et Micro-Prêts 
Inc.   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 
 
 
Me Sarah Desabrais 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de levée partielle des ordonnances de 
blocage 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/88603183107?pwd=NGk
5UUpoNytqUWd5UnIzNVFxSGFHZz09   
 
ID de réunion : 886 0318 3107 
Code : 475580 

4 mars 2021 – 14 h 00 

La présente chambre de pratique ne contient aucun dossier pour le moment. 
  
Les demandes y seront ajoutées dès qu’elles seront reçues et traitées. 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UWN5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 
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11 mars 2021 – 14 h 00 

2020-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Mihalis Kakogiannakis et Dubuc 
Motors inc. 
Parties intimées 
 
Mario Dubuc 
Partie intimée 
  

Contentieux de l’Autorité des 
marchés financiers 
 
Delegatus Services juridiques 
inc. 

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction 
d’agir à titre de dirigeant, de conditions à 
l’inscription, de radiation d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre au respect de la 
loi 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 

16 mars 2021 – 9 h 30 

2020-014 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dany (Claude) Gagnon 
Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Demande de pénalité administrative, d’interdiction 
d’opération sur valeur et de mesure propre au 
respect de la loi 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/85742205806?pwd=Vkt1
TlFjREdGNFZtYndwZzBJOUtPQT09   
 
ID de réunion : 857 4220 5806 
Code : 035943 
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17 mars 2021 – 9 h 30 

2020-014 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dany (Claude) Gagnon 
Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Demande de pénalité administrative, d’interdiction 
d’opération sur valeur et de mesure propre au 
respect de la loi 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/85742205806?pwd=Vkt1
TlFjREdGNFZtYndwZzBJOUtPQT09   
 
ID de réunion : 857 4220 5806 
Code : 035943 

18 mars 2021 – 14 h 00 

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michel Plante  
Partie intimée 
 
SOLO International Inc. 
Partie intimée 
 
Frederick Langford Sharp 
Partie intimée 
 
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Marc R. Labrosse 
 
 
 
 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
LCM Avocats inc. 

Nicole Martineau 
 
 

 

Demande de pénalité administrative, d’interdiction 
d’agir à titre d’administrateur ou dirigeant et 
d’interdiction d’opérations sur valeurs 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 
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18 mars 2021 – 14 h 00 

2020-030 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Youri Bourdon, Alexandre 
Galasso, Yuri Chagnon-Alarie et 
Keven Gauthier Rivard 
Parties intimées 
  
Beaudoin, Rigolt et Associés inc. 
et Valeurs mobilières Whitehaven 
inc. 
Parties mises en cause 
  

Contentieux de l’Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, de 
conditions à l’inscription, de suspensions 
d’inscription, de radiations d’inscription et de 
mesures propres au respect de la loi  
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 

24 mars 2021 – 9 h 30 
2018-002 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Ian Pierre Lajoie 
Partie intimée 
  
Dominic Longpré  
Partie intimée 
 
Procureur général du Québec  
Partie mise en cause 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Les services Légaux Farley 
Ltée. 
 
 
 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Nicole Martineau 
Antonietta 
Melchiorre  

Demande en rejet de l‘avis au Procureur général du 
Québec 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 

 
https://us02web.zoom.us/j/82987998936?pwd=L20v
d3ZSYStxRCs2R2VKWkFmc1hxdz09    
 
ID de réunion : 829 8799 8936 
 
Code : 961909 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 167

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

25 mars 2021 – 14 h 00 

La présente chambre de pratique ne contient aucun dossier pour le moment. 
  
Les demandes y seront ajoutées dès qu’elles seront reçues et traitées. 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 

 
Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UWN5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09  
 
ID de réunion : 878 7136 4144 
Code : 599020 

7 avril 2021 – 9 h 30 

2020-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
G. O. Great Offers Direct Ltd., 
Nuvoo inc., Martin LeBlanc et 
Johnny Martin 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Nicole Martineau 
Chantal 
Denommée 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opération sur valeurs et de mesure 
propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/86442973330?pwd=dHR
4eDFFMEVFb3U2U08wU3p4YlE0dz09 
 
ID de réunion : 864 4297 3330 
Code : 216663 
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8 avril 2021 – 9 h 30 

2020-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
G. O. Great Offers Direct Ltd., 
Nuvoo inc., Martin LeBlanc et 
Johnny Martin 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Nicole Martineau 
Chantal 
Denommée 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opération sur valeurs et de mesure 
propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/86442973330?pwd=dHR
4eDFFMEVFb3U2U08wU3p4YlE0dz09 
 
ID de réunion : 864 4297 3330 
Code : 216663 

9 avril 2021 – 9 h 30 

2020-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
G. O. Great Offers Direct Ltd., 
Nuvoo inc., Martin LeBlanc et 
Johnny Martin 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Nicole Martineau 
Chantal 
Denommée 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opération sur valeurs et de mesure 
propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/86442973330?pwd=dHR
4eDFFMEVFb3U2U08wU3p4YlE0dz09 
 
ID de réunion : 864 4297 3330 
Code : 216663 
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12 avril 2021 – 9 h 30 

2020-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
G. O. Great Offers Direct Ltd., 
Nuvoo inc., Martin LeBlanc et 
Johnny Martin 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Nicole Martineau 
Chantal 
Denommée 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opération sur valeurs et de mesure 
propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/86442973330?pwd=dHR
4eDFFMEVFb3U2U08wU3p4YlE0dz09 
 
ID de réunion : 864 4297 3330 
Code : 216663 

13 avril 2021 – 9 h 30 

2020-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
G. O. Great Offers Direct Ltd., 
Nuvoo inc., Martin LeBlanc et 
Johnny Martin 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Nicole Martineau 
Chantal 
Denommée 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opération sur valeurs et de mesure 
propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/86442973330?pwd=dHR
4eDFFMEVFb3U2U08wU3p4YlE0dz09 
 
ID de réunion : 864 4297 3330 
Code : 216663 
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14 avril 2021 – 9 h 30 

2020-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
G. O. Great Offers Direct Ltd., 
Nuvoo inc., Martin LeBlanc et 
Johnny Martin 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Nicole Martineau 
Chantal 
Denommée 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opération sur valeurs et de mesure 
propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
 

Participer à la réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/86442973330?pwd=dHR
4eDFFMEVFb3U2U08wU3p4YlE0dz09 
 
ID de réunion : 864 4297 3330 
Code : 216663 

4 mai 2021 – 9 h 30 

2020-013 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Marie-France Caron et Hugues 
Destenay  
Parties intimées 
 
Michel Caron 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jean-François Goulet, avocat 
 
 
 
Fréchette avocats 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives 
 
Audience au fond 
 
 

5 mai 2021 – 9 h 30 

2020-013 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Marie-France Caron et Hugues 
Destenay  
Parties intimées 
 
Michel Caron 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jean-François Goulet, avocat 
 
 
 
Fréchette avocats 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

10 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
 
 
 
 
 

11 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
 
 
 
 
 

12 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

13 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
 
 
 
 

14 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
 
 
 
 
 

17 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

18 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
 
 

19 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
 
Audience au fond 
 

20 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

21 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
 
Audience au fond 
 

25 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
 
Audience au fond 
 

26 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

27 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
 

28 mai 2021 – 9 h 30 

2019-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-François Lemay 
Partie intimée 
 
Louis Graton 
Partie intimée 
 
Martin Tremblay  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Séguin Racine, Avocats 
 
 
Hudon Avocat inc. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de conseiller ou de 
gestionnaire de fonds d’investissement 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

3 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Ordre des témoins 
 
Audience pro forma 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

14 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

15 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

16 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

17 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

18 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

21 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

22 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

23 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

28 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

29 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

30 juin 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

5 juillet 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

6 juillet 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

7 juillet 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

8 juillet 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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00 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ET ÉTAPE 

9 juillet 2021 – 9 h 30 

2020-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc. (faisant affaire 
sous le nom APAC Services 
financiers) et Service à la clientèle 
Alorica ltée,  
Parties intimées 
 
Compagnie d’assurance vie RBC  
Partie intimée 
 
Voxdata Solutions inc. 
Partie intimée 
 
Salia Hema  
Partie intimée 
 
Mounir Cherif-Ouazani 
Partie intimée 
 
Adiaratou Coulibaly    
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l. 
 
François Beauvais Avocat 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives, interdictions 
d’agir à titre de dirigeant, conditions à l’inscription, 
suspensions d’inscription, mesures de redressement et 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
 

 
3 février 2021 
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2.1.2 Décisions  

  

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2020-002 
 
DÉCISION N° : 2020-002-001 
 
DATE : Le 28 janvier 2021 

EN PRÉSENCE DE : Me ANTONIETTA MELCHIORRE 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
FRANÇOIS BAILLARGEON BOUCHARD  
et 
9347-6760 QUÉBEC INC. 

Parties intimées 
et 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
et 
FÉDÉRATION DES CAISSES DESJARDINS DU QUÉBEC 

Parties intervenantes 

DÉCISION 
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APERÇU 

[1] Des millions de Québécois, clients de la Fédération des Caisses Desjardins du 
Québec (« Desjardins ») ont été victimes d’une fuite de leurs renseignements 
personnels. Cette fuite de renseignements personnels aurait été commise par un 
employé de Desjardins qui aurait communiqué les données à des tiers1. 

[2] L’intimé, M. François Baillargeon Bouchard (« M. Baillargeon Bouchard »), 
représentant en assurance de personnes et en épargne collective, a admis avoir acheté 
en 2017 des listes contenant des renseignements sur des clients de Desjardins2 et de les 
avoir utilisées jusqu’en septembre 2019 afin de solliciter les personnes mentionnées aux 
listes dans le but de leur vendre des produits d’assurance. 

[3] Puisque les listes contenant des renseignements personnels de clients de 
Desjardins achetées et utilisées par M. Baillargeon Bouchard ont possiblement été 
confectionnées avec des renseignements illégalement obtenus auprès de Desjardins, 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a institué une enquête afin de faire la 
lumière sur cette affaire. 

[4] Avant même de conclure son enquête, l’Autorité demande au Tribunal administratif 
des marchés financiers (« Tribunal ») d’empêcher de façon provisoire, M. François 
Baillargeon Bouchard d’exercer sa profession en tant que représentant en assurance de 
personnes et en épargne collective. Selon l’Autorité, il existe des motifs raisonnables et 
probables de croire que M. Baillargeon Bouchard aurait commis des manquements aux 
lois et qu’il n’aurait plus la probité ni les compétences requises pour continuer d’exercer 
sa profession sans compromettre la protection du public. 

[5] Même si M. Baillargeon Bouchard a admis avoir acheté et utilisé les listes 
contenant des renseignements sur des clients de Desjardins, il prétend que les 
circonstances entourant leur achat ne laissaient rien présager de suspect ou d’anormal.  
Il n’avait aucune raison de se méfier du caractère illégal de la provenance des 
renseignements contenus aux listes. 

[6] D’après M. Baillargeon Bouchard, puisqu’il a cessé d’utiliser les listes en question, 
la protection du public n’exige pas la suspension de ses droits d’exercice, qui serait une 
sanction déraisonnable et excessive. 

[7] Le Tribunal devra répondre à la question en litige suivante : 

La protection du public exige-t-elle une suspension provisoire des droits 
d’exercice de M. Baillargeon Bouchard en tant que représentant en 

 
1  Pièces D-15 et D-47. 
2  Pièce D-18 sous scellés. 
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assurance de personnes et en épargne collective et le cas échéant, quelles 
autres mesures sont nécessaires dans les circonstances ?  

 

[8] Selon le Tribunal, la protection du public exige que, pendant la durée de l’enquête 
de l’Autorité ou jusqu’à une décision à être rendue soit par le Tribunal et/ou par le Comité 
de discipline de la Chambre de la sécurité financière (« CSF »), M. Baillargeon Bouchard 
ne devrait pas être autorisé à agir comme représentant en assurance de personnes et en 
épargne collective. D’autres mesures provisoires qui découlent de la suspension sont 
également requises afin d’assurer la protection du public.  

[9] Pour conclure que la protection du public exige une suspension immédiate au droit 
de M. Baillargeon Bouchard d’exercer ses activités en assurance de personnes et en 
épargne collective, le Tribunal a tenu compte des éléments suivants : 

a) Les circonstances entourant l’achat des listes contenant des 
renseignements personnels sur des clients de Desjardins; 

b) Les circonstances entourant l’utilisation de ces listes par M. Baillargeon 
Bouchard, et ce, même après l’annonce de Desjardins sur la fuite des 
renseignements personnels de ses clients; et 

c) Les circonstances entourant les informations données aux enquêteurs de 
l’Autorité et de la CSF en ce qui concerne les dates auxquelles M. Baillargeon 
Bouchard a acheté les listes et les mises à jour des listes. 

[10] D’après la preuve présentée devant le Tribunal, M. Baillargeon Bouchard apparaît 
ne plus posséder les qualités essentielles requises pour exercer des fonctions de 
représentant dans le secteur financier. De plus, la probité de M. Baillargeon Bouchard 
apparaît sérieusement affectée, justifiant, dans l’intérêt public, le prononcé des 
ordonnances demandées par l’Autorité.  

CONTEXTE 

[11] M. Baillargeon Bouchard exerce dans le secteur financier depuis près de 10 ans. 

[12] Il détient un certificat émis par l’Autorité lui permettant d’agir à titre de représentant 
en assurance de personnes depuis septembre 2011 et en tant que représentant en 
épargne collective depuis juillet 20153. 

 
3 Pièce D-1. 
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[13] M. Baillargeon Bouchard a obtenu un baccalauréat en administration des affaires 
en 20134. 

[14] Avant le 12 mai 2020, M. Baillargeon Bouchard exerçait ses activités en assurance 
de personnes par l’entremise de l’intimée, le cabinet 9347-6760 Québec inc., faisant 
affaire sous la raison sociale « Groupe financier Bouchard »5 (« Groupe financier 
Bouchard »). M. Baillargeon Bouchard en est l’actionnaire majoritaire ainsi que son seul 
administrateur et dirigeant6.  L’inscription de Groupe financier Bouchard, à titre de cabinet 
dans la discipline de l’assurance de personnes, a été suspendue par l’Autorité en date 
du 30 avril 2020, en raison de son défaut de maintenir en vigueur une assurance 
responsabilité7. 

[15] Le Curriculum vitae de M. Baillargeon Bouchard fait état de plusieurs prix et 
mentions honorables, dont finaliste au « prix de la relève de la Chambre de la sécurité 
financière en 2014 »8 - un prix décerné à un jeune représentant membre de la CSF ayant 
démontré une grande aptitude dans sa nouvelle profession. Le lauréat de ce prix 
manifeste déjà des signes d’excellence dans l’essor de sa carrière9. 

[16] Dans le formulaire de mise en candidature pour ce prix complété par 
M. Baillargeon Bouchard10, il indique qu’il a noué des relations professionnelles solides 
avec divers professionnels : comptables, gestionnaires de portefeuille et courtiers 
hypothécaires.  Il appert que plus de 90 % des contrats qu’il a conclus avec ses clients 
tirent leur origine de références faites par ces professionnels.  Il explique que son modèle 
d’affaires se concentre sur la prospection de sources de référencement plutôt que sur la 
prospection directe de clients. 

[17] Il explique que le succès qu’il a eu malgré son jeune âge lui a permis de bénéficier 
de revenus personnels dans les six chiffres. 

[18] M. Baillargeon Bouchard est choisi parmi les finalistes du Prix de la relève de la 
CSF, édition 201411. 

[19] En 2016 – 2017, M. Baillargeon Bouchard cherche à développer une nouvelle 
façon de faire de la prospection de clients dans le but d’aider les courtiers à développer 
leur clientèle et d’aider les clients avec l’achat de produits financiers12. 

 
4 Pièce I-14. 
5 Pièce D-1. 
6 Pièce D-2. 
7 Pièces D-3 et D-44. 
8  Pièce I-14. 
9  Pièce I-15. 
10  Ibid. 
11 Pièces I-16 et I-17. 
12 Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
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[20] M. Baillargeon Bouchard est intéressé par l’achat de listes de prospection ou de 
démarchage qui lui permettrait de faire de la prospection de clientèle.  Il admet qu’il avait 
une connaissance limitée de ce marché, n’ayant jamais acheté ni utilisé ces listes 
auparavant13. 

[21] Au début de l’année 2017, M. Jean-Loup Leullier Masse (« M. Leullier Masse ») 
communique avec M. Baillargeon Bouchard pour lui offrir des listes comportant des 
informations lui permettant de faire de la prospection de clients pour le marché de 
l’assurance hypothécaire14. 

[22] M. Baillargeon Bouchard a connu M. Leullier Masse en 2016 alors que ce dernier 
était un employé de M. Mathieu Joncas ou de l’une de ses compagnies.  M. Joncas est 
un partenaire d’affaires de M. Baillargeon Bouchard. Les bureaux de M. Joncas étaient 
contigus aux bureaux de M. Baillargeon Bouchard. M. Leullier Masse faisait de la 
prospection pour des prêts privés et pour des hypothèques15. 

[23] M. Baillargeon Bouchard est particulièrement intéressé par de l’information 
concernant des clients de Desjardins, car d’après lui, Desjardins est la seule institution à 
inclure l’assurance dans son taux d’intérêt, ce qui a comme conséquence d’augmenter le 
prix payé par le client et faciliter par le fait même, la vente d’une nouvelle assurance16. 

[24] M. Baillargeon Bouchard demande donc à M. Leullier Masse d’obtenir 
exclusivement de l’information sur des clients détenant un prêt hypothécaire accordé par 
Desjardins17, ce que M. Leullier Masse s’engage à lui fournir. 

[25] Pour permettre à M. Baillargeon Bouchard d’effectuer un essai sur le potentiel de 
réussite de prospection en utilisant les informations contenues aux listes, M. Leullier 
Masse lui offre gratuitement un échantillon d’une centaine de clients de Desjardins18.  

[26] Bien que cette liste comportant une centaine de clients de Desjardins offerte par 
M. Leullier Masse en tant qu’échantillon, ne soit pas déposée au dossier du Tribunal, 
M. Baillargeon Bouchard n’étant plus en possession de cette liste, il s’agissait d’une liste 
similaire à celles remises à l’Autorité durant l’enquête et déposées en tant que pièce sous 
scellés au dossier du Tribunal19.  

[27] Ces listes, encore en possession de M. Baillargeon Bouchard, comportent 
500 pages et contiennent des informations personnelles et confidentielles sur 

 
13  Ibid. 
14 Notes sténographiques de l’interrogatoire de M. Baillargeon Bouchard en date du 29 octobre 2019, 

pièce D-28, p. 47, 49 et 50 (« Notes sténographiques du 29 octobre 2019 »). 
15 Id., p. 40, 41 et 46. 
16 Id., p. 51 et 138. 
17 Id., p.130. 
18  Id., p. 65. 
19  Pièce D-18 sous scellés.  
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approximativement 18 000 clients de Desjardins.  Plus particulièrement, ces listes sont 
composées de 14 colonnes différentes dans lesquelles on retrouve le nom, le prénom, 
l’adresse, l’appartement, la ville, le numéro de téléphone, l’âge, le solde du prêt 
hypothécaire, le montant total de la prime d’assurance vie et invalidité, le montant de la 
prime d’assurance invalidité, le montant de la prime d’assurance vie, le taux d’intérêt 
global des primes assurance vie et assurance invalidité sur le prêt, le coût d’intérêt ainsi 
que le taux d’intérêt des membres de Desjardins (les « Listes de clients de 
Desjardins »). 

[28] Les Listes de clients de Desjardins ne contiennent ni titres, ni description des 
colonnes. C’est M. Leullier Masse qui a fourni à M. Baillargeon Bouchard la description 
de chaque colonne lorsqu’il lui a présenté son échantillon20. 

[29] Les Listes de clients de Desjardins contiennent des données précises. Par 
exemple, la colonne 7 contient le solde du prêt hypothécaire et non le montant du prêt 
hypothécaire initial. Les montants indiqués dans cette colonne comportent des cents et 
non des chiffres arrondis. D’ailleurs, dans la colonne 7, aucun montant n’est un chiffre 
entier21.   

[30] L’essai effectué par M. Baillargeon Bouchard s’avère concluant, celui-ci décide 
d’ajouter ce créneau de service complémentaire à ceux déjà offerts par son cabinet22. 

[31] M. Baillargeon Bouchard admet que son cabinet, Groupe financier Bouchard, a 
payé une somme approximative de 40 000 $ pour acheter sept Listes de clients de 
Desjardins comportant des informations sur 40 000 clients de Desjardins, ayant tous 
souscrit un prêt hypothécaire assuré23. 

[32] Ces listes ont été achetées en 2017 par l’entremise de la compagnie de M. Leullier 
Masse, 9348-7486 Québec inc. Cette dernière a émis sept factures, lesquelles sont 
datées des 7 février, 9 février, 23 juin, 18 juillet, 21 août, 2 octobre et le ou vers le 
22  décembre 201724. Groupe financier Bouchard a payé un montant de 41 813,07 $ pour 
l’acquisition des listes, montant payé par chèque25. 

 
20  Notes sténographiques de l’interrogatoire de M. Baillargeon Bouchard du 16 décembre 2019, pièce 

D-29-1, p. 9 à 12 (« Notes sténographiques du 16 décembre 2019 »). 
21  Pièce D-18 sous scellés et témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
22 Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
23  Ibid. 
24 Pièces D-19, D-45, I-6 et I-9. 
25 Ibid. 
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[33] M. Baillargeon Bouchard admet qu’il n’a jamais pris le temps d’analyser les 
factures transmises par M. Leullier Masse26.  D’ailleurs, il ne s’est jamais rendu compte 
que pour les premières factures, M. Leullier Masse ne facturait pas les taxes27. 

[34] M. Baillargeon Bouchard reçoit directement de M. Leullier Masse les Listes de 
clients de Desjardins, soit en format Excel ou en format papier28. 

[35] M. Baillargeon Bouchard transmettait une copie des Listes de clients de 
Desjardins à un téléphoniste, dont il avait retenu les services, lequel prenait des rendez-
vous en communiquant avec les personnes apparaissant sur les listes. Une fois le 
rendez-vous pris, M. Baillargeon Bouchard avait recruté un jeune représentant financier, 
lequel rencontrait les clients potentiels29. 

[36] Entre février 2017 et septembre 2019, le jeune représentant avait réussi à vendre 
des assurances vie et/ou assurances invalidité à 200 ou 300 personnes apparaissant sur 
les Listes de clients de Desjardins30. 

[37] Le 20 juin 2019, Desjardins publie un communiqué de presse dans lequel elle 
informe le public qu’un de ses employés, congédié depuis, aurait illégalement 
communiqué à des tiers des renseignements personnels appartenant à 2.9 millions de 
ses membres. Les renseignements personnels qui ont fait l’objet de la fuite consistent en 
le nom, prénom, date de naissance, numéro d’assurance sociale, adresse, numéro de 
téléphone, courriel ainsi que certains renseignements au sujet d’habitudes 
transactionnelles et de produits détenus chez Desjardins31. 

[38] En novembre 2019, Desjardins annonce que finalement, ce sont tous ses 
membres particuliers qui ont été touchés par la fuite de leurs renseignements 
personnels32.  En d’autres mots, l’ensemble des 4.2 millions de personnes qui détiennent 
un compte chez Desjardins ont vu leurs renseignements personnels compromis. 

[39] D’après le rapport annuel de Desjardins pour l’année 2019, la fuite de données 
personnelles appartenant aux membres particuliers de Desjardins a été causée par un 
employé qui avait des intentions malveillantes et qui, de par ses fonctions, avait accès 
non seulement à des renseignements personnels de membres qui avaient un compte 
auprès des Caisses Desjardins, mais aussi à ceux de détenteurs de cartes de crédit ou 
de produits de financement. Cette fuite a eu un impact financier pour Desjardins de l’ordre 

 
26  Notes sténographiques du 16 décembre 2019, p. 31. 
27 Id., p. 36. 
28  Notes sténographiques du 29 octobre 2019, p. 61. 
29 Id., p. 50, 52, 53 et 62. 
30 Id., p. 63. 
31  Pièce D-15. 
32  Pièce D-47. 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 200

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-002-001  PAGE : 8 

 

de 108 millions de dollars en coûts, dont certains engendrés afin, notamment, de mettre 
sur pied des mesures de protection des renseignements personnels33. 

[40] Bien que cela ne fasse pas preuve de son contenu et uniquement abordé pour  
mettre en contexte l’enquête menée par l’Autorité, certains médias ont relaté que des 
renseignements personnels des clients de Desjardins auraient été transmis par l’ex-
employé de Desjardins soupçonné d’être responsable de la fuite des informations 
confidentielles à M. Leullier Masse, qui serait un de ses amis34.  

[41] M. Leullier Masse aurait vendu des données personnelles et confidentielles des 
clients de Desjardins non seulement à M. Baillargeon Bouchard mais à d’autres 
professionnels35. 

[42] M. Baillargeon Bouchard admet connaître l’existence du communiqué de presse 
de Desjardins en juin 2019. M. Baillargeon Bouchard admet également avoir connu 
l’existence d’articles médiatiques qui ont suivi le communiqué de presse de Desjardins36. 

[43] M. Baillargeon Bouchard a continué d’utiliser les informations contenues aux 
Listes de clients de Desjardins afin de solliciter des rendez-vous avec des clients 
potentiels jusqu’à la perquisition par les autorités policières de son téléphone cellulaire 
en septembre 2019 en lien avec le vol de données de Desjardins37. 

[44] Desjardins confirme que les informations contenues à la dernière version des 
Listes de clients de Desjardins en possession de M. Baillargeon Bouchard sont de nature 
confidentielle et qu’il s’agit d’informations auxquelles seules des personnes travaillant 
pour Desjardins ou les clients eux-mêmes ont accès. 

[45] Sur les 18 000 personnes apparaissant sur les Listes de clients de Desjardins, 
17 379 personnes ont été retrouvées par Desjardins dans ses bases de données. Ces 
personnes faisaient affaire ou avaient déjà fait affaire avec Desjardins dans le passé.   

[46] La qualité du fichier « PDF » des Listes de clients de Desjardins n’a pas permis de 
confirmer si d’autres personnes faisaient affaire ou avaient déjà fait affaire avec elle. 

[47] Desjardins a également confirmé que pour 3 personnes apparaissant sur les Listes 
de clients de Desjardins, elle a été en mesure de retracer toute l’information apparaissant 

 
33  Pièce D-46. 
34 Pièce D-17, bien que le Tribunal réfère à cette pièce qui est constituée d’un article du Journal de 

Montréal publié en ligne en date du 10 septembre 2019, cette pièce ne fait pas preuve de son contenu. 
Le Tribunal tient à souligner que l’existence ou non d’un lien entre l’ex-employé de Desjardins et 
M. Leullier Masse n’a aucune incidence sur la présente décision. 

35 Interrogatoire, pièce I-4 et I-4.1 : dans lequel le témoin mentionne avoir fait l’acquisition « des leads » 
auprès de M. Leullier Masse et Notes sténographiques du 29 octobre 2019, p. 107. 

36  Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
37  Ibid.  
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dans les 14 colonnes des Listes de clients de Desjardins et a confirmé que ces 
informations étaient à jour en novembre 2018.  En d’autres mots, selon Desjardins, les 
informations en ce qui concerne les 3 clients pour lesquels elle a effectué une vérification, 
ne peuvent avoir été présentes avant novembre 2018 dans quelque registre que ce soit 
détenu auprès de Desjardins38. 

[48] Les activités professionnelles exercées par M. Baillargeon Bouchard en tant que 
représentant en assurance de personnes et en épargne collective sont soumises à un 
encadrement par l’Autorité, qui a comme mission, notamment, de veiller à la protection 
du public39. 

[49] Afin de s’assurer que les intervenants du secteur financier se conforment aux 
obligations qui leur incombent, après la publication notamment de l’article du Journal de 
Montréal en date du 10 septembre 201940, l’Autorité a débuté une enquête afin de faire 
la lumière sur l’implication de M. Baillargeon Bouchard dans la fuite de données 
personnelles de Desjardins. 

[50] En tant que représentant en assurance de personnes et en épargne collective, 
M. Baillargeon Bouchard est aussi membre de la CSF, qui a également pour mission, 
notamment, d’assurer la protection du public en maintenant la discipline et en veillant à 
la formation et à la déontologie de ses membres41.  

[51] La CSF a, elle aussi, fait enquête sur cette affaire. En juin 2020, le Syndic de la 
CSF a déposé une plainte disciplinaire contre M. Baillargeon Bouchard devant le Comité 
de discipline de la CSF lui reprochant notamment l’utilisation des Listes de clients de 
Desjardins42. 

[52] Il n’est pas demandé au Tribunal de déterminer comment le vol des données 
personnelles des clients de Desjardins a été perpétré, pendant combien de temps, par 
qui, ni comment ce vol aurait pu être évité. 

[53] Le Tribunal n’a pas à conclure de manière définitive si effectivement 
M. Baillargeon Bouchard a fait défaut de respecter ses obligations légales.  Le Tribunal, 
à ce stade-ci, doit déterminer si la protection du public justifie le retrait des droits 
d’exercice de M. Baillargeon Bouchard pendant l’enquête ou jusqu’à une décision à être 
rendue, soit par le Tribunal et/ou par le Comité de discipline de la CSF. 

[54] Le Tribunal tient d’emblée à dire qu’aucune preuve n’a démontré que 
M. Baillargeon Bouchard a participé personnellement au vol de données de Desjardins.  

 
38  Témoignage de M. Jérôme Pelletier à l’audience. 
39 Art. 184, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (« LDPSF »). 
40  Pièce D-17, preuve contextuelle des démarches d’enquête de l’Autorité. 
41  Art. 312, LDPSF. 
42  Pièce CSF-1. 
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Il n’existe aucune preuve d’utilisation des renseignements contenus aux Listes de clients 
de Desjardins par M. Baillargeon Bouchard à des fins autres que pour la vente des 
produits d’assurance.  Aucune preuve ne permet d’associer directement M. Baillargeon 
Bouchard à l’employé de Desjardins qui serait responsable de la fuite des données. Il 
semble que M. Baillargeon Bouchard a utilisé les Listes de clients de Desjardins sans 
mauvaise intention et dans le but de rendre un meilleur service aux clients.  

[55] Cependant, le Tribunal est d’avis qu’il dispose d’une preuve suffisante pour 
conclure que l’intérêt public exige la suspension immédiate de ses certificats d’exercice, 
de même que les autres mesures provisoires qui en découlent pour la durée et les motifs 
exposés ci-après. 

ANALYSE 

[56] Le Tribunal devra répondre à la question en litige suivante : 

La protection du public exige-t-elle une suspension provisoire des droits 
d’exercice de M. Baillargeon Bouchard en tant que représentant en 
assurance de personnes et en épargne collective et le cas échéant, quelles 
autres mesures sont nécessaires dans les circonstances ?  

[57] Avant même la conclusion de son enquête, l’Autorité s’adresse au Tribunal afin 
d’empêcher M. Baillargeon Bouchard de continuer l’exercice de sa profession en 
demandant la suspension immédiate de ses certificats d’exercice. 

[58] Selon l’Autorité, en raison des informations qu’elle a obtenues durant son enquête, 
il existe des motifs raisonnables et probables de croire que M. Baillargeon Bouchard a 
commis plusieurs contraventions à la législation en matière de distribution de produits et 
services financiers.  

[59] Selon l’Autorité, la protection du public exige le retrait immédiat de M. Baillargeon 
Bouchard du secteur financier dont la probité est sérieusement mise en doute et les 
compétences affectées. 

[60] Plus particulièrement, l’Autorité reproche à M. Baillargeon Bouchard : 

a) D’avoir acheté et utilisé des Listes de clients de Desjardins qu’il savait ou 
aurait dû savoir comportaient des renseignements confidentiels appartenant à 
Desjardins; 

b) D’avoir omis de remettre en question la légalité des Listes de clients de 
Desjardins acquises de la part de M. Leullier Masse et d’avoir continué à les utiliser 
et ce, même après la conférence de presse de Desjardins en juin 2019 et la 
couverture médiatique qui a suivi; 
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c) De ne pas avoir été d’une franchise sans réserve envers elle en ayant fourni 
des informations incomplètes et/ou erronées : 

• en affirmant avoir acquis les Listes de clients de Desjardins uniquement 
en 2017, alors que les dernières versions des listes en possession de 
M. Baillargeon Bouchard étaient à jour en novembre 2018; l’Autorité a 
d’ailleurs procédé à la signification, en date du 1er septembre 2020, d’un 
Constat d’infraction comportant un chef d’accusation pour entrave à une 
enquête43; et 

• en omettant de l’avoir informée que les Listes de clients de Desjardins 
qu’il avait acquises étaient apparemment mises à jour par M. Leullier 
Masse, sans frais. 

d) D’avoir fait défaut de s’assurer que M. et Mme Gosselin-Cormier, à qui il a 
vendu des produits d’assurance, n’étaient pas visés par le vol de données de 
Desjardins, alors même que ces clients ont été référés par M. Joncas, son 
partenaire d’affaires perquisitionné lui aussi en septembre 2019 dans le cadre de 
l’enquête policière sur le vol de données de Desjardins44; et  

e) D’avoir fait défaut d’évaluer correctement les besoins de M. et 
Mme Gosselin-Cormier et de suivre leurs instructions dans le cadre de la 
souscription d’une police d’assurance vie45. 

[61] En conséquence de ce qui précède, l’Autorité demande à ce que le Tribunal : 

a) Suspende les certificats d’exercice de M. Baillargeon Bouchard, et ce, 
pendant la durée de l’enquête de l’Autorité ou jusqu’à décision au mérite à être 
rendue sur toute demande de radiation ou de levée de suspension qui pourrait être 
présentée devant le Tribunal jusqu’à une décision finale du Comité de discipline 
de la CSF sur la plainte disciplinaire;   

b) Ordonne à M. Baillargeon Bouchard de cesser d’agir dans toutes les 
disciplines pour lesquelles il est certifié; 

c) Ordonne au cabinet Groupe financier Bouchard de procéder à la 
nomination d’un nouveau dirigeant responsable en remplacement de 
M. Baillargeon Bouchard, lequel devra avoir été préalablement approuvé par 
l’Autorité et ce, dans les quarante-cinq (45) jours de la signification de la décision 
à intervenir; 

 
43 Pièce D-52. 
44  Pièce D-30, p. 113 et ss. et pièce I-4 entre 29.00 et 31.00. 
45  Acte introductif modifié de l’Autorité des marchés financiers daté du 22 juillet 2020. 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 204

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-002-001  PAGE : 12 

 

d) Ordonne au cabinet Groupe financier Bouchard, d’informer l’Autorité dans 
les quinze (15) jours de la signification de la décision à intervenir, des démarches 
qu’il entend entreprendre pour procéder au changement du dirigeant responsable; 

e) Interdit à M. Baillargeon Bouchard d’exercer toute activité en vue 
d’effectuer une opération sur valeurs; 

f) Enjoint à M. Baillargeon Bouchard de se conformer aux dispositions de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers46 (« LDPSF »), de cesser 
d’agir comme représentant au sens de cette loi ou de se présenter comme tel; 

g) Ordonne à M. Baillargeon Bouchard ainsi qu’au cabinet Groupe financier 
Bouchard de remettre à l’Autorité toutes listes de clients obtenues de M. Leullier 
Masse ou de toutes autres personnes physiques ou morales, comportant les 
informations personnelles de clients de Desjardins, y compris toute copie, et ce, 
sous quelque forme que ce soit47. 

[62] Même si M. Baillargeon Bouchard, par l’entremise du cabinet Groupe financier 
Bouchard, a admis avoir acheté de la compagnie de M. Leullier Masse les Listes de 
clients de Desjardins contenant des renseignements sur des prêts hypothécaires, il 
affirme que les circonstances entourant leur achat ainsi que les informations y 
apparaissant ne laissaient rien présager de suspect ou d’anormal48. 

[63] M. Baillargeon Bouchard prétend avoir acquis les Listes de clients de Desjardins 
dans le cours normal de ses affaires49. 

[64] M. Baillargeon Bouchard soumet qu’au moment où il s’est porté acquéreur des 
listes, il n’avait aucune raison de se méfier du caractère illégal de la provenance des listes 
ou des informations y-contenues. D’ailleurs, la fuite de renseignements personnels des 
clients de Desjardins n’avait pas encore été médiatisée au moment de son achat des 
listes50. 

[65] D’après M. Baillargeon Bouchard, qui connaissait très peu le marché de la vente 
de listes de prospection, M. Leullier Masse œuvrait dans ce marché, qui n’est pas un 
marché illicite ou illégal51.  

[66] Finalement, d’après M. Baillargeon Bouchard, les renseignements se retrouvant 
sur les listes qu’il a achetées ne sont pas confidentiels, car ils sont déjà disponibles, sinon 

 
46  Préc., note 39. 
47  Ibid. 
48 Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
49  Ibid. 
50  Pièce D-15. 
51  Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
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retraçables par la consultation de différents sites Internet, tel que celui du Registre foncier 
du Québec ou par l’entremise d’entreprises spécialisées dans ce secteur d’activité 
économique52.  

[67] Sur l’existence des données personnelles, M. Baillargeon Bouchard relève 
l’utilisation répandue de robots informatiques permettant de recueillir et d’assembler 
divers types de données comme celles contenues aux listes qu’il a acquises53. 

[68] D’après M. Baillargeon Bouchard, le fait qu’il ait continué d’utiliser les Listes de 
clients de Desjardins après la diffusion du communiqué de presse de Desjardins, 
s’explique par sa conviction qu’il n’y avait aucun lien entre les Listes de clients de 
Desjardins en sa possession et le vol de données dont Desjardins a été victime.  
D’ailleurs, M. Baillargeon Bouchard prétend qu’avant la perquisition de son téléphone 
cellulaire en septembre 2019, les médias ne faisaient mention ni de M. Leullier Masse ni 
de sa compagnie 9348-7486 Québec inc. en lien avec le vol chez Desjardins. 

[69] M. Baillargeon Bouchard affirme avoir immédiatement cessé d’utiliser les listes au 
moment où il a appris que les listes acquises étaient possiblement liées au vol de 
données de Desjardins, c’est-à-dire lors de la perquisition de son téléphone cellulaire en 
septembre 201954.  

[70] De plus, il rappelle qu’il a souscrit un engagement auprès du Tribunal de ne plus 
utiliser les Listes de clients de Desjardins55. 

[71] En ce qui concerne la transmission d’informations fausses ou incomplètes aux 
enquêteurs de l’Autorité et de la CSF, il soumet qu’il n’y a aucune preuve d’achat de listes 
après l’émission de la dernière facture émise par la compagnie 9348-7486 Québec inc. 
de M. Leullier Masse le ou vers le 22 décembre 2017, ce qui corrobore son témoignage 
qu’il n’a pas acheté de nouvelles listes après 2017.  

[72] En ce qui concerne le fait que les Listes de clients de Desjardins étaient à jour en 
novembre 2018, il soumet ne jamais avoir été questionné à ce sujet, ni par l’Autorité ni 
par la CSF et que de toute façon, les mises à jour des Listes de clients de Desjardins qu’il 
a candidement admis lors de son témoignage à l’audience, n’avaient pas pour objet 
d’ajouter le nom de nouvelles personnes sur les listes. 

 
52  Ibid. 
53  Notes sténographiques du 16 décembre 2019, p. 126. 
54  Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
55  Engagement souscrit auprès du Tribunal de ne plus utiliser les listes en question lors de l’audience pro 

forma du 6 février 2020 réitéré lors de l’audience pro forma du 7 mai 2020. 
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[73] Il soutient qu’il n’y a aucun risque pour le public à ce qu’il lui soit permis de 
continuer d’exercer sa profession. Les conclusions recherchées par l’Autorité sont 
draconiennes.  

[74] Selon M. Baillargeon Bouchard, à supposer même qu’il ait commis une erreur de 
bonne foi en achetant les Listes de clients de Desjardins, une fois que l’on considère les 
circonstances ainsi que son comportement, il serait déraisonnable de conclure à la 
suspension immédiate de ses certificats d’exercice même de façon provisoire. 

[75] Finalement, M. Baillargeon Bouchard déplore l’absence de recours contre 
Desjardins, son ex-employé, apparemment responsable du vol des données ainsi que 
contre M. Leullier Masse ou sa compagnie de qui il a acheté les listes.  M. Baillargeon 
Bouchard considère que les procédures intentées contre lui par l’Autorité constituent de 
« l’acharnement ». 

Le droit applicable 

[76] Le Tribunal est saisi d’une demande de l’Autorité visant à prononcer diverses 
ordonnances provisoires à l’égard de M. Baillargeon Bouchard et du cabinet Groupe 
financier Bouchard pendant la durée de l’enquête menée par l’Autorité ou jusqu’à ce 
qu’une décision soit rendue par le Tribunal et/ou jusqu’à une décision finale du Comité 
de discipline de la CSF suite à l’institution par le Syndic de la CSF de la plainte 
disciplinaire contre M. Baillargeon Bouchard. 

[77] Le Tribunal peut prononcer des mesures provisoires en vertu de l’article 97 (al. 2, 
par. 3o) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier56 (« LESF ») qui est ainsi libellé :  

« Le Tribunal a le pouvoir de décider de toute question de droit ou de fait 
nécessaire à l’exercice de sa compétence. 

En outre des pouvoirs que lui attribue la loi, le Tribunal peut:   

[…] 

3. rendre toute ordonnance, y compris une ordonnance provisoire, qu’il estime 
propre à sauvegarder les droits des parties ou lorsque la protection du public 
l’exige. » 

[78] De plus, l’article 115 de la LDPSF prévoit spécifiquement que le Tribunal peut, 
après l’établissement de faits portés à sa connaissance, suspendre un certificat lorsqu’il 
existe notamment une contravention à une disposition de la LDPSF ou lorsque la 
protection du public l’exige. 

 
56  RLRQ, c. E-6.1. 
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[79] De la même façon, l’article 152 de la Loi sur les valeurs mobilières57 (« LVM ») 
prévoit que le Tribunal peut suspendre des droits d’inscription lorsque l’intérêt public le 
justifie. 

[80] La notion fondamentale de ces ordonnances est la protection du public qui est au 
centre de l’exercice de la compétence du Tribunal. Le Tribunal doit toujours exercer sa 
discrétion en fonction de l’intérêt public58.   

[81] La protection du public comme objectif fondamental de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers ainsi que de la Loi sur les valeurs mobilières a été 
confirmée notamment par la Cour d’appel du Québec à maintes reprises59.  

[82] Le Tribunal doit se questionner à savoir si le public serait en danger si on laissait 
M. Baillargeon Bouchard poursuivre ses activités en tant que représentant en assurance 
de personnes et en épargne collective pendant l’enquête de l’Autorité et essentiellement 
jusqu’à une décision finale du Tribunal suivant le dénouement des procédures 
disciplinaires par le Comité de discipline de la CSF. 

[83] L’Autorité peut entreprendre une enquête lorsqu’elle a des motifs raisonnables de 
croire qu’il y a eu un manquement à une loi60. Dans le cadre de son application de la 
LDPSF, l’Autorité a pour mission de veiller à la protection du public relativement à 
l’exercice des activités régies par cette loi61. En cours d’enquête, conformément à l’article 
97 (al. 2, par. 3o) de la LESF, si elle est d’avis, par exemple, que la protection du public 
peut être mise en péril, elle peut saisir à tout moment le Tribunal d’une demande visant 
à sauvegarder le droit des parties ou visant à prononcer des ordonnances provisoires 
dans le but de protéger le public. 

[84] Puisque la protection de l’intérêt public peut exiger parfois que le Tribunal 
intervienne à des étapes différentes d’une enquête, incluant au début de celle-ci, la 
preuve de l’Autorité pourra atteindre différents degrés selon l’état d’avancement de son 
enquête. Le moment de son intervention sera généralement déterminé en fonction de la 
gravité des faits reprochés et de leur impact sur la protection du public. 

[85] D’ailleurs, si on revient à l’article 97 (al. 2, par. 3o) de la LESF, le Tribunal peut 
rendre toute ordonnance incluant une ordonnance provisoire dans deux conditions. La 
première, nécessaire à sauvegarder les droits des parties et la deuxième, lorsque la 

 
57  RLRQ, c. V-1.1. 
58  Art. 93 (2e al.), LESF. 
59  Bruni c. Autorité des marchés financiers, 2011 QCCA 994; Murphy c. Autorité des marchés financiers 

2016 QCCA 878; Agence nationale d’encadrement du secteur financiers (Autorité des marchés 
financiers) c. Conseillers de placements Tip ltée, 2007 QCCQ 11176 confirmé en appel : 2008 QCCA 
1566; Infotique Tyra inc. c. Québec (Commission des valeurs mobilières), 1994 CanLII 5940 (QC CA). 
Marston c. Autorité des marchés financiers, 2009 QCCA 2178. 

60  Art. 12, LESF. 
61  Art. 184, LDPSF. 
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protection du public l’exige.  Clairement, dans le cas qui nous occupe, le Tribunal doit se 
satisfaire de la nécessité de protéger le public afin de déterminer si oui ou non il rendra 
les ordonnances provisoires requises. 

[86] Les parties ne sont pas d’accord avec la preuve nécessaire permettant au Tribunal 
de rendre les ordonnances provisoires.  Les parties ne s’entendent pas sur la qualification 
de la preuve ni sur la façon dont on prouve des faits sur lesquels reposent leurs 
prétentions ni sur le fardeau ou degré de preuve. L’Autorité prétend qu’elle n’a pas à 
démontrer factuellement la commission de contraventions de manière prépondérante tel 
que le soumettent les intimés, qui prétendent qu’une preuve prima facie des 
contraventions n’est pas suffisante. 

[87] Puisqu’il s’agit d’ordonnances « provisoires » qui sont demandées au Tribunal afin 
de protéger le public, en principe, l’Autorité n’est pas nécessairement en position de 
présenter toute sa preuve. Autrement, le Tribunal pourrait être saisi d’une demande pour 
l’obtention de mesures administratives. Afin de justifier l’émission d’ordonnances 
provisoires, le fardeau de preuve exigé est une démonstration prima facie de l’existence 
de manquements ou d’actes contraires à l’intérêt public justifiant l’intervention immédiate 
du Tribunal.   

[88] Forcément, le Tribunal doit se satisfaire d’une preuve prima facie qui repose en 
grande partie sur les faits allégués dans l’acte introductif d’instance.  Essentiellement, 
l’Autorité doit établir prima facie les faits justifiant la nécessité pour le Tribunal de rendre 
les ordonnances provisoires dans l’intérêt public.   

[89] La Cour d’appel dans l’affaire récente Ville de St-Constant c. Succession de 
Pépin62 qualifie la preuve prima facie de « démonstration sommaire, superficielle et 
d’apparence, qui n’a pas à faire l’objet d’un examen substantiel et approfondi ».  Le 
Tribunal fait siens ses propos pour qualifier la nature de la preuve à l’étape des mesures 
provisoires. 

[90] Au stade des mesures provisoires, le Tribunal n’est pas saisi du fond de l’affaire, 
à savoir si des manquements ont effectivement été commis ni si les moyens de défense 
sont recevables63.  Le Tribunal doit déterminer si « en apparence » des manquements 
ont été commis ou s’il existe « en apparence » des actes contraires à l’intérêt public qui 
justifieraient son intervention immédiate. D’ailleurs, dans plusieurs décisions du Tribunal, 
on réfère aux termes « manquements apparents »64.  

 
62  Ville de St-Constant c. Succession de Pépin, 2020 QCCA 1292, par. 66. 
63  Autorité des marchés financiers c. Baazov, 2017 QCTMF 103, par. 81; Autorité des marchés financiers 

c. Levett, 2017 QCTMF 113, par. 122. 
64  Id.; Autorité des marchés financiers c. Dean Evans Services au client privé inc., 2019 QCTMF 20; 

Autorité des marchés financiers c. Évolution Québec inc., 2019 QCTMF 9. 
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[91] De plus, dans le cadre de mesures provisoires, le Tribunal doit se garder de 
trancher le fond du litige et de procéder à un examen approfondi sur le fond.  
Nécessairement, il y aura un débat final sur l’affaire qui lui obéira à un fardeau et/ou degré 
de preuve différent. 

[92] La gravité des gestes allégués aura un impact sur le niveau de preuve qui sera 
requis pour justifier une ordonnance provisoire immédiate. La nature de l’ordonnance 
demandée et son impact sur la personne inscrite seront également à prendre en 
considération. 

[93] De plus, la preuve prima facie de l’existence de manquements ou d’actes 
contraires à l’intérêt public doit être suffisamment convaincante pour permettre au 
Tribunal de rendre des ordonnances provisoires. 

[94] Il devra être démontré que les gestes reprochés sont suffisamment graves et 
sérieux et que la protection du public risque d’être compromise si l’on permet à la 
personne inscrite de poursuivre ses activités. 

[95] À l’étape d’une demande d’ordonnance provisoire, le fardeau de preuve qui 
incombe à la partie intimée est le même que celui de l’Autorité. L’intimé doit, sur la base 
de faits établis prima facie, démontrer que la protection du public ne serait pas en danger 
s’il continue à exercer ses fonctions en tant que représentant en assurance de personnes 
et en épargne collective. 

[96] Sur la base des deux preuves prima facie, celle de l’Autorité et celle de 
M. Baillargeon Bouchard et du cabinet Groupe financier Bouchard, le Tribunal retiendra 
celle qui est la plus probable des deux ou celle qui est « prépondérante » et donc qui 
convaincra le Tribunal de la nécessité ou non de prononcer les mesures provisoires pour 
protéger le public65.  

[97] La compétence du Tribunal d’intervenir dans l’intérêt public doit s’apprécier en 
fonction des objectifs de la législation. La LDPSF est une loi d’ordre public66 ayant pour 
objectif d’assurer la protection du public dans le secteur de la distribution de produits et 
de services financiers67. Les mesures mises en place pour atteindre cet objectif 
s’articulent principalement autour du contrôle de l’exercice des activités des 
représentants et des cabinets et par le maintien rigoureux de la conformité et de la 
discipline68. 

 
65  À titre d’exemple sur l’évaluation d’une preuve prima facie : Itanium Corporation c. Banque Royale du 

Canada, 2016 QCCA 92; Ducros c. Rolland REJB 1998-09368 (C.S.); Atlas Telecom inc. c. El Hachem 
REJB 2000-19603 (C.S.).  

66  Formule Pontiac Buick GMC inc. c. Bureau de services financiers, 2004 CanLII 7239 (QC CS), 
confirmée en appel, 2005 QCCA 1027. 

67  Marston c. Autorité des marchés financiers, préc., note 59. 
68  Id., par. 52. 
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[98] Dans l’affaire Autorité des marchés financiers c. FD de Leeuw & associés inc., le 
Tribunal a qualifié la nature du rôle des représentants financiers de la façon suivante :   

« [36] … les personnes inscrites agissent auprès du public à titre de première ligne 
de défense des marchés et leur conduite doit viser à protéger les intérêts de leurs 
clients et contribuer à maintenir l’intégrité des marchés. »69 

[99] En vertu de la LDPSF, un représentant doit exercer ses activités avec honnêteté 
et loyauté et agir avec compétence et professionnalisme70. 

[100] En vertu du Code de déontologie de la CSF, la conduite d’un représentant doit être 
empreinte de dignité, de discrétion, d’objectivité et de modération  Le représentant doit 
également faire preuve de diligence à l’égard de son client ou de tout client éventuel71. 
Le représentant doit exercer ses activités avec intégrité72. Il doit agir envers son client ou 
tout client éventuel avec probité et en conseiller consciencieux73 et ne doit pas exercer 
ses activités de façon malhonnête ou négligente74. 

[101] En vertu du Règlement sur l’exercice des activités des représentants75, le 
représentant doit faire preuve de diligence dans l’exercice de ses activités de 
représentant76. 

[102] La probité d’un représentant est également une qualité essentielle à l’exercice de 
sa profession77.   

[103] La probité constitue « une vertu qui consiste à observer scrupuleusement les 
règles de la morale sociale, les devoirs imposés par l’honnêteté et la justice et par la 
loi »78.  

[104] Cette qualité est si cruciale à l’exercice des activités de représentant dans le 
secteur financier, qu’il est prévu à l’article 220 de la LDPSF qu’une inscription peut être 
refusée par l’Autorité ou ne pas être renouvelée par elle sur le fondement qu’une 
personne ne possède pas ou ne posséderait plus cette qualité : 

« [97]           Tout cela étant considéré, il va de soi que la mission de protection confiée 
à l'intimée comporte un volet préventif, qui s'incarne pour partie dans l'article 
220 L.d.p.s.f. : si, de l'avis de l'intimée, un représentant ne possède pas — ou ne 

 
69 Autorité des marchés financiers c. FD de Leeuw & associés inc., 2012 QCBDR 135, référant à Pezim 

c. Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers), [1994] 2 R.C.S. 557. 
70  Art. 16, LDPSF. 
71  RLRQ, c. D-9.2, r. 3, art. 6 et art. 23 (« Code de déontologie de la CSF »). 
72  Art. 11, Code de déontologie de la CSF. 
73  Art. 12, Code de déontologie de la CSF. 
74  Art. 35, Code de déontologie de la CSF. 
75  RLRQ, c. D-9.2, r. 10. 
76  Id., art. 4, par. 1. 
77  Mastrocola c. Autorité des marchés financiers, 2011 QCCA 995, par. 14.  
78  Bruni c. Autorité des marchés financiers, préc., note 59, par. 101. 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 211

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-002-001  PAGE : 19 

 

possède plus — la probité nécessaire à l'exercice de ses fonctions ou présente un 
risque à cet égard, elle peut refuser de délivrer ou de renouveler un certificat. Cette 
fonction préventive est essentielle et on ne peut certes pas imposer à l'intimée de 
n'agir qu'après le fait, c'est-à-dire après un verdict ou un plaidoyer de 
culpabilité. »79 

[105] La Cour d’appel, toujours dans l’affaire Bruni, a d’ailleurs affirmé que l’article 220 
de la LDPSF qui réfère à la probité « fait écho à l’article 16 de la même loi », qui prévoit 
l’obligation du représentant d’agir avec honnêteté, loyauté, compétence et 
professionnalisme80. 

[106] L’exercice d’activités dans un secteur protégé et hautement réglementé est un 
privilège qui implique que les personnes qui s’y engagent acceptent de se soumettre à 
des règles strictes encadrant leurs activités81. Il revient donc à celui qui exerce une 
activité réglementée de connaître les règles qui s’appliquent à sa pratique et de maintenir 
à jour ses connaissances selon l’évolution de ses activités. 

[107] Considérant le rôle important des personnes inscrites dans le secteur financier, le 
respect des dispositions d’ordre public l’emportera généralement sur les inconvénients 
causés par une suspension provisoire82, dans un contexte où la protection du public serait 
mise en péril par la poursuite des activités pendant l’enquête ou jusqu’à ce qu’une 
décision finale soit rendue.  

Les raisons qui justifient l’intervention du Tribunal 

[108] Selon le Tribunal, la protection du public exige une suspension provisoire aux 
droits de M. Baillargeon Bouchard d’exercer ses activités de représentant en assurance 
de personnes et en épargne collective en raison : a) des circonstances entourant l’achat 
des Listes de clients de Desjardins, b) des circonstances entourant l’utilisation des Listes 
de clients de Desjardins et c) des informations données aux enquêteurs de l’Autorité et 
de la CSF relativement aux dates auxquelles il a acheté les listes et aux mises à jour des 
listes.  

a) Circonstances entourant l’achat des Listes de clients de Desjardins 

[109] Somme toute, la preuve permet au Tribunal de conclure que M. Baillargeon 
Bouchard en connaissait très peu sur M. Leullier Masse au moment où ce dernier lui offre 

 
79  Ibid. 
80  Id., par. 62. 
81  La Souveraine, Compagnie d’assurance générale c. Autorité des marchés financiers, [2013] R.C.S. 756, 

2013 CSC 63, par. 49. 
82  Autorité des marchés financiers c. Péloquin, 2011 QCBDR 34, par. 34; Marston c. Autorité des marchés 

financiers, préc., note 59, par. 68 et 69. 
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d’acheter les listes de prospection et alors qu’il prend la décision d’ajouter ce nouveau 
créneau à sa pratique. 

[110] À l’audience, M. Baillargeon Bouchard témoigne qu’il avait la perception que la 
compagnie de M. Leullier Masse œuvrait dans le domaine de la prospection.  Cependant, 
il a admis n’avoir posé aucune question sur M. Leullier Masse ni sur sa compagnie.  Il n’a 
effectué aucune démarche afin d’en savoir davantage sur M. Leullier Masse, sur ses 
méthodes de confectionner des listes de prospection, sur les services qu’il offrait, les prix, 
ni même sur ses clients. 

[111] Aucune preuve n’a été faite sur la nature de la prospection effectuée par M. Leullier 
Masse en 2016 alors qu’il travaillait pour M. Mathieu Joncas ou pour une de ses 
compagnies et combien de temps il aurait travaillé pour lui. Aucune preuve n’a été faite 
quant aux activités professionnelles de M. Leullier Masse après son départ de la 
compagnie de M. Mathieu Joncas. Aucune preuve n’a été faite sur les activités 
commerciales de la compagnie de M. Leullier Masse, 9348-7486 Québec inc., qui a 
vendu les listes à M. Baillargeon Bouchard. 

[112] On ignore si M. Leullier Masse travaille seul ou s’il bénéficiait d’une force de travail.  
On ignore où sont situés ses locaux. On ignore s’il possédait un site Internet. M. Leullier 
Masse et sa compagnie ne semblent pas être des joueurs dans l’industrie de la confection 
et la vente de listes de prospection.  

[113] M. Baillargeon Bouchard n’a posé aucune question à M. Leullier Masse sur la 
façon dont il était en mesure de lui offrir une liste composée de clients détenant un prêt 
hypothécaire accordé par Desjardins ni sur la provenance des informations comprises 
dans ces listes, notamment sur la précision de certaines données.  M. Baillargeon 
Bouchard n’a posé aucune question à savoir si les clients de Desjardins avaient consenti 
à la divulgation de leurs renseignements personnels83. 

[114] D’emblée, le Tribunal a de la difficulté à justifier comment un conseiller financier 
peut se lancer dans l’utilisation de listes de prospection sans poser aucune question, 
sans effectuer aucune démarche, sans intérêt pour en connaître davantage sur cette 
nouvelle façon de faire du développement de la clientèle qui fait appel à l’utilisation 
d’informations personnelles.  

[115] D’après le Tribunal, M. Baillargeon Bouchard se devait de confirmer la légitimité 
de M. Leullier Masse dans le domaine de la confection et de la vente de listes de 
prospection.  M. Baillargeon Bouchard se devait tout autant de poser des questions, 
devant la nature des informations inscrites sur les listes, afin de s’assurer de la légalité 
des Listes de clients de Desjardins et afin de s’assurer que les clients de Desjardins 
avaient consenti à la divulgation de leurs renseignements. 

 
83  Notes sténographiques du 29 octobre 2019, p. 58, 61 et 133. 
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[116] L’absence de questionnement de la part de M. Baillargeon Bouchard est d’autant 
plus déplorable, car il reconnaît l’ampleur du travail requis et les effectifs nécessaires afin 
de confectionner une liste comme celles qu’il a achetées de M. Leullier Masse84. 

[117] De plus, il est important de noter que M. Leullier Masse fournissait des listes 
contenant des secteurs géographiques du Québec précis demandées par M. Baillargeon 
Bouchard. Comment faisait M. Leullier Masse pour être capable de confectionner, sur 
demande, une liste de clients hypothécaires de Desjardins situés dans plusieurs villes du 
Québec.  

[118] Selon le Tribunal, il est invraisemblable que M. Baillargeon Bouchard n’ait posé 
aucune question à M. Leullier Masse sur réception de l’échantillon contenant de 
l’information appartenant à une centaine de clients de Desjardins. 

[119] Le Tribunal a eu l’opportunité de réviser les Listes de clients de Desjardins, encore 
en possession de M. Baillargeon Bouchard, et déposées en tant que pièce sous scellés, 
lesquelles totalisent 500 pages et comportent approximativement 18 000 entrées et 
informations personnelles et confidentielles de clients et a été choqué, voire même 
indigné, de cette intrusion chez des clients de Desjardins. 

[120] Pourquoi M. Baillargeon Bouchard ne s’est pas questionné sur le fait que les Listes 
de clients de Desjardins ne contenaient ni titres, ni description des différentes colonnes. 

[121] Il s’agit pour M. Baillargeon Bouchard d’un nouveau marché dont il ne connaissait 
aucunement les paramètres, autres que sa perception qu’il s’agissait d’une pratique 
commerciale courante dans l’industrie d’utiliser des listes de prospection85. Dans cette 
perspective, il se devait de confirmer la légalité des listes et son droit d’utiliser les 
informations y-contenues. 

[122] D’après M. Baillargeon Bouchard, les renseignements se trouvant sur les Listes 
de clients de Desjardins ne sont pas confidentiels, car ils étaient accessibles 
publiquement sur différents sites Internet tel celui du Registre foncier du Québec ou par 
l’entremise d’entreprises spécialisées dans ce secteur d’activité économique.  

[123] Tout d’abord, le Tribunal note que c’est uniquement après la perquisition de son 
téléphone cellulaire que M. Baillargeon Bouchard a commencé à faire des recherches 
pour vérifier s’il était possible de retrouver les renseignements inclus dans les Listes de 
clients de Desjardins sur les registres publics86. 

[124] Même si la preuve a démontré que certaines informations apparaissant sur les 
Listes de clients de Desjardins étaient accessibles au public non sans d’importantes 

 
84  Notes sténographiques du 16 décembre 2019, p. 33, 249 et 254. 
85 Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
86 Notes sténographiques du 16 décembre 2019, p. 86 et suivantes. 
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démarches, dont certaines coûteuses87, selon le Tribunal, cela ne justifie pas l’achat et 
l’utilisation de ces listes par M. Baillargeon Bouchard dans les circonstances ci-dessus 
mentionnées.  Le Tribunal considère que M. Baillargeon Bouchard devait se poser des 
questions notamment sur la provenance et sur la précision des informations contenues 
aux listes ainsi que sur le consentement des personnes y-apparaissant. 

[125] D’après le Tribunal, eu égard à la preuve requise afin d’émettre les ordonnances 
provisoires demandées par l’Autorité, il n’est pas nécessaire d’analyser les tenants et 
aboutissants du marché des listes de prospection, ni de faire un débat exhaustif sur la 
confection et l’accessibilité publique des renseignements contenus aux Listes de clients 
de Desjardins. 

[126] L’inexpérience de M. Baillargeon Bouchard et ses connaissances limitées du 
marché de la prospection ne justifient pas son comportement. Au contraire, son 
inexpérience et ses connaissances limitées confirment la nécessité pour M. Baillargeon 
Bouchard de poser des questions en agissant à titre de représentant compétent, 
consciencieux et diligent. 

[127] D’après M. Baillargeon Bouchard, en ne questionnant pas M. Leullier Masse, il 
aurait fait preuve de naïveté et de candeur qui ne sauraient justifier les ordonnances 
demandées.  Le Tribunal est en désaccord.  L’omission de questionner M. Leullier Masse 
sur les Listes de clients de Desjardins ainsi que sur le consentement de ces derniers a 
persisté pendant presque trois ans et ne saurait justifier le comportement de 
M. Baillargeon Bouchard qui est une personne inscrite dans un secteur hautement 
réglementé.  

[128] Dans l’affaire Autorité des marchés financiers c. FD de Leeuw & Associés inc.88, 
le Tribunal avait retenu que l’intimé avait fait preuve d’aveuglement volontaire en 
n’effectuant aucune vérification et qu’ainsi il n’avait pas respecté ses obligations de 
compétence : 

« [73]        Ce faisant M. De Leeuw n’a pas respecté ses obligations de compétence 
qui sont continues tout au long de son inscription et a fait preuve d’aveuglement 
volontaire devant des faits qui auraient pu lui laisser croire que certains clients 
étaient des résidents du Québec. Par ailleurs, il a admis avoir été délibérément 
évasif et qu’il aurait dû répondre de manière plus précise à l’Autorité.» 

[Notre emphase] 

[129] Tout comme dans cette affaire, le Tribunal est d’avis que M. Baillargeon Bouchard 
aurait aussi fait preuve d’aveuglement volontaire. 

 
87  Témoignage de M. Christian Boivin de JLR. 
88  Préc., note 69, par. 73. 
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b) Circonstances entourant l’utilisation des Listes de clients de 
Desjardins 

[130] M. Baillargeon Bouchard a admis avoir utilisé les informations contenues aux 
Listes de clients de Desjardins à compter approximativement de février 2017 et ce, 
jusqu’à la perquisition de son téléphone cellulaire en septembre 2019. Encore une fois, 
pendant tout le temps dont il s’est servi des informations contenues aux Listes de clients 
de Desjardins, il ne s’est posé aucune question quant à la légalité des informations 
contenues aux listes ni quant au consentement des clients de Desjardins à la divulgation 
de leurs renseignements personnels. 

[131] Aucune preuve n’a permis de confirmer que M. Baillargeon Bouchard ainsi que 
ses représentants, tant son téléphoniste que le représentant qui rencontrait les clients 
potentiels, ont informé les clients potentiels qu’ils étaient en possession d’une liste 
contenant des informations personnelles à leur égard, et ce, même après l’annonce de 
la fuite de données par Desjardins.  

[132] À l’audience, afin d’expliquer pourquoi les informations contenues aux Listes de 
clients de Desjardins étaient à jour en novembre 2018, alors qu’il avait affirmé à l’Autorité 
ainsi qu’à la CSF qu’il ne s’était pas porté acquéreur de listes en 2018, M. Baillargeon 
Bouchard a témoigné que M. Leullier Masse offrait même un service de mise à jour des 
listes et que celui-ci aurait mis à jour la Liste des clients de Desjardins en 2018. 

[133] Dans l’éventualité où effectivement M. Leullier Masse offrait un service gratuit de 
mises à jour, de l’avis du Tribunal, M. Baillargeon Bouchard se devait de poser des 
questions sur la capacité de M. Leullier Masse de mettre à jour des Listes de clients de 
Desjardins qui à l’origine contenaient 40 000 noms de clients de Desjardins détenant un 
prêt hypothécaire accordé par cette dernière. 

[134] M. Baillargeon Bouchard a admis qu’il connaissait l’existence du communiqué de 
presse de Desjardins en juin 2019 dans lequel Desjardins informe le public qu’un de ses 
employés aurait illégalement communiqué à des tiers des renseignements personnels 
appartenant à 2.9 millions de ses membres. M. Baillargeon Bouchard a également admis 
connaître l’existence d’articles médiatiques qui ont suivi.  Il admet qu’en juin 2019, la 
nouvelle liée à la fuite de données chez Desjardins était un sujet « sur toutes les lèvres » 
qui a eu une grande importance dans le milieu financier89. 

[135] Nonobstant ces admissions, il ne s’est pas posé de questions sur la légalité des 
listes en sa possession. À l’audience, il dit qu’il n’avait pas « l’ombre d’un soupçon » quant 
à la légalité des listes en sa possession. Il n’y voyait aucun lien entre le vol de données 
confidentielles chez Desjardins et les Listes de clients de Desjardins. 

 
89  Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
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[136] Or, selon le Tribunal, il est très difficile de justifier pourquoi M. Baillargeon 
Bouchard ne se soit posé aucune question sur la légalité des Listes de clients de 
Desjardins en sa possession après la conférence de presse de Desjardins et du chaos 
médiatique qui s’en est suivi.  

[137] Desjardins a fait spécifiquement référence à des actes illégaux perpétrés par un 
employé qui aurait remis à des tiers des renseignements personnels appartenant à ses 
clients. Il est invraisemblable que cette déclaration n’ait créé aucun doute dans l’esprit de 
M. Baillargeon Bouchard. Cette absence de doute et cette omission de questionner la 
légalité des listes, une fois que Desjardins a dévoilé la fuite des renseignements 
personnels appartenant à ses membres, justifient à elle seules l’intervention immédiate 
du Tribunal dans le but de protéger le public.  

[138] Même s’il était convaincu que les Listes de clients de Desjardins avaient été 
confectionnées de façon légitime (notamment avec le consentement des clients de 
Desjardins), un conseiller financier se devait de questionner la légalité des Listes afin, à 
tout le moins, de confirmer qu’il n’y avait aucun lien entre le vol chez Desjardins et les 
listes qu’il avait acquises, sachant que ces listes ne contenaient, à sa demande, que des 
clients de Desjardins. 

[139] Le Tribunal réfère aux témoignages d’autres professionnels qui eux se sont 
interrogés sur la légalité des listes vendues par M. Leullier Masse immédiatement après 
la conférence de presse de Desjardins90. 

[140] Le Tribunal tient à souligner que M. Baillargeon Bouchard a manqué à plusieurs 
occasions de se questionner sur la légalité des Listes de clients de Desjardins en sa 
possession, lequel questionnement aurait pu contribuer, à tout le moins, à exposer la 
situation entourant le vol de données chez Desjardins beaucoup plus tôt.   

[141] D’après le témoignage de M. Baillargeon Bouchard, c’est uniquement après la 
perquisition de son téléphone cellulaire qu’il a commencé à avoir des doutes sur la légalité 
des Listes de clients de Desjardins en sa possession.  D’après M. Baillargeon Bouchard, 
c’est à ce moment qu’il a décidé d’arrêter d’utiliser les Listes de clients de Desjardins afin 
de faire de la prospection de clients. 

[142] Cependant, à première vue, la preuve semble révéler que même s’il appert 
qu’aucun nouveau rendez-vous n’a été fixé suite aux appels faits par le téléphoniste à 
partir de l’information contenue aux Listes de clients de Desjardins, M. Baillargeon 
Bouchard aurait autorisé ou à tout le moins permis que le travail initié avant la perquisition 
de son téléphone cellulaire continue dans le but de finaliser la vente des contrats 
d’assurance aux clients de Desjardins, et ce, sans en informer de quelque façon que ce 
soit les clients de Desjardins. 

 
90  Pièces I-2 et I-4.1. 
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[143] Encore une fois, d’après le Tribunal, M. Baillargeon Bouchard aurait manqué une 
autre occasion de cesser d’utiliser toute information sur les Listes de clients de Desjardins 
dans le but de vendre des produits d’assurance. 

[144] M. Baillargeon Bouchard aurait pris plusieurs décisions qui dénotent un manque 
de jugement qui est difficilement réconciliable avec les obligations qui incombent à un 
représentant financier tel que l’honnêteté, la loyauté, la compétence, la diligence, le 
professionnalisme, la probité, l’intégrité, la dignité, la discrétion, l’objectivité ainsi que la 
modération91. 

[145] De plus, son absence de questionnement sur la légalité des Listes de clients de 
Desjardins et ce, même après la conférence de presse de Desjardins, et sa persistance 
à finaliser la vente de produits d’assurance aux clients qui apparaissaient sur les Listes 
de clients de Desjardins, laisseraient présager l’existence d’un goût du lucre démesuré. 

[146] M. Baillargeon Bouchard et/ou son cabinet Groupe financier Bouchard auraient, 
par l’entremise du représentant, vendu entre 200 et 300 contrats d’assurance en utilisant 
les informations contenues aux Listes de clients de Desjardins et ce, sans jamais dévoiler 
aux clients qu’ils étaient en possession d’informations personnelles leur appartenant. 

[147] Le Tribunal réfère à la décision rendue dans Autorité des marchés financiers c. 
Filiatreault92 dans laquelle il note l’importance des comportements éthiques pour 
l’intégrité des marchés financiers : 

« [122] Le Tribunal souligne que la performance à une valeur fort relative si elle 
est dépourvue d’éthique.  Pour le système financier en particulier, l’absence 
d’éthique est un véritable poison qui mine la confiance des investisseurs. »93 

[148] La recherche de profit avec avidité ne devrait pas constituer la pierre angulaire des 
activités des représentants du milieu financier.  

c) Les circonstances entourant les informations données aux 
enquêteurs de l’Autorité et de la CSF relativement aux dates auxquelles 
M. Baillargeon Bouchard a acheté des listes et les mises à jour des listes 

[149] Dans le cadre de l’enquête, M. Baillargeon Bouchard a déclaré à plusieurs reprises 
qu’il avait uniquement acheté des listes de M. Leullier Masse et sa compagnie en 2017.  
Aucune liste n’a été achetée en 2018 ni en 201994.  En 2017, M. Baillargeon Bouchard 

 
91  Art. 16, LDPSF et art. 6, 11, 12, 23 et 35, Code de déontologie de la CSF. 
92  Autorité des marchés financiers c. Filiatreault, 2016 QCTMF 8 (confirmée en appel 2020 QCCA 401, 

demande d’autorisation d’en appeler à la Cour suprême du Canada rejetée). 
93  Ibid. 
94 Notes sténographiques du 29 octobre 2019 et pièce D-45, p. 4. 
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aurait acheté sept listes à sept occasions différentes.  Chaque achat a fait l’objet d’une 
facture provenant de la compagnie de M. Leullier Masse, 9348-7486 Québec inc.95.  

[150] À aucun moment durant l’enquête de l’Autorité et de la CSF, M. Baillargeon 
Bouchard n’aurait fourni quelque explication que ce soit afin de justifier que les Listes de 
clients de Desjardins (toutes acquises apparemment en 2017) contenaient des 
informations à jour en novembre 2018. 

[151] C’est uniquement lors de son témoignage devant le Tribunal que M. Baillargeon 
Bouchard a affirmé que les Listes de clients de Desjardins étaient mises à jour par 
M. Leullier Masse.  Ce dernier offrait gracieusement un service de mises à jour à titre de 
service à la clientèle96. 

[152] Dans l’éventualité où effectivement les Listes de clients de Desjardins faisaient 
l’objet d’une mise à jour de la part de M. Leullier Masse, le Tribunal considère tout d’abord 
que M. Baillargeon Bouchard aurait dû informer l’Autorité et la CSF de cette mise à jour.  
Le Tribunal considère aussi que M. Baillargeon Bouchard aurait encore une fois manqué 
une belle opportunité de se questionner sur la façon dont M. Leullier Masse était capable 
de mettre à jour des informations personnelles et confidentielles appartenant à 40 000 
clients de Desjardins. 

[153] L’omission d’avoir informé les enquêteurs de l’Autorité et de la CSF que les Listes 
de clients de Desjardins étaient mises à jour par M. Leullier Masse, constitue un autre 
motif justifiant la suspension immédiate des certificats d’exercice de M. Baillargeon 
Bouchard dans le but de protéger le public. 

[154] Le Tribunal ne considère pas nécessaire de traiter des reproches de l’Autorité 
relatifs au traitement par M. Baillargeon Bouchard du dossier de ses clients M. et Mme 
Gosselin-Cormier à ce stade-ci, puisque l’ensemble des circonstances ci-haut relatées 
suffit à justifier les ordonnances provisoires demandées. 

CONCLUSION 

[155] La preuve prima facie des faits présentés devant le Tribunal est considérée 
sérieuse, convaincante et de haute qualité. La preuve de l’Autorité n’a pas été réfutée par 
M. Baillargeon Bouchard et le cabinet Groupe financier Bouchard et ils n’ont pas réussi à 
convaincre le Tribunal que la protection du public ne serait pas mise en danger si 
M. Baillargeon Bouchard continue d’exercer ses activités. 

[156] Plusieurs des faits les plus importants sur lesquels le Tribunal s’appuie afin de 
rendre les ordonnances demandées par l’Autorité ont été admis par M. Baillargeon 
Bouchard ou n’ont pas été contestés par lui. 

 
95  Pièces D-19, D-45, I-6 et I-9. 
96  Témoignage de M. Baillargeon Bouchard à l’audience. 
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[157] En effet, M. Baillargeon Bouchard a admis avoir acheté les Listes de clients de 
Desjardins de M. Leullier Masse sans poser aucune question ni sur les activités 
commerciales de M. Leullier Masse ou sa compagnie, ni sur la façon dont les Listes de 
clients de Desjardins ont été confectionnées, ni sur la provenance des informations et ni 
sur le consentement des personnes incluses dans les Listes de clients de Desjardins.  

[158] M. Baillargeon Bouchard a admis avoir utilisé les Listes de clients de Desjardins 
pendant presque trois ans sans jamais s’interroger et ce, même après la conférence de 
presse de Desjardins. 

[159] M. Baillargeon Bouchard aurait permis à ce que les ventes des produits 
d’assurance soient finalisées même après la perquisition de son téléphone cellulaire en 
septembre 2019, moment auquel, de sa propre admission, il a commencé à avoir des 
doutes sur la légalité des listes.   

[160] D’après la preuve, M. Baillargeon Bouchard apparaît ne plus posséder les qualités 
essentielles requises pour exercer les fonctions d’un représentant financier telles que la 
compétence, l’honnêteté, l’intégrité, la loyauté et le professionnalisme au sens de 
l’article 16 de la LDPSF. Le Tribunal réfère également au Code de déontologie de la CSF 
qui impose aux représentants d’adopter une conduite empreinte de dignité, de discrétion, 
d’objectivité et de modération97. Finalement, l’ensemble des circonstances énoncées 
dans la présente décision, amène le Tribunal à considérer que la probité de 
M. Baillargeon Bouchard apparaît sérieusement mise en doute. 

[161] Même si M. Baillargeon Bouchard aurait agi de bonne foi et qu’il a eu l’honnête 
conviction qu’il n’agissait pas contrairement à la loi, en raison de l’obligation du Tribunal 
de protéger le public, le Tribunal ne peut permettre à M. Baillargeon Bouchard de 
continuer d’exercer sa profession dans les circonstances, et ce, de manière provisoire.  

[162] Cet état de fait est de nature à compromettre la protection du public et justifie les 
ordonnances provisoires demandées par l’Autorité, dont la suspension immédiate des 
droits d’exercice de M. Baillargeon Bouchard. 

[163] L’Autorité demande au Tribunal non seulement la suspension du certificat en 
assurance de personnes, mais également la suspension de l’inscription de M. Baillargeon 
Bouchard en épargne collective. Elle demande également de l’interdire d’effectuer des 
opérations sur valeurs98.  

[164] L’article 152 de la LVM permet au Tribunal de prononcer une suspension des droits 
d’inscription lorsque l’intérêt public le justifie. L’article 265 de la LVM prévoit quant à lui 
que le Tribunal peut interdire à toute personne d’effectuer des opérations sur des valeurs 
mobilières au sens de cette loi. 

 
97 Art. 6, Code de déontologie de la CSF. 
98  Art. 265, LVM. 
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[165] Tel que mentionné par la Cour d’appel dans l’affaire Marston, lorsqu’il est question 
de protection du public, il faut éviter de cloisonner les activités qui relèvent de 
l’encadrement du régulateur intégré du secteur financier québécois qu’est l’Autorité des 
marchés financiers : 

« [54]  À mon avis, c'est le cas. Même si les activités des courtiers sont régies par 
la LVM et que celles des représentants dans les disciplines de l'assurance de 
personnes et de la planification financière relèvent de la LDPSF, il faut éviter un 
cloisonnement indu de leur application qui ne tiendrait pas compte de l'objectif de 
la LDPSF, notamment celui de protéger le public. L'exercice des activités des 
différents acteurs concernés, qu'ils agissent à titre de courtiers en valeurs 
mobilières ou encore à titre de représentants, est soumis au contrôle de l'AMF et 
repose, dans tous les cas, sur des exigences de loyauté, d'honnêteté, de 
compétence et de professionnalisme. Je précise que l'AMF est chargée par sa loi 
constitutive de prêter assistance aux consommateurs de produits et utilisateurs de 
services financiers et aussi d'assurer l'encadrement des marchés de valeurs 
mobilières. Ces éléments témoignent du souci du législateur de protéger le public 
par un contrôle de la qualité de l'exercice des activités et cela par la même entité. 
Ces éléments militent en faveur d'une interprétation qui permet une certaine 
convergence des législations plutôt que leur exclusion mutuelle. 

[55]  Autrement dit, dans la mesure où le manque de compétence ou de 
professionnalisme de l'appelant comme courtier régi par la LVM se répercute 
nécessairement sur la compétence ou le professionnalisme auxquels il est tenu 
comme représentant autonome en assurance ou comme planificateur financier, 
les mêmes qualités étant requises pour l'exercice de toutes ces activités, l'AMF 
pouvait intervenir en vertu de l'article 115 LDPSF, et ce, afin de protéger l'intérêt 
public de manière préventive. »99  

[Nos soulignements] 

[166] Ainsi, si les qualités essentielles requises afin d’exercer à titre de représentant 
financier en vertu de la LDPSF sont remises en doute par des allégations graves de 
gestes posés dans une discipline, ces mêmes qualités pourront être remises en doute 
dans une autre discipline qui relève du même régulateur et sur laquelle le Tribunal a 
compétence pour intervenir dans l’intérêt public. 

[167] Le Tribunal rappelle qu’il peut intervenir en fonction de l’intérêt public, même en 
l’absence de manquements spécifiques à la Loi sur les valeurs mobilières afin de protéger 
le public et les marchés financiers100. Cette intervention en fonction de l’intérêt public est 
également possible en vertu de l’article 115 de la LDPSF relativement à des mesures 
touchant l’inscription d’une personne. 

[168] Par conséquent, puisque la protection du public exige que le certificat de 
M. Baillargeon Bouchard en vertu de la LDPSF soit suspendu, il en va de même pour son 

 
99  Marston c. Autorité des marchés financiers, préc., note 59. 
100  AbitibiBowater inc. (Produits forestiers Résolu) c. Fibrek inc., 2012 QCCA 569. 
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inscription en vertu de la LVM, et ce, durant l’enquête ou jusqu’à ce qu’une décision au 
fond soit rendue. De plus, son inscription étant suspendue, le Tribunal lui enjoint de se 
conformer à la loi en cessant d’agir comme représentant au sens de la LDPSF ou de se 
présenter comme tel101. 

[169] Relativement à la demande visant à interdire à M. Baillargeon Bouchard 
d’effectuer toute opération sur valeurs, le Tribunal considère important de préciser que 
M. Baillargeon Bouchard aura néanmoins le droit d’effectuer toute opération sur ses 
propres comptes. Cette interdiction va de pair avec la suspension de son inscription en 
épargne collective et est nécessaire afin de protéger l’intégrité des marchés financiers. 

[170] De plus, puisque la probité de l’intimé est remise en doute et que son inscription à 
titre de représentant est suspendue de manière provisoire, il ne peut agir pendant ce 
temps à titre de dirigeant responsable du cabinet. Le cabinet intimé Groupe financier 
Bouchard devra donc procéder au changement de son dirigeant responsable et aviser 
l’Autorité des démarches qu’il compte entreprendre en vue d’effectuer ce changement. 
Le Tribunal rappelle à cet égard que « [l]es responsabilités assumées par le dirigeant 
responsable d’un cabinet requièrent un degré supérieur de professionnalisme et 
d’habileté puisque cette fonction est garante de la conformité au sein du cabinet et, par 
conséquent, de la protection du public »102. 

[171] À titre de mesure propre à assurer le respect de la loi103, l’Autorité demande au 
Tribunal d’ordonner la remise des listes comportant des informations personnelles des 
clients de Desjardins que les intimés auraient obtenues de M. Leullier Masse ou de toute 
autre personne physique ou morale. 

[172] Dans une lettre datée du 7 novembre 2019, en réponse à une demande de 
renseignements par l’Autorité, M. Baillargeon Bouchard confirme transmettre en annexe 
copie des listes de prospection obtenues de M. Leullier Masse retracées104. 
M. Baillargeon Bouchard confirme à l’audience qu’il est toujours en possession de listes 
qu’il détruira suivant les instructions de ses avocats. 

[173] Puisque M. Baillargeon Bouchard semble encore être en possession de telles 
listes, et que leur utilisation est remise en question par de graves allégations, il convient, 
pour protéger les renseignements personnels qui y sont contenus, d’ordonner à 
M. Baillargeon Bouchard et au cabinet financier Groupe financier Bouchard de remettre 
à l’Autorité toutes listes, y compris l’original, toutes copies, versions et mises à jour, sous 
quelque forme que ce soit, comportant des informations personnelles de clients de 
Desjardins. 

 
101 Art. 115.9 LDPSF combiné à 94 et 97 al. 2 (par. 3o) LESF. 
102  Autorité des marchés financiers c. 9190-4995 Québec inc., 2018 QCTMF 82, par. 59. 
103  Art. 94, LESF. 
104  Pièce D-18 sous scellés. 
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[174] Les intimés ont également soulevé un argument que l’Autorité a failli à démontrer 
l’urgence de prononcer les mesures qu’elle recherche, car il se serait écoulé près de 
treize mois entre le début de l’enquête de l’Autorité en septembre 2019 et la fin de 
l’audition de cette affaire à la fin octobre 2020. 

[175] L’acte introductif de l’Autorité a été déposé au dossier du Tribunal en date du 
28 janvier 2020.  Le 2 mars 2020, le Tribunal a fixé l’audition de cette affaire au 31 mars 
et 1er avril 2020.  En raison de la pandémie de la COVID-19 et de l’état d’urgence décrété 
par le Gouvernement du Québec, cette audition a été remise aux 29 et 30 juin 2020. En 
raison de motifs personnels invoqués par les avocats des intimés, le Tribunal a accordé 
une remise de l’audition aux 15 et 16 septembre 2020, moment auquel l’audition a 
débuté. L’audition s’est continuée les 17, 24 et 25 septembre 2020 ainsi que les 9 et 
27 octobre 2020. Le Tribunal considère que le délai qui s’est écoulé entre le début de 
l’enquête de l’Autorité et de la CSF et l’audition de la demande de l’Autorité est 
raisonnable dans les circonstances. 

[176] Le Tribunal tient à souligner que les présentes ordonnances sont des mesures 
provisoires prononcées dans l’intérêt public, le temps que la lumière soit faite sur cette 
affaire. Les présentes ordonnances seront donc en vigueur jusqu’à qu’elles soient 
modifiées ou révoquées par le Tribunal à la suite d’une demande d’une partie, si l’intérêt 
public le justifie, notamment suivant une décision finale du Comité de discipline de la 
Chambre de la sécurité financière sur la plainte disciplinaire instituée contre 
M. Baillargeon Bouchard.  

[177] Finalement, bien que le Tribunal ait décrit certains éléments de preuve dans la 
présente décision qu’il jugeait nécessaire d’évaluer eu égard à la protection du public, le 
Tribunal souligne qu’il n’a pas rendu de décision définitive concernant les reproches 
formulés par l’Autorité à l’encontre de M. Baillargeon Bouchard. 

DISPOSITIF 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93, 94 et 97 al. 2 (3o) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 115 et 
115.9 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et 152 et 265 de la Loi 
sur les valeurs mobilières : 

SUSPEND immédiatement les certificats d’exercice portant les numéros 192620 
et 3292951 de M. François Baillargeon Bouchard; 

ENJOINT à M. François Baillargeon Bouchard de se conformer aux dispositions 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et de cesser d’agir 
comme représentant au sens de cette loi et de se présenter comme tel; 
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INTERDIT à M. François Baillargeon Bouchard toute activité en vue d’effectuer 
directement ou indirectement une opération sur valeurs au sens de la Loi sur les 
valeurs mobilières, à l’exception de toute opération sur valeurs effectuée pour son 
propre compte, par l’entremise d’un courtier dûment inscrit auprès de l’Autorité des 
marchés financiers; 

ORDONNE au cabinet 9347-6760 Québec inc. faisant affaires sous le nom 
« Groupe financier Bouchard » de procéder à la nomination d’un nouveau dirigeant 
responsable en remplacement de M. Baillargeon Bouchard, lequel devra avoir été 
préalablement approuvé par l’Autorité des marchés financiers, et ce, dans les 
quarante-cinq (45) jours de la notification de la présente décision; 

ORDONNE à 9347-6760 Québec inc., faisant affaire sous le nom « Groupe 
financier Bouchard », d’informer l’Autorité des marchés financiers, dans les quinze 
(15) jours de la notification de la présente décision, des démarches qu’elle entend 
entreprendre pour procéder au changement du dirigeant responsable; 

ORDONNE à M. François Baillargeon Bouchard et au cabinet 9347-6760 Québec 
inc. de remettre à l’Autorité des marchés financiers l’original, de même que toute 
copie, version et mise à jour, sous quelque forme que ce soit, de listes de clients 
obtenues de M. Jean-Loup Leullier Masse ou de toute autre personne physique 
ou morale, comportant des informations personnelles de clients de « Desjardins » 
et ce, dans les sept (7) jours de la notification de la présente décision. 

Les présentes ordonnances seront en vigueur jusqu’à qu’elles soient modifiées ou 
révoquées par le Tribunal à la suite d’une demande d’une partie, si l’intérêt public 
le justifie, notamment suivant une décision finale du Comité de discipline de la 
Chambre de la sécurité financière sur la plainte disciplinaire instituée contre 
M. Baillargeon Bouchard. 

 
 

 __________________________________ 
Me Antonietta Melchiorre, 

juge administratif 
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Me Éric Blais 
Me Sylvie Boucher 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureurs de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Serge Létourneau 
Me Audrey Létourneau 
Me Julien Delisle 
(LLB Avocats s.e.n.c.r.l.) 
Avocats de François Baillargeon Bouchard et 9347-6760 Québec inc. 
 
Me Julie Piché 
Avocate de la Chambre de la sécurité financière  
 

Me Karine Chênevert 
Me Gabrielle Tremblay 
(Borden Ladner Gervais) 

Avocates de la Fédération des Caisses Desjardins du Québec 
 
Dates des audiences : 
 
 
Date de la décision sur la demande 
d’ajout de représentations : 

15, 16, 17, 24 et 25 septembre et 9 et 
27 octobre 2020 
 
5 novembre 2020 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° :  2020-017 
 
DÉCISION N° : 2020-017-001 
 
DATE : 18 janvier 2021 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me ANTONIETTA MELCHIORRE 

Me ELYSE TURGEON 
______________________________________________________________________ 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
LUC VALLÉE 

Partie intimée 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le Tribunal administratif des marchés financiers (« le Tribunal ») a été saisi d’une 
demande de l’Autorité des marchés financiers1 (« l’Autorité »), datée du 9 juillet 2020, 
visant à enjoindre l’intimé Luc Vallée de se conformer à la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers2

 (« LDPSF ») et de ne plus agir à titre de représentant en 
assurance de personnes ou de se présenter comme tel, sans être certifié à ce titre par 
l’Autorité.  

 
1  L’Autorité est l’organisme responsable de l’application de la LDPSF. Elle exerce les fonctions et les 

pouvoirs qui y sont prévus, et ce, conformément à l’article 7 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier, RLRQ, c. E-6.1 (« LESF »). 

2  RLRQ, c. D-9.2. 
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[2] Lors de l’audience du 18 janvier 2021 à laquelle l’intimé Luc Vallée, accompagné de 
son avocat, a assisté, il a fait les admissions suivantes et a pris l’engagement suivant 
envers l’Autorité : 

Admissions 

L’intimé Luc Vallée reconnait qu’il ne détient aucune inscription ni aucun droit de 
pratique auprès de l’Autorité; 

L'intimé Luc Vallée reconnait également qu'il ne peut agir à titre de représentant 
en assurance de personnes au sens de l'article 12 de la LDPSF; 

Engagement 
Luc Vallée s’engage envers l’Autorité des marchés financiers à se conformer aux 
dispositions de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et de ne 
plus agir à titre de représentant en assurance de personnes ou de se présenter 
comme tel sans être certifié à ce titre auprès de l’Autorité des marchés financiers. 

[3] Le Tribunal considère qu’il est dans l’intérêt public de prendre acte des admissions et 
de l’engagement et de lui ordonner de le respecter. 

DISPOSITIF 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93 et 94 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier3 : 

PREND ACTE des admissions suivantes : 

L’intimé Luc Vallée reconnait qu’il ne détient aucune inscription ni aucun droit de 
pratique auprès de l’Autorité; 

L'intimé Luc Vallée reconnait également qu'il ne peut agir à titre de représentant 
en assurance de personnes au sens de l'article 12 de la LDPSF; 

PREND ACTE de l’engagement suivant : 

Luc Vallée s’engage envers l’Autorité des marchés financiers à se conformer aux 
dispositions de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et de ne 
plus agir à titre de représentant en assurance de personnes ou de se présenter 
comme tel sans être certifié à ce titre auprès de l’Autorité des marchés financiers; 
 

  

 
3  RLRQ, c. E-6.1. 
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ORDONNE à Luc Vallée de respecter cet engagement pris envers l’Autorité des marchés 
financiers. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 __________________________________ 

Me Antonietta Melchiorre 
Juge administratif 

 
 
 
 
 

 
 
 

__________________________________ 
Me Elyse Turgeon 
Juge administratif 

  
 
 
 
 
Me Ève Demers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Maxime Chevalier  
(Maxime Chevalier, avocat) 

Avocat de Luc Vallée 
 
 
Date d’audience : 18 janvier 2021 
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APERÇU 

[1] Par une demande présentée le 21 janvier 2021 et conformément à la décision numéro 
2018-021-002 du Tribunal administratif des marchés financiers (le « Tribunal ») du 
31 juillet 2020, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») demande au Tribunal de 
bien vouloir :  

• Approuver les modalités de distribution des sommes remises à l’Autorité aux 
clients de Dean Evans Services au client privé inc. (« Dean Evans »); 

• Ordonner la distribution des sommes payées en trop aux clients, pour les motifs 
décrits ci-après. 

ANALYSE 

[2] Le 31 juillet 2020 par la décision 2018-021-0021, le Tribunal a conclu, entre autres, 
que Dean Evans Services au client privé inc. avait contrevenu à la réglementation en 
valeurs mobilières en facturant des frais excédentaires à certains de ses clients pour des 
produits et services.  

[3] Le Tribunal a alors prononcé diverses ordonnances, dont la remise par Dean Evans  
à l’Autorité des montants obtenus par suite des manquements relatifs à de la double 
facturation afin que ceux-ci soient restitués aux clients, et ce, pour la période comprise 
entre novembre 2015 et la date de la décision, soit le 31 juillet 2020. 

[4] Le Tribunal a également ordonné à l’Autorité qu’à la suite de la réception de cette 
somme, elle lui soumettrait les modalités selon lesquelles cette somme serait distribuée 
aux clients de Dean Evans.  

[5] Ainsi, le 30 septembre 2020, l’Autorité a reçu de Dean Evans une liste détaillant par 
client les frais de service payés dans leurs comptes chargés de manière concurrente à 
tout autre type de rémunération perçue dans ces comptes, moins les montants des 
commissions auxquels le courtier ou les représentants auraient renoncé2. 

[6] Selon cette liste, treize clients ont droit à un remboursement de frais pour un montant 
total de 27 542,90 $.  

[7] Les montants qui doivent être remis aux clients de Dean Evans varient de 712,29 $ à 
5 688,37 $ par client. 

[8] Cette somme totale de 27 542,90 $ est détenue dans le compte bancaire de l’Autorité 
jusqu’à ce que la distribution aux clients prenne fin, et ce, selon les modalités à être 
autorisées par le Tribunal. 

 
1  Autorité des marchés financiers c. Dean Evans Service au client privé inc., 2020 QCTMF 35.  
2   Pièce D-1. 
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[9] Conformément à l’article 262.3 de la Loi sur les valeurs mobilières3, l’Autorité a publié 
dans son Bulletin4 les modalités selon lesquelles elle entend remettre cette somme aux 
clients de Dean Evans.  

[10] À la suite de la publication au Bulletin, l’Autorité n’a reçu aucun avis à l’effet qu’une 
personne entendait contester sa demande. 

[11] Dans ces circonstances, l’Autorité a demandé au Tribunal de bien vouloir 
l’autoriser à procéder à la remise des sommes perçues en trop aux clients identifiés. 

[12] La procureure de l’Autorité a également demandé au Tribunal de mettre en œuvre, 
dans l’intérêt public, les conclusions recherchées par sa demande. 

[13] Vu ce qui précède et afin de clore ce dossier, le Tribunal considère qu’il est dans 
l’intérêt public d’accueillir la demande de l’Autorité et d’approuver les modalités de 
distribution des sommes qui lui ont été soumises par l’Autorité.  

CONCLUSION  

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de l’article 
93 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier5 et des articles 262.1 à 262.3 de la 
Loi sur les valeurs mobilières6 : 

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers;  

APPROUVE les modalités suivantes soumises par l’Autorité des marchés financiers et 
publiées à son Bulletin selon lesquelles les montants remis à l’Autorité des marchés 
financiers pourront être distribués aux clients de Dean Evans Services au client privé 
inc. :  

L’Autorité communiquera par écrit avec les clients identifiés par Dean Evans 
Services au client privé inc. ou leur succession et émettra un chèque en faveur de 
ces derniers aux montants déterminés par Dean Evans, plus les intérêts générés 
depuis le dépôt de la somme dans le compte de l’Autorité des marchés financiers 
lesquels seront répartis au prorata entre ces derniers, et ce, dans les 45 jours de 
la présente décision. 

 

 

 
 
 

 Me Elyse Turgeon, juge administratif 

 
3  RLRQ, c. V-1.1.  
4  12 novembre 2020 - Vol. 17, n° 45, p. 81. 
5  RLRQ, c. E-6.1.  
6  RLRQ, c. V-1.1.  
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Me Aurélie Gauthier 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Patrick Ouellet 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
Procureur de Dean Evans Services au client privé inc., Dimitra Roumeliotis, 
John Evangeliou, George Evangeliou et Portefeuille 360 inc. 
 
Date d’audience : 20 janvier 2021 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2020-004 
 
DÉCISION N° : 2020-004-002 
 
DATE : Le 22 janvier 2021 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me ELYSE TURGEON 
______________________________________________________________________ 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
MOUNIR CHERIF-OUAZANI 

Partie intimée 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

APERÇU 

[1] L’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») a déposé au Tribunal administratif des 
marchés financiers («Tribunal ») une demande visant plusieurs personnes, dont Mounir 
Chérif-Ouazani, avec qui un accord a été conclu1.   

[2] Mounir Chérif-Ouazani est inscrit auprès de l’Autorité à titre de représentant autonome 
et détient un certificat l’autorisant à exercer ses activités dans la discipline de l’assurance 
de personnes.  

 
1 Une copie de cet accord est jointe à la présente décision.  
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[3] Il a été rattaché au cabinet Industrielle Alliance, assurance et services financiers inc. 
du 3 septembre 2013 au 22 octobre 2015 et est inscrit à titre de représentant autonome 
depuis le 11 octobre 2016. 

[4] Entre le 22 octobre 2015 et le 11 octobre 2016, Mounir Cherif-Ouazani ne détenait 
aucun certificat en assurance émis par l’Autorité 

[5] Mounir Chérif-Ouazani a, entre le 22 juin 2015 et le mois d’octobre 2018 dans le cadre 
de son emploi avec Voxdata Solutions inc., offert les produits Protection personnelle et 
cas d’accident (police no AC4140PH) et Récupaide Plus (police no 910501) émis par la 
Compagnie d’assurance vie RBC.  

[6] Ces produits étaient notamment offerts par télémarketing selon une méthode de 
distribution en deux étapes.  

[7] Selon les faits admis à l’accord qu’il a conclu avec l’Autorité, dans une première étape 
un agent de télémarketing initiait un appel avec un client de la Banque RBC, décrivait le 
produit ainsi que les différentes protections, recueillait les renseignements personnels du 
client, l’informait de la prime, réfutait les objections et obtenait son adhésion.  

[8] Dans une deuxième étape, l’appel était transféré à un représentant certifié, appelé 
vérificateur, dont le rôle ne consistait qu’à valider les renseignements obtenus du client 
par l’agent de télémarketing et à lui faire part des exclusions relatives au produit. Tant 
l’agent de télémarketing que le représentant certifié devaient suivre un script préparé par 
l’assureur, Compagnie d’assurance vie RBC.  

[9] Mounir Chérif-Ouazani a agi dans ce cadre à la deuxième étape comme représentant 
certifié.  

[10] En suivant ce script, M. Chérif-Ouazani a fait défaut à plusieurs reprises de 
s’enquérir de la situation de ses clients, d’identifier leurs besoins, de les conseiller 
adéquatement et de leur décrire le produit proposé, contrairement aux articles 27 et 28 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers2 (« LDPSF »). 

[11] Il a également fait défaut à plusieurs reprises de se présenter d’une manière 
conforme aux exigences du Règlement sur l’exercice des activités des représentants3 en 
ne mentionnant pas qu’il agissait comme représentant autonome ni la discipline dans 
laquelle il est autorisé à agir. 

[12] Mounir Chérif-Ouazani a agi comme représentant certifié et a participé à l’émission 
de 65 certificats d’assurance alors qu’il ne détenait aucun certificat en assurance valide 
du 23 octobre 2015 au 10 octobre 2016 inclusivement, contrevenant ainsi à l’article 12 
de la LDPSF.  

[13] Il a également participé à l’émission de 37 certificats d’assurance entre le 22 juin 
2015 et le 22 octobre 2015 alors qu’il était uniquement rattaché à un cabinet qui n’était 

 
2  RLRQ, c. D-9.2.  
3  RLRQ, c. D-9.2, r. 10. 
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pas impliqué dans la distribution des produits offerts par la Compagnie d’assurance vie 
RBC identifiés précédemment, contrevenant ainsi à l’article 14 de la LDPSF. 

[14] Durant son emploi chez Voxdata Solutions inc. entre le 22 juin 2015 et le 22  
octobre d’octobre 2018, 322 certificats ont été émis par l’entremise de Mounir Chérif-
Ouazani.  

[15] Le Tribunal doit donc se demander si l’accord conclu entre Mounir Chérif-Ouazani 
et l’Autorité est raisonnable et conforme à la loi permettant ainsi au Tribunal de l’entériner, 
et ce, dans l’intérêt public.  

ANALYSE 

[16] Tout d’abord, le Tribunal peut, en vertu de l’article 97 al. 2 (7) de la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier4, entériner un accord s’il est conforme à la loi.  

[17] Dans cet accord, Mounir Chérif-Ouazani admet tous les faits contenus à la 
demande qui le visent, à l’exception du nombre de certificats qui a été ajusté à 322, et 
consent au dépôt de toutes les pièces qui le concernent.  

[18] Il reconnaît les manquements qui lui sont reprochés, soit plus précisément : 

• Avoir participé à la vente de produits d’assurance offerts par des personnes non 
certifiées à cette fin en se limitant à plusieurs reprises à valider les informations 
personnelles du consommateur et le choix de couverture effectué par celui-ci, 
après qu’un agent de télémarketing ait décrit le produit au consommateur, ait 
réfuté ses objections et lui ait donné des conseils en assurance; 

• Avoir fait défaut de respecter les obligations qui lui incombaient à titre de 
représentant certifié en assurance en : 

o Ne s’enquérant pas à plusieurs occasions de la situation de ses clients afin 
d’identifier leurs besoins en assurance; 

o Ne les conseillant pas adéquatement et en ne leur offrant pas à plusieurs 
reprises un produit qui convient à leurs besoins seulement lorsque c'était 
possible de le faire; et 

o N’indiquant pas à ses clients les exclusions de garanties particulières 
compte tenu de leurs besoins; 

• Ne pas avoir mentionné à plusieurs reprises le fait qu’il agissait comme 
représentant autonome ni la discipline dans laquelle il était autorisé à agir, 
contrairement aux articles 10 et 12 du Règlement sur l’exercice des activités des 
représentants 

• Avoir participé à l’émission de certificats d’assurance entre le 22 juin 2015 et le 22 
octobre 2015 alors qu’il était uniquement rattaché à un cabinet qui n’était pas 

 
4  RLRQ, c. E-6.1.  
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impliqué dans la distribution des produits offerts par la Compagnie d’assurance vie 
RBC identifiés précédemment, contrevenant ainsi à l’article 14 de la LDPSF; 

• Avoir participé à l’émission de certificats d’assurance entre le 23 octobre 2015 et 
le 10 octobre 2016 alors qu’il ne détenait aucun certificat valide en assurance, 
contrevenant ainsi à l’article 12 de la LDPSF. 

[19] Mounir Chérif-Ouazani s’engage à payer une pénalité administrative de 5 000 $ 
selon les modalités décrites dans l’accord pour avoir commis des manquements aux 
articles 10, 12, 14, 27 et 28 de la LDPSF.  

[20] Mounir Chérif-Ouazani consent à ce que son certificat portant le numéro 201312 
soit assorti de la condition suivante : « le représentant doit être rattaché à un cabinet dont 
il n’est pas le dirigeant responsable ni l’administrateur, et ce, pour une période de deux 
ans à compter de la décision à être rendue ».  

[21] Il consent également à ce que son inscription à titre de représentant autonome 
soit radiée pour une période de deux ans à compter de la décision à être rendue.  

[22] Mounir Chérif-Ouazani accepte de suivre le cours « Déontologie et pratique 
professionnelle » et de réussir l’examen afférent avant de pouvoir s’inscrire à nouveau à 
titre de représentant autonome.  

[23] Il consent  également à ne pas agir, directement ou indirectement, à titre de 
dirigeant responsable de tout cabinet pour une période de deux ans.  

[24] Le Tribunal rappelle qu’il n’est jamais tenu d’accepter les conclusions d’un accord 
entre les parties ni les suggestions communes proposées. De plus, chaque dossier doit 
être évalué à la lumière de ses particularités.  

[25] Le Tribunal doit également déterminer si la pénalité administrative ainsi que les 
autres mesures proposées à l’encontre de Mounir Chérif-Ouazani sont raisonnables afin 
d’assurer la protection du public5 et, à cet égard, il a considéré plusieurs critères6. 

[26] Le Tribunal rappelle qu’une recommandation commune consignée dans un accord 
doit généralement être prise au sérieux, sinon acceptée par le Tribunal, à moins d’être 
clairement inappropriée dans les circonstances, d’être contraire à l’intérêt public ou de 
déconsidérer l’administration de la justice.  

[27] Le Tribunal rappelle qu’un accord se basant sur une recommandation commune 
doit être considéré soigneusement et être entériné s’il est raisonnable selon les 
circonstances7.  

[28] En exerçant la discrétion qui lui est conférée en matière de défense de l’intérêt 
public, le Tribunal a le devoir de s’acquitter pleinement de sa mission, tout comme de 

 
5  Mizrahi c. Autorité des marchés financiers, 2009 QCCQ 10542. 
6 Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17. 
7   Autorité des marchés financiers c. Dionne, 2010 QCBDR 75; Autorité des marchés financiers c. 

Lacroix, 2018 QCTMF 42; Rankin (Re), 2008 ONSEC 6 (CanLII). 
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s’assurer que l’intérêt des investisseurs et l’ordre public soient pleinement protégés par 
les mesures qu’il ordonne. 

[29] Dans son évaluation des manquements et des recommandations qui lui ont été 
faites d’un commun accord par les parties, le Tribunal a tenu compte des admissions des 
faits décrits dans la demande faites par Mounir Chérif-Ouazani. Ces admissions sont 
consignées dans l’accord intervenu.  

[30] Dans son évaluation, le Tribunal a aussi tenu compte de la collaboration de Mounir 
Chérif-Ouazani afin de trouver avec l’Autorité, sur une base consensuelle, un règlement 
à la présente affaire qui assure une protection adéquate au public investisseur et le 
maintien de l’intégrité de la place financière. 

[31] Le Tribunal a considéré la substance de l’accord qui lui a été présenté par les 
parties au regard des objectifs primordiaux de protection du public et de dissuasion qu’il 
est essentiel de rencontrer. 

[32]   Le Tribunal a également examiné des précédents en la matière8 où des dirigeants 
responsables, des courtiers et des représentants autonomes ont commis des 
manquements semblables à ceux décrits et admis par l’intimé dans des circonstances 
similaires.  

[33] Le Tribunal rappelle que ses ordonnances sont de nature réglementaire9 et en ce 
sens, elles ne sont ni réparatrices ni punitives malgré qu’elles peuvent être dissuasives. 
Ces ordonnances sont de nature protectrice et préventive. 

[34] Il est espéré d’une pénalité administrative que son effet dissuasif soit 
suffisant pour permettre d’éviter que de tels manquements soient commis de nouveau 
par Mounir Chérif-Ouazani ou par toute autre personne qui serait tentée d’aller dans cette 
voie. 

[35] Dans la présente affaire, après avoir considéré l’ensemble de la preuve et 
l’argumentation qui lui été présentée, le Tribunal en est venu à la conclusion que l’accord 
intervenu entre Mounir Chérif-Ouazani et l’Autorité est dans l’intérêt public. 

[36] À cet égard, le Tribunal rappelle que l’article 115 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers prévoit le pouvoir d’imposer une pénalité administrative 
d’un montant pouvant aller jusqu’à 2 millions de dollars pour chaque contravention à une 
disposition de celle loi ou de ses règlements, ainsi que le pouvoir de suspendre ou 
d’assortir de restrictions ou de conditions une inscription ou un certificat. 

[37] Selon l’article 146.1 de la LDPSF, les articles 115 et 115.1 de cette loi s’appliquent 
au représentant autonome.  

 
8  Autorité des marchés financiers c. Tremblay, 2020 QCTMF 17, Autorité des marchés financiers c. 9218-

6006 Québec inc. (Assurancia Groupe Tardif SF), 2018 QCTMF 13, Autorité des marchés financiers  
c. Yuen, 2020 QCTMF 50 

9  Cartaway Resources Corp. (Re), 2004 CSC 26. 
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[38] Le Tribunal souligne que les représentants autonomes doivent faire preuve d’un 
degré supérieur de diligence, de professionnalisme et d’habileté, puisqu’ils ne sont pas 
rattachés à un cabinet et qu’ils sont responsables de veiller eux-mêmes à la conformité 
de leurs activités.  

[39] Le Tribunal est d’avis que le montant suggéré par les parties à titre de pénalité 
administrative ainsi que les autres mesures proposées satisfont les critères de dissuasion 
spécifique et générale et sont raisonnables eu égard aux précédents analysés.  

[40] Le Tribunal a entendu les représentations des parties et est prêt, dans l’intérêt 
public, à prononcer une décision conforme aux propositions des parties contenues dans 
l’accord qu’elles ont conclu.  

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93, 94 et 97 al. 2 (7) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier10 et des 
articles 115, 115.1 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers11 :  

ENTÉRINE l’accord intervenu entre l’Autorité des marchés financiers et Mounir Chérif-
Ouazani le 14 décembre 2020, le rend exécutoire et ordonne aux parties de s’y 
conformer;  

IMPOSE à Mounir Chérif-Ouazani une pénalité administrative d’un montant de 5 000 $ 
pour avoir manqué aux articles 10, 12, 14, 27 et 28 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers, payable selon les modalités prévues dans l’accord;  

ASSORTIT le certificat de Mounir Chérif-Ouazani portant le numéro 201312 de la 
condition suivante : le représentant doit être rattaché à un cabinet dont il n’est pas le 
dirigeant responsable ni l’administrateur, et ce, pour une période de deux ans à compter 
de la présente décision;  

RADIE l’inscription de Mounir Chérif-Ouazani à titre de représentant autonome pour une 
période de deux ans à compter de la présente décision; 

INTERDIT à Mounir Chérif-Ouazani d’agir à titre de représentant autonome, et ce, jusqu’à 
ce qu’il suive le cours « Déontologie et pratique professionnelle » et réussisse l’examen 
afférent avant d’agir à nouveau à titre de représentant autonome;  

  

 
10  RLRQ, c. E-6.1.  
11  RLRQ, c. D-9.2.  
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INTERDIT à Mounir Chérif-Ouazani d’agir directement ou indirectement à titre de 
dirigeant responsable de tout cabinet d’assurances, et ce, pour une période de deux ans 
à compter de la présente décision.  

 
 
 
 
 
 __________________________________ 

Me Elyse Turgeon, juge administratif 
  
 
 
 
Me Aurélie Gauthier  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Jean-Phillipe Langlois, correspondant pour Me François Beauvais  
(François Beauvais Avocat) 
Procureur de Mounir Chérif-Ouazani  
 
Me Alexander Bayus 
(Gowling WLG (Canada) s.e.n.c.r.l., s.r.l.) 
Procureur de 515963 N.B. inc. (faisant affaire sous le nom APAC Services financiers) 
et Service à la clientèle Alorica ltée 
 
Me René Vallerand 
(Donati Maisonneuve s.e.n.c.r.l.) 
Procureur de Compagnie d’assurance vie RBC  
 
 
 
Date d’audience : 21 janvier 2021   

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 239

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-004-002  PAGE : 8 
 
 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 240

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-004-002  PAGE : 9 
 
 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 241

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-004-002  PAGE : 10 
 
 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 242

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-004-002  PAGE : 11 
 
 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 243

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-004-002  PAGE : 12 
 
 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 244

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-004-002  PAGE : 13 
 
 

 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 245

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

2.2 AVIS LÉGAUX DE L’AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

3.2.1 Consultation  

Projets de règlements  

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 11°, 26° et 34° et a. 331.2) 

Règlement modifiant le Règlement 33-109 sur les renseignements concernant l’inscription et ses 
concordants - Modernisation des obligations relatives aux renseignements concernant 
l’inscription, précisions sur la déclaration des activités externes et modification des délais de 
dépôt 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l'« Autorité »), que, conformément à l’article 331.2 
de la Loi sur les valeurs mobilières, chapitre V-1.1, les règlements suivants dont le texte est publié ci-
dessous, pourront être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de leur publication au Bulletin 
de l’Autorité : 

 - Règlement modifiant le Règlement 33-109 sur les renseignements concernant 
l’inscription; 

 - Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites. 

Vous trouverez également ci-dessous les projets de modification aux instructions générales suivants :  

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 33-109 sur les 
renseignements concernant l’inscription; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit au plus tard le 5 mai 2021, en s’adressant à :  

Me Philippe Lebel 
Secrétaire et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : (514) 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Minh-Anh Nguyen 
Analyste  
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4803 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
minhanh.nguyen@lautorite.qc.ca  

Martin Picard 
Analyste principal 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4347 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
martin.picard@lautorite.qc.ca  

Le 4 février 2021 
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Avis de consultation des ACVM  
Projet de Règlement modifiant le Règlement 33-109 sur les 

renseignements concernant l’inscription et projet de modification de 
l’Instruction générale relative au Règlement 33-109 sur les 

renseignements concernant l’inscription 
 

et 
 

Projets de modifications corrélatives du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 

personnes inscrites et de l’Instruction générale relative au 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 

obligations continues des personnes inscrites 
 
 

Modernisation des obligations relatives aux renseignements 
concernant l’inscription, précisions sur la déclaration des activités 

externes et modification des délais de dépôt 
 

Le 4 février 2021 
 
Sommaire 
 
Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les ACVM ou nous) se servent des 
renseignements concernant l’inscription pour évaluer si une personne physique ou une société est 
ou demeure admissible à l’inscription, compte tenu de ses compétences, de son intégrité et de sa 
solvabilité. Bien que les sociétés inscrites soient responsables de la supervision de leurs 
personnes physiques inscrites et personnes physiques autorisées1 (collectivement, les personnes 
physiques inscrites), l’inscription remplit une importante fonction de contrôle au sein de la 
législation en valeurs mobilières2. Les investisseurs peuvent subir un préjudice si des personnes 
physiques et des entités exercent des activités en valeurs mobilières sans être dûment inscrites. 
Ainsi, nous exigeons la déclaration de renseignements exacts, complets et à jour concernant 
l’inscription pour être en mesure de remplir efficacement nos fonctions de réglementation. 

 
1 Les personnes physiques autorisées font l’objet d’un examen des agents responsables ou, au Québec, de 
l’autorité en valeurs mobilières (individuellement, une autorité et, collectivement, les autorités) en 
raison de leurs liens avec une société inscrite, mais elles ne sont pas inscrites.  
 
2 En date du 30 septembre 2020, on comptait plus de 121 000 personnes physiques inscrites et environ 
1 500 sociétés inscrites au Canada. 
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Nous proposons des modifications ciblées des obligations relatives aux renseignements 
concernant l’inscription afin de préciser davantage les renseignements à présenter, d’aider les 
personnes physiques et les sociétés (collectivement, les personnes réglementées) à fournir des 
renseignements complets et exacts concernant l’inscription et de réduire le fardeau réglementaire 
qui y est associé, sans nuire à la capacité des ACVM de recevoir l’information nécessaire pour 
remplir ses fonctions de réglementation. Les modifications ciblées proposées s’attaquent aux 
enjeux relevés par le personnel des ACVM et répondent aux préoccupations des personnes 
réglementées.  
 
Les modifications ciblées proposées par les ACVM comprennent les suivantes : 
 

• la création d’un nouveau régime de déclaration des activités que les personnes physiques 
inscrites exercent à l’extérieur de leurs sociétés parrainantes (les activités externes, 
appelées auparavant les « activités professionnelles externes »); 

 
• l’instauration d’une nouvelle règle qui remplacera la pratique actuelle qui consiste à 

imposer des conditions limitant la clientèle des personnes physiques inscrites dont les 
activités externes constituent des postes d’influence (les conditions limitant la 
clientèle)3; 

 
• la prolongation du délai de déclaration d’un changement dans les renseignements 

concernant l’inscription; 
 
• la modification ou la clarification de certaines obligations relatives aux renseignements 

concernant l’inscription de façon à rajuster le fardeau de la collecte des renseignements 
afin que cette collecte puisse s’effectuer, comme la déclaration de modification du 
pourcentage des titres détenus figurant dans les organigrammes des propriétaires, d’un 
changement de date d’expiration annuelle des polices d’assurance et d’un changement 
touchant les poursuites; 

 
• la mise en œuvre d’une nouvelle règle visant à réduire les dépôts multiples de la même 

information par les groupes de sociétés en permettant aux sociétés inscrites de déléguer à 
une société inscrite du même groupe l’obligation d’aviser l’autorité des modifications 
apportées à certains renseignements concernant l’inscription lorsque l’autorité principale 
de la société assujettie et de celle qui effectue les dépôts est la même; 

 
• la modification de certaines obligations relatives aux renseignements concernant 

l’inscription afin d’apporter des précisions sur ceux qui sont demandés et de réduire les 
erreurs courantes, notamment en clarifiant que les suivants doivent être déclarés : 

o les allégations de non-conformité aux normes de conduite, comme les politiques 
et procédures de la société, qui étaient en vigueur au moment d’une démission ou 
d’un licenciement (actuellement « cessation des fonctions ») (qu’elles en 
constituaient ou non le motif);  

 
3 Aux termes de ces conditions, il est interdit à la personne physique inscrite de donner des conseils aux clients 
qu’elle connaît grâce à son poste d’influence et d’exécuter des opérations pour eux.  
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o la non-conformité aux lois sur les valeurs mobilières, aux règles ou règlements 
d’un OAR, aux normes de conduite (par exemple les politiques et procédures de la 
société parrainante ou les normes de conduite d’une autorité ayant compétence sur 
des activités commerciales ou des professions précises), ainsi que d’autres 
renseignements préjudiciables existant au moment de la démission ou du 
licenciement (qu’ils en constituaient ou non le motif); 

o une infraction criminelle à une loi étrangère; 
o une faillite, une proposition de consommateur ou un autre cas d’insolvabilité, peu 

importe le moment où il est survenu dans le passé; 
o tout autre permis que ceux concernant les valeurs mobilières, comme un permis 

d’exercice de la médecine; 
 

• des précisions sur le fait que le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A7, Rétablissement de 
l’inscription d’une personne physique inscrite ou de la qualité de personne physique 
autorisée (le formulaire de rétablissement) ne peut être utilisé que si, entre autres 
obligations, les renseignements de la personne physique concernant l’inscription étaient à 
jour au moment où celle-ci a cessé d’être inscrite ou autorisée; 

 
• des précisions sur les circonstances dans lesquelles utiliser certains formulaires, 

notamment ceux qu’une personne physique autorisée peut être tenue de soumettre, afin de 
réduire le nombre de formulaires soumis; 

 
• le regroupement des renseignements fournis sur l’expérience pertinente en valeurs 

mobilières dans les formulaires et la clarification du fait qu’il n’est nécessaire de déclarer 
que les renseignements sur la formation et les cours requis pour l’inscription; 

 
• le déplacement de l’attestation au début de chaque formulaire et la création d’une norme 

d’attestation unique afin de mettre l’accent sur la diligence attendue des personnes 
réglementées qui remplissent les formulaires et de la clarifier; 

 
• la mise à jour de l’avis de confidentialité et l’amélioration de sa lisibilité dans le but de 

clarifier le mode de collecte des renseignements personnels et leur utilisation par les 
ACVM et les organismes d’autoréglementation (les OAR); 

 
• la mise en œuvre de la nouvelle obligation consistant à obtenir les titres professionnels 

des personnes physiques inscrites. 
 
Les modifications ciblées proposées ne visent pas à changer la nature du processus d’inscription, 
l’obligation d’inscription ni l’évaluation de l’aptitude à l’inscription.  
 
Pour l’heure, nous ne proposons pas de nouveaux formulaires ni la soumission du formulaire 
prévu à l’Annexe 33-109A6, Inscription d’une société (le formulaire d’inscription d’une 
société), dans la Base de données nationale d’inscription (BDNI)4. Toute modification des 
obligations relatives aux renseignements concernant l’inscription nécessitera la modification de 

 
4 À une exception près, les renseignements concernant l’inscription sont présentés au moyen de la BDNI. En effet, le 
formulaire d’inscription d’une société et les mises à jour des renseignements y figurant sont plutôt soumis au moyen 
des différents systèmes locaux de dépôt électronique des ACVM. 
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la BDNI, laquelle devrait être remplacée par SEDAR+5 en 2023. Les modifications ciblées 
proposées ont été élaborées de façon à profiter plus particulièrement aux personnes réglementées 
et aux autorités, compte tenu des coûts associés à la modification de la BDNI et du fait que 
celle-ci sera éventuellement remplacée par SEDAR+. 
 
Nous publions les textes suivants pour une période de consultation de 90 jours afin de solliciter 
des commentaires sur les modifications ciblées proposées : 

• le projet de Règlement modifiant le Règlement 33-109 sur les renseignements concernant 
l'inscription (le Règlement 33-109), y compris ses annexes (les formulaires 
d’inscription), et le projet de modification de l’Instruction générale relative au 
Règlement 33-109 sur les renseignements concernant l'inscription (l’Instruction 
générale 33-109); 

• le projet de modifications corrélatives du Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(le Règlement 31-103) et de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(l’Instruction générale 31-103).  

 
Les projets de modification du Règlement 33-109 et du Règlement 31-103, et de modification de 
l’Instruction générale 33-109 et de l’Instruction générale 31-103 sont appelés collectivement les 
projets de modification. 
 
Contexte 
 
Une personne réglementée présente aux autorités des renseignements concernant l’inscription et 
doit les tenir à jour. On compte sept formulaires d’inscription, dont les principaux sont celui 
prévu à l’Annexe 33-109A4, Inscription d'une personne physique et examen d'une personne 
physique autorisée (le formulaire d’inscription d’une personne physique) et le formulaire 
d’inscription d’une société. Les renseignements concernant l’inscription qui sont recueillis 
comportent notamment les antécédents criminels, de l’information financière (comme les 
propositions de consommateur et les situations de faillite ou d’insolvabilité) et les poursuites 
judiciaires. Dans le cas d’une personne physique, ils comprennent également les renseignements 
sur sa formation, son expérience de travail et ses activités externes. 
 
Nous nous fondons sur cette information pour juger de la capacité de la personne réglementée à 
remplir ses obligations en vertu de la législation en valeurs mobilières. Pour être inscrites, les 
personnes physiques doivent se conformer à des normes d’aptitude et de conduite professionnelle 
élevées et avoir fait preuve d’engagement à l’égard du respect des lois sur les valeurs mobilières. 
Les investisseurs peuvent subir un préjudice si des personnes physiques et des entités exercent 
des activités en valeurs mobilières sans être dûment inscrites. À cet égard, l’inscription protège 
les investisseurs contre les pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses et favorise l’équité et 
l’efficience des marchés des capitaux ainsi que la confiance dans ces marchés.  
 

 
5 SEDAR+ est le nouveau système de dépôt de documents que les ACVM travaillent à mettre au point. Ce système 
modernisera et centralisera les systèmes pancanadiens actuels, dont la BDNI et les différents dépôts qui sont 
actuellement effectués en format papier ou au moyen du système local de dépôt électronique de chaque membre des 
ACVM. 
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La présentation de renseignements concernant l’inscription constitue un important moyen de 
communication entre les autorités et les personnes réglementées. Le nombre de dépôts de ces 
renseignements au Canada au cours de l’année civile 2019 s’est élevé à plus de 180 000.  
 
Préoccupations et projets de modification 
 
Les projets de modification peuvent être regroupés sous plusieurs thèmes que nous abordons 
ci-après, tout comme les changements que nous proposons d’apporter. 
 
i) Activités externes et postes d’influence 
 
Les personnes physiques inscrites sont actuellement tenues de déclarer « tout emploi et toute 
activité professionnelle autre qu’au sein de la société parrainante », tout poste d’administrateur 
ou de dirigeant ou autre poste équivalent occupé, ainsi que tout poste d’influence. Le nombre 
élevé de déclarations reçues à cet égard reflète la portée étendue de ces obligations. Au cours des 
trois dernières années, les personnes physiques inscrites ont fait en moyenne chaque année 
58 896 dépôts portant sur la mise à jour des activités externes.  
 
Le personnel des ACVM relève couramment des cas de personnes réglementées n’ayant pas 
déclaré leurs activités externes ou les ayant déclarées en retard. Cette situation peut faire craindre 
que les sociétés inscrites n’aient pas connaissance des risques et des conflits découlant des 
activités externes de leurs personnes physiques inscrites et ne soient pas en mesure de gérer ces 
risques et conflits ou de les gérer rapidement. 
 
Nous comprenons que les personnes réglementées puissent parfois avoir de la difficulté à remplir 
leur obligation de déclarer les activités externes aux autorités. Elles nous ont communiqué les 
préoccupations suivantes à cet égard : 

 
• Certaines personnes réglementées sont d’avis que l’obligation est large et imprécise. Elle 

prévoit la déclaration de « tout emploi et toute activité professionnelle autre qu’au sein de 
la société parrainante », mais ces renseignements doivent être fournis que les activités 
soient exercées à titre professionnel ou non. 

 
• Les sociétés inscrites jugent que le délai de 10 jours est insuffisant pour permettre à une 

personne physique inscrite de déclarer une activité externe à la société et à cette dernière 
d’évaluer si elle devrait approuver l’activité et si celle-ci doit être déclarée. 

 
• L’obligation de déclaration englobe certaines activités externes qui, à leur avis, 

n’entraînent aucun conflit d’intérêts ni ne procurent aux autorités de l’information 
pertinente leur permettant d’évaluer l’aptitude à l’inscription. 
 

Des personnes réglementées ont indiqué qu’elles souhaitaient que les ACVM et les OAR 
adoptent une approche claire et cohérente fondée sur des principes en matière de déclaration des 
activités externes. 
 
De plus, des conditions limitant la clientèle sont imposées au cas par cas à l’inscription de 
personnes physiques occupant un poste d’influence (comme les membres du clergé, les 
médecins, le personnel infirmier, les prestataires de soins et le personnel enseignant) qui nous est 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 255

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



-6- 
 
déclaré. Ces conditions imposent des restrictions à l’égard de la clientèle que peut entretenir une 
personne occupant un poste d’influence (c’est-à-dire que la personne physique inscrite ne peut 
pas traiter avec des investisseurs qui sont soumis à son influence ni leur donner des conseils). 
Elles visent à protéger les investisseurs et sont nécessaires à la société parrainante pour 
superviser adéquatement l’activité externe. Toutefois, des personnes réglementées ont indiqué 
qu’elles s’inquiétaient du manque de clarté sur la question de savoir quelles activités externes 
constituent des postes d’influence, puisque l’expression « poste d’influence » n’est pas définie. 
En date du 8 octobre 2019, l’inscription de 354 personnes physiques inscrites comportait des 
conditions limitant la clientèle. 
 
Les membres des ACVM ont tous fait part de leurs préoccupations à l’égard de la conformité des 
personnes réglementées à l’obligation de déclarer leurs activités externes et, le 15 juillet 2011, 
l’Avis 31-326 du personnel des ACVM, Activités professionnelles externes a été publié, puis 
intégré par la suite à l’Instruction générale 31-103 afin de fournir des indications 
supplémentaires sur ces activités.  
 
Modifications proposées 
 
Enjeux Projets de modification visant à régler les 

enjeux 
• Des personnes réglementées cernent mal 

les activités externes à déclarer aux 
autorités. 
 

• Des personnes réglementées 
souhaiteraient que les ACVM et les OAR 
adoptent une approche claire et cohérente 
fondée sur des principes en matière de 
déclaration des activités externes. 
 

• Des personnes réglementées sont d’avis 
que certaines activités externes 
n’entraînent aucun conflit d’intérêts et ne 
procurent aux autorités aucune 
information pertinente leur permettant 
d’évaluer l’aptitude à l’inscription. 
 

• Établir 6 catégories d’activités externes à 
déclarer aux autorités, par la modification 
de la rubrique 10 du formulaire 
d’inscription d’une personne physique et 
de la rubrique 7 du formulaire de 
rétablissement : 

1. Activités auprès d’une autre 
société inscrite 

2. Activités auprès d’une entité qui 
reçoit une rémunération d’une 
autre société inscrite pour 
l’activité de la personne 
réglementée nécessitant 
l’inscription 

3. Autres activités en valeurs 
mobilières 

4. Prestation de services financiers 
ou de services connexes 

5. Postes d’influence 
6. Activités visées 

 
• Ajouter des indications sur les catégories 

d’activités externes à déclarer dans 
l’Instruction générale 33-109. 
 

• Modifier les indications contenues dans 
l’Instruction générale 31-103 sur nos 
attentes concernant la supervision, par les 
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sociétés inscrites, des activités externes de 
leurs personnes physiques inscrites. 
 

• Des personnes réglementées jugent qu’il 
n’est pas évident de distinguer les 
« activités professionnelles externes ». 
 

• Indiquer que les activités pratiquées 
ailleurs qu’auprès de la société parrainante 
constituent des « activités externes ». 

 
• Le délai de déclaration des nouvelles 

activités externes et des modifications à 
cet égard est insuffisant. 

 

• Prolonger à 30 jours le délai de 
déclaration des nouvelles activités 
externes et de modification à cet égard en 
modifiant le paragraphe 1 de l’article 4.1 
du Règlement 33-109. 
 

• Un doute persiste quant aux activités 
externes qui constituent des postes 
d’influence. 

 

• Intégrer une définition de « poste 
d’influence » au paragraphe 1 de 
l’article 13.4.3 du Règlement 31-103. 
 

• Fournir des indications sur les postes 
d’influence dans l’Instruction 
générale 31-103. 

 
• Des restrictions touchant la clientèle d’une 

personne physique inscrite occupant un 
poste d’influence sont imposées au cas par 
cas au moyen de conditions limitant la 
clientèle. 

 

• Introduire, aux paragraphes 3 et 4 de 
l’article 13.4.3 du Règlement 31-103, une 
nouvelle règle inscrivant dans la 
réglementation la restriction de la clientèle 
d’une personne physique inscrite occupant 
un poste d’influence. 

 
 
Les sociétés inscrites ont et conserveront la responsabilité première de superviser leurs personnes 
physiques inscrites. Elles doivent notamment gérer les risques liés aux activités externes de ces 
personnes (y compris dans les cas où celles-ci occupent un poste d’influence) et les conflits 
d’intérêts pouvant en découler. Nous proposons de modifier l’Instruction générale 31-103 afin 
d’y fournir davantage d’indications sur nos attentes concernant l’obligation des personnes 
réglementées de superviser et de surveiller les activités externes de leurs personnes physiques 
inscrites. 
 
Nous reconnaissons que, pour de nombreuses personnes réglementées, l’obligation de déclarer 
les activités externes est large et impose un fardeau réglementaire. Le projet d’encadrement de la 
déclaration des activités externes vise à réduire la gamme des activités à déclarer aux autorités et 
à préciser les obligations. Parallèlement, nous continuerons de recueillir les renseignements sur 
les activités externes que nous jugeons appropriés pour évaluer l’aptitude à l’inscription, et de 
surveiller la conformité des personnes réglementées au moyen d’une approche fondée sur le 
risque. 
 
L’introduction de catégories d’activités externes à déclarer pourrait obliger les personnes 
réglementées à apporter des modifications à certaines politiques et procédures. Notre but est 
d’éclairer davantage les personnes réglementées sur cette question et nous nous attendons à ce 
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que les modifications permettent de réduire le nombre d’activités externes qui nous sont 
déclarées.  
 
Les projets de modification prévoient que seules des activités externes précises devront être 
déclarées. Certaines activités externes doivent nous être déclarées dès qu’elles sont entamées 
(comme celles liées aux valeurs mobilières, aux services financiers ou à des postes d’influence). 
D’autres activités externes ne doivent généralement nous être déclarées que si le temps que les 
personnes physiques consacrent à l’ensemble d’entre elles (y compris celles liées aux valeurs 
mobilières, aux services financiers et connexes ou à des postes d’influence) dépasse un seuil 
cumulatif de temps.  
 
Les activités non rémunérées, comme le bénévolat, qui ne sont pas liées aux valeurs mobilières, 
aux services financiers ou à des postes d’influence n’auraient plus à nous être déclarées. En 
outre, certains emplois ou activités professionnelles, comme un rôle auprès d’entités non actives 
(par exemple des sociétés de portefeuille personnelles) et être propriétaire d’immeuble, 
pourraient ne plus être à déclarer si, avec toutes les autres activités externes, elles ne dépassent 
pas le seuil cumulatif du temps y étant consacré. 
 
La nouvelle règle proposée sur les postes d’influence inscrit dans la réglementation la pratique 
actuelle du cas par cas, soit l’imposition des conditions limitant la clientèle à l’inscription des 
personnes physiques. Nous proposons également des indications sur ce qui constitue un poste 
d’influence. Les nouvelles règle et indications permettent aux sociétés inscrites de poursuivre la 
gestion des activités externes de leurs personnes physiques inscrites. Nous nous attendons à ce 
qu’elles favorisent également la transparence et l’uniformité du traitement des activités externes 
constituant des postes d’influence. 
 
Questions soumises à la consultation 
 

1. Y a-t-il d’autres catégories d’activités externes qui devraient être déclarées aux autorités? 
Dans l’affirmative, veuillez les décrire. 

 
2. Compte tenu du projet d’encadrement de la déclaration des activités externes, y a-t-il des 

catégories d’activités externes qu’il n’est pas nécessaire de déclarer aux autorités? Dans 
l’affirmative, veuillez les décrire. 
 

3. Quelles sont les difficultés auxquelles les personnes réglementées pourraient faire face 
dans l’administration du projet de régime de déclaration des activités externes? Veuillez 
fournir une explication. 
 

4. Serait-il approprié de limiter aux sept dernières années la déclaration des activités 
externes antérieures liées à la collecte de capitaux au profit d’une entité par l’émission de 
titres ou de dérivés, ou à la promotion de la vente de titres ou de dérivés d’une entité? 
Veuillez exposer votre point de vue. 
 

5. Un seuil cumulatif de 30 heures par mois (à raison de 7,5 heures par semaine pendant 
quatre semaines) est-il approprié pour la déclaration des activités externes? Veuillez 
exposer votre point de vue.  
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6. Les personnes réglementées disposeront-elles d’un délai suffisant pour déclarer les 
activités externes selon les projets de modification? Dans la négative, veuillez expliquer 
en quoi la déclaration des activités externes dans les nouveaux délais proposés présente 
un défi. 
 

7. Y a-t-il d’autres postes qui devraient être considérés comme des postes d’influence? Si tel 
est le cas, veuillez les décrire et expliquer pourquoi. 
 

8. Le terme « sensibilité » est-il approprié pour décrire l’impact sur la personne physique de 
l’influence à laquelle elle est soumise? Dans la négative, veuillez fournir une explication 
et proposer un autre terme. 
 

9. Y a-t-il des éléments de la nouvelle règle sur les postes d’influence qui, selon vous, 
seront difficiles à appliquer? Dans l’affirmative, veuillez décrire les difficultés. 

 
ii) Délais de déclaration 
 
Les personnes réglementées disposent généralement de 10 jours pour aviser les autorités de toute 
modification apportée aux renseignements concernant l’inscription fournis dans le formulaire 
d’inscription d’une personne physique et le formulaire d’inscription d’une société, mais de 
30 jours pour déclarer une modification de l’information sur la citoyenneté et les emplois 
antérieurs dans le premier et une modification des antécédents de la société dans le second. 
 
Bon nombre de sociétés ont à cœur de s’acquitter de leurs obligations de dépôt et affectent à 
cette tâche du personnel chargé de la conformité et de l’inscription ainsi que des avocats-conseil 
à l’interne afin de respecter les délais. Des personnes réglementées nous ont informés qu’il sera 
laborieux d’apporter des modifications à la plupart des éléments d’information dans un délai de 
10 jours, surtout pour les grandes entreprises comptant de nombreuses personnes physiques 
inscrites. Si plusieurs modifications sont apportées en peu de temps, les personnes réglementées 
pourraient être tenues de déposer plusieurs avis de modification.  
 
Modifications proposées 
 
Enjeu Projets de modification visant à régler 

l’enjeu 
• Des personnes réglementées estiment 

qu’il est difficile de déclarer la 
modification de certains renseignements 
concernant l’inscription dans un délai de 
10 jours. 
 

• Prolonger le délai de déclaration de 
10 jours pour le faire passer à 15 jours par 
la modification des parties 3 et 4 du 
Règlement 33-109. 
 

• Par la modification des parties 3 et 4 du 
Règlement 33-109, faire passer le délai de 
déclaration de 10 à 30 jours dans le cas 
d’une modification des renseignements 
suivants : 

o les adresses résidentielles actuelle 
et antérieures d’une personne 
physique inscrite; 
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o l’adresse postale d’une personne 
physique inscrite; 

o les activités externes; 
o l’inscription d’une société inscrite 

pour exercer des activités en 
valeurs mobilières; 

o l’auditeur d’une société inscrite; 
o le lieu où une société inscrite 

détient les actifs de clients, le cas 
échéant; 

o les conflits d’intérêts d’une société 
inscrite. 

  
 

 
De façon générale, nous avons conservé deux délais de déclaration de modification des 
renseignements concernant l’inscription. La multiplication des délais complexifierait les choses. 
En effet, nous craignons que l’ajout de délais augmente le risque qu’une personne réglementée se 
trompe et ne dépose pas sa déclaration en temps opportun. Nous craignons de même que des 
délais de déclaration plus longs entraînent davantage de retards, voire un retard accru des dépôts 
déjà en retard. 
 
Nous exigerons que les formulaires de changement de la qualité d’une personne physique, 
notamment lorsqu’elle devient une personne physique autorisée ou cesse de l’être ou d’être une 
personne physique inscrite, soient soumis dans les 10 jours suivant le changement d’inscription. 
 
Question soumise à la consultation 
 

10. Entrevoyez-vous des obstacles à la déclaration de modification des renseignements 
concernant l’inscription dans les délais proposés? Dans l’affirmative, veuillez préciser 
pour quels renseignements et expliquer de quels obstacles il s’agit.  

 
iii) Fardeau réglementaire de certaines obligations d’information 
 
Des intervenants nous ont indiqué que certaines obligations relatives aux renseignements 
concernant l’inscription sont susceptibles de créer un fardeau disproportionné par rapport à leur 
objectif initial. À titre d’exemple, la société inscrite est tenue de fournir un organigramme 
illustrant sa structure et sa propriété, y compris le pourcentage de propriété de ses titres 
comportant droit de vote, et de déclarer tout changement à celui-ci. Nous avons reçu de 
nombreuses déclarations faisant étant de changements mineurs dans le pourcentage de propriété, 
dont bon nombre ne sont pas importants. 
 
En outre, chaque société inscrite au sein d’un groupe de sociétés avise souvent l’autorité des 
mêmes changements à l’organigramme des propriétaires. Nous avons relevé d’autres éléments 
pour lesquels les sociétés inscrites membres du même groupe présentent fréquemment la même 
information. 
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La déclaration de la date d’expiration d’une police d’assurance en est un autre exemple. Puisque 
les polices d’assurance sont généralement renouvelées annuellement, les sociétés inscrites sont 
tenues de déclarer ce changement chaque année, même si aucune autre modification n’a été 
apportée à la police. 
 
Dans d’autres cas, des indications supplémentaires sont nécessaires pour aider les personnes 
réglementées à fournir l’information requise. À titre d’exemple, les sociétés inscrites sont 
actuellement tenues de déclarer les poursuites en cours, y compris l’étape actuelle de l’instance. 
Nous recevons couramment des mises à jour mineures (comme des ajournements) de sociétés 
inscrites qui s’emploient à se conformer à cette obligation. 
 
Nous avons examiné ces éléments et d’autres éléments d’information similaires et nous nous 
sommes demandé s’il était possible de modifier ou de clarifier l’obligation afin de réduire le 
fardeau réglementaire sans nuire à l’obtention des renseignements nécessaires à l’exercice de 
notre fonction de réglementation. 
 
Modifications proposées 
 
Enjeux Projets de modification visant à régler les 

enjeux 
• Les autorités reçoivent de nombreuses 

déclarations faisant état de changements 
mineurs dans le pourcentage de propriété. 
 

• Limiter l’obligation de déclaration des 
changements dans le pourcentage de 
propriété indiqué dans l’organigramme 
des propriétaires aux cas où ce 
pourcentage devient inférieur ou supérieur 
à 10 %, 20 % ou 50 % par l’ajout du sous-
paragraphe f du paragraphe 3 de 
l’article 3.1 du Règlement 33-109. 

 
• Des sociétés inscrites membres du même 

groupe de sociétés informent l’autorité des 
mêmes modifications apportées à certains 
renseignements concernant l’inscription. 

• Élaborer un mécanisme permettant à une 
société inscrite de déléguer à une autre 
l’obligation d’aviser l’autorité des 
modifications apportées à certains 
renseignements concernant l’inscription 
par l’ajout du paragraphe 2.1 à 
l’article 3.1 du Règlement 33-109.  
 

• Il est contraignant de déclarer chaque 
année le renouvellement d’une police 
d’assurance. 
 

• Retirer l’obligation de déclarer une 
modification de la date d’expiration d’une 
police d’assurance d’une société inscrite si 
la police n’a pas expiré et qu’aucune autre 
modification n’y est apportée par l’ajout 
du sous-paragraphe e au paragraphe 3 de 
l’article 3.1 du Règlement 33-109. 
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• L’incertitude règne quant aux 

renseignements à déclarer sur tout 
changement concernant les poursuites. 
 

• Fournir d’autres indications, dans 
l’Instruction générale 33-109, sur les 
changements à déclarer concernant les 
poursuites. 
 

• Parmi les formulaires d’inscription, seul le 
formulaire d’inscription d’une société doit 
comporter la signature d’un témoin 
(notaire ou avocat). 
 

• Retirer l’obligation d’obtenir la signature 
d’un témoin sur le formulaire 
d’inscription d’une société. 

 
Nous sommes d’avis que ces projets de modification réduiront le fardeau des personnes 
réglementées sans nuire à la capacité de l’autorité de les superviser. 
 
Le nombre de déclarations de modification des organigrammes des propriétaires est élevé. Nous 
nous attendons à ce que la déclaration d’un changement dans le pourcentage de propriété 
seulement dans les cas où le pourcentage de titres détenus par une personne dépasse certains 
seuils réduise le nombre de dépôts et fournisse tout de même aux autorités l’information 
pertinente sur la propriété de la société inscrite. 
 
L’élaboration d’un mécanisme permettant à un membre du même groupe autorisé d’aviser 
l’autorité de la modification de certains renseignements concernant l’inscription se rapportant à 
lui et aux membres du même groupe que lui ayant la même autorité principale vise à réduire le 
fardeau découlant de la multiplication des dépôts des mêmes renseignements par différentes 
entités inscrites membres du même groupe. 
 
Puisque de nombreuses polices d’assurance sont renouvelées chaque année, nous avons retiré 
l’obligation de déclarer toute modification de la date d’expiration d’une police d’assurance d’une 
société inscrite lorsque la police est simplement renouvelée. Cette mesure devrait réduire le 
fardeau dans les cas où aucune autre modification n’y est apportée. Nous nous attendons toujours 
à ce que les sociétés inscrites déclarent les modifications apportées à la police ou à sa couverture 
(sauf sa date d’expiration), et son expiration. 
 
Questions soumises à la consultation 
 

11. Devrait-on envisager d’autres seuils pour la déclaration d’un changement dans le 
pourcentage de propriété indiqué dans l’organigramme des propriétaires, ou y a-t-il un 
seuil en deçà duquel la déclaration d’un changement ne devrait pas être requise? Dans 
l’affirmative, veuillez exposer vos arguments. 
 

12. Selon vous, la société inscrite souhaitant déléguer à une autre société inscrite membre du 
même groupe l’obligation d’aviser l’autorité de la modification de certains 
renseignements concernant l’inscription ferait-elle face à des difficultés, notamment 
d’ordre juridique ou opérationnel? Dans l’affirmative, veuillez fournir des explications. 

 
13. Existe-t-il des circonstances dans lesquelles l’obligation de donner un avis de 

modification des renseignements concernant l’inscription ne devrait pas être déléguée à 
un membre du même groupe? Veuillez préciser.  
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14. Dans quelles autres circonstances l’obligation de donner un avis de modification des 

renseignements concernant l’inscription pourrait être déléguée à un membre du même 
groupe, le cas échéant? Veuillez préciser.  

 
15. Dans le cas d’une poursuite, existe-t-il d’autres modifications que celles relatives à la 

communication de documents ou à des ajournements pouvant avoir une incidence 
importante sur la société, ses activités ou le dénouement de la poursuite, mais qui ne 
devraient pas être déclarées pour d’autres motifs ou figureraient dans une autre 
déclaration? 

 
iv) Erreurs courantes et modification de l’obligation d’attestation 
 
Chaque personne réglementée qui remplit et soumet un formulaire d’inscription doit attester que 
les renseignements fournis aux autorités sont véridiques et complets. Toutefois, nous recevons 
constamment des formulaires d’inscription incomplets et inexacts.  
 
Des renseignements incomplets ou inexacts, ou même ceux manquant de précision, alourdissent 
le fardeau réglementaire des personnes réglementées puisque celles-ci doivent consacrer du 
temps et des ressources supplémentaires pour répondre à nos questions. Parallèlement, cette 
situation nuit à notre capacité de prendre rapidement la décision appropriée concernant l’aptitude 
à l’inscription. Le personnel des ACVM affecte du temps et des ressources à la résolution de ces 
problèmes, notamment pour déterminer si les renseignements inexacts ou incomplets découlent 
des situations suivantes :  

• les obligations relatives aux renseignements concernant l’inscription sont imprécises;  
• malgré l’obligation d’attestation, la personne réglementée ne remplit pas les formulaires 

d’inscription soigneusement;  
• la personne réglementée ne comprend pas les obligations relatives aux renseignements 

concernant l’inscription;  
• la société parrainante, qui est tenue de discuter du formulaire d’inscription avec les 

personnes physiques inscrites, ne leur offre pas un soutien adéquat;  
• la personne réglementée n’est pas franche.  

 
Certaines parties du formulaire d’inscription d’une personne physique risquent davantage d’être 
remplies incorrectement.  
 
Par exemple, les renseignements suivants ne sont pas toujours fournis : 

• les allégations de non-conformité aux normes de conduite, comme les politiques et 
procédures d’une société, en vigueur au moment de la démission ou du licenciement 
(actuellement « cessation des fonctions ») de la société (qu’elles en constituaient ou non 
le motif); 

• la non-conformité aux lois sur les valeurs mobilières, aux règles ou règlements des OAR 
ou aux normes de conduite (par exemple, les politiques de la société parrainante et les 
normes de conduite d’une autorité ayant compétence sur des activités commerciales ou 
des professions précises), ainsi que d’autres renseignements préjudiciables existant au 
moment de la démission ou du licenciement (qu’ils en constituaient ou non le motif); 

• les infractions criminelles à des lois étrangères; 
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• les propositions de consommateurs, les faillites et les autres cas d’insolvabilité antérieurs, 
surtout ceux étant survenus il y a plus de sept ans, même si les obligations relatives aux 
renseignements concernant l’inscription ne prévoient aucun délai. 

 
De plus, nous ne recevons pas toujours des renseignements suffisamment détaillés sur 
l’expérience pertinente en valeurs mobilières d’une personne physique dans sa catégorie 
d’inscription. 
 
Les ACVM communiquent souvent avec les personnes réglementées à propos des moyens de 
remplir plus facilement et rapidement les demandes d’inscription, ainsi que des erreurs qui se 
glissent dans les renseignements concernant l’inscription qui sont fournis. Ces communications 
prennent notamment la forme de publications d’indications décrivant les lacunes courantes que 
comportent les demandes d’inscription et les mises à jour des modifications apportées aux 
renseignements concernant l’inscription, de même que de rencontres en personne avec le 
personnel responsable de la conformité dans les bureaux des sociétés inscrites.  
 
En juillet 2017, les ACVM ont également publié l’Avis 33-320 du personnel des ACVM, 
L’obligation de déposer des demandes d’inscription véridiques et exhaustives, en vue de 
sensibiliser les parties prenantes au grave problème des demandes d’inscription fausses ou 
trompeuses, de les avertir des conséquences possibles si elles en déposent et de fournir des 
indications pour remplir les formulaires d’inscription. 
 
Modifications proposées 
 
Enjeu Projets de modification visant à régler 

l’enjeu 
• Des problèmes découlent de 

renseignements inexacts et incomplets. 
 

• Préciser que les renseignements suivants 
concernant l’inscription doivent être 
déclarés dans le formulaire d’inscription 
d’une personne physique : 

o les allégations de non-conformité 
aux normes de conduite, comme 
les politiques et procédures de la 
société, en vigueur au moment de 
la démission ou du licenciement, 
qu’elles en constituaient ou non le 
motif, par la modification de la 
rubrique 12; 

o toute non-conformité aux lois sur 
les valeurs mobilières, aux règles 
ou aux règlements des OAR ou 
aux normes de conduite (par 
exemple les politiques et 
procédures de la société 
parrainante ou les normes de 
conduite de l’autorité ayant 
compétence sur des activités 
commerciales ou des professions 
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précises), ainsi que d’autres 
renseignements préjudiciables 
existant au moment de la 
démission ou du licenciement 
(qu’ils en constituaient ou non le 
motif), par la modification de la 
rubrique 12; 

o les infractions criminelles à des 
lois étrangères, par la modification 
de la rubrique 14; 

o les faillites, propositions de 
consommateur ou autres situations 
d’insolvabilité, peu importe le 
moment où elles sont survenues 
dans le passé, par la modification 
de la rubrique 16; 

o tout autre permis que ceux qui 
concernent les valeurs mobilières, 
comme un permis d’exercice de la 
médecine, par la modification de 
la disposition a du paragraphe 3 de 
la rubrique 13; 

 
• Préciser que, parmi les autres obligations 

qui lui incombent, la personne physique 
inscrite dont les renseignements 
concernant l’inscription étaient à jour au 
moment où elle a cessé d’être inscrite ou 
autorisée peut demander le rétablissement 
de son inscription ou de sa qualité de 
personne physique autorisée au moyen du 
formulaire de rétablissement (au lieu de 
soumettre un nouveau formulaire 
d’inscription d’une personne physique), 
par la modification de l’article 2.3 du 
Règlement 33-109; 
 

• Précisez que seuls les renseignements sur 
la formation et les cours nécessaires à 
l’inscription devraient être déclarés (plutôt 
que l’ensemble de la formation et des 
cours suivis), par la modification du 
paragraphe 1 de la rubrique 8 du 
formulaire d’inscription d’une personne 
physique; 
 

• Précisez que la personne physique qui 
présente une demande pour devenir une 
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personne physique autorisée doit 
sélectionner tous les territoires dans 
lesquels la société est inscrite ou demande 
l’inscription (et non seulement son 
territoire de résidence), par la 
modification du paragraphe 2 de la 
rubrique 5 du formulaire d’inscription 
d’une personne physique et du 
paragraphe 2 de la rubrique 2 du 
formulaire de rétablissement; 
 

• Précisez les formulaires d’inscription que 
la personne physique autorisée doit 
soumettre (par exemple lorsqu’elle se 
retire d’une catégorie ou qu’elle cesse 
d’être une personne physique autorisée), 
par la modification de l’article 4.1 du 
Règlement 33-109; 
 

• Précisez que la société inscrite doit 
présenter un appendice B dûment signé 
chaque fois que le mandataire aux fins de 
signification est remplacé ou que son 
adresse est modifiée, par la modification 
du paragraphe 4 de l’article 3.1 du 
Règlement 33-109; 
 

• Modifier les formulaires 
d’inscription afin d’y uniformiser 
l’utilisation appropriée des termes 
« société », « société parrainante » et 
« entité ». 

 
• Les autorités reçoivent des 

renseignements incomplets concernant 
l’inscription. 

 

• Préciser, dans le texte anglais des 
formulaires que le mot « termination » (en 
français, « cessation de la relation » et 
« cessation des fonctions ») ne se résume 
pas qu’au « congédiement » (fired en 
anglais) d’une personne physique, mais 
englobe également la cessation (cessation 
en anglais) de sa qualité de personne 
physique inscrite ou autorisée auprès de sa 
société parrainante, par le remplacement, 
dans ces formulaires, des mots 
« termination » et « terminate » par 
« cessation » et « cease », au besoin; par 
ailleurs, dans le texte français des 
formulaires, l’expression « cessation des 
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fonctions » a été remplacée par 
« licenciement » et « licencié ». 
 

• Regrouper les renseignements fournis sur 
l’expérience pertinente en valeurs 
mobilières à la rubrique 8 et à l’annexe F 
du formulaire d’inscription d’une 
personne physique et ajouter dans 
l’Instruction générale 33-109 des 
indications sur les détails requis. 

 
• Avant que les personnes réglementées ne 

remplissent le formulaire, il pourrait être 
utile de leur rappeler leur obligation de 
fournir des renseignements exacts et 
complets. 
 

• Déplacer l’attestation au début de chaque 
formulaire d’inscription. 
 

• Créer une norme d’attestation unique qui 
oblige les personnes réglementées à 
attester que les renseignements fournis 
dans chaque formulaire d’inscription sont, 
« à leur connaissance après une demande 
de renseignements raisonnable, véridiques 
et complets ». 
 

• Modifier la forme de l’attestation pour en 
rehausser la clarté. 
 

 
La modification des obligations relatives aux renseignements concernant l’inscription vise à 
rehausser la clarté des renseignements demandés et, ainsi, à permettre ce qui suit : 

• aider les sociétés et les demandeurs à remplir les formulaires d’inscription de façon plus 
efficace; 

• réduire le nombre de formulaires inexacts et incomplets que les autorités reçoivent et 
réduire le délai additionnel requis par les personnes réglementées et les autorités pour 
remédier au problème. 

 
Nous nous attendons à ce que la création d’une norme d’attestation unique améliore la clarté et la 
cohérence des attentes réglementaires concernant la présentation des renseignements et la rigueur 
exigée des personnes réglementées. 
 
Questions soumises à la consultation 
 

16. Les projets de modification clarifient-ils suffisamment les obligations relatives aux 
renseignements concernant l’inscription? Dans la négative, indiquez lesquelles demeurent 
floues et pourquoi. 
 

17. Existe-t-il des circonstances dans lesquelles la norme d’attestation pourrait ne pas être 
respectée ou applicable? Dans l’affirmative, veuillez les décrire. 
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v) Avis de confidentialité et consentement 
 
Les ACVM recueillent des renseignements personnels pour l’application des lois sur les valeurs 
mobilières, et les OAR en recueillent pour l’application de leurs règles. Ces renseignements 
servent notamment à évaluer l’aptitude d’une personne réglementée à l’inscription. En tant 
qu’organismes de réglementation, nous sommes tenus de nous plier aux dispositions de la 
législation en matière de protection des renseignements personnels et de valeurs mobilières 
applicable pour la collecte, l’utilisation et la communication de renseignements personnels. Les 
avis de confidentialité que nous utilisons pour remplir ces obligations devraient être revus et 
modifiés pour tenir compte de nos pratiques concernant les données et les rendre conformes aux 
dernières exigences de la loi. 
 
Modifications proposées 
 
Enjeu Projets de modification visant à régler 

l’enjeu 
• Les avis de confidentialité devraient être 

revus et modifiés régulièrement et être 
faciles à comprendre.  

 

• Modifier l’avis d’utilisation et de collecte 
de renseignements personnels de chacun 
des formulaires d’inscription et en 
améliorer la lisibilité. 

 
 
Nous avons modifié l’avis de confidentialité et l’avons rendu plus facile à lire pour que les 
personnes réglementées puissent comprendre aisément quels renseignements personnels sont 
recueillis, ainsi que les motifs et le moment de leur collecte et la méthode utilisée. Par exemple, 
nous recueillons des renseignements personnels en tout temps, non seulement au moment de 
l’inscription, mais aussi périodiquement pendant la durée de l’inscription d’une personne et à sa 
démission ou à son licenciement. Les renseignements personnels peuvent également être 
recueillis auprès de diverses sources. Nous pouvons notamment consulter les médias sociaux et 
demander des renseignements auprès d’anciens employeurs lors de la vérification des 
antécédents dans le cadre de la demande initiale. 
 
vi) Collecte de renseignements sur les titres professionnels 
 
Les titres professionnels servent souvent à refléter les fonctions de la personne qui fournit le 
service. À l’heure actuelle, le formulaire d’inscription d’une personne physique oblige celle-ci à 
déclarer le nom et le titre de son supérieur immédiat, mais pas son propre titre au sein de sa 
société parrainante.  
 
Sans l’information sur les titres utilisés par les personnes physiques inscrites, les autorités n’ont 
pas le portrait complet de ceux qui sont utilisés, des services fournis sous ces titres et de leur 
pertinence pour décrire l’aptitude et les catégories d’inscription de la personne physique inscrite. 
 
De plus, à l’étude des demandes, nous avons constaté que des personnes physiques n’étant pas 
encore inscrites utilisent dans les médias sociaux et, parfois, sur le site Web de leur société 
parrainante des titres laissant entendre qu’elles sont inscrites, ou le sont dans une certaine 
catégorie, alors que ce n’est pas le cas. 
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Modifications proposées 
 
Enjeu Projets de modification visant à régler 

l’enjeu 
• Les ACVM n’ont aucune information sur 

le ou les titres professionnels qu’utilisent 
les personnes physiques inscrites. 

 

• Modifier l’appendice G du formulaire 
d’inscription d’une personne physique et 
l’appendice D du formulaire de 
rétablissement afin d’obtenir le ou les 
titres utilisés par les personnes physiques 
inscrites. 
 

 
Nous nous attendons à ce que les personnes physiques inscrites connaissent le ou les titres 
professionnels qu’elles utilisent ou utiliseront. Nous estimons que la déclaration de ces 
renseignements ne constituera pas un fardeau important pour elles. L’obtention de ces 
renseignements améliorera la capacité de l’autorité à remplir son mandat efficacement. 
 
Question soumise à la consultation 
 

18. Entrevoyez-vous des obstacles à la déclaration du ou des titres utilisés par les personnes 
physiques inscrites? Dans l’affirmative, veuillez fournir des explications.  

 
Transition proposée 
 
Sous réserve de la nature des commentaires reçus et du temps nécessaire à la modification de la 
BDNI, ainsi que des obligations réglementaires applicables (dont l’approbation ministérielle), 
nous proposons que les modifications proposées au Règlement 33-109 et au Règlement 31-103, 
si elles sont approuvées, entrent en vigueur à la fin de 2021 (la date d’entrée en vigueur 
proposée). 
 
Si, après la date d’entrée en vigueur proposée, une modification est apportée aux renseignements 
concernant l’inscription ayant déjà été déclarés, nous nous attendons à ce que les personnes 
réglementées les mettent à jour et vérifient les autres renseignements pour modifier ceux qui sont 
incomplets ou inexacts en fonction des projets de modification, s’il y a lieu. 
 
En ce qui a trait aux modifications proposées aux Règlement 31-103 concernant les postes 
d’influence, nous prévoyons une période de transition de six mois pour les sociétés inscrites. Les 
sociétés devront donner le nom des personnes physiques inscrites qui détiennent un poste 
d’influence n’ayant pas encore été déclaré et mettre en place des politiques et procédures si ce 
n’est pas encore fait. Toute personne physique inscrite détenant un poste d’influence mais n’étant 
pas déjà assujettie aux conditions limitant la clientèle pourra se prévaloir de la période de 
transition pour transférer les clients touchés à une autre personne physique inscrite.  
 
En ce qui concerne les personnes physiques inscrites qui sont assujetties aux conditions limitant 
la clientèle ayant trait aux postes d’influence, les autorités lèveront ces conditions à la date à 
laquelle la période de transition de six mois prendra fin pour que seule la restriction concernant 
les postes d’influence applicable à l’ensemble des sociétés inscrites et des personnes physiques 
inscrites prévue par le Règlement 31-103 ne s’applique. 
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Questions soumises à la consultation 
 

19. Les sociétés inscrites doivent tenir des dossiers exacts, y compris des copies des 
formulaires soumis aux autorités. Existe-t-il des circonstances dans lesquelles une 
personne physique inscrite devra demander à l’autorité de lui remettre une copie de son 
formulaire d’inscription d’une personne physique afin d’y mettre à jour les 
renseignements incomplets ou inexacts? Dans l’affirmative, veuillez les décrire. 
 

20. Quel est votre avis sur le plan de transition relatif aux modifications proposées au 
Règlement 31-103 qui concernent les postes d’influence? 
 

21. Devrez-vous apporter des changements opérationnels importants afin de mettre en œuvre 
les projets de modification? Dans l’affirmative, veuillez les décrire. 

 
Commentaires des intervenants 
 
Les ACVM ont élaboré les projets de modification de concert avec le personnel de l’Organisme 
canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’OCRCVM) et celui de 
l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels (l’ACFM). Elles encouragent toutes les 
personnes réglementées, y compris les membres de l’OCRCVM et de l’ACFM, à les commenter. 
Ultérieurement, les OAR pourraient proposer des modifications correspondantes de leurs règles 
pour les harmoniser aux projets de modification, au besoin.  
 
En outre, les projets de modification ont été élaborés en fonction de ce qui suit : 
 
Intervenants du secteur • Des commentaires et des plaintes que des personnes 

réglementées ont transmis au personnel des ACVM concernant 
le Règlement 33-109 et les formulaires d’inscription. Par 
exemple, nous avons étudié les commentaires que le personnel 
de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
(CVMO) a reçus dans le cadre des consultations qu’elle a 
menées auprès d’intervenants du secteur sur la réduction du 
fardeau réglementaire dans les marchés des capitaux ontariens 
et l’amélioration de l’expérience des investisseurs, y compris 
ceux formulés lors des tables rondes et reçus en réponse à 
l’avis du personnel de la CVMO intitulé OSC Staff 
Notice 11-784 - Burden Reduction. 
 

• Des consultations par l’entremise de comités consultatifs des 
ACVM et auprès de groupes sectoriels.  

 
Constatations tirées 
d’examens de conformité 

• Dans son rapport intitulé Annual Compliance Report Card – 
2018, le personnel de la British Columbia Securities 
Commission a publié les constatations tirées de son examen de 
la conformité des sociétés à l’obligation de mettre à jour les 
renseignements sur elles-mêmes et leurs personnes physiques 
inscrites figurant dans la BDNI.  
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• En septembre 2020, le personnel de la CVMO a publié les 

résultats de l’examen ciblé de sept sociétés inscrites dans 
diverses catégories d’inscription à titre de courtier et de 
conseiller afin de vérifier la supervision qu’elles effectuent des 
activités externes de leurs personnes physiques inscrites. 
L’inspection visait la supervision du respect des conditions 
limitant la clientèle auxquelles peut être subordonnée 
l’inscription d’une personne physique inscrite en raison de 
l’exercice d’une activité externe constituant un poste 
d’influence. 

 
Autorités • Des observations du personnel des ACVM, notamment celui 

chargé de la gestion quotidienne des dossiers d’inscription et 
des questions liées à la conduite des personnes inscrites.  
 

• Les indications antérieures publiées par le personnel des 
ACVM sur les obligations relatives aux renseignements 
concernant l’inscription. 

 
Experts du domaine • Des consultations avec un analyste du comportement portant 

sur la structure et la forme des formulaires d’inscription. 
 

• Des commentaires d’experts en communication sur la 
formulation employée. 

 
 
 
Contenu de l’avis 
 
S’il y a lieu, une annexe du présent avis contient de l’information supplémentaire qui se rapporte 
au territoire intéressé. 
 
On pourra consulter le présent avis sur les sites Web suivants des membres des ACVM : 

www.lautorite.qc.ca 
www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
www.fcnb.ca 
nssc.novascotia.ca 
www.osc.gov.on.ca 
www.fcaa.gov.sk.ca 
www.mbsecurities.ca 

 
 
Consultation 
 
Les intéressés sont invités à présenter des commentaires sur les projets de modification et le plan 
de mise en œuvre et à répondre aux questions posées dans l’avis. 
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Veuillez présenter vos commentaires, en ligne6 ou par écrit, au plus tard le 5 mai 2021.  
 
Vos commentaires doivent être adressés aux membres des ACVM, comme suit : 

• Alberta Securities Commission 
• Autorité des marchés financiers 
• British Columbia Securities Commission 
• Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
• Commission des services financiers et des services aux consommateurs 

(Nouveau-Brunswick) 
• Nova Scotia Securities Commission 
• Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
• Registraire des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest 
• Registraire des valeurs mobilières, Yukon 
• Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 
• Securities Commission of Newfoundland and Labrador 
• Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety, 

Île-du-Prince-Édouard 
• Surintendant des valeurs mobilières, Nunavut 

 
Si vous présentez vos commentaires par écrit, veuillez les envoyer seulement aux adresses 
suivantes. Ils seront distribués aux autres membres des ACVM. Si vous ne les envoyez pas par 
courrier électronique, veuillez les soumettre sur CD (format Microsoft Word). 
 
Me Philippe Lebel  
Secrétaire et directeur général des affaires 
juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : 514 864-8381 
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
 
 

Le secrétaire 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
20 Queen Street West, 22nd Floor 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Télécopieur : 416 593-2318 
comments@osc.gov.on.ca 
 

Nous ne pouvons préserver la confidentialité des commentaires parce que la législation en 
valeurs mobilières de certaines provinces exige la publication des commentaires écrits reçus 
pendant la période de consultation. Tous les commentaires seront affichés sur le site Web de 
l’Alberta Securities Commission, au www.albertasecurities.com, sur celui de l’Autorité des 
marchés financiers, au www.lautorite.qc.ca, et sur celui de la Commission des valeurs mobilières 
de l’Ontario, au www.osc.gov.ca. Nous invitons donc les intervenants à ne pas inclure de 
renseignements personnels directement dans les commentaires à publier. Il importe qu’ils 
précisent en quel nom leur mémoire est présenté. 

 
6 À l’adresse suivante : 
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=gLGWT5HnU0qu6YdvdcWOfdYt5j7cbTJEuU7F
g8Txd7hUQ0ZQNk1ORlM2RFI3MzJWTUs4V1VFVDBVRC4u 
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Questions 
 
Pour toute question, veuillez vous adresser aux personnes suivantes : 
 
Autorité des marchés financiers  
 
Minh-Anh Nguyen 
Analyste  
514 395-0337, poste 4803 
minhanh.nguyen@lautorite.qc.ca 
 

Martin Picard 
Analyste principal 
514 395-0337, poste 4347 
martin.picard@lautorite.qc.ca 
 

 
Alberta Securities Commission  
 
Patricia Quinton-Campbell 
Team Lead, Registration  
403 355-3899 
Patricia.Quinton-Campbell@asc.ca 

Charmaine Coutinho 
Legal Counsel  
403 592-4898 
Charmaine.Coutinho@asc.ca 
 

 
British Columbia Securities Commission  
 
Anne Hamilton 
Senior Legal Counsel 
604 899-6716 
ahamilton@bcsc.bc.ca 
 

Kent Waterfield  
Senior Registration Administrator 
604 899-6694 
kwaterfield@bcsc.bc.ca 
 

 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan  
 
Curtis Brezinski 
Compliance Auditor, Capital Markets  
Securities Division  
306 787-5876 
Curtis.brezinski@gov.sk.ca 
 

 

 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs (Nouveau-Brunswick)  
 
Clayton Mitchell 
Agent principal des valeurs mobilières, 
Valeurs mobilières 
506 658-5476 
Clayton.mitchell@fcnb.ca 
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Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
 
Sarah Hill 
Legal Counsel 
204 945-0605 
Sarah.hill@gov.mb.ca 
 

 

 
Service NL (Terre-Neuve-et-Labrador) 
Financial Services Regulation Division 
Department of Government Services 
 
Raymond Clarke 
Registrations and Compliance Officer 
709 729-4701 
raymondclarke@gov.nl.ca 
 

 

 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
 
Elizabeth King 
Deputy Director, Compliance and Registrant 
Regulation Branch 
416 204-8951 
eking@osc.gov.on.ca 
 

Colin Yao  
Legal Counsel, Compliance and Registrant 
Regulation Branch  
416 593-8059 
cyao@osc.gov.on.ca 
 

Gloria Tsang 
Senior Legal Counsel, Compliance and 
Registrant Regulation Branch  
416 593-8263 
gtsang@osc.gov.on.ca 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 33-109 SUR LES 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’INSCRIPTION 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8o, 11o, 26° et 34°) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 33-109 sur les renseignements concernant l’inscription 
(chapitre V-1.1, r. 12) est modifié par le remplacement de la définition de l’expression « date 
de cessation » par la suivante : 

« « date de cessation » : le dernier jour où une personne physique a été autorisée à agir 
à titre de personne physique inscrite pour le compte de sa société parrainante ou a été une 
personne physique autorisée à son égard; ». 

 
2. L’article 2.3 de ce règlement est modifié par le remplacement du sous-paragraphe b 
du paragraphe 2 par les suivants : 

 « b) dans le cas où la personne physique a démissionné ou a été licenciée de sa 
société parrainante, elle n’était visée, au moment en question, par aucune allégation au Canada 
ou à l’étranger faisant en sorte qu’elle ne serait pas jugée apte au rétablissement de son 
inscription ou que le rétablissement proposé prêterait à objection, notamment les allégations 
suivantes : 

i) un crime; 

ii) une infraction à une loi, à un règlement ou à une décision d’un tribunal 
ou d’un organisme de réglementation; 

iii) une contravention à une règle ou à un règlement d’un OAR, d’une 
autorité ayant compétence sur des activités commerciales ou des professions précises ou d’un 
organisme semblable; 

 
iv) un manquement à toute norme de conduite de la société parrainante, 

d’une association sectorielle ou d’une autorité ayant compétence sur des activités 
commerciales ou des professions précises; 

 
« b.1) au plus tard à la date de cessation, la personne physique a avisé, 

conformément à l’article 4.1, l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs 
mobilières de toute modification des renseignements visés dans le formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A4 présentés antérieurement; ». 

3. L’article 2.5 de ce règlement est modifié par le remplacement du sous-paragraphe c 
du paragraphe 2 par le suivant : 

 « c) les conditions prévues aux sous-paragraphes b, b.1 et c du paragraphe 2 de 
l’article 2.3 sont remplies. ». 

4. L’article 3.1 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement du paragraphe 1 par les suivants : 

  « 1) Dans le présent article, l’expression « membre du même groupe 
autorisé » s’entend de deux sociétés inscrites qui remplissent les conditions suivantes : 

a) elles sont membres du même groupe; 

b) elles ont la même autorité principale; 

« 1.1) Sous réserve du paragraphe 3 ou 4, la société inscrite avise l’agent 
responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières de toute modification des 
renseignements présentés antérieurement dans le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A6 ou 
en vertu du présent paragraphe dans les délais suivants : 
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   a) si la modification concerne les renseignements contenus dans 
les parties ou rubriques suivantes du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A6, au plus tard 
30 jours après la modification : 

    i) la partie 3; 

    ii) la rubrique 4.1; 

    iii) la rubrique 5.12; 

    iv) la rubrique 6.1; 

    v) la rubrique 6.2; 

   b) si la modification concerne les renseignements contenus dans 
toute autre partie du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A6, au plus tard 15 jours après la 
modification. »; 

 2o par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

« 2.1) La société inscrite peut déléguer à un membre du même groupe autorisé 
l’obligation prévue au paragraphe 1.1 d’aviser l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité 
en valeurs mobilières de toute modification des renseignements présentés antérieurement si 
toutes les conditions suivantes sont remplies : 

a) la modification ne concerne que les renseignements contenus 
dans l’une ou plusieurs des parties ou rubriques suivantes du formulaire prévu à l’Annexe 
33-109A6 : 

i) la rubrique 3.12; 

ii) la rubrique 4.1; 

iii) la rubrique 4.3; 

iv) la rubrique 4.5; 

v) la rubrique 4.6; 

vi) la partie 7; 

vii) la partie 8; 

b) elle a déposé une attestation, signée par le dirigeant ou l’associé 
autorisé à attester et à signer le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A5, auprès de son autorité 
principale, qui confirme les éléments suivants : 

i) elle a délégué au membre du même groupe autorisé 
l’obligation d’aviser l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières de 
toute modification des renseignements visée au sous-paragraphe a; 

ii) ses nom complet et numéro BDNI ainsi que ceux du 
membre du même groupe autorisé; 

iii) son attestation suivante s’applique à chaque avis de 
modification présenté par le membre du même groupe autorisé : 

« J’ai lu ce formulaire et compris tous les éléments qui y 
sont abordés, notamment les questions, et tous les renseignements qui y sont présentés sont, à 
ma connaissance et après une demande de renseignements raisonnable, véridiques et 
complets. »; 

c) elle donne instruction au membre du même groupe autorisé, 
dans chaque avis de modification qu’il a présenté, d’inclure ses nom complet et numéro BDNI 
et d’ajouter ce qui suit : 
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« La société inscrite a délégué au membre du même groupe 
autorisé l’obligation d’aviser l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs 
mobilières de toute modification à l’une des rubriques ou parties suivantes du formulaire 
prévu à l’Annexe 33-109A6 : 

i) la rubrique 3.12; 
 

ii) la rubrique 4.1; 
 

iii) la rubrique 4.3; 
 

iv) la rubrique 4.5; 
 

v) la rubrique 4.6; 
 

vi) la partie 7; 
 

vii) la partie 8. »; 

 3o dans le paragraphe 3 : 

  a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, du mot « fin » par le 
mot « cessation »; 

  b) par l’insertion, après le sous-paragraphe d, des suivants : 

   « e) le renouvellement d’une police d’assurance visée à la 
rubrique 5.5 ou 5.6 du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A6, si cette police n’a pas expiré 
et si l’unique modification consiste à en prolonger la validité pour une période d’au moins un 
an; 

   « f) une modification du nombre de titres avec droit de vote de la 
société détenus par une personne dont il est question à la rubrique 3.12 du formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A6, si elle ne résulte pas du fait que le pourcentage de ces titres devient 
inférieur ou supérieur à 10 %, 20 % ou 50 % des titres avec droit de vote de la société; »; 

 4o dans le paragraphe 4 : 

  a) par le remplacement du mot « rempli » par le mot « signé »; 

  b) par le remplacement de « 10 » par « 15 ». 

5. L’article 3.2 de ce règlement est modifié par le remplacement de « 10 » par « 15 ». 

6. L’article 4.1 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement des paragraphes 1 et 2 par les suivants : 

   « 1) Sous réserve du paragraphe 2, la personne physique inscrite ou 
autorisée avise l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières de toute 
modification des renseignements visés à l’Annexe 33-109A4 présentés antérieurement dans 
les délais suivants : 

    a) si la modification concerne les renseignements contenus dans 
l’une des rubriques suivantes, au plus tard 30 jours après la modification : 

    i) la rubrique 2.1; 

    ii) la rubrique 2.2; 

    iii) la rubrique 4; 

    iv) la rubrique 10; 

    v) la rubrique 11; 
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b) si la modification concerne les renseignements contenus dans 
toute autre rubrique du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4, au plus tard 15 jours après 
la modification. 

« 2) Il n’est pas obligatoire de donner l’avis de modification visé au 
paragraphe 1 si la modification ne concerne que ce qui suit : 

a) les renseignements présentés antérieurement à la rubrique 3 
du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4; 

b) le fait que la personne physique cesse d’avoir l’autorisation 
d’agir pour le compte de la société parrainante à titre de personne physique inscrite ou d’être 
une personne physique autorisée à son égard si le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1 
doit être présenté par la société parrainante conformément au paragraphe 1 de l’article 4.2. »; 

 2o par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 4 par le suivant : 

  « a) un changement visant la catégorie d’activités autorisées d’une 
personne physique autorisée; ». 

7. L’article 4.2 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 1 par le 
suivant : 

 « 1) La société inscrite avise l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en 
valeurs mobilières si une personne physique cesse d’avoir l’autorisation d’agir pour son 
compte à titre de personne physique inscrite ou d’être une personne physique autorisée à son 
égard, au moyen du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1, conformément au Règlement 
31-102 sur la Base de données nationale d’inscription (chapitre V-1.1, r. 9), en remplissant 
les rubriques suivantes : 

  a) les rubriques 1 à 4; 

b) la rubrique 5, sauf si le motif de la cessation de relation indiqué à la 
rubrique 4 est le décès de la personne physique. ». 

8. L’Annexe 33-109A1 de ce règlement est modifiée : 

 1o par le remplacement de son intitulé par le suivant : 

  « ANNEXE 33-109A1 Avis de fin de l’inscription d’une personne 
physique et de la qualité de personne physique autorisée (article 4.2) »; 

2o par l’insertion, après l’intitulé, du paragraphe suivant : 

  « MISE EN GARDE – Commet une infraction à la législation en valeurs 
mobilières et à la législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à 
terme standardisés sur marchandises, quiconque donne sciemment des renseignements 
faux ou trompeurs à l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières. 

ATTESTATION 
 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en 
valeurs mobilières de chaque territoire dans lequel la société présente le présent formulaire 
ainsi qu’à tout organisme d’autoréglementation (OAR) applicable :  
 

• j’ai lu ce formulaire et compris tous les éléments qui y sont abordés, 
notamment les questions;  

• à ma connaissance et après une demande de renseignements 
raisonnable, tous les renseignements qu’il contient sont véridiques et complets.  
 

Format BDNI : 
 

 Je présente ces renseignements en fonction du pouvoir délégué par la 
société. En cochant cette case, j’atteste ce qui suit : 
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a) la société m’a fourni tous les renseignements présentés dans 
ce formulaire; 

b) la société atteste ce qui précède. 

Format différent du format BDNI : 
 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède. 
 

Nom de la société : ____________________________________  
 ___________________________________________________  
 
Nom du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  __________  
 
Titre du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : __________  
 
Signature du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : ______  
 
Date : __________________________  
   (AAAA/MM/JJ) »; 

 3o par le remplacement de l’intitulé « Terminologie » et du paragraphe qui suit 
par le suivant : 

   « Comme le prévoit le Règlement 33-109 sur les renseignements 
concernant l’inscription, l’expression « date de cessation » s’entend du dernier jour où une 
personne physique a été autorisée à agir à titre de personne physique inscrite pour le compte 
de sa société parrainante ou a été une personne physique autorisée à son égard. »; 

 4o par le remplacement du paragraphe sous « Quand présenter ce formulaire » 
par le suivant : 

 « Comme le prévoit le Règlement 33-109 sur les renseignements 
concernant l’inscription, présentez les réponses aux rubriques 1 à 4 dans un délai de 10 jours 
suivant la date de cessation.  

 Si vous devez remplir la rubrique 5, présentez les réponses dans un 
délai de 30 jours suivant la date de cessation. Si vous le faites en format BDNI, après avoir 
présenté les réponses aux rubriques 1 à 4 à la BDNI, utilisez le type de demande « Mise à 
jour/Correction d’un avis de cessation de relation » pour remplir la rubrique 5 de ce 
formulaire. »; 

 5o par le remplacement de l’intitulé de la rubrique 1 par le suivant : 

« Rubrique 1 Ancienne société parrainante »; 

6o par le remplacement de l’intitulé de la rubrique 2 par le suivant : 

« Rubrique 2 Personne physique visée »; 

 7o par le remplacement de l’intitulé de la rubrique 3 par le suivant : 

« Rubrique 3 Établissement auquel la personne physique visée était 
rattachée »; 

 8o par le remplacement de la rubrique 4 par la suivante : 

« Rubrique 4 Date et motif de la cessation de relation 

  1. Date de cessation : __________________________ 

   (AAAA/MM/JJ) 
 

Cette date correspond au dernier jour où une personne physique a été 
autorisée à agir à titre de personne physique inscrite pour le compte de 
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la société parrainante ou a été une personne physique autorisée à son 
égard.  

2. Motif de la cessation de relation (cochez la case appropriée) : 

Démission volontaire      
 
Démission à la demande de la société   
 
Congédiement avec dossier en règle    
 
Congédiement justifié     
 
Fin de contrat à durée déterminée    
 
Retraite       
 
Décès        
 
Autre motif          
 
Si vous avez coché « Autre motif », fournissez des 
explications :__________________________________________ »; 

 9o dans la rubrique 5 : 

  a) par le remplacement du texte qui précède la phrase « Répondez aux 
questions suivantes selon les renseignements dont vous disposez. » par le suivant : 

« Rubrique 5 Précisions sur la cessation de relation 

    Remplissez la rubrique 5, sauf si la personne physique est 
décédée. Dans l’espace prévu ci-dessous : 

    - indiquez le ou les motifs de la cessation de relation; 

    - si la réponse aux questions suivantes est « oui », donnez 
des précisions.  

    [Format BDNI seulement] 

� Cette information sera communiquée dans les 30 jours 
suivant la date de cessation. 

 
� Sans objet : la personne physique est décédée. »; 

 
b) par le remplacement, dans la question 7, des mots « activités 

professionnelles » par les mots « activités externes »; 

  c) par la suppression des rubriques 7 et 8. 

9. L’Annexe 33-109A2 de ce règlement est modifiée : 

 1o par l’insertion, après l’intitulé, du paragraphe suivant : 

  « MISE EN GARDE – Commet une infraction à la législation en valeurs 
mobilières et à la législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à 
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terme standardisés sur marchandises, quiconque donne sciemment des renseignements 
faux ou trompeurs à l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières. 

ATTESTATION 

   Personne physique 
 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en 
valeurs mobilières, de chaque territoire dans lequel je présente le présent formulaire ainsi 
qu’à tout organisme d’autoréglementation (OAR) applicable : 
 

• j’ai lu ce formulaire et compris tous les éléments qui y sont abordés, 
notamment les questions; 

 
• j’ai discuté de ce formulaire avec un dirigeant, un associé, un directeur 

de succursale ou un superviseur de ma société parrainante et, à ma connaissance, celui-ci est 
convaincu que j’ai compris tous les éléments qui y sont abordés, notamment les questions; 

 
• à ma connaissance et après une demande de renseignements 

raisonnable, tous les renseignements qu’il contient sont véridiques et complets; 
 

• le cas échéant, je limiterai mes activités à celles qui sont permises par 
ma catégorie d’inscription et autorisées par tout OAR.  
 

Société 
 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, de chaque territoire dans lequel la société présente le présent formulaire et à tout 
OAR applicable : 
 

• la personne physique dont le nom figure dans ce formulaire sera 
embauchée par la société parrainante comme personne physique inscrite ou personne physique 
autorisée; 
 

• j’ai discuté de ce formulaire avec la personne physique, ou un directeur 
de succursale, un superviseur, un dirigeant ou un associé en a discuté avec elle, et, à ma 
connaissance, elle comprend tous les éléments qui y sont abordés, notamment les questions. 

Format BDNI : 

 Je présente ces renseignements en fonction du pouvoir délégué par la 
société et la personne physique indiquées dans le présent formulaire. En cochant cette case, 
j’atteste ce qui suit : 

a) la société m’a fourni tous les renseignements figurant dans ce 
formulaire, et atteste ce qui précède; 
 b) la personne physique a fourni à la société tous les 
renseignements qui y sont présentés, et atteste ce qui précède. 

Format différent du format BDNI : 

Personne physique 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède.  

Signature de la personne physique :__________________________ 

Date : _________________ 
   (AAAA/MM/JJ) 
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Société 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède. 

Nom de la société :  ____________________________________  

Nom du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : ___________  

Titre du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : ___________  
 
Signature du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : ________  
 
Date :______________________  
   (AAAA/MM/JJ) »; 

2o par le remplacement du point 3 de la rubrique 4 par le suivant : 

  « 3. Expérience pertinente en valeurs mobilières 

Avez-vous de l’expérience en valeurs mobilières? 

Oui  Non  Sans objet  

Si vous êtes une personne physique qui présentez une demande 
d’autorisation de l’OCRCVM, cochez la case « Sans objet ».  

Si vous avez répondu « Oui », veuillez remplir l’appendice A. »; 

3o par le remplacement de la rubrique 6 par la suivante : 

« Rubrique 6 Collecte et utilisation de renseignements personnels  

 1. Avis de collecte et d’utilisation de renseignements personnels  

   Vos renseignements personnels sont recueillis par les autorités en 
valeurs mobilières et OAR indiqués à l’appendice B, ou pour leur compte. Ceux-ci peuvent 
demander des renseignements vous concernant à tout organisme public ou privé ainsi qu’à 
toute personne physique ou morale, tout employeur et tout autre organisme au Canada et à 
l’étranger. 

Ces renseignements sont recueillis en vertu de la législation en valeurs 
mobilières et (ou) de la législation sur les dérivés applicable (y compris la législation sur les 
contrats à terme standardisés sur marchandises) des autorités en valeurs mobilières et 
conformément aux règles d’un OAR, lesquels sont indiqués à l’appendice B. Leur collecte, 
utilisation et communication est faite conformément à la législation en matière d’accès à 
l’information et de protection des renseignements personnels. 

Les autorités en valeurs mobilières recueillent ces renseignements 
principalement dans le but de faire appliquer la législation, de s’acquitter de leurs fonctions et 
d’exercer leurs pouvoirs en vertu de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation 
sur les dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent. De leur côté, les OAR le font pour administrer leurs règles et veiller à 
leur application.  

Les renseignements que vous avez volontairement fournis dans le 
présent formulaire ou qui ont été obtenus indirectement avec votre autorisation peuvent être 
recueillis à l’un des moments suivants : 

• à tout moment pendant que vous êtes inscrit ou êtes une 
personne physique autorisée; 

• au moment où votre société parrainante informe l’agent 
responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières ou l’OAR que vous n’êtes plus 
autorisé à agir pour son compte ou n’êtes plus une personne physique autorisée à son égard.  
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Vous pouvez adresser vos questions sur la collecte, l’utilisation et la 
communication de ces renseignements à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’OAR du 
territoire dans lequel ils sont présentés. Pour plus de détails, se reporter à l’appendice B.  

Veuillez noter que certains renseignements, dont votre nom 
(notamment les pseudonymes, noms commerciaux ou certains anciens noms), votre société 
parrainante et toute autre information pertinente concernant votre inscription figureront dans 
un registre public des personnes physiques inscrites et, s’il y a lieu, sur la Liste des personnes 
sanctionnées. 

Veuillez également noter que certaines autorités en valeurs mobilières 
peuvent communiquer des renseignements à certaines entités, ou en recevoir d’elles, en vertu 
de dispositions distinctes de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation sur les 
dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent, et les OAR peuvent communiquer ou recevoir des renseignements 
conformément à leurs règles. Le présent consentement et avis ne limite aucunement l’autorité, 
les pouvoirs, les obligations ou les droits conférés à une autorité en valeurs mobilières par la 
législation ou les règlements en vigueur dans son territoire.  

2. Consentement à la collecte et à l’utilisation de renseignements personnels 

En présentant le présent formulaire, vous consentez à ce que chaque autorité 
en valeurs mobilières et OAR recueille, directement ou directement, vos renseignements 
personnels et les utilise de la façon susmentionnée.  

Parmi les renseignements personnels recueillis, on compte les suivants : 

• les renseignements personnels fournis dans le présent formulaire; 
• les renseignements personnels fournis par votre société parrainante; 
• l’information au sujet de l’inscription ou de la délivrance d’un permis par 

un organisme de réglementation des services financiers; 
• les dossiers relatifs aux mesures d’application de la loi, y compris les 

dossiers des autorités policières; 
• les dossiers de crédit; 
• les dossiers relatifs à une faillite ou à toute autre insolvabilité; 
• les relevés d’emploi ainsi que toute information reçue de votre 

employeur; 
• les dossiers et renseignements reçus d’entités avec lesquelles vous avez 

agi ou agissez à titre d’entrepreneur indépendant ou de mandataire; 
• les renseignements personnels disponibles en ligne;  
• les dossiers de ministères ou d’organismes gouvernementaux, d’OAR ou 

d’autorités ayant compétence sur des activités commerciales ou des professions précises; 
• les dossiers relatifs aux procédures judiciaires et utilisés lors de celles-ci, 

notamment tout dossier de probation. »; 

4o par la suppression des rubriques 7 et 8; 

5o par le remplacement de l’appendice A par le suivant : 

 « APPENDICE A – Expérience pertinente en valeurs mobilières 
(rubrique 4) 

Instructions :  
 

• Certaines catégories d’inscription nécessitent un nombre d’années 
d’expérience acquise dans des délais précis. Pour plus de renseignements, se reporter au 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites (c. V-1.1, r. 10).  

 
• Si vous demandez à être inscrit à titre de représentant-conseil ou de 

représentant-conseil adjoint, veuillez fournir des détails sur les activités que vous avez 
exercées pour chaque expérience pertinente en gestion de placements. Il pourrait s’agir de 
votre niveau de responsabilité, de la valeur des comptes sous votre supervision directe, du 
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nombre d’années d’expérience en recherche et en analyse dans le domaine des valeurs 
mobilières relativement à la sélection des titres composant un portefeuille, à la structure de 
ce dernier et à son analyse, du nombre d’années d’expérience dans la collecte de 
l’information au sujet du client ou, encore, du nombre d’années d’expérience en évaluations 
de la convenance. 

 
1. Si vous demandez l’inscription dans les catégories suivantes : 

• à titre de représentant-conseil ou de représentant-conseil adjoint d’un 
gestionnaire de portefeuille, décrivez l’expérience pertinente en gestion de placements que 
vous avez acquise; 

• dans toute autre catégorie, décrivez l’expérience pertinente dans le 
secteur des valeurs mobilières que vous avez acquise.  

Pour chaque description de l’expérience pertinente, veuillez fournir 
l’information suivante : 
 

a) le nom de la société ou de l’entité auprès de laquelle vous avez acquis 
cette expérience; 

b) votre titre; 
c) votre date d’embauche et de fin d’emploi dans ce poste; 
d) les détails des activités que vous avez exercées et qui sont pertinentes 

pour la catégorie dans laquelle vous demandez l’inscription;  
e) la proportion de votre temps dans ce poste consacré aux activités liées 

à l’expérience. 

___________________________________________________________ 
 

___________________________________________________________ 
 

___________________________________________________________ 
 

2. Indiquez les activités de formation continue auxquelles vous avez 
participé au cours des 36 derniers mois et qui sont pertinentes pour la catégorie dans laquelle 
vous demandez l’inscription : 
 

___________________________________________________________ 
 

___________________________________________________________ 
 

________________________________________________________ »; 

6o dans l’appendice B :  

  a) par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

   « APPENDICE B – Coordonnées pour le consentement et l’avis 
relatifs à la collecte et à l’utilisation de renseignements personnels »; 

  b) dans les coordonnées pour la Colombie-Britannique : 

   i) par le remplacement de « Freedom of Information Officer » par 
« Registration staff »; 

   ii) par l’insertion, à la fin, de ce qui suit : 

    « Courriel : Registration@bcsc.bc.ca »; 

c) par le remplacement, dans les coordonnées pour la Nouvelle-Écosse, 
de « Deputy Director, Capital Markets » par « Registration »; 

d) par la suppression, dans les coordonnées pour les Territoires du 
Nord-Ouest, du mot « Deputy »; 
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 e) dans les coordonnées pour le Yukon : 

   i) par le remplacement des mots « Surintendant des valeurs 
mobilières » par les mots « Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon »; 

  ii) par le remplacement de « 867-667-5314 » par 
« 867-667-5466 ». 

10. L’Annexe 33-109A3 de ce règlement est modifiée : 

 1o par l’insertion, après l’intitulé, du paragraphe suivant : 

  « MISE EN GARDE – Commet une infraction à la législation en valeurs 
mobilières et à la législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à 
terme standardisés sur marchandises, quiconque donne sciemment des renseignements 
faux ou trompeurs à l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières. 

ATTESTATION 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, de chaque territoire dans lequel la société présente le présent formulaire et à tout 
OAR applicable : 

• j’ai lu ce formulaire et compris tous les éléments qui y sont abordés, 
notamment les questions; 

• si l’établissement précisé dans ce formulaire est une résidence, la 
personne physique qui y exerce des activités a rempli le formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A4 attestant ce qui suit : 

o elle consent à ce que l’agent responsable ou, au Québec, 
l’autorité en valeurs mobilières de chaque territoire dans lequel est présenté le présent 
formulaire y entre aux fins de l’application de la législation en valeurs mobilières et de la 
législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur 
marchandises; 

o s’il y a lieu, elle consent à ce que l’OAR y entre pour 
l’application de ses règles; 
 

• à ma connaissance et après une demande de renseignements 
raisonnable, tous les renseignements qu’il contient sont véridiques et complets. 

 
Format BDNI : 

   Je présente ces renseignements en fonction du pouvoir délégué par la 
société et la personne physique indiquées dans le présent formulaire.  

 
   En cochant cette case, j’atteste ce qui suit : 

a) la société m’a fourni tous les renseignements présentés dans ce 
formulaire, notamment ce qui suit : 
 

b) elle atteste ce qui précède; 
 

 c) elle m’a transmis le consentement de la personne physique à ce 
qui suit : 

o à ce que l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en 
valeurs mobilières de chaque territoire dans lequel est présenté ce formulaire entre dans la 
résidence aux fins de l’application de la législation en valeurs mobilières et de la législation 
sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises; 

o s’il y a lieu, à ce que l’OAR y entre pour l’application de 
ses règles, lorsque la personne physique y exerce des activités.  
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Format différent du format BDNI : 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède. 

Nom de la société : ____________________________________  

Nom du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : __________  

Titre du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : __________  

Signature du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : ______  

Date : ______________________  
    (AAAA/MM/JJ) »; 

 2o par la suppression des rubriques 4, 5 et 6; 

 3o par la suppression de l’appendice A. 

11. L’Annexe 33-109A4 de ce règlement est modifiée : 

 1o par l’insertion, après l’intitulé, du paragraphe suivant : 

  « MISE EN GARDE – Commet une infraction à la législation en valeurs 
mobilières et à la législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à 
terme standardisés sur marchandises, quiconque donne sciemment des renseignements 
faux ou trompeurs à l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières. 

ATTESTATION 

   Personne physique 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, de chaque territoire dans lequel je présente le présent formulaire ainsi qu’à tout 
organisme d’autoréglementation (OAR) applicable : 

• j’ai lu ce formulaire et compris tous les éléments qui y sont abordés, 
notamment les questions; 

• j’ai discuté de ce formulaire avec un dirigeant, un associé, un directeur 
de succursale ou un superviseur de ma société parrainante et, à ma connaissance, cette 
personne est convaincue que j’ai compris tous les éléments qui y sont abordés, notamment les 
questions; 

• à ma connaissance et après une demande de renseignements 
raisonnable, tous les renseignements qu’il contient sont véridiques et complets; 

• le cas échéant, je limiterai mes activités à celles qui sont permises par 
ma catégorie d’inscription et autorisées par tout OAR.  

• si l’établissement précisé dans ce formulaire est une résidence, je 
consens par les présentes à ce qui suit :  

o à ce que l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs 
mobilières de chaque territoire dans lequel je présente ce formulaire y entre aux fins de 
l’application de la législation en valeurs mobilières et de la législation sur les dérivés, y 
compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises; 

o s’il y a lieu, à ce que l’OAR y entre pour l’application de ses 
règles. 
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Société 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, de chaque territoire dans lequel la société présente le présent formulaire et à tout 
OAR applicable : 

• la personne physique dont le nom figure dans ce formulaire sera 
embauchée par la société parrainante comme personne physique inscrite ou personne physique 
autorisée; 

 
• j’ai discuté de ce formulaire avec la personne physique, ou un directeur 

de succursale, un superviseur, un dirigeant ou un associé en a discuté avec elle, et, à ma 
connaissance, elle comprend tous les éléments qui y sont abordés, notamment les questions.  

Format BDNI : 

   Je présente ces renseignements en fonction du pouvoir délégué par la 
société et la personne physique indiquées dans le présent formulaire. En cochant cette case, 
j’atteste ce qui suit : 

a) la société m’a fourni tous les renseignements figurant dans ce 
formulaire, et atteste ce qui précède;  

b) la personne physique a fourni à la société tous les 
renseignements qui y sont présentés, et atteste ce qui précède.  

Format différent du format BDNI : 

Personne physique 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède.   

Signature de la personne physique : __________________________ 

Date : _________________ 
  (AAAA/MM/JJ) 

Société 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède. 

Nom de la société :  _____________________________________  

Nom du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  ____________  

Titre du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  ____________  

Signature du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  ________  

Date : ______________________  
 (AAAA/MM/JJ) »; 

2o par le remplacement, dans la rubrique 5, du point 2 par le suivant : 

 « 2. Indiquez, en cochant la case appropriée, chaque territoire dans lequel 
vous demandez à vous inscrire ou, si vous demandez un examen en tant que personne physique 
autorisée, chaque territoire dans lequel votre société parrainante est inscrite : 

  Tous les territoires 

  Alberta 
  Colombie-Britannique 
  Île-du-Prince-Édouard 
  Manitoba 
  Nouveau-Brunswick 
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  Nouvelle-Écosse 
  Nunavut 
  Ontario 
  Québec 
  Saskatchewan 
  Terre-Neuve-et-Labrador 
  Territoires du Nord-Ouest 
  Yukon »; 

3o dans la rubrique 8 : 

a) par le remplacement du point 1 par le suivant : 

« 1. Renseignements sur les cours, les examens, les titres ou la 
formation 

Indiquez à l’appendice E chaque cours, examen et titre qui remplit 
les conditions suivantes : 

• il est obligatoire pour l’inscription ou l’autorisation; 

• vous l’avez réussi ou, si vous faites votre demande auprès 
de l’OCRCVM, vous en avez été dispensé.  

 
 Cochez cette case si vous n’êtes pas tenu de suivre des cours, de passer 

des examens ou d’obtenir des titres en vertu de la législation en valeurs mobilières ou de la 
législation sur les dérivés ou des règles d’un OAR. »; 

b) par le remplacement du point 4 par le suivant : 
 
« 4. Expérience pertinente en valeurs mobilières 

Si vous êtes une personne physique qui présentez une demande 
d’autorisation de l’OCRCVM, cochez la case « Sans objet ».  

Avez-vous de l’expérience pertinente en valeurs mobilières? 

Oui  Non  Sans objet  

Si vous avez répondu « Oui », veuillez remplir l’appendice F. »; 

4o par le remplacement de la rubrique 10 par la suivante : 

 « Rubrique 10 Activités à déclarer 

1. Activités exercées auprès de votre société parrainante 

Instructions : Décrivez tous vos rôles et responsabilités auprès de votre 
société parrainante, qu’ils aient ou non un lien avec les valeurs mobilières (par exemple, la 
vente de titres, l’examen de documents de commercialisation, l’aide aux utilisateurs des TI, 
la négociation de contrats d’emploi, la vente de produits et de services bancaires et 
d’assurance). Ajoutez toute autre information au sujet du poste que vous occupez auprès de 
votre société parrainante qui serait, selon vous, pertinente pour l’agent responsable ou, au 
Québec, l’autorité en valeurs mobilières (par exemple, si votre rôle est spécialisé).  

Veuillez remplir l’appendice G relativement à vos rôles et responsabilités 
auprès de votre société parrainante. 

2. Activités externes à déclarer 

Instructions : Tenez compte de toutes les activités auxquelles vous 
participez ailleurs qu’auprès de votre société parrainante, que vous receviez ou non une 
rémunération en contrepartie et qu’il s’agisse ou non d’activités professionnelles. Si l’une des 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 288

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



15 
 

catégories suivantes décrit au moins l’une de vos activités, veuillez remplir un appendice G 
distinct pour chaque activité ou entité.  

Catégorie 1 – Activités exercées auprès d’une autre société inscrite 

Instructions : Déclarez les activités exercées auprès de sociétés inscrites 
autres que votre société parrainante. Toutes les activités appartenant à cette catégorie doivent 
être déclarées, que vous receviez ou non une rémunération en contrepartie. Un actionnaire 
important s’entend de tout actionnaire qui, au total, est directement ou indirectement 
propriétaire de titres lui assurant 10 % ou plus des droits de vote rattachés à l’ensemble des 
titres avec droit de vote en circulation.  

Si vous êtes un administrateur, un dirigeant, un employé, un entrepreneur, 
un consultant, un mandataire ou un fournisseur de services d’une société inscrite autre que 
votre société parrainante, que vous occupez tout autre poste équivalent auprès de cette société 
ou, encore, que vous en êtes un actionnaire important ou un associé, veuillez remplir un 
appendice G distinct à son égard.  

Catégorie 2 – Activités exercées auprès d’une entité qui reçoit une 
rémunération d’une société inscrite 

Si vous êtes un administrateur, un dirigeant, un employé, un entrepreneur, un 
consultant ou un mandataire d’une entité visée, que vous occupez tout autre poste équivalent 
auprès d’elle ou, encore, que vous en êtes un actionnaire important ou un associé, veuillez 
remplir un appendice G distinct à son égard.  

Aux fins de cette catégorie, une « entité visée » désigne une entité qui reçoit 
une rémunération d’une société inscrite pour les activités que vous exercez pour votre société 
parrainante ou une autre société inscrite.  

Catégorie 3 – Autres activités liées aux valeurs mobilières 

Instructions : Toutes les activités appartenant à cette catégorie doivent être 
déclarées, que vous receviez ou non une rémunération en contrepartie.  

Si, à tout moment au cours des 7 dernières années, vous avez directement 
participé à une collecte de fonds pour une entité au moyen de l’émission de titres ou de dérivés 
ou à la promotion de ses titres ou dérivés en vue de leur placement dans le cadre d’activités 
exercées ailleurs qu’auprès de votre société parrainante ou d’une autre société inscrite, 
veuillez remplir un appendice G distinct pour chacune de ces entités.  

Les administrateurs et dirigeants d’émetteurs assujettis et d’entités qui ont, à 
tout moment au cours des 7 dernières années, recueilli des fonds au moyen de l’émission de 
titres ou de dérivés sont considérés avoir directement participé à une collecte de fonds pour 
cette entité.  

Catégorie 4 – Prestation de services financiers ou liés aux finances 

Instructions : Toutes les activités appartenant à cette catégorie doivent être 
déclarées, que vous receviez ou non une rémunération en contrepartie. Un actionnaire 
important s’entend de tout actionnaire qui, au total, est directement ou indirectement 
propriétaire de titres lui assurant 10 % ou plus des droits de vote rattachés à l’ensemble des 
titres avec droit de vote en circulation.  

Veuillez remplir un appendice G distinct pour chaque activité, le cas échéant, 
si l’un des critères suivants s’applique à vous : 

• vous êtes un courtier ou un agent d’assurance; 
• vous fournissez des produits et des services de prêt ou de dépôt; 
• vous exploitez une entreprise de services monétaires; 
• vous êtes un courtier ou un agent hypothécaire ou un administrateur 

d’hypothèques; 
• vous établissez des déclarations de revenus ou fournissez des conseils 

fiscaux; 
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• vous fournissez des conseils financiers ou en matière de planification 
financière, y compris la planification successorale; 

• vous fournissez des services liés au financement des sociétés, notamment 
à titre de contrôleur, de trésorier et de chef des finances; 

• vous fournissez des conseils en matière de restructuration du crédit ou de 
dettes; 

• vous êtes un conseiller en régimes de retraite; 
• vous fournissez des conseils sur les services de fusions et d’acquisitions; 
• vous fournissez des services de comptabilité ou de tenue de comptes; 
• vous effectuez une surveillance ou un examen indépendant ou fournissez 

une opinion d’expert en ce qui a trait à la gestion des actifs financiers d’une entité; 
• vous fournissez des services bancaires ou d’assurance. 

Veuillez également remplir un appendice G pour chaque activité, le cas 
échéant, si vous êtes un administrateur ou un dirigeant d’une entité qui fournit au moins l’un 
des services susmentionnés, que vous occupez un poste équivalent auprès d’elle ou, encore, 
que vous en êtes un actionnaire important ou un associé actif. 

Catégorie 5 – Postes d’influence 

Instructions : Tous les postes d’influence (par exemple, médecin, chef d’un 
organisme religieux) doivent être déclarés, que vous receviez ou non une rémunération en 
contrepartie. Pour plus de renseignements sur ce sujet, veuillez consulter les articles 13.4.3 
du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites (c. V-1.1, r. 10) et de l’instruction générale connexe.  

Veuillez remplir un appendice G distinct pour chaque poste d’influence que 
vous occupez.  

Catégorie 6 – Activités visées 

Veuillez remplir un appendice G distinct pour les activités ne faisant pas partie 
des catégories 1 à 5 si le temps total que vous y avez consacré excède, en moyenne, 30 heures 
par mois.  

À cette fin, l’expression « activités visées » désigne toutes les activités 
suivantes : 

• les activités faisant partie des catégories 1 à 5; 

• les activités pour lesquelles vous recevez une rémunération ou vous vous 
attendez raisonnablement à en recevoir une; 

• toutes les autres activités (que vous receviez ou non une rémunération en 
contrepartie) exercées par une entité dont vous êtes un administrateur ou un dirigeant, auprès 
de laquelle vous occupez un poste équivalent ou, encore, de laquelle vous êtes un associé ou 
un actionnaire. »; 

5o par le remplacement de la rubrique 12 par la suivante : 

 « Rubrique 12 Démissions et licenciements 

Instructions : Déclarez toute allégation qui pesait sur vous au moment de votre 
licenciement ou de votre démission, qu’elle en soit ou non la cause ou y ait ou non contribué.  

Avez-vous déjà démissionné, été licencié ou a-t-on déjà mis fin à votre contrat 
au moment où des allégations selon lesquelles vous auriez commis les actes suivants pesaient 
sur vous : 

1. une infraction à une loi, à un règlement, à une décision d’un tribunal ou 
d’un organisme de réglementation, à une règle ou à un règlement administratif, ou un 
manquement à une norme de conduite d’une société parrainante, de toute association 
sectorielle ou de toute autorité ayant compétence sur des activités commerciales ou des 
professions précises?  
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Oui  Non  

Si vous avez répondu « oui », remplissez la rubrique 12.1 de 
l’appendice I. 

2. une omission de superviser adéquatement la conformité aux lois, aux 
règlements, aux décisions d’un tribunal ou d’un organisme de réglementation, aux règles ou 
aux règlements administratifs ou à toute norme de conduite d’une société parrainante, de toute 
association sectorielle ou de toute autorité ayant compétence sur des activités commerciales 
ou des professions précises? 

Oui  Non  

Si vous avez répondu « oui », remplissez la rubrique 12.2 de 
l’appendice I. 

3. la perpétration d’un crime? 

Oui  Non  

Si vous avez répondu « oui », remplissez la rubrique 12.3 de 
l’appendice I. »; 

6o dans le point 3 de la rubrique 13 : 

a) par le remplacement, dans le paragraphe a, des mots « avocat ou 
enseignant », par les mots « avocat, enseignant, médecin, courtier ou agent hypothécaire »; 

b) par la suppression, dans le paragraphe c, du mot 
« professionnelles »; 

7o dans la rubrique 14 : 

a) par le remplacement du texte qui précède le point 1 par le suivant : 

« Rubrique 14 Renseignements sur les infractions 
criminelles 

Vous devez déclarer toutes les infractions, notamment les suivantes : 

• une infraction criminelle en vertu des lois du Canada, telles que 
le Code criminel (L.R.C. 1985, chapitre C-46), la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. 1985, 
chapitre 1 (5e suppl.)), la Loi sur la concurrence (L.R.C. 1985, chapitre C-34), la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés (L.C. 2001, chapitre 27) et la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances (L.C. 1996, chapitre 19), même dans les cas suivants : 

o une suspension de casier a été ordonnée en vertu de la 
Loi sur le casier judiciaire (L.R.C. 1985, chapitre C-47); 

o une absolution inconditionnelle ou sous conditions a été 
accordée en vertu du Code criminel;  

• une infraction criminelle en vertu des lois d’un territoire 
étranger (comme des infractions criminelles en vertu des lois fédérales et étatiques 
américaines); 

• une infraction criminelle, en réponse aux questions 14.2 et 14.4, 
pour laquelle : 

 
o vous ou toute entité dont vous étiez un associé, un 

administrateur, un dirigeant ou un actionnaire important avez été reconnu coupable;  

o vous ou toute entité dont vous étiez un associé, un 
administrateur, un dirigeant ou un actionnaire important avez participé au Programme de 
mesures de rechange, à un programme de déjudiciarisation ou à tout autre programme de 
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règlement parallèle au cours des 3 années précédentes, même si une suspension de casier a été 
ordonnée en vertu Loi sur le casier judiciaire; 

Vous n’êtes pas tenu de déclarer ce qui suit : 

- les accusations d’infractions punissables par voie de déclaration 
sommaire de culpabilité qui sont suspendues depuis au moins 6 mois; 

 
- les accusations criminelles qui sont suspendues depuis au 

moins 1 an; 
 

- les infractions à la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents (L.C. 2002, chapitre 1); 

 
- les infractions pour excès de vitesse ou stationnement interdit. 

 
Sous réserve des exceptions ci-dessus : »; 

b) par le remplacement, dans les points 3 et 4, du mot « société » par le 
mot « entité »; 

8o par le remplacement, partout où il se trouve dans la rubrique 15, du mot 
« société » par le mot « entité »; 

9o par le remplacement de la rubrique 16 par la suivante : 

« Rubrique 16 Renseignements sur la situation financière  

En présentant le présent formulaire, vous consentez à la collecte de vos 
renseignements financiers personnels au moyen des dossiers de faillite et d’insolvabilité et 
autres (se reporter à la rubrique 20, Collecte et utilisation de renseignements personnels) par 
l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières.  

1. Faillites, insolvabilités, propositions de consommateur et 
arrangements avec les créanciers 

Instructions : Vous devez déclarer cette information, même si l’événement 
s’est produit il y a plus de 7 ans. 

Cette information est obligatoire même si vous ou l’entité avez été libéré de 
la faillite.  

Une procédure, un arrangement ou un concordat avec les créanciers 
comprend la nomination d’un séquestre, d’un séquestre-gérant, d’un administrateur ou d’un 
syndic.  

En vertu des lois de tout territoire, y compris un territoire étranger, l’un des 
événements suivants s’est-il déjà produit à votre égard ou à celui d’une entité dont vous étiez 
un associé, un administrateur, un dirigeant ou un actionnaire important : 

a) une faillite, un dépôt de bilan ou une procédure relative à un événement 
semblable à une faillite? 

Oui  Non  

Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir la rubrique 16.1a de 
l’appendice M.  

b) une proposition, notamment une proposition de consommateur, en 
vertu d’une loi sur la faillite ou l’insolvabilité ou une procédure analogue? 

Oui  Non  
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Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir la rubrique 16.1b de 
l’appendice M. 

c) des procédures intentées en vertu d’une loi relative à la liquidation ou 
à la dissolution de l’entité, ou en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies (L.R.C. 1985, c. C-36)?  

Oui  Non  

Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir la rubrique 16.1c de 
l’appendice M. 

d) une procédure, un arrangement ou un concordat avec des créanciers?  

Oui  Non  

Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir la rubrique 16.1d de 
l’appendice M. 

2. Dettes 

Au cours des 10 dernières années : 

• avez-vous été incapable d’acquitter une obligation financière de 
10 000 $ ou plus à son échéance; 

• à votre connaissance, une entité dont vous étiez un associé, un 
administrateur, un dirigeant ou un actionnaire important a-t-elle déjà été incapable d’acquitter 
une obligation financière de 10 000 $ ou plus à son échéance? 

Oui  Non  

Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir la rubrique 16.2 de 
l’appendice M. 

3. Cautionnement ou assurance détournement et vol 

Vous a-t-on déjà refusé un cautionnement ou une assurance détournement et 
vol? 

Oui  Non  

Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir la rubrique 16.3 de 
l’appendice M. 

4. Saisies-arrêts, jugements non exécutés ou directives de paiement  

Une autorité gouvernementale ou un tribunal d’un territoire a-t-il déjà 
prononcé ce qui suit à l’égard des personnes suivantes :  

• vous-même, concernant vos dettes;  

• à votre connaissance, une entité dont vous êtes ou étiez un associé, un 
administrateur, un dirigeant ou un actionnaire important :  

 
     

Oui Non 

une saisie-arrêt    

un jugement non exécuté   

une directive de paiement   

Si vous avez répondu « oui », veuillez remplir la rubrique 16.4 de 
l’appendice M. »; 
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10o par le remplacement de la rubrique 20 par la suivante : 

« Rubrique 20 Collecte et utilisation de renseignements personnels  

1. Avis de collecte et d’utilisation de renseignements personnels  

Vos renseignements personnels sont recueillis par les autorités en 
valeurs mobilières et OAR indiqués à l’appendice O, ou pour leur compte. Ceux-ci peuvent 
demander des renseignements vous concernant à tout organisme public ou privé ainsi qu’à 
toute personne physique ou morale, tout employeur et tout autre organisme au Canada et à 
l’étranger. 

Ces renseignements sont recueillis en vertu de la législation en valeurs 
mobilières et (ou) de la législation sur les dérivés applicable (y compris la législation sur les 
contrats à terme standardisés sur marchandises) des autorités en valeurs mobilières et 
conformément aux règles d’un OAR, lesquels sont indiqués à l’appendice O. Leur collecte, 
utilisation et communication est faite conformément à la législation en matière d’accès à 
l’information et de protection des renseignements personnels.  

Les autorités en valeurs mobilières recueillent ces renseignements 
principalement afin de faire respecter les obligations, de s’acquitter de leurs fonctions ou 
d’exercer leurs pouvoirs en vertu de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation 
sur les dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent. De leur côté, les OAR le font pour administrer leurs règles et veiller à 
leur application. 

Les renseignements que vous avez volontairement fournis dans le 
présent formulaire ou qui ont été obtenus indirectement avec votre autorisation peuvent être 
recueillis à l’un des moments suivants : 

• au moment de votre demande; 
• à tout moment pendant que vous êtes inscrit ou êtes une 

personne physique autorisée;  
• au moment où votre société parrainante informe l’agent 

responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières ou l’OAR que vous n’êtes plus 
autorisé à agir pour son compte ou n’êtes plus une personne physique autorisée à son égard.  

Vous pouvez adresser vos questions sur la collecte, l’utilisation et la 
communication de ces renseignements à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’OAR du 
territoire dans lequel ils sont présentés. Pour plus de détails, se reporter à l’appendice O.  

Veuillez noter que certains renseignements, dont votre nom 
(notamment les pseudonymes, noms commerciaux ou certains anciens noms), votre société 
parrainante et toute autre information pertinente concernant votre inscription figureront dans 
un registre public des personnes physiques inscrites et, s’il y a lieu, sur la Liste des personnes 
sanctionnées. 

Veuillez également noter que certaines autorités en valeurs mobilières 
peuvent communiquer des renseignements à certaines entités, ou en recevoir d’elles, en vertu 
de dispositions distinctes de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation sur 
les dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent, et les OAR peuvent communiquer ou recevoir des renseignements 
conformément à leurs règles. Le présent consentement et avis ne limite aucunement l’autorité, 
les pouvoirs, les obligations ou les droits conférés à une autorité en valeurs mobilières par la 
législation ou les règlements en vigueur dans son territoire. 

2. Consentement à la collecte et à l’utilisation de renseignements 
personnels  

En présentant le présent formulaire, vous consentez à ce que chaque 
autorité en valeurs mobilières et OAR recueille, directement ou directement, vos 
renseignements personnels et les utilise de la façon susmentionnée.  

Parmi les renseignements personnels recueillis, on compte les suivants : 
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• les renseignements personnels fournis dans le présent 
formulaire; 

• les renseignements personnels fournis par votre société 
parrainante; 

• l’information au sujet de l’inscription ou de la délivrance d’un 
permis par un organisme de réglementation des services financiers; 

• les dossiers relatifs aux mesures d’application de la loi, y 
compris les dossiers des autorités policières; 

• les dossiers de crédit; 
• les dossiers relatifs à une faillite ou à toute autre insolvabilité; 
• les relevés d’emploi ainsi que toute information reçue de votre 

employeur; 
• les dossiers et renseignements reçus d’entités avec lesquelles 

vous avez agi ou agissez à titre d’entrepreneur indépendant ou de mandataire; 
• les renseignements personnels disponibles en ligne;  
• les dossiers de ministères ou d’organismes gouvernementaux, 

d’OAR ou d’autorités ayant compétence sur des activités commerciales ou des professions 
précises; 

• les dossiers relatifs aux procédures judiciaires et utilisés lors de 
celles-ci, notamment tout dossier de probation. »; 

11o par la suppression des rubriques 21 et 22; 

12o par l’insertion, dans l’appendice C, sous « OCRCVM » et après 
« Représentant en placement », des catégories suivantes : 

« [  ] Gestionnaire de portefeuille 
[  ] Gestionnaire adjoint de portefeuille »; 

13o dans l’appendice E :  

a) par le remplacement du tableau par le suivant : 

« Indiquez ci-après chaque cours, examen et titre qui remplit les 
conditions suivantes : 

• il est obligatoire pour l’inscription ou l’autorisation; 
• vous l’avez réussi. 

*Uniquement à l’intention de ceux qui présentent une demande auprès de 
l’OCRCVM – S’il y a lieu, indiquez la date de toute dispense accordée en lien avec un cours, 
un examen, un titre ou toute formation qui est obligatoire aux fins d’autorisation. 

Cours, examen, titre 
ou autre formation 

Date de fin  
(AAAA/MM/JJ) 

Date de la dispense* 
(AAAA/MM/JJ) 

Agent 
responsable/autorité en 
valeurs mobilières qui a 
accordé la dispense* 

    
    
    
    

          »; 

14o par le remplacement de la rubrique 8.4 de l’appendice F par la suivante : 

 « Rubrique 8.4 Expérience pertinente en valeurs mobilières 

Instructions :  

• Certaines catégories d’inscription nécessitent un nombre d’années 
d’expérience acquise dans des délais précis. Pour plus de renseignements, se reporter au 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites (c. V-1.1, r. 10). 
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• Si vous demandez à être inscrit à titre de représentant-conseil ou de 

représentant-conseil adjoint, veuillez fournir des détails sur les activités que vous avez 
exercées pour chaque expérience pertinente en gestion de placements. Il pourrait s’agir de 
votre niveau de responsabilité, de la valeur des comptes sous votre supervision directe, du 
nombre d’années d’expérience en recherche et en analyse dans le domaine des valeurs 
mobilières relativement à la sélection des titres composant un portefeuille, à la structure de 
ce dernier et à son analyse, du nombre d’années d’expérience dans la collecte de 
l’information au sujet du client ou, encore, du nombre d’années d’expérience en évaluations 
de la convenance. 

 
1. Si vous demandez l’inscription dans les catégories suivantes : 

 
• à titre de représentant-conseil ou de représentant-conseil adjoint d’un 

gestionnaire de portefeuille, décrivez l’expérience pertinente en gestion de placements que 
vous avez acquise; 

• dans toute autre catégorie, décrivez l’expérience pertinente dans le 
secteur des valeurs mobilières que vous avez acquise.  

Pour chaque description de l’expérience pertinente, veuillez fournir 
l’information suivante : 

 
a) le nom de la société ou de l’entité auprès de laquelle vous avez acquis 

cette expérience; 
b) votre titre; 
c) votre date d’embauche et de fin d’emploi dans ce poste; 
d) les détails des activités que vous avez exercées et qui sont pertinentes 

pour la catégorie dans laquelle vous demandez l’inscription;  
e) la proportion de votre temps dans ce poste consacré aux activités 

liées à l’expérience. 

           
 
           
 
           

 
2. Indiquez les activités de formation continue auxquelles vous avez 

participé au cours des 36 derniers mois et qui sont pertinentes pour la catégorie dans laquelle 
vous demandez l’inscription : 

           
 
           
 
           »; 

15o par le remplacement de l’appendice G par le suivant : 

 « APPENDICE G – Activités à déclarer (rubrique 10) 

1. Date de début ___________________________ 
  (AAAA/MM/JJ) 

2. Renseignements sur la société parrainante ou une autre entité  

 Cochez cette case si l’activité à déclarer est exercée auprès de votre 
société parrainante.  

Si vous exercez cette activité auprès de votre société parrainante, vous 
n’avez pas à fournir son nom ni son adresse, mais vous devez indiquer le nom et le titre de 
votre supérieur immédiat. Pour tous les autres types d’activités à déclarer, veuillez fournir 
l’information suivante :  
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Nom de l’entreprise ou de l’employeur : 
_______________________________________ 

Adresse de l’entreprise ou de l’employeur : 
_____________________________________ 
(numéro, rue, ville, province, territoire ou État, pays)  

Nom et titre de votre superviseur immédiat : 
____________________________ 

3. Description de l’activité à déclarer et de vos rôles et responsabilités  

Instructions : Si vous remplissez le présent appendice pour les activités que 
vous exercez auprès de votre société parrainante, pour le point e ci-après, veuillez fournir le 
ou les titres que vous utiliserez une fois inscrit, et si vous êtes déjà inscrit, le ou les titres 
utilisés à la date du présent dépôt.  

a) Décrivez l’entité avec laquelle ou pour laquelle vous exercez l’activité, 
y compris la nature de ses activités. 

b) L’entité est-elle inscrite à la cote d’une bourse? 

c) Précisez votre relation avec l’entité.  

d) Décrivez tous vos rôles et responsabilités en lien avec l’activité.  

_____________________________________________________________ 

e) Indiquez tous les titres que vous utilisez pour exercer l’activité. 
_____________________________________________________________ 

4. Nombre d’heures de travail par mois 

Indiquez le nombre d’heures que vous consacrez par mois à cette activité. 
_____________ 

5. Conflits d’intérêts 

Instructions : Veuillez remplir cette rubrique si vous exercez une activité à 
déclarer ailleurs qu’auprès de votre société parrainante. Ne la remplissez pas si vous exercez 
cette activité uniquement auprès de votre société parrainante. 

Veuillez tenir compte de tout conflit d’intérêts important existant ou 
raisonnablement prévisible et de toute confusion réelle ou potentielle chez les clients.  

a) L’activité donne-t-elle lieu à un conflit d’intérêts important entre le 
client et la société parrainante ou vous-même, ou à une confusion chez le client? Dans la 
négative, expliquez pourquoi.  

           
 
           
 
           

b) Décrivez i) les conflits d’intérêts importants, et ii) la façon dont ils 
seront traités au mieux des intérêts du client. 

_____________________________________________________________ 

c) Décrivez i) la confusion chez les clients, et ii) la façon dont elle sera 
gérée.  

         ______ 
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d) Votre société parrainante et l’entité se sont-elles dotées de procédures 
pour repérer et traiter les conflits d’intérêts importants? Dans l’affirmative, veuillez confirmer 
que vous vous conformez à toutes ces procédures. 

_____________________________________________________________ 

e) Indiquez le nom et le titre de la personne physique chez votre société 
parrainante ayant examiné et approuvé cette activité.  

           
 
           
 
          »; 

16o par la suppression, dans l’appendice H, de « Si vous demandez l’inscription 
dans une catégorie qui exige une expérience particulière, veuillez fournir des renseignements 
sur votre expérience, notamment votre niveau de responsabilité, la valeur des comptes sous 
votre supervision directe, le nombre d’années d’expérience à ce poste et l’expérience en 
matière de recherche, ainsi que le temps consacré à chaque activité. »; 

17o par le remplacement de l’appendice I par le suivant : 

  « APPENDICE I – Démissions et licenciements (rubrique 12) 

   Rubrique 12.1 

Pour chaque allégation d’infraction à une loi, à un règlement, à une 
décision d’un tribunal ou d’un organisme de réglementation, à une règle ou à un règlement 
administratif, ou de manquement à une norme de conduite d’une société parrainante, de toute 
association sectorielle ou de toute autorité ayant compétence sur des activités commerciales 
ou des professions précises, indiquez ci-dessous : 1) le nom de la société dont vous avez 
démissionné ou été licencié; 2) s’il s’agit d’une démission ou d’un licenciement; 3) la date à 
laquelle vous avez cessé d’exercer vos fonctions; 4) les circonstances entourant votre 
démission ou votre licenciement; 5) les détails de l’allégation (qu’elle soit ou non la cause de 
votre démission ou de votre licenciement, ou y ait ou non contribué), notamment les lois, les 
règlements, les décisions, les règles ou les règlements administratifs auxquels vous avez 
présumément contrevenu ou les normes de conduite auxquelles vous avez présumément omis 
de vous conformer, 6) les détails sur la façon dont l’allégation a été gérée; et 7) toute précision 
au sujet de la démission, du licenciement ou de l’allégation que vous jugez pertinente pour 
déterminer votre aptitude à l’inscription ou si votre inscription prête par ailleurs à objection.  

_______________________________________________________ 

    Rubrique 12.2 
 

 Pour chaque allégation d’omission de superviser la conformité à une 
loi, à un règlement, à une décision d’un tribunal ou d’un organisme de réglementation, à une 
règle ou à un règlement administratif ou à une norme de conduite d’une société parrainante, 
de toute association sectorielle ou de toute autorité ayant compétence sur des activités 
commerciales ou des professions précises, indiquez ci-dessous : 1) le nom de la société dont 
vous avez démissionné ou été licencié; 2) s’il s’agit d’une démission ou d’un licenciement; 3) 
la date à laquelle vous avez cessé d’exercer vos fonctions; 4) les circonstances entourant votre 
démission ou votre licenciement; 5) les détails de l’allégation (qu’elle soit ou non la cause de 
votre démission ou de votre licenciement, ou y ait ou non contribué); 6) les détails sur la façon 
dont l’allégation a été gérée; 7) toute précision au sujet de la démission, du licenciement ou 
de l’allégation que vous jugez pertinente pour déterminer votre aptitude à l’inscription ou si 
votre inscription prête par ailleurs à objection. 
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 ___________________________________________________________ 

    Rubrique 12.3 

 Pour chaque allégation selon laquelle vous avez commis un crime, 
indiquez ci-dessous : 1) le nom de la société dont vous avez démissionné ou été licencié; 2) 
s’il s’agit d’une démission ou d’un licenciement; 3) la date à laquelle vous avez cessé 
d’exercer vos fonctions; 4) les circonstances entourant votre démission ou votre licenciement; 
6) les détails sur la façon dont l’allégation a été gérée; 7) toute précision au sujet de la 
démission, du licenciement ou de l’allégation que vous jugez pertinente pour déterminer votre 
aptitude à l’inscription ou si votre inscription prête par ailleurs à objection. 

______________________________________________________ »; 

18o dans l’appendice J : 

  a) par le remplacement du paragraphe c de la rubrique 13.2 par le suivant : 

   « c) Pour chaque ordonnance ou mesure disciplinaire, indiquez 
ci-dessous : 1) le nom de la société; 2) le nom de l’OAR ayant rendu l’ordonnance ou engagé 
la procédure; 3) la date à laquelle l’avis de procédure a été envoyé, le cas échéant; 4) la date 
à laquelle l’ordonnance a été rendue ou le règlement conclu, le cas échéant; 5) un résumé de 
tout avis, de toute ordonnance ou de tout règlement, y compris les sanctions imposées, le cas 
échéant; 6) si vous êtes ou étiez un associé, un administrateur, un dirigeant ou un actionnaire 
important de la société et personnellement désigné dans l’ordonnance ou visé par la mesure 
disciplinaire; 7) toute précision au sujet de l’ordonnance ou de la mesure disciplinaire qui est 
pertinente pour déterminer votre aptitude à l’inscription ou si votre inscription prête par 
ailleurs à objection. 

______________________________________________________ »; 

b) par le remplacement de la rubrique 13.3 par la suivante : 

 « Rubrique 13.3 Autre réglementation 

   a) Pour chaque inscription ou permis, indiquez ci-dessous : 1) le 
nom de la partie qui est ou était inscrite ou titulaire du permis; 2) s’il y a lieu, l’entité ou 
l’employeur pour lequel vous avez exercé l’activité nécessitant l’inscription ou un permis; 3) 
l’autorité de réglementation ou la loi régissant l’inscription ou le permis; 4) le type ou la 
catégorie d’inscription ou de permis; 5) la période durant laquelle la partie a été inscrite ou 
titulaire du permis; 6) le numéro de permis. 

________________________________________________________ 

b) Pour chaque inscription ou permis refusé, indiquez ci-dessous : 
1) le nom de la partie qui s’est vu refuser l’inscription ou le permis; 2) s’il y a lieu, l’entité ou 
l’employeur pour lequel vous avez exercé l’activité nécessitant l’inscription ou un permis; 
3) l’autorité de réglementation qui a refusé l’inscription ou le permis, ou la loi en vertu de 
laquelle il l’a été; 4) le type ou la catégorie d’inscription ou de permis ayant été refusé; 5) la 
date du refus; 6) les motifs du refus. 

________________________________________________________ 

c) Pour chaque ordonnance ou mesure disciplinaire, indiquez 
ci-dessous : 1) le nom de la partie contre laquelle l’ordonnance a été rendue, ou la procédure 
engagée; 2) l’autorité de réglementation qui a rendu l’ordonnance ou qui engage ou a engagé 
la procédure, ou la loi en vertu de laquelle l’ordonnance a été rendue, ou la procédure est ou 
a été engagée; 3) la date à laquelle l’avis de procédure a été délivré; 4) la date à laquelle 
l’ordonnance a été rendue, ou le règlement conclu, le cas échéant; 5) un résumé de tout avis, 
ordonnance ou règlement (y compris les sanctions imposées, le cas échéant); 6) si vous êtes 
ou étiez un associé, un administrateur, un dirigeant ou un actionnaire important de l’entité et 
personnellement désigné dans l’ordonnance ou visé par la mesure disciplinaire; 7) toute 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 299

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



26 
 

précision au sujet de l’ordonnance ou de la mesure disciplinaire qui est pertinente pour 
déterminer votre aptitude à l’inscription ou si votre inscription prête par ailleurs à objection. 

_______________________________________________________»; 

19o par le remplacement, partout où ils se trouvent dans l’appendice K, des mots 
« la société » par les mots « l’entité »; 

20o par le remplacement, partout où il se trouve dans l’appendice L, du mot 
« société » par le mot « entité »; 

21o par le remplacement de l’appendice M par le suivant : 

 « APPENDICE M – Renseignements sur la situation financière 
(rubrique 16) 

Rubrique 16.1 Faillites, insolvabilités, propositions de 
consommateur et arrangements avec les créanciers  

Instructions : Les propositions comprennent les propositions de 
consommateur. 

a) Pour chaque événement, indiquez ci-dessous : 1) la date de votre 
faillite, du dépôt de votre bilan ou d’une procédure relative à un événement semblable à une 
faillite; 2) le nom de la personne ou de l’entité concernée; 3) tout montant actuellement dû; 4) 
les créanciers; 5) l’état de la situation; 6) un résumé de toute décision ou de tout règlement; 7) 
la date de la libération, le cas échéant; 8) toute précision au sujet de la faillite, du dépôt de 
bilan ou de la procédure semblable qui est pertinente pour déterminer votre aptitude à 
l’inscription ou si votre inscription prête par ailleurs à objection. 

________________________________________________________ 

b) Pour chaque événement, indiquez ci-dessous : 1) la date de la 
proposition; 2) le nom de la personne ou de la société visée; 3) tout montant actuellement dû; 
4) les créanciers; 5) l’état de la situation; 6) un résumé de toute décision ou de tout règlement; 
7) toute précision au sujet de la proposition qui est pertinente pour déterminer votre aptitude 
à l’inscription ou si votre inscription prête par ailleurs à objection. 

________________________________________________________ 

c) Pour chaque événement, indiquez ci-dessous : 1) la date de la 
procédure; 2) le nom de la personne ou de l’entité visée; 3) tout montant actuellement dû; 
4) les créanciers; 5) l’état de la situation; 6) un résumé de toute décision ou de tout règlement; 
7) toute précision au sujet de la procédure qui est pertinente pour déterminer votre aptitude à 
l’inscription ou si votre inscription prête par ailleurs à objection. 

________________________________________________________ 

d) Pour chaque procédure, arrangement ou concordat avec les créanciers, 
indiquez ci-dessous : 1) la date de la procédure, de l’arrangement ou du concordat; 2) le nom 
de la personne ou de l’entité visée; 3) tout montant actuellement dû; 4) les créanciers; 5) l’état 
de la situation; 6) un résumé de toute décision ou de tout règlement; 7) toute précision au sujet 
de la procédure, de l’arrangement ou du concordat qui est pertinente pour déterminer votre 
aptitude à l’inscription ou si votre inscription prête par ailleurs à objection. 

_____________________________________________________ 

Rubrique 16.2 Dettes 

Pour chaque événement, indiquez ci-dessous : 1) le nom de la personne 
ou de l’entité qui ne s’est pas acquittée de ses obligations financières; 2) le montant dû au 
moment du manquement; 3) la personne ou l’entité à qui le montant est ou était dû; 4) toute 
date pertinente (par exemple, la date d’échéance des paiements ou la date à laquelle le 
paiement final a été effectué); 5) tout montant actuellement dû; 6) toute précision au sujet de 
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la dette qui est pertinente pour déterminer votre aptitude à l’inscription ou si votre inscription 
prête par ailleurs à objection, y compris la raison pour laquelle l’obligation n’a pas été remplie. 

____________________________________________________ 

Rubrique 16.3 Cautionnement ou assurance détournement et vol 

Pour chaque cautionnement ou assurance refusé, indiquez 
ci-dessous : 1) le nom de la société de cautionnement; 2) l’adresse de cette société; 3) la date 
du refus; 4) les motifs du refus. 

____________________________________________________ 

Rubrique 16.4 Saisies-arrêts, jugements non exécutés ou directives 
de paiement 

Pour chaque arrêt-saisie, jugement non exécuté ou directive de 
paiement en lien avec vos dettes ou celles d’une entité dont vous êtes ou étiez un associé, un 
administrateur, un dirigeant ou un actionnaire important, indiquez ci-dessous : 1) le montant 
dû au moment où a été prononcé la saisie-arrêt, le jugement non exécuté ou la directive de 
paiement; 2) la personne ou l’entité à qui le montant est ou était dû; 3) toute date pertinente 
(par exemple, la date d’échéance des paiements ou la date à laquelle le paiement final a été 
effectué); 4) la raison pour laquelle la dette n’a pas été acquittée; 5) le pourcentage des revenus 
devant être saisis; 6) tout montant actuellement dû; 7) toute précision au sujet de la saisie-
arrêt, du jugement non exécuté ou de la directive de paiement qui est pertinente pour 
déterminer votre aptitude à l’inscription ou si votre inscription prête par ailleurs à objection. 

__________________________________________________ »; 

22o par le remplacement, dans l’appendice N, des paragraphes c, d et e par les 
suivants : 

  « c) Indiquez le nom de toute autre personne ou entité vous ayant fourni des 
fonds à investir dans la société ainsi que votre relation avec elle, s’il y a lieu :  

________________________________________________________ 

« d) Indiquez si les fonds devant être investis (ou que l’on propose 
d’investir) sont garantis directement ou indirectement par une personne ou une entité :  

 Oui  Non  

Si vous avez répondu « Oui », indiquez son nom et votre relation avec 
elle :  

________________________________________________________ 

« e) Avez-vous directement ou indirectement renoncé à tout droit afférent à 
ces titres ou parts sociales ou avez-vous l’intention, une fois inscrit ou autorisé après examen 
du présent formulaire, de renoncer à de tels droits (notamment en hypothéquant les titres ou 
les parts sociales, en les mettant en gage ou en les déposant à titre de sûreté auprès d’une entité 
ou d’une personne)?  

Oui  Non  

Si vous avez répondu « Oui », indiquez le nom de la personne ou de 
l’entité, votre relation avec elle et décrivez les droits auxquels vous avez renoncé ou 
renoncerez :  

______________________________________________________ »; 

23o dans l’appendice O : 

a) par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

« APPENDICE O – Coordonnées pour le consentement et l’avis 
relatifs à la collecte et à l’utilisation de renseignements personnels »; 
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b) dans les coordonnées pour la Colombie-Britannique : 

   i) par le remplacement de « Freedom of Information Officer » par 
« Registration staff »; 

   ii) par l’insertion, à la fin, de ce qui suit : 

    « Courriel : Registration@bcsc.bc.ca »; 

c) par le remplacement, dans les coordonnées pour la Nouvelle-Écosse, 
de « Deputy Director, Capital Markets » par « Registration »; 

d) par la suppression, dans les coordonnées pour les Territoires du 
Nord-Ouest, du mot « Deputy »; 

e) dans les coordonnées pour le Yukon : 

   i) par le remplacement des mots « Surintendant des valeurs 
mobilières » par les mots « Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon »; 

  ii) par le remplacement de « 867-667-5314 » par 
« 867-667-5466 ». 

12. L’Annexe 33-109A5 de ce règlement est modifiée : 

1o par l’insertion, après l’intitulé, du paragraphe suivant : 

  « MISE EN GARDE – Commet une infraction à la législation en valeurs 
mobilières et à la législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à 
terme standardisés sur marchandises, quiconque donne sciemment des renseignements 
faux ou trompeurs à l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières. 

  ATTESTATION 

1. Annexe 33-109A4 : Veuillez utiliser l’attestation suivante lorsque vous 
apportez des modifications au formulaire prévu à cette annexe.  

Personne physique 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, de chaque territoire dans lequel je présente le présent formulaire ainsi qu’à tout 
organisme d’autoréglementation (OAR) applicable : 

• j’ai lu ce formulaire;  
 

• j’ai lu le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4 et compris tous les 
éléments qui y sont abordés, notamment les questions; 

 
• j’ai discuté du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4 avec un dirigeant, 

un associé, un directeur de succursale ou un superviseur de ma société parrainante et, à ma 
connaissance, celui-ci est convaincu que j’ai compris tous les éléments qui y sont abordés, 
notamment les questions; 

• à ma connaissance et après une demande de renseignements 
raisonnable, tous les renseignements que le présent formulaire contient sont véridiques et 
complets, y compris l’information qui doit figurer dans le formulaire prévu à l’Annexe 
33-109A4 qui n’est pas modifiée par le présent formulaire; 

• le cas échéant, je limiterai mes activités à celles qui sont permises par ma 
catégorie d’inscription et autorisées par tout OAR.  

• si l’établissement précisé dans ce formulaire est une résidence, je consens 
par les présentes à ce qui suit :  
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o à ce que l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs 
mobilières de chaque territoire dans lequel je présente ce formulaire y entre aux fins de 
l’application de la législation en valeurs mobilières et de la législation sur les dérivés, y 
compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises; 

o s’il y a lieu, à ce que l’OAR y entre pour l’application de ses 
règles. 

 
Société 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en 
valeurs mobilières, de chaque territoire dans lequel la société présente le présent formulaire 
et à tout OAR applicable : 

• la personne physique dont le nom figure dans ce formulaire sera 
embauchée par la société parrainante comme personne physique inscrite ou personne 
physique autorisée; 

 
• j’ai discuté de ce formulaire avec la personne physique, ou un 

directeur de succursale, un superviseur, un dirigeant ou un associé en a discuté avec elle, et, 
à ma connaissance, elle comprend tous les éléments qui sont abordés dans le formulaire 
prévu à l’Annexe 33-109A4, notamment les questions.  

Format BDNI : 

   Je présente ces renseignements en fonction du pouvoir délégué par la 
société et la personne physique indiquées dans le présent formulaire. En cochant cette case, 
j’atteste ce qui suit : 

a) la société m’a fourni tous les renseignements figurant dans ce 
formulaire, et atteste ce qui précède;  
 

b) la personne physique a fourni à la société tous les 
renseignements qui y sont présentés, et atteste ce qui précède.  

Format différent du format BDNI : 

Personne physique 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède.   

Signature de la personne physique : __________________________ 

Date : _________________ 
  (AAAA/MM/JJ) 

Société 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède. 

Nom de la société : ______________________________________  

Nom du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  ____________  

Titre du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  ____________  

Signature du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : _________  

Date : ______________________  
(AAAA/MM/JJ) 

2. Annexe 33-109A6 : Veuillez utiliser l’attestation suivante lorsque vous 
apportez des modifications au formulaire prévu à cette annexe.  
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En signant ci-dessous, j’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, 
à l’autorité en valeurs mobilières, de chaque territoire dans lequel la société présente le présent 
formulaire ainsi qu’à tout organisme d’autoréglementation (OAR) applicable :  

• j’ai lu le présent formulaire et compris tous les éléments qui y sont 
abordés, notamment les questions, et tous les renseignements qui y sont présentés sont, à ma 
connaissance et après une demande de renseignements raisonnable, véridiques et complets. 

Nom de la société :  __________________________________  

Nom du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  _________  

Titre du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  _________  

Signature du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  _____  

Date : ______________________  
   (AAAA/MM/JJ) »; 

2o par le remplacement de la rubrique 3 par la suivante : 

 « Rubrique 3 Collecte et utilisation de renseignements personnels 

1. Avis de collecte et d’utilisation de renseignements personnels  

   Vos renseignements personnels sont recueillis par les autorités en 
valeurs mobilières et OAR indiqués à l’appendice A, ou pour leur compte. Ceux-ci peuvent 
demander des renseignements vous concernant à tout organisme public ou privé ainsi qu’à 
toute personne physique ou morale, tout employeur et tout autre organisme au Canada et à 
l’étranger. 

Ces renseignements sont recueillis en vertu de la législation en valeurs 
mobilières et (ou) de la législation sur les dérivés applicable (y compris la législation sur les 
contrats à terme standardisés sur marchandises) qu’administrent les autorités en valeurs 
mobilières et conformément aux règles d’un OAR, lesquels sont indiqués à l’appendice A. 
Leur collecte, utilisation et communication est faite conformément à la législation en matière 
d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels. 

Les autorités en valeurs mobilières recueillent ces renseignements 
principalement afin de faire respecter les obligations, de s’acquitter de leurs fonctions ou 
d’exercer leurs pouvoirs en vertu de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation 
sur les dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent. De leur côté, les OAR le font pour administrer leurs règles et veiller à 
leur application.  

Les renseignements que vous avez volontairement fournis dans le 
présent formulaire ou qui ont été obtenus indirectement avec votre autorisation peuvent être 
recueillis à l’un des moments suivants : 

• à tout moment pendant que vous êtes inscrit ou êtes une 
personne physique autorisée; 

• au moment où votre société parrainante informe l’agent 
responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières ou l’OAR que vous n’êtes plus 
autorisé à agir pour son compte ou n’êtes plus une personne physique autorisée à son égard.  

Vous pouvez adresser vos questions sur la collecte, l’utilisation et la 
communication de ces renseignements à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’OAR du 
territoire dans lequel ils sont présentés. Pour plus de détails, se reporter à l’appendice A.  

Veuillez noter que certains renseignements, dont votre nom 
(notamment les pseudonymes, noms commerciaux ou certains anciens noms), votre société 
parrainante et toute autre information pertinente concernant votre inscription figureront dans 
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un registre public des personnes physiques inscrites et, s’il y a lieu, sur la Liste des personnes 
sanctionnées. 

Veuillez également noter que certaines autorités en valeurs mobilières 
peuvent communiquer des renseignements à certaines entités, ou en recevoir d’elles, en vertu 
de dispositions distinctes de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation sur les 
dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent, et les OAR peuvent communiquer ou recevoir des renseignements 
conformément à leurs règles. Le présent consentement et avis ne limite aucunement l’autorité, 
les pouvoirs, les obligations ou les droits conférés à une autorité en valeurs mobilières par la 
législation ou les règlements en vigueur dans son territoire.  

2. Consentement à la collecte et à l’utilisation de renseignements 
personnels 

En présentant le présent formulaire, vous consentez à ce que chaque 
autorité en valeurs mobilières et OAR recueille, directement ou directement, vos 
renseignements personnels et les utilise de la façon susmentionnée.  

Parmi les renseignements personnels recueillis, on compte les suivants : 

• les renseignements personnels fournis dans le présent 
formulaire; 

• les renseignements personnels fournis par votre société 
parrainante; 

• l’information au sujet de l’inscription ou de la délivrance d’un 
permis par un organisme de réglementation des services financiers; 

• les dossiers relatifs aux mesures d’application de la loi, y 
compris les dossiers des autorités policières; 

• les dossiers de crédit; 

• les dossiers relatifs à une faillite ou à toute autre insolvabilité; 
• les relevés d’emploi ainsi que toute information reçue de votre 

employeur; 
• les dossiers et renseignements reçus d’entités avec lesquelles 

vous avez agi ou agissez à titre d’entrepreneur indépendant ou de mandataire; 

• les renseignements personnels disponibles en ligne;  

• les dossiers de ministères ou d’organismes gouvernementaux, 
d’OAR ou d’autorités ayant compétence sur des activités commerciales ou des professions 
précises; 

• les dossiers relatifs aux procédures judiciaires et utilisés lors de 
celles-ci, notamment tout dossier de probation. »; 

3o par la suppression des rubriques 4 et 5; 

4o dans l’appendice A : 

a) par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

 « APPENDICE A – Coordonnées pour le consentement et l’avis 
relatifs à la collecte et à l’utilisation de renseignements personnels »; 

b) dans les coordonnées pour la Colombie-Britannique : 

   i) par le remplacement de « Freedom of Information Officer » par 
« Registration staff »; 

   ii) par l’insertion, à la fin, de ce qui suit : 

    « Courriel : Registration@bcsc.bc.ca »; 
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c) par le remplacement, dans les coordonnées pour la Nouvelle-Écosse, 
de « Deputy Director, Capital Markets » par « Registration »; 

d) par la suppression, dans les coordonnées pour les Territoires du 
Nord-Ouest, du mot « Deputy »; 

e) dans les coordonnées pour le Yukon : 

   i) par le remplacement des mots « Surintendant des valeurs 
mobilières » par les mots « Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon »; 

  ii) par le remplacement de « 867-667-5314 » par 
« 867-667-5466 ». 

13. L’Annexe 33-109A6 de ce règlement est modifiée : 

 1o par le remplacement du texte sous le titre « Contenu du formulaire » par le 
suivant : 

   « Ce formulaire comporte les parties et appendices suivants : 

   Attestation 
   Partie 1 – Renseignements sur l’inscription 

Partie 2 – Coordonnées 
Partie 3 – Antécédents et structure de la société 
Partie 4 – Inscriptions antérieures 
Partie 5 – Situation financière 
Partie 6 – Relations avec les clients 
Partie 7 – Mesures prises en application de la loi 
Partie 8 – Poursuites 
Partie 9 – [supprimée] 
Appendice A – Coordonnées pour le consentement et l’avis relatifs à la collecte 
et à l’utilisation de renseignements personnels 
Appendice B – Acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un 
mandataire aux fins de signification  
Appendice C – Annexe 31-103A1, Calcul de l’excédent du fonds de roulement 

Vous êtes tenu de joindre au formulaire dûment rempli les documents 
justificatifs suivants : 

1. L’Appendice B – Acte d’acceptation de compétence et de désignation 
d’un mandataire aux fins de signification pour chaque territoire dans lequel la 
société demande à s’inscrire (question 2.4) 
2. Le plan d’affaires, le manuel des politiques et procédures et les 
conventions conclues avec les clients (sauf en Ontario) (question 3.3) 
3. Les documents constitutifs (question 3.7) 
4. L’organigramme de la société (question 3.11) 
5. L’organigramme des propriétaires (question 3.12) 
6. Le calcul de l’excédent du fonds de roulement (question 5.1) 
7. La résolution du conseil d’administration approuvant l’assurance 
(question 5.7) 
8. Les états financiers audités (question 5.13) 
9. La lettre d’instructions à l’auditeur (question 5.14) »; 

2o par le remplacement de la phrase qui précède le paragraphe « Mise à jour de 
l’information fournie sur ce formulaire » par la suivante : 

  « Commet une infraction à la législation en valeurs mobilières et à la 
législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur 
marchandises, quiconque donne sciemment des renseignements faux ou trompeurs à l’agent 
responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières. »; 

3o par le remplacement du paragraphe intitulé « Collecte et utilisation de 
renseignements personnels » par le suivant : 
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  « Collecte et utilisation de renseignements personnels 
 En obtenant les renseignements sur la société, chaque autorité en valeurs 

mobilières et OAR indiqué à l’appendice A peut recevoir et recueillir les renseignements 
personnels au sujet des personnes physiques, s’il y a lieu, associées à celle-ci ainsi qu’à ses 
administrateurs, dirigeants, associés, membres du personnel, entrepreneurs et mandataires. 

Ce processus pourrait inclure la collecte des renseignements suivants : 

• les renseignements personnels fournis dans le présent formulaire; 
• l’information au sujet de l’inscription ou de la délivrance d’un permis par 

un organisme de réglementation des services financiers; 
• les renseignements personnels disponibles en ligne;  
• les dossiers de ministères ou d’organismes gouvernementaux, d’OAR ou 

d’autorités ayant compétence sur des activités commerciales ou des professions précises; 
• les dossiers relatifs aux procédures judiciaires et utilisés lors de celles-ci, 

notamment tout dossier de probation. 

Toute autorité en valeurs mobilières ou tout OAR indiqué à l’appendice A peut 
demander des renseignements au sujet de la personne physique à tout organisme public ou 
privé ainsi qu’à toute personne physique ou morale, tout employeur et tout autre organisme 
au Canada et à l’étranger. 

Ces renseignements personnels sont recueillis en vertu de la législation en 
valeurs mobilières et (ou) de la législation sur les dérivés applicable (y compris la législation 
sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) des autorités en valeurs mobilières et 
conformément aux règles d’un OAR, lesquels sont indiqués à l’appendice A. Leur collecte, 
utilisation et communication est faite conformément à la législation en matière d’accès à 
l’information et de protection des renseignements personnels. 

Les autorités en valeurs mobilières recueillent ces renseignements 
principalement afin de faire respecter les obligations, de s’acquitter de leurs fonctions ou 
d’exercer leurs pouvoirs en vertu de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation 
sur les dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent. De leur côté, les OAR le font pour administrer leurs règles et veiller à 
leur application.  

Les renseignements peuvent être recueillis à l’un des moments suivants : 

• au moment où la société présente sa demande; 
• à tout moment pendant que la société est inscrite; 
• au moment où la société informe l’agent responsable ou, au Québec, 

l’autorité en valeurs mobilières ou l’OAR de la radiation de son inscription.  

Toute personne physique visée par le présent formulaire ou vous-même pouvez 
adresser vos questions sur la collecte, l’utilisation et la communication de ces renseignements 
à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’OAR du territoire 
où les renseignements requis sont présentés, aux coordonnées figurant à l’appendice A.  

Veuillez noter que certains renseignements concernant l’inscription relatifs à 
la société et à ses personnes physiques inscrites figureront dans un registre public, y compris 
les noms qu’utilise la société, l’adresse de son siège, si elle est inscrite ou non sur la Liste des 
personnes sanctionnées, les catégories et les territoires dans lesquels elle est inscrite, et si son 
inscription est assujettie à des conditions, de même que ses personnes physiques inscrites.  

Veuillez également noter que certaines autorités en valeurs mobilières peuvent 
communiquer des renseignements à certaines entités, ou en recevoir d’elles, en vertu de 
dispositions distinctes de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation sur les 
dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent et les OAR peuvent communiquer ou recevoir des renseignements 
conformément à leurs règles. Le présent consentement et avis ne limite aucunement l’autorité, 
les pouvoirs, les obligations ou les droits conférés à une autorité en valeurs mobilières par la 
législation ou les règlements en vigueur dans son territoire. 
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MISE EN GARDE : Commet une infraction à la législation en valeurs 
mobilières et à la législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à 
terme standardisés sur marchandises, quiconque donne sciemment des renseignements 
faux ou trompeurs à l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières. 

ATTESTATION 

En signant le présent formulaire : 

1. j’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en 
valeurs mobilières, de chaque territoire dans lequel la société présente le présent formulaire 
ainsi qu’à tout organisme d’autoréglementation (OAR) applicable : 

 
• j’ai lu ce formulaire;  

 
• la société a présenté et déposé tous les renseignements exigés 

en vertu de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation sur les dérivés du 
territoire principal du Canada où elle demande à s’inscrire; 

 
• à ma connaissance et après une demande de renseignements 

raisonnable, tous les renseignements qu’il contient sont véridiques et complets; 

2. j’autorise l’autorité principale à donner à chaque autorité autre que 
l’autorité principale et, s’il y a lieu, à un OAR accès à tout renseignement que la société a 
déposé auprès d’elle ou qu’elle lui a présenté en vertu de la législation en valeurs mobilières 
et (ou) de la législation sur les dérivés de ce territoire;  

 
3. je reconnais que l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en 

valeurs mobilières et l’OAR peuvent recueillir ou transmettre les renseignements personnels 
des personnes physiques visées par le présent formulaire conformément à la rubrique Collecte 
et utilisation de renseignements personnels;  

 
4. je confirme que les personnes physiques visées par le présent 

formulaire ont été avisées que leurs renseignements personnels y figurent, des raisons 
juridiques de leur communication, de l’utilisation qui en sera faite et des façons d’obtenir de 
plus amples renseignements. 

Nom de la société :  __________________________________  
 
Nom du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  _________  
 
Titre du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : _________  
 
Signature du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :______  
 
Date : ______________________  
  (AAAA/MM/JJ) »; 

4o par le remplacement, dans la rubrique 2.4, du mot « remplie » par le mot 
« signée »; 

5o par le remplacement de la rubrique 3.10 par la suivante : 

 « 3.10. Personnes physiques autorisées 
 

Indiquez toutes les personnes physiques autorisées de la société. 

Précisez la raison pour laquelle la personne physique est considérée comme 
une personne physique autorisée (par exemple, elle est un administrateur, un associé, un 
actionnaire, ou elle est une personne physique autorisée au sens du paragraphe c de la 
définition de cette expression à l’article 1.1 du Règlement 33-109 sur les renseignements 
concernant l’inscription). 
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Nom Type de personne physique 
autorisée 

Numéro BDNI, le cas 
échéant 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

            »; 

6o par le remplacement de la rubrique 3.12 par la suivante : 

« 3.12. Organigramme des propriétaires  

Joignez un organigramme illustrant la structure et la propriété de la société. Il 
faut y inclure toutes les sociétés mères ainsi que tous les membres du même groupe et filiales 
visés. Indiquez les sociétés mères, les membres du même groupe et les filiales visés qui sont 
inscrits en vertu de la législation en valeurs mobilières d’un territoire du Canada, ainsi que 
leur numéro BDNI. 
 

Indiquez le nom de la personne de même que la catégorie, le type et le nombre 
de titres avec droits de vote qu’elle détient, ainsi que le pourcentage des droits de vote que 
ceux-ci représentent. »;  

 
7o par le remplacement du tableau de la rubrique 4.6 par le suivant : 

« 
Nom de l’entité 

Type de permis ou d’inscription  

Numéro de permis 

Autorité/organisme 

Date d’inscription (aaaa/mm/jj) 
 

Date d’expiration, le cas échéant 
(aaaa/mm/jj) 

Territoire 

»; 

8o par le remplacement, dans le paragraphe b de la rubrique 5.13, des mots « un 
rapport financier intermédiaire » par les mots « l’information financière intermédiaire (prévue 
à l’article 12.11 du Règlement 31-103) »; 

9o par la suppression de la partie 9; 

10o dans l’appendice A : 

a) dans les coordonnées pour la Colombie-Britannique : 

   i) par le remplacement de « Freedom of Information Officer » par 
« Registration staff »; 

   ii) par l’insertion, à la fin, de ce qui suit : 

    « Courriel : Registration@bcsc.bc.ca »; 

b) par le remplacement, dans les coordonnées pour la Nouvelle-Écosse, 
de « Deputy Director, Capital Markets » par « Registration »; 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 309

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



36 
 

c) par la suppression, dans les coordonnées pour les Territoires du 
Nord-Ouest, du mot « Deputy »; 

d) dans les coordonnées pour le Yukon : 

   i) par le remplacement des mots « Surintendant des valeurs 
mobilières » par les mots « Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon »; 

  ii) par le remplacement de « 867-667-5314 » par 
« 867-667-5466 »; 

11o par le remplacement, dans l’appendice B, du paragraphe 7 par le suivant : 

« 7. Pendant une période de 6 ans après qu’elle aura cessé d’être inscrite, la 
société devra déposer un nouvel acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un 
mandataire aux fins de signification signé, en la forme prévue aux présentes, dans les délais 
suivants : 

a. au plus tard le 15e jour après l’expiration du présent acte; 

b. au plus tard le 15e jour après tout changement dans le nom ou 
l’adresse du mandataire aux fins de signification. »; 

12o par le remplacement, dans l’appendice C et dans les notes relatives à la ligne 5, 
de « Manuel de l’ICCA » par « Manuel de CPA Canada ». 

14. L’Annexe 33-109A7 de ce règlement est modifiée : 

 1o par l’insertion, après l’intitulé, du paragraphe suivant : 

  « MISE EN GARDE – Commet une infraction à la législation en valeurs 
mobilières et à la législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats à 
terme standardisés sur marchandises, quiconque donne sciemment des renseignements 
faux ou trompeurs à l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières. 

ATTESTATION 

   Personne physique 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, de chaque territoire dans lequel je présente le présent formulaire ainsi qu’à tout 
organisme d’autoréglementation (OAR) applicable : 

• j’ai lu ce formulaire et compris tous les éléments qui y sont abordés, 
notamment les questions; 

• j’ai discuté de ce formulaire avec un dirigeant, un associé, un directeur 
de succursale ou un superviseur de ma société parrainante et, à ma connaissance, celui-ci est 
convaincu que j’ai compris tous les éléments qui y sont abordés, notamment les questions; 

• à ma connaissance et après une demande de renseignements 
raisonnable, tous les renseignements qu’il contient sont véridiques et complets; 

• le cas échéant, je limiterai mes activités à celles qui sont permises par 
ma catégorie d’inscription et autorisées par tout OAR; 

• la nouvelle société parrainante reconnaît que toutes les conditions du 
rétablissement de l’inscription de la personne physique qui n’ont pas été remplies auprès de 
son ancienne société parrainante restent valides et elle convient d’assumer toutes les 
obligations qui lui incombent à l’égard de la personne physique en vertu de ces conditions;  

• si l’établissement précisé dans ce formulaire est une résidence, je 
consens par les présentes à ce qui suit :  
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o à ce que l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs 
mobilières de chaque territoire dans lequel je présente ce formulaire y entre aux fins de 
l’application de la législation en valeurs mobilières et de la législation sur les dérivés, y 
compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises; 

o s’il y a lieu, à ce que l’OAR y entre pour l’application de ses 
règles. 

Société 

J’atteste ce qui suit à l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs 
mobilières, de chaque territoire dans lequel la société présente le présent formulaire et à tout 
OAR applicable : 

• la personne physique dont le nom figure dans ce formulaire sera 
embauchée par la société parrainante comme personne physique inscrite ou personne physique 
autorisée; 

 
• j’ai discuté de ce formulaire avec la personne physique, ou un directeur 

de succursale, un superviseur, un dirigeant ou un associé en a discuté avec elle, et, à ma 
connaissance, elle comprend tous les éléments qui y sont abordés, notamment les questions;  

• la nouvelle société parrainante reconnaît que toutes les conditions du 
rétablissement de l’inscription de la personne physique qui n’ont pas été remplies auprès de 
son ancienne société parrainante restent valides et elle convient d’assumer toutes les 
obligations qui lui incombent à l’égard de la personne physique en vertu de ces conditions. 

Format BDNI : 

   Je présente ces renseignements en fonction du pouvoir délégué par la 
société et la personne physique indiquées dans le présent formulaire. En cochant cette case, 
j’atteste ce qui suit : 

a) la société m’a fourni tous les renseignements figurant dans ce 
formulaire, et atteste ce qui précède;  
 

b) la personne physique a fourni à la société tous les 
renseignements qui y sont présentés, et atteste ce qui précède.  

Format différent du format BDNI : 

Personne physique 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède.   

Signature de la personne physique : __________________________ 

Date : _________________ 
  (AAAA/MM/JJ) 

Société 

En signant ci-dessous, j’atteste ce qui précède. 

Nom de la société : ______________________________________  

Nom du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  ____________  

Titre du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer :  ____________  

Signature du dirigeant ou de l’associé autorisé à signer : _________  

Date : ______________________  
    (AAAA/MM/JJ) »; 

 2o par le remplacement des instructions générales par les suivantes : 
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« INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

Le présent formulaire doit être rempli et présenté à l’agent responsable ou, au 
Québec, à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’organisme d’autoréglementation (OAR) dans 
les cas suivants :  

• une personne physique a quitté une société parrainante et demande le 
rétablissement de son inscription dans une ou plusieurs des mêmes catégories ou de la qualité 
de personne physique autorisée auprès d’une société parrainante; 

• la catégorie d’inscription de la nouvelle société parrainante est la même 
que celle de l’ancienne société parrainante de la personne physique.  

Un seul formulaire doit être rempli et présenté, peu importe le nombre de 
catégories d’inscription ou de qualités de personne physique autorisée visé par la demande de 
rétablissement.  

La personne physique peut faire rétablir son inscription ou sa qualité de 
personne physique autorisée au moyen du présent formulaire. Les conditions suivantes 
doivent toutefois être réunies : 

1. le formulaire est présenté au plus tard 90 jours après la date de la 
cessation de relation de la personne physique avec son ancienne société parrainante à titre de 
salarié, d’associé ou de mandataire; 

2. les renseignements figurant dans le formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A4 de la personne physique étaient à jour à la date de la cessation de sa 
relation avec son ancienne société parrainante à titre de salarié, d’associé ou de mandataire; 

3. aucune modification n’a été apportée aux renseignements présentés 
antérieurement en ce qui concerne les rubriques suivantes du formulaire prévu à l’Annexe 
33-109A4 depuis que la personne physique a quitté son ancienne société parrainante :  

• la rubrique 13 (Renseignements concernant la réglementation), 
à l’exception des changements au paragraphe a du point 3 de cette rubrique;  

• la rubrique 14 (Renseignements sur les infractions criminelles);  
• la rubrique 15 (Renseignements sur les poursuites civiles); 
• la rubrique 16 (Renseignements sur la situation financière);  

4. au moment de la démission ou du licenciement de son ancienne société 
parrainante, la personne physique ne faisait l’objet d’aucune allégation, au Canada ou à 
l’étranger, faisant en sorte qu’elle ne serait pas jugée apte au rétablissement de son inscription 
ou que le rétablissement proposé prêterait à objection, notamment les allégations suivantes : 

• un crime;  
• une infraction à une loi, à un règlement ou à une décision d’un 

tribunal ou d’un organisme de réglementation;  
• une contravention à une règle ou à un règlement d’un OAR, 

d’une autorité ayant compétence sur des activités commerciales ou des professions précises 
ou d’un organisme semblable;  

• un manquement à toute norme de conduite de la société 
parrainante, de toute association sectorielle ou de toute autorité ayant compétence sur des 
activités commerciales ou des professions précises. 

Si toutes les conditions ci-dessus ne sont pas réunies, la personne physique doit 
faire rétablir son inscription en présentant le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4 et en 
faisant une demande intitulée « Réactivation d’inscription » sur le site Web de la BDNI. »; 

 3o par le remplacement du point 2 de la rubrique 2 par le suivant : 

« 2. Indiquez, en cochant la case appropriée, chaque province ou territoire 
dans lequel vous demandez le rétablissement de votre inscription ou, si vous demandez le 
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rétablissement de votre qualité de personne physique autorisée, indiquez, en cochant la case 
appropriée, chaque province ou territoire dans lequel votre société parrainante est inscrite : 

  Tous les territoires 
 

  Alberta 
  Colombie-Britannique 
  Île-du-Prince-Édouard 
  Manitoba 
  Nouveau-Brunswick 
  Nouvelle-Écosse 
  Nunavut 
  Ontario 
  Québec 
  Saskatchewan 
  Terre-Neuve-et-Labrador 
  Territoires du Nord-Ouest 
  Yukon »; 

 4o par le remplacement de la rubrique 7 par la suivante : 

« Rubrique 7 Activités à déclarer 

Nom de votre nouvelle société parrainante : ________________________ 

1. Activités exercées auprès de votre société parrainante 

Instructions : Décrivez tous vos rôles et responsabilités auprès de votre 
société parrainante, qu’ils aient ou non un lien avec les valeurs mobilières (par exemple, la 
vente de titres, l’examen de documents de commercialisation, l’aide aux utilisateurs des TI, 
la négociation de contrats d’emploi, la vente de produits et de services bancaires et 
d’assurance). Ajoutez toute autre information au sujet du poste que vous occupez auprès de 
votre société parrainante qui serait, selon vous, pertinente pour l’agent responsable ou, au 
Québec, l’autorité en valeurs mobilières (par exemple, si votre rôle est spécialisé).  

Veuillez remplir l’appendice D relativement à vos rôles et responsabilités 
auprès de votre société parrainante. 

2. Activités externes à déclarer 

Instructions : Tenez compte de toutes les activités auxquelles vous participez 
ailleurs qu’auprès de votre société parrainante, que vous receviez ou non une rémunération 
en contrepartie et qu’il s’agisse ou non d’activités professionnelles. Si l’une des catégories 
suivantes décrit au moins l’une de vos activités, veuillez remplir un appendice D distinct pour 
chaque activité ou entité.  

Catégorie 1 – Activités exercées auprès d’une autre société inscrite 

Instructions : Déclarez les activités exercées auprès de sociétés inscrites 
autres que votre société parrainante. Toutes les activités appartenant à cette catégorie doivent 
être déclarées, que vous receviez ou non une rémunération en contrepartie. Un actionnaire 
important s’entend de tout actionnaire qui, au total, est directement ou indirectement 
propriétaire de titres lui assurant 10 % ou plus des droits de vote rattachés à l’ensemble des 
titres avec droit de vote en circulation.  

Si vous êtes un administrateur, un dirigeant, un employé, un entrepreneur, un 
consultant, un mandataire ou un fournisseur de services d’une société inscrite autre que votre 
société parrainante, que vous occupez tout autre poste équivalent auprès de cette société 
inscrite ou, encore, que vous en êtes un actionnaire important ou un associé, veuillez remplir 
un appendice D distinct à son égard.  

Catégorie 2 – Activités exercées auprès d’une entité qui reçoit une 
rémunération d’une société inscrite 
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Si vous êtes un administrateur, un dirigeant, un employé, un entrepreneur, un 
consultant ou un mandataire d’une entité visée, que vous occupez tout autre poste équivalent 
auprès d’elle ou, encore, que vous en êtes un actionnaire important ou un associé, veuillez 
remplir un appendice D distinct à son égard.  

Aux fins de cette catégorie, une « entité visée » désigne une entité qui reçoit 
une rémunération d’une société inscrite pour les activités que vous exercez pour votre société 
parrainante ou une autre société inscrite.  

Catégorie 3 – Autres activités liées aux valeurs mobilières 

Instructions : Toutes les activités appartenant à cette catégorie doivent être 
déclarées, que vous receviez ou non une rémunération en contrepartie.  

Si, à tout moment au cours des 7 dernières années, vous avez directement 
participé à une collecte de fonds pour une entité au moyen de l’émission de titres ou de dérivés 
ou à la promotion de ses titres ou dérivés en vue de leur placement dans le cadre d’activités 
exercées ailleurs qu’auprès de votre société parrainante ou d’une autre société inscrite, 
veuillez remplir un appendice D distinct pour chacune de ces entités.  

Les administrateurs et dirigeants d’émetteurs assujettis et d’entités qui ont, à 
tout moment au cours des 7 dernières années, recueilli des fonds au moyen de l’émission de 
titres ou de dérivés sont considérés avoir directement participé à une collecte de fonds pour 
cette entité.  

Catégorie 4 – Prestation de services financiers ou liés aux finances 

Instructions : Toutes les activités appartenant à cette catégorie doivent être 
déclarées, que vous receviez ou non une rémunération en contrepartie. Un actionnaire 
important s’entend de tout actionnaire qui, au total, est directement ou indirectement 
propriétaire de titres lui assurant 10 % ou plus des droits de vote rattachés à l’ensemble des 
titres avec droit de vote en circulation.  

Veuillez remplir un appendice D distinct pour chaque activité, le cas échéant, 
si l’un des critères suivants s’applique à vous : 

• vous êtes un courtier ou un agent d’assurance; 
• vous fournissez des produits et des services de prêt ou de dépôt; 
• vous exploitez une entreprise de services monétaires; 
• vous êtes un courtier ou un agent hypothécaire ou un administrateur 

d’hypothèques; 
• vous établissez des déclarations de revenus ou fournissez des conseils 

fiscaux; 
• vous fournissez des conseils financiers ou en matière de planification 

financière, y compris la planification successorale; 
• vous fournissez des services liés au financement des sociétés, notamment 

à titre de contrôleur, de trésorier et de chef des finances; 
• vous fournissez des conseils sur la restructuration du crédit ou de dettes; 
• vous êtes un conseiller en régimes de retraite; 
• vous fournissez des conseils sur les services de fusions et d’acquisitions; 
• vous fournissez des services de comptabilité ou de tenue de comptes; 
• vous effectuez une surveillance ou un examen indépendant ou fournissez 

une opinion d’expert en ce qui a trait à la gestion des actifs financiers d’une entité; 
• vous fournissez des services bancaires ou d’assurance. 

Veuillez également remplir un appendice D distinct pour chaque activité, le 
cas échéant, si vous êtes un administrateur ou un dirigeant d’une entité qui fournit au moins 
l’un des services susmentionnés, que vous occupez un poste équivalent auprès d’elle ou, 
encore, que vous en êtes un actionnaire important ou un associé actif. 
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Catégorie 5 – Postes d’influence 

Instructions : Tous les postes d’influence (par exemple, médecin, chef d’un 
organisme religieux) doivent être déclarés, que vous receviez ou non une rémunération en 
contrepartie. Pour plus de renseignements à ce sujet, veuillez consulter les articles 13.4.3 du 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) et de l’instruction générale connexe.  

Veuillez remplir un appendice D distinct pour chaque poste d’influence que 
vous occupez.  

Catégorie 6 – Activités visées 

Veuillez remplir un appendice D distinct pour les activités ne faisant pas partie 
des catégories 1 à 5 si le temps total que vous y avez consacré excède, en moyenne, 30 heures 
par mois.  

À cette fin, l’expression « activités visées » désigne toutes les activités 
suivantes : 

• les activités faisant partie des catégories 1 à 5; 
• les activités pour lesquelles vous recevez une rémunération ou vous 

vous attendez raisonnablement à en recevoir une; 
• toutes les autres activités (que vous receviez ou non une rémunération 

en contrepartie) exercées par une entité dont vous êtes un administrateur ou un dirigeant, 
auprès de laquelle vous occupez un poste équivalent ou, encore, dont vous êtes un associé ou 
un actionnaire. »; 

5o par le remplacement, dans la rubrique 9, du point 2 par le suivant : 

« 2. Cochez la case ci-dessous – Je suis habilité (e) à déposer le 
formulaire prévu à l’Annexe 33-109A7 – seulement si toutes les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) les renseignements figurant dans le formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A4 étaient à jour lorsque vous avez quitté votre société parrainante; 

b) aucune modification n’a été apportée aux renseignements 
indiqués sous le point 1 de la rubrique 9 ci-dessus;  

c) au moment de votre démission ou de votre licenciement, vous 
ne faisiez l’objet d’aucune allégation, au Canada ou à l’étranger, faisant en sorte que vous ne 
seriez pas jugé apte au rétablissement de votre inscription ou que le rétablissement proposé 
prêterait à objection, notamment les allégations suivantes : 

• un crime;  
• une infraction à une loi, à un règlement ou à une 

décision d’un tribunal ou d’un organisme de réglementation;  
• une contravention à une règle ou à un règlement d’un 

OAR, d’une autorité ayant compétence sur des activités commerciales ou des professions 
précises ou d’un organisme semblable;  

• un manquement à toute norme de conduite de la société 
parrainante, de toute association sectorielle ou de toute autorité ayant compétence sur des 
activités commerciales ou des professions précises. 

Si les conditions ci-dessus, nécessaires pour cocher la case « Je suis habilité (e) 
à déposer le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A7 », ne sont pas réunies, vous devez faire 
rétablir votre inscription en présentant le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4 et en faisant 
une demande intitulée « Réactivation d’inscription » sur le site Web de la BDNI. Si vous 
présentez ce formulaire dans un format différent du format BDNI, vous devez le remplir en 
entier. 

 Je suis habilité (e) à déposer le formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A7 »; 
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6o par le remplacement de la rubrique 10 par la suivante : 

« Rubrique 10 Acceptation de compétence et collecte et utilisation de 
renseignements personnels 

1. Acceptation de compétence 

En présentant le présent formulaire, vous acceptez d’être assujetti à la 
législation sur les valeurs mobilières et (ou) à la législation sur les dérivés de chaque territoire 
du Canada ainsi qu’aux règlements administratifs, règlements, décisions et politiques (ci-
après, les « règles ») des OAR auxquels vous le présentez. Vous acceptez notamment la 
compétence de tout tribunal ou de toute instance se rapportant aux activités que vous exercez 
à titre de personne inscrite ou d’associé, d’administrateur ou de dirigeant d’une personne 
inscrite en vertu de l’une ou l’autre législation, ou des deux, ou à titre de personne autorisée 
en vertu des règles.  

2. Avis de collecte et d’utilisation de renseignements personnels 

Vos renseignements personnels sont recueillis par les autorités en 
valeurs mobilières et OAR indiqués à l’appendice F, ou pour leur compte. Ceux-ci peuvent 
demander des renseignements vous concernant à tout organisme public ou privé ainsi qu’à 
toute personne physique ou morale, tout employeur et tout autre organisme au Canada et à 
l’étranger. 

Ces renseignements personnels sont recueillis en vertu de la législation 
en valeurs mobilières et (ou) de la législation sur les dérivés applicable (y compris la 
législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) des autorités en valeurs 
mobilières et conformément aux règles d’un OAR, lesquels sont indiqués à l’appendice F. 
Leur collecte, utilisation et communication est faite conformément à la législation en matière 
d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels. 

Les autorités en valeurs mobilières recueillent ces renseignements 
principalement afin de faire respecter les obligations, de s’acquitter de leurs fonctions ou 
d’exercer leurs pouvoirs en vertu de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation 
sur les dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
qu’elles administrent. De leur côté, les OAR le font pour administrer leurs règles et veiller à 
leur application. 

Les renseignements que vous avez volontairement fournis dans le 
présent formulaire ou qui ont été obtenus indirectement avec votre autorisation peuvent être 
recueillis au moment suivant : 

• au moment de votre demande; 
• à tout moment pendant que vous êtes inscrit ou êtes une 

personne physique autorisée; 
• au moment où votre société parrainante informe l’agent 

responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières ou l’OAR que vous n’êtes plus 
autorisé à agir pour son compte ou n’êtes plus une personne physique autorisée à son égard.  

Vous pouvez adresser vos questions sur la collecte, l’utilisation et la 
communication de ces renseignements à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’OAR du 
territoire dans lequel ils sont présentés. Pour plus de détails, se reporter à l’appendice F.  

 
Veuillez noter que certains renseignements, dont votre nom 

(notamment les pseudonymes, noms commerciaux ou certains anciens noms), votre société 
parrainante et toute autre information pertinente concernant votre inscription figureront dans 
un registre public des personnes physiques inscrites et, s’il y a lieu, sur la Liste des personnes 
sanctionnées. 

 
Veuillez également noter que certaines autorités en valeurs mobilières 

peuvent communiquer des renseignements à certaines entités, ou en recevoir d’elles, en vertu 
de dispositions distinctes de la législation en valeurs mobilières et (ou) de la législation sur les 
dérivés (y compris la législation sur les contrats à terme standardisés sur marchandises) 
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qu’elles administrent, et les OAR peuvent communiquer ou recevoir de l’information 
conformément à leurs règles. Le présent consentement et avis ne limite aucunement l’autorité, 
les pouvoirs, les obligations ou les droits conférés à une autorité en valeurs mobilières par la 
législation ou les règlements en vigueur dans son territoire. 

3. Consentement à la collecte et à l’utilisation de renseignements 
personnels 

En présentant le présent formulaire, vous consentez à ce que chaque 
autorité en valeurs mobilières et OAR recueille, directement ou directement, vos 
renseignements personnels et les utilise de la façon susmentionnée.  

Parmi les renseignements personnels recueillis, on compte les 
suivants : 

• les renseignements personnels fournis dans le présent 
formulaire; 

• les renseignements personnels fournis par votre société 
parrainante; 

• l’information au sujet de l’inscription ou de la délivrance d’un 
permis par un organisme de réglementation des services financiers; 

• les dossiers relatifs aux mesures d’application de la loi, y 
compris les dossiers des autorités policières; 

• les dossiers de crédit; 
• les dossiers relatifs à une faillite ou à toute autre insolvabilité; 
• les relevés d’emploi ainsi que toute information reçue de votre 

employeur; 
• les dossiers et renseignements reçus d’entités avec lesquelles 

vous avez agi ou agissez à titre d’entrepreneur indépendant ou de mandataire; 
• les renseignements personnels disponibles en ligne;  
• les dossiers de ministères ou d’organismes gouvernementaux, 

d’OAR ou d’autorités ayant compétence sur des activités commerciales ou des professions 
précises; 

• les dossiers relatifs aux procédures judiciaires et utilisés lors de 
celles-ci, notamment tout dossier de probation. »; 

7o par la suppression des rubriques 11 et 12; 

8o par l’insertion, dans l’appendice B, sous « OCRCVM » et après « Représentant 
en placement », des catégories suivantes : 

« [  ] Gestionnaire de portefeuille 
[  ] Gestionnaire adjoint de portefeuille; »; 

9o par le remplacement de l’appendice D par le suivant : 

 « APPENDICE D – Activités à déclarer (rubrique 7) 

1. Date de début ___________________________ 
   (AAAA/MM/JJ) 

2. Renseignements sur la société parrainante ou une autre entité  

 Cochez cette case si l’activité à déclarer est exercée auprès de votre société 
parrainante.  

Si vous exercez cette activité auprès de votre société parrainante, vous n’avez 
pas à fournir son nom ni son adresse, mais vous devez indiquer le nom et le titre de votre 
supérieur immédiat. Pour tous les autres types d’activités à déclarer, veuillez fournir 
l’information suivante :  

Nom de l’entreprise ou de l’employeur : 
_______________________________________ 
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Adresse de l’entreprise ou de l’employeur : 
_____________________________________ 
(numéro, rue, ville, province, territoire ou État, pays).  

Nom et titre de votre superviseur immédiat : 
____________________________ 

3. Description de l’activité à déclarer et de vos rôles et responsabilités  

Instructions : Si vous remplissez le présent appendice pour les activités que 
vous exercez auprès de votre société parrainante, pour le point e ci-après, veuillez fournir le 
ou les titres que vous utiliserez une fois inscrit, et si vous êtes déjà inscrit, le ou les titres 
utilisés à la date du présent dépôt.  

a) Décrivez l’entité avec laquelle ou pour laquelle vous exercez l’activité, 
y compris la nature de ses activités. 

b) L’entité est-elle inscrite à la cote d’une bourse? 

c) Précisez votre relation avec l’entité.  

d) Décrivez tous vos rôles et responsabilités en lien avec l’activité.  

_____________________________________________________________ 

e) Indiquez tous les titres que vous utilisez pour exercer l’activité. 
_____________________________________________________________ 

4. Nombre d’heures de travail par mois 

Indiquez le nombre d’heures que vous consacrez par mois à cette activité? 
_____________ 

5. Conflits d’intérêts 

Instructions : Veuillez remplir cette rubrique si vous exercez une activité à 
déclarer ailleurs qu’auprès de votre société parrainante. Ne la remplissez pas si vous exercez 
cette activité uniquement auprès de votre société parrainante. 

Veuillez tenir compte de tout conflit d’intérêts important existant ou 
raisonnablement prévisible et de toute confusion réelle ou potentielle chez les clients.  

a) L’activité donne-t-elle lieu à un conflit d’intérêts important entre le 
client et la société parrainante ou vous-même, ou à une confusion chez le client? Dans la 
négative, expliquez pourquoi.  

           
 
           
 
           

b) Décrivez i) les conflits d’intérêts importants, et ii) la façon dont ils 
seront traités au mieux des intérêts du client. 

_____________________________________________________________ 

c) Décrivez i) la confusion chez les clients, et ii) la façon dont elle sera 
gérée.  

         ______ 
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d) Votre société parrainante et l’entité se sont-elles dotées de procédures 
pour repérer et traiter les conflits d’intérêts importants? Dans l’affirmative, veuillez confirmer 
que vous vous conformez à toutes ces procédures. 

_____________________________________________________________ 

e) Indiquez le nom et le titre de la personne physique chez votre société 
parrainante ayant examiné et approuvé cette activité.  

           
 
           
 
          »; 

10o par le remplacement, dans l’appendice E, des paragraphes c, d et e par les 
suivants : 

  « c) Indiquez le nom de toute autre personne ou entité vous ayant fourni des 
fonds à investir dans la société ainsi que votre relation avec elle, s’il y a lieu :  

________________________________________________________ 

« d) Indiquez si les fonds devant être investis (ou que l’on propose 
d’investir) sont garantis directement ou indirectement par une personne ou une entité :  

 Oui  Non  

Si vous avez répondu « Oui », indiquez son nom et votre relation avec 
elle :  

________________________________________________________ 

« e) Avez-vous directement ou indirectement renoncé à tout droit afférent à 
ces titres ou parts sociales ou avez-vous l’intention, une fois inscrit ou autorisé après examen 
du présent formulaire, de renoncer à de tels droits (notamment en hypothéquant les titres ou 
les parts sociales, en les mettant en gage ou en les déposant à titre de sûreté auprès d’une entité 
ou d’une personne)?  

Oui  Non  

Si vous avez répondu « Oui », indiquez le nom de la personne ou de 
l’entité, votre relation avec elle et décrivez les droits auxquels vous avez renoncé ou 
renoncerez :  

______________________________________________________ »; 

 11o dans l’appendice F : 

a) par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

  « APPENDICE F – Coordonnées pour le consentement et 
l’avis relatifs à la collecte et à l’utilisation de renseignements personnels »; 

b) dans les coordonnées pour la Colombie-Britannique : 

    i) par le remplacement de « Freedom of Information 
Officer » par « Registration staff »; 

    ii) par l’insertion, à la fin, de ce qui suit : 

     « Courriel : Registration@bcsc.bc.ca »; 

c) par le remplacement, dans les coordonnées pour la Nouvelle-
Écosse, de « Deputy Director, Capital Markets » par « Registration »; 
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d) par la suppression, dans les coordonnées pour les Territoires du 
Nord-Ouest, du mot « Deputy »; 

e) dans les coordonnées pour le Yukon : 

    i) par le remplacement des mots « Surintendant des 
valeurs mobilières » par les mots « Bureau du surintendant des valeurs mobilières du 
Yukon »; 

   ii) par le remplacement de « 867-667-5314 » par 
« 867-667-5466 ». 

15. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement). 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 33-109 
SUR LES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’INSCRIPTION  
 
 
1. L’intitulé de l’article 1.2 de l’Instruction générale relative au Règlement 33-109 sur les 
renseignements concernant l’inscription est modifié par l’insertion, à la fin, de « (article 1.1) ».  

2. L’article 1.3 de cette instruction générale est modifié par le remplacement du premier 
point d’énumération du deuxième paragraphe par le suivant : 

 « - Annexe 33-109A1, Avis de fin de l’inscription d’une personne physique ou de la 
qualité de personne physique autorisée (article 4.2) : pour aviser l’agent responsable ou, au 
Québec, l’autorité en valeurs mobilières qu’une personne physique inscrite ou une personne 
physique autorisée a cessé d’avoir l’autorisation d’agir pour le compte de la société parrainante ». 

3. L’intitulé de l’article 1.4 de cette instruction générale est modifié par l’insertion, à la fin, 
de « (articles 3.1 et 4.1) ». 

4. L’article 2.2 de cette instruction générale est modifié : 

1o par l’insertion, après « Types de demandes présentées au moyen du formulaire 
prévu à l’Annexe 33-109A4 », de « (paragraphe 1 des articles 2.2 et 2.5) »; 

2o par l’insertion, après « Demandes présentées par des personnes physiques 
autorisées », de « (articles 2.3 et 2.5) »; 

3o par l’insertion, avant le paragraphe intitulé « Mandataire aux fins de 
signification », du suivant : 

  « Expérience pertinente en valeurs mobilières (Annexe 33-109A2 – point 3 de la 
rubrique 4 et Appendice A; Annexe 33-109A4 – point 4 de la rubrique 8 et Appendice F) 

   L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières 
évaluera au cas par cas si une personne physique a acquis une expérience pertinente en valeurs 
mobilières. Il peut s’agir des formes d’expérience suivantes : 

• l’expérience acquise auprès d’un courtier inscrit, d’un conseiller 
inscrit ou d’un gestionnaire de fonds d’investissement; 

• l’expérience acquise dans un domaine lié à l’investissement, tel que 
les services bancaires d’investissement, la négociation de titres pour le compte d’une institution 
financière, la recherche sur les titres, la gestion de portefeuille ou les services de conseil en 
placement, ou la supervision de ces activités; 

• l’expérience relative au secteur des valeurs mobilières acquise dans 
un cabinet d’avocats, d’experts-comptables ou d’experts-conseils; 

• l’expérience acquise dans la prestation d’autres services 
professionnels relativement au secteur des valeurs mobilières, ou dans une entreprise liée aux 
valeurs mobilières à l’étranger. 

L’expérience dans le secteur des valeurs mobilières décrite devrait être 
pertinente pour la catégorie dans laquelle l’inscription est demandée. Se reporter à l’article 3.4 de 
l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites pour plus d’indications en matière 
d’expérience pertinente en valeurs mobilières. 

Activités à déclarer (Annexe 33-109A4 – rubrique 10 et Appendice G; Annexe 
33-109A7 – rubrique 7 et Appendice D) 

Les personnes physiques doivent déclarer dans le formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A4 et à l’Annexe 33-109A7 toutes les activités qu’elles exercent auprès de leur 
société parrainante ainsi que certaines activités exercées ailleurs qu’auprès d’elle. Toute 
modification touchant les activités doit être déclarée dans le formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A5.  

Un schéma d’analyse permettant de déterminer si une activité exercée ailleurs 
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qu’auprès de la société parrainante doit être déclarée au point 2 de la rubrique 10 du formulaire 
prévu à l’Annexe 33-109A4 ou au point 2 de la rubrique 7 du formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A7 figure à l’Annexe C de la présente instruction générale.  

L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières prendra en 
considération les activités à déclarer dans son appréciation de l’aptitude de la personne physique 
à s’inscrire ou à demeurer inscrite et de celle de la société parrainante à s’inscrire, notamment :  

• si la personne physique aura suffisamment de temps pour exercer de façon 
efficace les activités qui nécessitent l’inscription, y compris le fait de tenir à jour ses connaissances 
sur le droit des valeurs mobilières et les produits;  

• si la personne physique sera en mesure de servir ses clients correctement;  

• s’il y a un risque de confusion chez le client et dans l’affirmative, quel est 
ce risque et s’il y a un système efficace de contrôles et de supervision en place afin de le traiter;  

• si l’activité externe à déclarer comporte un conflit d’intérêts important pour 
la personne physique et si ce conflit a été traité au mieux des intérêts du client; 

• si l’activité externe à déclarer procure à la personne physique un accès à de 
l’information privilégiée et confidentielle qui est pertinente pour ses activités nécessitant 
l’inscription.  

Catégorie 1 – Activités exercées auprès d’une autre société inscrite  

De façon générale, nous nous attendons à ce que toute activité exercée auprès 
d’une autre société inscrite soit déclarée, qu’elle nécessite ou non l’inscription de la personne 
physique. Par exemple, il y a lieu de déclarer les rôles suivants : représentant-conseil ou 
représentant de courtier, propriétaire, administrateur, analyste de recherche, consultant en 
conformité, gestionnaire chargé des relations avec les clients, gestionnaire chargé des ressources 
humaines ou fournisseur de services en TI d’une autre société inscrite.  

Catégorie 2 – Activités exercées auprès d’une entité qui reçoit une rémunération 
d’une société inscrite  

Doit être déclarée toute activité exercée par une personne physique qui est 
propriétaire (par exemple, un actionnaire, un associé), un membre de la direction (par exemple, un 
administrateur ou un dirigeant) ou un employé d’une entité non inscrite qui reçoit une 
rémunération, comme des courtages ou des commissions d’indication de clients, d’une société 
inscrite. Ainsi, il y a lieu de déclarer le fait d’être un employé ou un propriétaire d’une entité ayant 
conclu une convention en la forme prévue à l’Annexe A de l’Avis APA-0072 du personnel de 
l’ACFM, Versement de commissions à des sociétés non inscrites.  

Catégorie 3 – Autres activités liées aux valeurs mobilières  

Doivent être déclarées les activités qui comportent une collecte de fonds pour une 
entité, comme l’élaboration de la structure d’un titre ou d’un dérivé, l’établissement du document 
d’offre, le démarchage auprès d’investisseurs ou la promotion du placement d’un titre ou d’un 
dérivé. Toute activité doit être déclarée si elle a été exercée à tout moment au cours des 7 dernières 
années. 

Compte tenu du rôle d’un administrateur ou d’un dirigeant d’une société en tant 
qu’âme dirigeante et membre de la direction ainsi que de la nature des sociétés de personnes et des 
fiducies, nous estimons qu’un administrateur, un dirigeant, un associé d’une entité ou toute 
personne occupant un poste équivalent (comme les fiduciaires) auprès d’une entité qui a, au cours 
des 7 dernières années, recueilli des fonds au moyen de l’émission de titres ou de dérivés est 
considéré avoir directement participé à une collecte de fonds, et doit le déclarer. Par exemple, il y 
a lieu de déclarer le fait d’être président d’une entité de placement hypothécaire qui recueille des 
fonds. À notre avis, il faut également déclarer le fait d’être un administrateur ou un dirigeant d’un 
émetteur assujetti, comme un poste d’administrateur auprès d’une société inscrite à la cote de la 
TSX.  

La personne physique qui travaille auprès d’une entité procédant à une collecte 
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de fonds au moyen de l’émission de titres ou de dérivés mais qui n’y participe pas directement, 
comme un programmeur informatique dans une entreprise de technologie financière (fintech) en 
démarrage, n’est tenue de déclarer cette activité que si celle-ci fait partie d’une autre catégorie 
d’activité à déclarer.   

De même, il n’est pas nécessaire de déclarer une activité caritative ou toute autre 
activité de financement ne comportant pas l’émission de titres ou de dérivés, notamment le fait de 
solliciter des dons de bienfaisance à titre de bénévole d’un organisme.  

Catégorie 4 – Prestation de services financiers ou liés aux finances  

La personne physique est tenue de déclarer certaines activités financières et liées 
aux finances, qu’elle reçoive ou non une rémunération en contrepartie de la prestation des services. 
Elle doit également déclarer le fait d’être un actionnaire, un associé, un administrateur ou un 
dirigeant d’une entité qui fournit l’un de ces services. Sont incluses les activités où elle effectue la 
surveillance ou un examen indépendant ou fournit une opinion d’expert en ce qui a trait à la gestion 
des actifs financiers d’une entité, comme le fait d’être membre d’un comité des investissements 
qui supervise la gestion des fonds de dotation d’une université ou du capital financier d’un 
organisme de bienfaisance, ou d’être un fiduciaire d’une fiducie familiale.  

Catégorie 5 – Postes d’influence 

L’expression « poste d’influence » est définie à l’article 13.4.3 du Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites. Tous les postes d’influence doivent être déclarés. Se reporter à l’indication prévue à 
l’article 13.4.3 de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites.  

Catégorie 6 – Activités visées 

La personne physique peut participer à une ou plusieurs activités exercées ailleurs 
qu’auprès de sa société parrainante. Le cas échéant, il se peut que chacune d’elles ne soit pas 
chronophage. Or, si le temps total consacré à l’exercice de toutes ces activités est important, surtout 
si l’activité est rémunérée, cela pourrait nuire à la capacité de cette personne d’exercer de façon 
appropriée les activités qui nécessitent l’inscription. Ainsi, il importe de déclarer chacune de ces 
activités lorsque le temps total qui y est consacré excède 30 heures par mois. Par exemple, la 
personne physique qui occupe deux emplois à temps partiel qui nécessitent 20 heures de travail 
par mois doit les déclarer de façon distincte puisque le temps total qui leur est consacré est de 
40 heures par mois.  

Lors du calcul du temps total consacré aux activités externes, il faut y inclure celui 
attribuable à toutes les activités externes à déclarer dans chaque catégorie. Prenons l’exemple 
d’une personne physique qui travaille 20 heures par mois pour la société parrainante, mais qui 
occupe aussi un emploi à temps partiel de services de tenue de comptes qui nécessite en moyenne 
15 heures de travail par mois, tout en offrant des services de taxi à raison de 20 heures par mois : le 
temps consacré aux services de tenue de comptes (lesquels doivent être déclarés dans la 
catégorie 4) et de taxi devrait être additionné. Dans ce scénario, le nombre total d’heures consacré 
mensuellement à des activités externes s’élève, en moyenne, à 35 heures (les 20 heures de travail 
auprès de la société parrainante n’étant pas comptabilisées). Puisque que le temps total consacré 
aux activités visées excède 30 heures par mois, les services de taxi doivent être déclarés dans la 
catégorie 6. En revanche, si la personne physique ne fournissait pas les services de tenue de 
comptes, elle ne serait pas tenue de déclarer les services de taxi puisque le temps total consacré 
aux activités visées serait inférieur à 30 heures par mois. L’activité de tenue de comptes doit être 
déclarée dans la catégorie 4, peu importe le temps qui lui est consacré et les autres activités que la 
personne physique entreprend.  

L’Annexe C renferme un tableau qui permet à la personne physique d’établir si 
une activité donnée doit être déclarée. Par exemple, une telle personne pourrait devoir déterminer 
si elle doit déclarer un emploi à temps partiel rémunéré qu’elle occupe dans un entrepôt de 
traitement de commandes en moyenne 10 heures par mois. Elle travaille 15 heures par mois pour 
la société parrainante, occupe un emploi à temps partiel rémunéré dans un restaurant à raison de 
15 heures par mois et fait également du bénévolat dans une clinique vétérinaire locale à raison de 
10 heures par mois. L’emploi qu’elle occupe à l’entrepôt de traitement de commandes ne fait pas 
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partie des catégories 1 à 5, mais constitue une activité rémunérée qui ferait partie de la première 
case de la catégorie 6. Il faudrait donc additionner le temps total travaillé à l’entrepôt ainsi qu’au 
restaurant (l’emploi au restaurant ferait partie du point iii de la deuxième case de la catégorie 6, 
soit les autres activités pour lesquelles la personne physique est rémunérée). Le bénévolat effectué 
à la clinique vétérinaire ne fait partie d’aucune catégorie puisqu’il s’agit d’une activité non 
rémunérée; il n’y a donc pas lieu de le déclarer. Dans ce scénario, le nombre total d’heures consacré 
mensuellement aux activités externes s’élève, en moyenne, à 25 heures (les 20 heures par mois 
consacrées à la société parrainante n’étant pas comptabilisées). Puisque le temps total consacré 
aux activités visées est inférieur à 30 heures par mois, les emplois occupés à l’entrepôt de 
traitement de commandes et au restaurant n’ont pas à être déclarés dans la catégorie 6. 

Nous nous attendons à ce que les personnes physiques déterminent le temps 
consacré à une activité en particulier durant un mois donné en tenant compte du fait qu’il puisse 
varier d’une semaine et d’un mois à l’autre au cours d’une année, surtout si l’activité est de nature 
saisonnière, comme les services de taxi. Ainsi, une activité qui est exercée 60 heures durant 3 mois, 
mais seulement à raison de 5 heures pendant 9 mois durant l’année, ne requiert en moyenne que 
18,75 heures par mois. S’il s’agissait de l’unique activité externe à laquelle participe la personne 
physique, il n’y aurait pas lieu de la déclarer. Toutefois, même si l’activité n’a pas à être déclarée, 
nous nous attendons à ce que les sociétés disposent de politiques et de procédures pour gérer 
l’incidence du travail saisonnier sur la capacité d’une personne physique inscrite et d’une société 
inscrite à s’acquitter de ses obligations réglementaires.  

Activités non rémunérées et activités non chronophages  

En règle générale, il n’y a pas lieu de déclarer les activités non rémunérées qui ne 
comportent pas la prestation de services financiers ou liés aux valeurs mobilières et qui ne sont des 
postes d’influence, pas plus qu’il ne faut en tenir compte dans le calcul du temps total consacré 
aux activités externes. Ainsi, les activités bénévoles, comme le fait d’être un entraîneur de soccer 
dans une ligue pour enfants ou bénévole dans un refuge animal, n’ont pas à être déclarées 
puisqu’elles ne sont pas rémunérées. Par ailleurs, un rôle auprès d’entités n’exerçant pas d’activités 
en tant que telles, comme le fait d’être propriétaire d’une société de portefeuille, n’aurait 
vraisemblablement pas à être déclaré puisque le temps qui lui est consacré n’atteint habituellement 
pas le seuil prévu, soit plus de 30 heures par mois en moyenne.  

Démissions et licenciements (Annexe 33-109A4 – Rubrique 12 et Appendice I) 

La personne physique doit déclarer si elle a démissionné, a été licenciée ou si l’on 
a mis fin à son contrat au moment où des allégations selon lesquelles elle aurait commis les actes 
suivants pesaient sur elle : i) elle a enfreint une loi, un règlement, une décision d’un tribunal ou 
d’un organisme de réglementation, une règle ou un règlement administratif, ou a manqué à une 
norme de conduite; ii) elle a omis de superviser adéquatement la conformité aux lois, aux 
règlements, aux décisions d’un tribunal ou d’un organisme de réglementation, aux règles ou aux 
règlements administratifs ou à toute norme de conduite; ou iii) elle a commis un crime. Les normes 
de conduite peuvent être internes, comme les politiques et les procédures d’une société parrainante, 
ou externes, comme les normes de conduite d’une autorité ayant compétence sur des activités 
commerciales ou des professions précises. 

Lors de la communication de l’information sur les démissions ou les 
licenciements, la personne physique doit indiquer le jour où elle a cessé d’exercer ses fonctions 
pour l’entité ou la société dont elle a démissionné ou été licenciée. Cette date pourrait coïncider 
avec celle de fin de sa relation comme salarié, associé ou mandataire. Elle peut toutefois être 
antérieure, par exemple si la personne physique a été suspendue par la société ou que son 
autorisation a autrement été restreinte pendant un examen interne. La personne physique devrait 
donner la date à laquelle elle a cessé d’exercer ses fonctions, et non simplement celle de fin de sa 
relation comme salarié, associé ou mandataire. »; 

 4o dans le paragraphe intitulé « Mandataire aux fins de signification » : 

a) par l’insertion, après l’intitulé, de « (Annexe 33-109A4 – rubrique 18) »; 
 

b) par le remplacement, dans le texte anglais, de « Regulation 33-109 » par 
« Regulation ». 
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5. L’intitulé de l’article 2.3 de cette instruction générale est modifié par l’insertion, à la fin, 
de « (paragraphe 2 de l’article 2.2, article 2.4, paragraphe 2 de l’article 2.6 et paragraphe 4 
de l’article 4.1) ». 

6. L’article 2.5 de cette instruction générale est modifié : 

1o par l’insertion, après l’intitulé, de « (articles 2.3 et 2.5) »; 

2o par l’insertion, après le paragraphe, du suivant : 

  « La personne physique visée par certaines allégations au moment de son départ 
d’une société parrainante, qu’elles en soient ou non la cause ou y aient ou non contribué, ne peut 
utiliser le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A7. Par ailleurs, au moment de sa démission ou de 
son licenciement de l’ancienne société parrainante, tous les renseignements présentés 
antérieurement dans le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4, dont la rubrique 12, doivent avoir 
été mis à jour. Si ces conditions ne sont pas réunies, la personne physique doit faire rétablir son 
inscription en présentant le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4 et en faisant une demande 
intitulée « Réactivation d’inscription » sur le site Web de la BDNI. ». 

7. L’article 2.6 de cette instruction générale est modifié par l’insertion, après « législation en 
valeurs mobilières », de « et de la législation sur les dérivés, y compris la législation sur les contrats 
à terme standardisés sur marchandises ». 

8. L’article 2.7 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le texte 
anglais, du mot « termination » par le mot « cessation ». 

9. L’article 3.1 de cette instruction générale est modifié : 

1o par l’insertion, après l’intitulé, de « (paragraphe a de l’article 2.1) »; 

2o par l’insertion, à la fin, du paragraphe suivant : 

   « Changements touchant les poursuites en instance 

  Les sociétés inscrites doivent fournir de l’information sur tout changement touchant 
les poursuites déclarées à la rubrique 8.3 du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A6, notamment 
toute poursuite, défense, demande reconventionnelle ainsi que toute modification à celle-ci. Elles 
doivent également informer les autorités en valeurs mobilières de toute décision en lien avec la 
poursuite qui pourrait avoir une incidence significative sur elles, leurs activités, ou encore, le 
dénouement de la poursuite. Il n’y a pas lieu de déclarer la communication de documents et les 
ajournements. ». 

10. L’intitulé de l’article 3.2 de cette instruction générale est modifié par l’insertion, à la fin, 
de « (paragraphe 6 de l’article 3.1) ». 

11. L’intitulé de l’article 3.3 de cette instruction générale est modifié par l’insertion, à la fin, 
de « (paragraphe b de l’article 2.1; Annexe 33-109A4 – Rubrique 22) ». 

12. L’article 3.4 de cette instruction générale est modifié par le remplacement de 
« annexe C » par « annexe D ». 

13. L’article 3.5 de cette instruction générale est remplacé par le suivant : 

 « 3.5. Annexe 33-109A1 (article 4.2) 

  Conformément à l’article 4.2 du règlement, la société inscrite doit aviser l’agent 
responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières au plus tard 10 jours après qu’une 
personne physique a cessé d’avoir l’autorisation d’agir pour le compte de la société inscrite à titre 
de personne physique inscrite ou autorisée. En règle générale, une personne physique cesse d’être 
autorisée à agir pour le compte d’une société inscrite en raison de la cessation de sa relation avec 
elle à titre de salarié, d’associé ou de mandataire. Toutefois, la cessation de l’autorisation se produit 
également lorsque la personne physique est réaffectée à d’autres fonctions qui ne nécessitent pas 
l’inscription ou ne correspondent pas à une catégorie de personne physique autorisée. 
Conformément à cet article, la société inscrite doit le faire dans les 10 jours suivant la date à 
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laquelle la personne cesse d’avoir l’autorisation d’agir pour son compte, et non simplement celle 
de fin de sa relation à titre de salarié, associé ou mandataire. Se reporter à la définition de 
l’expression « date de cessation ». Le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1 est présenté au 
moyen du site Web de la BDNI afin de donner avis de la cessation et d’en indiquer les motifs.  

  Conformément au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 4.2 du règlement, 
la rubrique 5 du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1 doit être remplie, sauf si le motif de la 
cessation de l’autorisation d’agir pour le compte de la société inscrite est le décès de la personne 
physique. La société inscrite peut fournir les renseignements prévus à cette rubrique lors de la 
présentation de la demande initiale dans la BDNI, si les renseignements sont disponibles dans le 
délai de 10 jours, ou dans un délai de 30 jours suivant la date de cessation, en faisant la présentation 
de renseignements à la BDNI appelée « Mise à jour/Correction d’un avis de cessation de relation ». 

14. L’intitulé de l’article 4.1 de cette instruction générale est modifié par l’insertion, à la fin, 
de « (paragraphes 3 et 4 de l’article 4.2) ». 

15. L’article 4.2 de cette instruction générale est modifié : 

 1o par l’insertion, après l’intitulé, de « (article 5.1) »; 

2o par le remplacement, partout où il se trouve, du mot « société », par les mots 
« société parrainante ».  

16. L’Annexe A de cette instruction générale est remplacée par la suivante : 

 « Annexe A Sommaire des obligations de donner avis du Règlement 33-109 

Description de la modification Délai Disposition Formulaire présenté  

Sociétés – Renseignements visés à l’Annexe 33-109A6 Par courriel, 
télécopieur ou courrier  

Partie 1 – Renseignements sur l’inscription  15 jours 3.1(1.1)(b) Formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A5 Partie 2 – Coordonnées, y compris 

l’adresse du siège (sauf la rubrique 2.4) 
15 jours 

Rubrique 2.4 – Domicile élu et mandataire 
aux fins de signification 
[rubriques 3 et 4 de l’appendice B de 
l’Annexe 33-109A6] 

15 jours 3.1(4) Appendice B de 
l’Annexe 33-109A6, 
Acte d’acceptation de 

compétence  
 

Partie 3 – Antécédents et structure de la 
société  30 jours 3.1(1.1)(a) Formulaire prévu à 

l’Annexe 33-109A5 
Partie 4 – Inscriptions antérieures (sauf la 
rubrique 4.1) 15 jours 3.1(1.1)(b) 

Rubrique 4.1 – Inscription pour exercer 
des activités en valeurs mobilières  30 jours 3.1(1.1)(a) 

Partie 5 – Situation financière (sauf la 
rubrique 5.12) 15 jours 3.1(1.1)(b) 

Rubrique 5.12 – Auditeur 30 jours 3.1(1.1)(a) 
Partie 6 – Relations avec les clients (sauf 
les rubriques 6.1 et 6.2) 15 jours 3.1(1.1)(b) 

Rubrique 6.1 – Actifs des clients 
30 jours 3.1(1.1)(a) 

Rubrique 6.2 – Conflits d’intérêts 
Partie 7 – Mesures prises en application de 
la loi 15 jours 3.1(1.1)(b) 

Partie 8 – Poursuites 15 jours 3.1(1.1)(b) 
Sociétés – autres obligations de donner avis en format BDNI 

Ouverture d’un établissement/modification 
le concernant (autre que le siège) 15 jours 3.2 Formulaire prévu à 

l’Annexe 33-109A3 
Cessation de l’autorisation d’une personne 
physique inscrite ou autorisée-  10 jours* 4.2(2)(a) 

Formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A1 
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Rubriques 1 à 4 
Rubrique 5 

 
30 jours 4.2(2)(b) 

Personnes physiques – Renseignements visés à l’Annexe 33-109A4 en format BDNI 
Rubrique 1 – Nom 15 jours 

4.1(1)(b) 
Formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A5 Rubrique 2 – Adresse (sauf les rubriques 

2.1 et 2.2) 15 jours 

Rubrique 2.1 – Adresses domiciliaires 
actuelles et antérieures 30 jours 4.1(1)(a) 
Rubrique 2.2 – Adresse postale 

Rubrique 3 – Renseignements personnels  Aucune mise à jour 
requise 4.1(2) 

Rubrique 4 – Citoyenneté 30 jours 4.1(1)(a) 
Rubrique 5 – Territoires d’inscription  15 jours 4.1(1)(b) 

Rubrique 6 – Catégories d’inscription 15 jours 
Rubrique 7 – Domicile élu 15 jours 
Rubrique 8 – Compétences 15 jours 
Rubrique 9 – Établissement d’emploi 15 jours 
Rubrique 10 – Activités à déclarer 30 jours 
Rubrique 11 – Emplois antérieurs 30 jours 4.1(1)(a) 
Rubrique 12 – Démissions et licenciements 15 jours   
Rubrique 13 – Renseignements concernant 
la réglementation 15 jours 

Rubrique 14 – Renseignements sur les 
infractions criminelles 15 jours 4.1(1)(b)   

Rubrique 15 – Renseignements sur les 
poursuites civiles 15 jours 

Rubrique 16 – Renseignements sur la 
situation financière 15 jours 

Rubrique 17 – Propriété de sociétés de 
valeurs mobilières 15 jours 

Modification des renseignements 
prévus à l’Annexe 33-109A4 : qualité 
de personne inscrite ou relation avec la 
société parrainante/qualité de personne 
physique autorisée  

15 jours 4.1(4) Formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A2 

Examen d’une personne physique autorisée  10 jours* 
après la nomination 

2.5 Formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A4 ou à 

l’Annexe 33-109A7, 
sous réserve de certaines 

conditions  
Rétablissement automatique de 
l’inscription, sous réserve de certaines 
conditions  

Dans les 90 jours 
suivant la date de 

cessation  
 

2.3(2) Formulaire prévu à 
l’Annexe 33-109A7 

* Le délai pour donner avis en cas de cessation de l’autorisation d’une personne physique inscrite 
et d’une personne physique autorisée et d’examen d’une personne physique autorisée est d’un 
maximum de 10 jours après l’événement. ». 

17. L’Annexe B de cette instruction générale est modifiée : 

 1o par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du mot « représentants » par les mots 
« personnes autorisées »; 

2o dans la partie 1 : 

a) par la suppression, dans les coordonnées pour l’Alberta, du mot 
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« department »; 
 
b) dans les coordonnées pour le Yukon : 
 

i) par le remplacement de « corporateaffairs@gov.yk.ca » par 
« securities@gov.yk.ca »; 

 
ii) par le remplacement des mots « Surintendant des valeurs 

mobilières » par les mots « Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon »; 
 

iii) par l’insertion, après « C.P. 2703 », de « C-6 »; 
 
3o dans la partie 2 : 

  a) par le remplacement, partout où il se trouve, du mot « représentants » par 
les mots « personnes autorisées »; 

  b) par l’insertion, au-dessus des coordonnées pour le Québec, de 
« **Nouveau-Brunswick – OCRCVM** »; 

 
c) par le remplacement des coordonnées sous « *Québec – OCRCVM* » par 

les suivantes : 
 

« Courriel : registration@iiroc.ca 
Télécopieur : 514-878-0797 
Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
525, Avenue Viger Ouest 
Bureau 601 
Montréal (Québec) H2Z 0B2 
À l’attention du Service des inscriptions ». 
 

18. L’intitulé de l’Annexe C de cette instruction générale est remplacé par le suivant : 
 

« Annexe D Dispense discrétionnaire pour les cessions en bloc d’établissements et 
les transferts en bloc de personnes physiques ». 
 
19. Cette instruction générale est modifiée par l’insertion, après l’Annexe B, de la suivante : 
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« Annexe C Activités externes à déclarer 
 
NOn 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

». 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Non 

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Il n’y pas lieu de déclarer l’activité externe 

Pour chaque 
activité, 
celle-ci est-
elle exercée 
ailleurs 
qu’auprès de 
votre société 
parrainante?  

Catégorie 1 -L’activité est-elle exercée auprès ou pour le compte 
d’une entité inscrite en vertu de la législation en valeurs 
mobilières ou de la législation sur les dérivés?   

L’activité 
externe 
doit être 
déclarée. 

Catégorie 3 -L’activité consiste-t-elle en la collecte de fonds 
pour une entité au moyen de l’émission de titres ou de dérivés ou 
la promotion de ses titres ou dérivés en vue de leur placement?  

Catégorie 4 – L’activité consiste-t-elle en un service financier ou 
lié aux finances? 

Catégorie 5 – L’activité consiste-t-elle en un poste d’influence? 

Catégorie 6 – Êtes-
vous rémunéré (ou 
vous attendez-vous 
raisonnablement à 
l’être) pour l’activité, 
ou l’activité consiste-
t-elle en le fait d’être 
un actionnaire, un 
associé, un 
administrateur ou un 
dirigeant d’une entité 
ou en un poste 
équivalent auprès 
d’elle?  

Catégorie 2 -L’activité est-elle exercée pour une entité qui reçoit 
une rémunération (par exemple, des courtages ou des commissions 
d’indication de clients) d’une société inscrite en vertu de la 
législation en valeurs mobilières ou de la législation sur les dérivés? 

Catégorie 6 – Le temps total 
consacré aux activités 
suivantes : i) cette activité; ii) 
toutes les activités 
appartenant aux catégories 1 
à 5, et iii) toutes les autres 
activités pour lesquelles vous 
êtes rémunéré (ou pour 
lesquelles vous vous attendez 
raisonnablement à l’être) ou 
êtes un actionnaire, un 
associé, un administrateur ou 
un dirigeant ou occupez un 
poste équivalent, est-il 
supérieur à 30 heures, en 
moyenne, par mois? 

Non 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET 
DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES 
INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 3o, 8°,11°, 26° et 34°)  
 
 
1. Le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est modifié par l’addition de l’article 
suivant : 
 

« 13.4.3. Restrictions visant la personne physique inscrite occupant un poste 
d’influence 
 
 1) Dans le présent article, on entend par « poste d’influence » tout poste, sauf au sein 
d’une société parrainante, occupé par une personne physique qui, en raison des fonctions rattachées 
à ce poste ou de la formation ou de l’expertise qu’il exige, serait considérée par une personne 
raisonnable comme ayant une influence sur d’autres personnes physiques. 
 
 2) Le poste d’influence visé au paragraphe 1 comprend les postes suivants : 
 
  a) chef d’un organisme religieux ou d’un organisme similaire; 
 
  b) médecin; 
 
  c) membre du personnel infirmier; 
 
  d) membre du corps enseignant d’un établissement conférant des grades ou 
délivrant des diplômes; 
 
  e) avocat; 
 
  f) notaire. 
 
 3) La société inscrite n’autorise pas ses personnes physiques inscrites détenant un 
poste d’influence à acheter ou à vendre des titres ou des dérivés pour le compte des personnes 
suivantes, ni à leur en recommander : 
 
  a) une personne physique qui remplit les conditions suivantes : 
 
   i) elle a avec la personne physique inscrite une relation découlant du 
poste d’influence de celle-ci; 
 
   ii) elle est considérée par une personne raisonnable comme sensible à 
l’influence de la personne physique inscrite. 
 
  b)  le conjoint, les père et mère, frères, sœurs, grands-parents ou enfants de la 
personne physique visée au sous-paragraphe a. 
 
 4) La personne physique inscrite détenant un poste d’influence ne peut acheter ou 
vendre des titres ou des dérivés pour le compte des personnes suivantes, ni leur en recommander : 
 
  a) une personne physique qui remplit les conditions suivantes : 
 
   i) elle a avec la personne physique inscrite une relation découlant de 
la position d’influence de celle-ci; 
 
   ii) elle est considérée par une personne raisonnable comme sensible à 
l’influence de la personne physique inscrite; 
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  b) le conjoint, les père et mère, frères, sœurs, grands-parents ou enfants de la 
personne physique visée au sous-paragraphe a. ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement). 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES 
OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES 
 
 
1. L’article 13.4 de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d'inscription et les obligations continues des personnes inscrites est modifié par le 
remplacement du sous-titre « Personnes physiques exerçant des activités professionnelles 
externes » et des 6 paragraphes qui le suivent par ce qui suit : 
 

« Personnes physiques exerçant des activités à l’extérieur de la société parrainante 
 

a) Surveillance par la société des activités externes et activités externes à déclarer 
 

L’autorité tiendra compte de certaines activités externes d’une personne inscrite et 
en exigera la déclaration dans le cadre de son évaluation de l’aptitude de celle-ci à s’inscrire ou à 
demeurer inscrite, ainsi que de l’aptitude de la société à s’inscrire. Pour d’autres renseignements, 
se reporter à l’Instruction générale relative au Règlement 33-109 sur les renseignements 
concernant l'inscription. 
 

Par ailleurs, les sociétés inscrites sont tenues de disposer de politiques et de 
procédures permettant de repérer et de traiter les conflits d’intérêts et les risques importants 
découlant des activités externes auxquelles leurs personnes physiques inscrites sont susceptibles 
de participer. L’évaluation par les personnes inscrites ne devrait pas se limiter aux activités 
externes que les sociétés inscrites doivent déclarer aux autorités. En particulier, les sociétés 
inscrites et les personnes physiques inscrites doivent déterminer si effectuer une activité externe 
donnée constitue un conflit d’intérêts et si celui-ci est important dans les circonstances. Se reporter 
aux autres dispositions de l’article 13.4 de la présente instruction générale pour de plus amples 
renseignements. 
 

b) Conflits et autres risques découlant d’activités externes 
 

Les activités qu’exerce une personne physique inscrite à l’extérieur de sa société 
parrainante peuvent avoir une incidence sur sa capacité et celle de la société inscrite à agir avec 
honnêteté, bonne foi et équité dans leurs relations avec leurs clients et à remplir leurs obligations 
à titre de personne inscrite, et peuvent entraîner les risques suivants : 
 

• Les activités externes peuvent donner lieu à des conflits d’intérêts 
importants entre une personne physique inscrite et ses clients, notamment, puisque la rémunération 
reçue en échange ou la nature de sa relation avec l’entité externe peuvent inciter certaines 
personnes physiques inscrites à faire passer leurs intérêts avant ceux de leurs clients. 
 

• Les activités externes pourraient nuire à la capacité de la personne physique 
inscrite à exercer adéquatement les activités nécessitant l’inscription. Par exemple, si l’activité 
externe l’oblige à y consacrer tout son temps pendant les heures de travail normales, elle pourrait 
le priver du temps nécessaire pour servir adéquatement ses clients ou pour exercer de façon 
appropriée les activités nécessitant l’inscription, y compris tenir à jour ses connaissances sur le 
droit des valeurs mobilières et les produits. 

 
• Les activités externes risquent de créer de la confusion chez les clients, 

surtout si elles sont liées aux services financiers (comme la planification financière et successorale, 
la production de déclaration de revenus, la prestation de services d’assurance et le courtage 
hypothécaire). En effet, le client pourrait confondre les activités externes avec celles de la société 
inscrite, en particulier si les mêmes locaux, adresses de courriel, cartes professionnelles, adresses 
postales ou numéros de téléphone sont utilisés. Les activités externes pourraient exposer la société 
inscrite à des plaintes et à des litiges. 

 
• Un enjeu de protection des investisseurs se dessine lorsqu’une personne 

physique inscrite détenant un poste d’influence traite avec des clients existants ou éventuels 
susceptibles d’être sensibles à cette influence ou leur fournit des conseils. Par exemple, la personne 
physique inscrite pourrait se servir de son influence pour amener une autre personne physique à 
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devenir client, ou l’opinion que celle-ci peut avoir de la personne physique inscrite pourrait 
l’inciter à acheter des titres, plutôt que la qualité des titres ou ses objectifs ou besoins en matière 
d’investissement. Ces personnes inscrites doivent se conformer aux autres obligations prévues à 
l’article 13.4.3. 

 
• La loi ou la réglementation pourrait interdire l’activité externe. Par exemple, 

l’article 4.1 interdit à une personne physique inscrite d’agir pour une autre société inscrite dans 
certains cas et l’article 11.8 interdit la pratique des ventes liées. 

 
• Dans le cadre des activités externes qu’elle exerce, la personne physique 

inscrite pourrait utiliser de manière inappropriée de l’information obtenue auprès de la société 
inscrite. Il est possible que les clients n’aient fourni des renseignements confidentiels que dans le 
but de traiter avec la personne physique inscrite au sein de la société inscrite et non pour que cette 
personne physique s’en serve dans le cadre de l’activité externe. Si ces renseignements constituent 
de l’information privilégiée, confidentielle ou exclusive, l’utilisation qu’en fait la personne 
physique inscrite dans le cadre d’activités externes pourrait nuire à la capacité de la société inscrite 
de se conformer aux lois sur les valeurs mobilières. 

 
• Certaines activités externes peuvent se révéler être des activités nécessitant 

l’inscription que la personne physique inscrite exerce à l’extérieur de sa société ou avec d’autres 
personnes non inscrites. Elles peuvent aussi contrevenir aux lois sur les valeurs mobilières ou 
constituer un comportement par ailleurs répréhensible. 
 

Nous nous attendons à ce que, pour être en mesure d’évaluer les conflits et les autres 
risques, les sociétés inscrites mettent en place un mécanisme obligeant de leurs personnes 
physiques inscrites à déclarer leurs activités externes. Avant d’approuver toute activité externe, la 
société inscrite doit prendre en considération les conflits d’intérêts importants existants ou 
potentiels et les autres risques découlant de l’activité. Si elle ne peut traiter adéquatement un conflit 
d’intérêts important au mieux des intérêts du client ni gérer les risques conformément aux pratiques 
commerciales prudentes, elle ne devrait pas autoriser l’activité externe. 
 

En outre, la personne physique inscrite doit déclarer rapidement à sa société 
parrainante tout conflit important entre elle et son client conformément au paragraphe 2 de 
l’article 13.4.1. Elle doit éviter d’exercer une activité externe si les contrôles sont insuffisants pour 
traiter le conflit au mieux des intérêts des clients et tant que la société inscrite ne l’a pas approuvée. 
 

c) Surveillance et supervision des activités externes des personnes physiques 
 

La société inscrite est chargée de surveiller et de superviser ses personnes physiques 
inscrites, notamment les activités qu’elles exercent à l’extérieur de leur société parrainante. 
 

La surveillance et la supervision des activités externes des personnes physiques 
inscrites aident les sociétés inscrites à remplir leurs obligations réglementaires, notamment les 
suivantes : 
 

• l’obligation d’administrer un système de conformité efficace conformément 
à l’article 11.1; 

 
• l’obligation de se conformer aux dispositions sur les conflits d’intérêts de 

l’article 13.4; 
 

• l’obligation de se conformer aux dispositions sur les restrictions visant les 
clients de l’article 13.4.3. 

 
Nous nous attendons à ce que l’autorité qui examine la façon dont la société inscrite 

surveille et supervise les activités externes de ses personnes physiques inscrites se conforme aux 
obligations suivantes : 
 

• établir des politiques et procédures appropriées pour repérer les conflits 
d’intérêts importants découlant d’activités externes et les traiter au mieux des intérêts des clients, 
et qui comprennent une définition large des « activités externes »; 
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• obliger les personnes physiques inscrites à leur déclarer toute activité 
externe, et examiner et approuver cette activité avant qu’elle ne commence; 

 
• disposer de politiques et de procédures permettant d’établir que les activités 

externes n’ont pas les conséquences suivantes : 
 

o elles sont incompatibles avec la législation en valeurs mobilières, ou 
les exigences de l’OCRCVM ou de l’ACFM, selon le cas; 

 
o elles nuisent à la capacité de la personne physique inscrite de remplir 

ses obligations réglementaires et d’actualiser ses connaissances et sa formation en permanence, à 
mesure qu’apparaissent de nouveaux titres et services et que son secteur d’activité évolue; 

 
• offrir de la formation sur les activités externes, notamment sur la nécessité 

de déclarer les changements touchant les activités externes et les restrictions visant une personne 
physique inscrite en position d’influence par rapport aux clients avec lesquels elle peut faire affaire 
ou qu’elle peut conseiller; 

 
• obliger la personne physique inscrite à déclarer à toute nouvelle société 

parrainante toute activité externe, et obliger la société parrainante à examiner et à approuver cette 
activité, avant que cette personne n’entre à son service; 

 
• évaluer si la société inscrite dispose de l’information nécessaire et est en 

mesure de surveiller et de superviser adéquatement les activités externes; 
 

• tenir des registres faisant état de la supervision des activités externes de ses 
personnes physiques et les conserver de façon que les autorités en valeurs mobilières puissent les 
consulter; 

 
• prendre les mesures de supervision appropriées lorsque la société inscrite 

repère une dérogation à ses politiques sur les activités externes, comme le fait d’omettre une 
déclaration relative à une activité externe ou de la fournir tardivement; 

 
• repérer les conflits d’intérêts importants existants et raisonnablement 

prévisibles et prendre les mesures appropriées afin de les traiter au mieux des intérêts des clients; 
 

• n’autoriser que les activités externes n’empêchant pas la prestation de 
services adéquats aux clients, y compris, s’il y a lieu, la possibilité de leur offrir les services d’un 
autre représentant; 

 
• déterminer que l’activité externe est conforme à l’obligation de la personne 

inscrite d’agir avec honnêteté, bonne foi et loyauté dans ses relations avec ses clients; 
 

• mettre en place un système de gestion des risques, notamment une 
séparation appropriée entre l’activité externe et l’activité nécessitant l’inscription; 

 
• évaluer l’exposition de la société inscrite à des plaintes et des litiges 

découlant des activités externes; 
 

• évaluer le mode de vie de la personne physique inscrite pour vérifier s’il 
concorde avec ce que la société inscrite sait des activités externes de cette dernière et porter 
attention aux signes d’une éventuelle activité frauduleuse; par exemple, si la société inscrite est 
informée (notamment au moyen d’une plainte d’un client) que le mode de vie d’une personne 
physique inscrite ne concorde pas à la rémunération qu’elle lui verse, nous nous attendons à ce 
qu’elle mène une enquête afin d’évaluer la situation. 
 

L’omission de la part de la société de s’acquitter de ces responsabilités peut être 
prise en compte dans l’évaluation de son aptitude à demeurer inscrite. 
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Les sociétés inscrites devraient envisager les pratiques additionnelles suivantes 
pour la surveillance et la supervision des activités externes de leurs personnes physiques inscrites : 
 

• recourir à des formulaires ou des questionnaires normalisés pour recueillir 
de l’information sur les activités externes de leurs personnes physiques inscrites et évaluer ces 
activités; 

 
• disposer d’un moyen permettant aux personnes physiques inscrites de 

déclarer les activités externes à la société; 
 

• fournir des indications sur ce que constitue une activité externe et sur les 
types d’activités externes que les lois sur les valeurs mobilières ou la société inscrite interdisent; 

 
• assurer la participation active du personnel approprié de la société inscrite 

à la supervision des activités externes; 
 

• effectuer des recherches sur le Web ou des examens des succursales afin de 
repérer des activités externes non déclarées; 

 
• exiger de leurs personnes physiques inscrites qu’elles fournissent une 

attestation annuelle dans le but d’attester de la conformité aux politiques sur les activités externes; 
 

• rappeler chaque mois ou trimestre à leurs personnes physiques inscrites de 
déclarer les changements concernant leurs activités externes; 
 

• déclarer les activités externes aux clients au moyen d’un formulaire 
normalisé adapté à chaque activité; 
 

• obtenir des clients l’attestation qu’ils sont au fait des activités externes de 
la personne physique inscrite; 

 
• obtenir des clients la confirmation écrite qu’ils n’ont pas de relation avec la 

personne physique inscrite dans le contexte de son poste d’influence. 
 

En raison de la nature des activités externes et puisque les activités inscrites de la 
personne physique pourraient être appelées à se transformer au fil du temps, la société inscrite est 
chargée de surveiller et de superviser les activités externes de manière que les conflits importants 
soient toujours traités au mieux des intérêts des clients et que les risques soient gérés 
conformément aux pratiques commerciales prudentes. ». 
 
2. Cette instruction générale est modifiée par l’insertion, après l’article 13.4, du suivant : 
 

« 13.4.3. Personnes physiques occupant un poste d’influence 
 

Nous nous attendons à ce que, pour approuver l’activité externe d’une personne 
physique inscrite, les sociétés inscrites comprennent la nature de l’activité et déterminent si celle-
ci place la personne physique inscrite en position d’influence, auquel cas d’autres obligations 
réglementaires s’appliquent. Ces obligations ne s’appliquent toutefois pas si la personne physique 
n’est qu’une personne physique autorisée (à savoir qu’elle n’est pas inscrite). 
 

Pour l’application de l’article 13.4.3, certains rôles précis sont considérés comme 
des postes d’influence. À titre d’exemple, le chef d’un organisme religieux ou d’un organisme 
similaire est une personne dont le rôle de guide ou de conseiller spirituel est reconnu au sein de la 
structure organisationnelle d’une confession, comme un prêtre, un diacre, un rabbin, un hazan 
(chantre) ou un imam. La personne occupant un tel poste peut être nommée par l’organisme ou 
choisie par la congrégation, mais les tâches qui lui incombent ne peuvent être qu’administratives. 
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Une évaluation des autres postes est requise. Les sociétés inscrites pourraient se 
servir des facteurs non exhaustifs suivants pour déterminer si l’activité externe place la personne 
physique inscrite en position d’influence : 

 
• le degré d’influence que le poste confère à la personne physique inscrite en 

raison des fonctions s’y rattachant ou de la formation ou des connaissances spécialisées qu’il exige; 
 

• le niveau de confusion d’une personne qui cherche à savoir si la personne 
physique inscrite agit en tant que personne inscrite ou à un autre titre; 
 

• le degré de sensibilité d’une personne à la personne physique inscrite 
occupant ce poste en raison de la confiance qu’elle accorde à ses connaissances, son expertise ou 
son rôle, ou de la perception qu’elle a de ceux-ci. 

 
Si le degré de l’influence exercée par la personne physique inscrite occupant un 

poste d’influence et la confusion ou la sensibilité d’une personne soumise à cette influence sont 
jugés importants, la société inscrite devrait considérer l’activité externe comme un poste 
d’influence. 
 

Par exemple, la personne physique qui est médecin serait considérée comme 
détenant un poste d’influence. Le médecin a des connaissances et une formation spécialisées en 
médecine que les patients n’ont pas. Un patient consulte son médecin en cas de problème de santé 
et s’en remet à lui; cette situation pourrait le rendre sensible à son influence. Dans ce contexte, le 
médecin ne serait pas autorisé à effectuer des opérations sur des titres avec son patient ni à lui 
donner des conseils à cet égard. 
 

Toutefois, il est nécessaire d’évaluer le rôle des autres prestataires de soins de santé 
pour déterminer s’ils détiennent un poste d’influence. Par exemple, les dentistes, les optométristes 
et les techniciens d’un établissement médical, comme les techniciens en radiologie et les 
responsables de la gestion des données médicales, ne sont pas considérés comme occupant un 
poste d’influence puisque le degré de sensibilité à l’influence de ces personnes est faible. 
 

Une personne soignante d’une résidence pour aînés avec services pourrait occuper 
un poste d’influence. Elle est principalement chargée de fournir des soins aux résidents, ce qui 
comprend la prise de décisions concernant ces soins. Les résidents et les membres de leur famille 
s’en remettent ainsi à elle pour la qualité des soins prodigués et il ne leur est pas facile de changer 
d’établissement. 
 

Voici d’autres exemples d’activités que les sociétés inscrites peuvent considérer 
comme un poste d’influence en raison de l’influence rattachée à ces rôles spécialisés et de la 
sensibilité des bénéficiaires des services à celle-ci : 

 
• agent correctionnel du système de justice pénale; 

 
• mentor auprès des jeunes dans le cadre d’un programme organisé; 

 
• travailleur social intervenant auprès d’une clientèle vulnérable (par exemple 

dans le cadre de programmes de prévention de la toxicomanie ou de soins de santé mentale); 
 

• consultant en immigration. 
 

L’enseignement d’une activité récréative, comme la peinture ou la danse, est un 
exemple d’activité ne pouvant être assimilée à un poste d’influence. Même si le professeur d’un 
tel cours évalue le travail des élèves, il n’exerce aucune influence, puisque son cours n’est suivi 
qu’à des fins récréatives. De plus, les élèves ne sont aucunement sensibles à son influence, car 
leurs études ou emplois futurs ne dépendent pas de la façon dont ils y sont notés. 
 

Bien qu’ils puissent être influents en général, les représentant élus, comme les 
commissaires d’école, ne sont pas non plus considérés comme occupant un poste d’influence, étant 
donné qu’ils représentent un vaste bassin de gens et ne peuvent user de leur influence 
unilatéralement. Ainsi, le degré de sensibilité de leurs électeurs n’atteint pas celui illustré dans les 
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exemples ci-dessus ni celui des postes expressément prévus dans la définition de l’expression 
« poste d’influence », aux sous-paragraphes a à f du paragraphe 2 de l’article 13.4.3. 
 

De la même manière, un propriétaire d’immeuble ne serait pas considéré comme 
occupant un poste d’influence. Bien qu’il ait un certain pouvoir sur les locataires, dans le sens où 
il peut décider de poursuivre ou non la location, nous n’estimons pas que son pouvoir et la 
sensibilité du locataire atteignent un niveau permettant d’en arriver à cette conclusion. 
 

La personne physique agissant à titre de liquidateur, d’exécuteur ou de fiduciaire 
testamentaire ou de fondé de pouvoir ne détiendrait pas, à notre avis, un poste d’influence. Dans 
ces cas, elle est désignée pour agir au nom de la succession ou d’une autre personne. Son influence 
ne se limite qu’à la succession ou la personne et elle a l’obligation fiduciaire d’agir dans l’intérêt 
de celle-ci. Toutefois, constitue un conflit d’intérêts inhérent pour la personne inscrite le fait 
d’avoir la pleine autorité ou le plein contrôle des affaires financières d’un client. D’après notre 
expérience, il s’agit presque toujours d’un conflit d’intérêts important. Les règles des OAR ne 
permettent à une personne physique d’agir à titre de liquidateur, d’exécuteur ou de fiduciaire 
testamentaire ou de fondé de pouvoir que dans certains cas. Les personnes inscrites membres d’un 
OAR doivent respecter les règles applicables de celui-ci. Nous nous attendons à ce que, si la 
personne physique n’est pas visée par les règles des OAR, les sociétés inscrites disposent de 
politiques et de procédures pour s’assurer que ces conflits sont repérés et sont soit évités, soit 
traités par ailleurs au mieux des intérêts du client. 
 

La société inscrite devrait disposer de politiques et de procédures appropriées lui 
permettant de faire ce qui suit : 

 
• repérer toutes les personnes physiques occupant un poste d’influence; 
 
• donner l’assurance raisonnable que la personne physique inscrite n’agit pas 

à titre de courtier ou de conseiller en valeurs mobilières auprès de clients soumis à son influence; 
 

• déclarer le poste d’influence en tant qu’activité à déclarer aux autorités. 
 

Nous nous attendons à ce que la société inscrite ayant déterminé qu’un poste donné 
ne constitue pas un poste d’influence ait appuyer son évaluation par des documents et les fournisse 
aux autorités, sur demande. De plus, les obligations relatives aux conflits d’intérêts qui sont prévus 
aux articles 13.4 et 13.4.1 continuent de s’appliquer à ces activités. Seules les obligations prévues 
à l’article 13.4.3 ne s’appliqueraient pas. ». 
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Draft Regulations 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (3), (8), (11), (26) and (34), and s. 331.2)  

Regulation to amend Regulation 33-109 respecting Registration Information and concordant 
regulations - Modernizing Registration Information Requirements, Clarifying Outside Activity 
Reporting and Updating Filing Deadlines 

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the "Authority") that, in accordance with 
section 331.2 of the Securities Act, chapter V-1.1, the following Regulations, the text of which is published 
hereunder, may be made by the Authority and subsequently submitted to the Minister of Finance for 
approval, with or without amendment, after 90 days have elapsed since their publication in the Bulletin of 
the Authority: 

 - Regulation to amend Regulation 33-109 respecting Registration Information; 

 - Regulation to amend Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, 
Exemptions and Ongoing Registrant Obligations. 

Draft amendments to the following policy statement are also published hereunder: 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 33-109 respecting Registration 
Information; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations. 

Request for comment 

Comments regarding the above may be made in writing by May 5, 2021, to the following: 

Me Philippe Lebel 
Secrétaire et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec)  G1V 5C1 
Fax : (514) 864-6381 
E-mail : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

Further information 

Further information is available from: 

Minh-Anh Nguyen 
Analyst  
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, ext. 4803 
Toll-free: 1 877 525-0337 
Minhanh.nguyen@lautorite.qc.ca  
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Martin Picard 
Senior Analyst 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, ext. 4347 
Toll-free: 1 877 525-0337 
Martin.picard@lautorite.qc.ca  

February 4, 2021 
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CSA Notice of Consultation 
Draft Regulation to amend Regulation 33-109 respecting Registration 

Information and Draft Amendments to Policy Statement to 
Regulation 33-109 respecting Registration Information 

 
 And 

  
Draft consequential amendments to Regulation 31-103respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 

Obligations and to Policy Statement to Regulation 31-103 respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 

Obligations 
 
 

Modernizing Registration Information Requirements, Clarifying 
Outside Activity Reporting and Updating Filing Deadlines 

 

February 4, 2021  
 
Executive Summary 
 
The Canadian Securities Administrators (the CSA or we) uses registration information to assess 
whether an individual or firm is or remains suitable for registration, with regards to their 
proficiency, integrity and solvency. While registered firms are responsible for the oversight of 
their registered individuals and permitted individuals1 (collectively, Individual Registrants), 
registration is an important gatekeeper requirement in securities legislation.2 Investor harm may 
arise if individuals and entities are inappropriately registered and carry on securities business. In 
this regard, we require accurate, complete and timely registration information to effectively carry 
out our regulatory functions. 
 
We are proposing targeted changes to registration information requirements to provide greater 
clarity on the information to be submitted, to help individuals and firms (collectively, Regulated 
Persons) provide complete and accurate registration information, and to reduce the regulatory 
burden of doing so, while allowing the CSA to receive the information necessary to carry out its 

 
1 Permitted individuals are reviewed by regulators or, in Québec, the securities regulatory authority 
(individually, the regulator and, collectively, the regulators) due to their association with a registered 
firm but are not registered.  
 
2 As of September 30, 2020, there were more than 121,000 Individual Registrants and approximately 
1,500 registered firms in Canada. 
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regulatory roles. These proposed targeted changes address issues identified by CSA staff and 
respond to concerns raised by Regulated Persons.  
 
The targeted changes proposed by the CSA include the following: 
 

• Establishing a new reporting framework for reporting activities carried on by Individual 
Registrants outside of their sponsoring firms (Outside Activities, previously referred to 
as “outside business activities”), 

 
• Implementing a new rule that will replace the existing practice of imposing terms and 

conditions which restrict the client base of Individual Registrants whose Outside 
Activities are positions of influence (referred to as “restricted client terms and 
conditions”)3, 

 
• Extending the deadline to report changes in registration information, 
 
• Modifying or clarifying certain registration information requirements to adjust the burden 

of collection with the intended purpose of collecting that information, such as reporting 
changes to percentage ownership in ownership charts, reporting a change in the annual 
expiry date of insurance policies, and reporting changes in litigation status,  

 
• Implementing a new rule to reduce multiple filings of the same information by corporate 

groups by allowing registered firms to delegate to an affiliated registered firm the 
requirement to notify the regulator of changes in certain registration information where 
the reporting and filing firms have the same principal regulator,  

 
• Amending certain registration information requirements to provide greater clarity on the 

information asked for and reduce common errors, such as making clear that the following 
registration information is required to be disclosed: 

o allegations of non-compliance with standards of conduct, such as a firm’s policies 
and procedures, that existed at the time of resignation or termination from the firm 
(whether or not they were the reason for the resignation or termination),  

o non-compliance with securities laws, SRO rules or bylaws, standards of conduct 
(e.g., the sponsoring firm’s policies and procedures or the standards of conduct of 
an authority exercising jurisdiction over specific business activities or 
professions), and other detrimental information that existed at the time of 
resignation or termination (whether or not they were the reason for registration or 
termination), 

o criminal offences under any foreign law, 
o bankruptcy, consumer proposals and other insolvency events, regardless of how 

long ago they occurred, and 
o all non-securities licenses, including medical licenses, 

 

 
3 The terms and conditions prohibit the registered individual from advising, or trading for, clients who they know 
from their position of influence.  
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• Clarifying that Form 33-109F7 Reinstatement of Registered Individuals and Permitted 
Individuals (Reinstatement Form) may only be used if, among other requirements, the 
individual’s registration information was up-to-date at the time the individual previously 
ceased to be registered or to be a permitted individual, 

 
• Clarifying when certain forms should be used, such as which forms a permitted 

individual may be required to submit, to reduce the number of forms returned, 
 
• Consolidating where information is provided on relevant securities experience in the 

forms and clarifying that only education and course information required for registration 
needs to be disclosed, 

 
• Moving the certification to the front of each form and creating a single certification 

standard to underscore and clarify the standard of care expected of Regulated Persons 
when completing the forms, 

 
• Updating and improving the readability of the privacy notice to provide greater clarity on 

how personal information is collected and used by the CSA and self-regulatory 
organizations (SROs), and 

 
• Implementing a new requirement to collect the professional titles used by Individual 

Registrants. 
 
The proposed targeted changes are not intended to change the nature of the registration process, 
the requirement to register or the assessment of suitability for registration.  
 
At this time, we are not proposing new forms or enabling Form 33-109F6 Firm Registration 
(Firm Registration Form) to be submitted in the National Registration Database4 (NRD). Any 
amendments to the registration information requirements will require changes to the NRD and 
NRD is currently anticipated to be replaced by SEDAR+5 in 2023. The proposed targeted 
changes are intended to provide the most benefit to Regulated Persons and regulators, given the 
costs to make changes in NRD and considering that NRD will eventually be replaced by 
SEDAR+.  
 
To seek feedback on these proposed targeted changes, we are publishing, for a 90-day comment 
period: 

• Draft Regulation to amend Regulation 33-109 respecting Registration Information 
(Regulation 33-109), including its related forms (the Registration Forms), and Draft 
Amendments to Policy Statement to Regulation 33-109 respecting Registration 
Information (Policy Statement 33-109), and 

 
4 Registration information is submitted through NRD, with one exception. The Firm Registration Form and updates 
to information in the Firm Registration Form are submitted through each of the CSA’s local electronic filing systems 
and not through NRD. 

5 SEDAR+ is the new records filing system that the CSA is currently in the process of developing, which will 
modernize and centralize existing national systems, including NRD and the various filings currently made in paper 
format or in each CSA’s local electronic filing system. 
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• Draft consequential amendments to Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations (Regulation 31-103) and 
to Policy Statement to Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, 
Exemptions and Ongoing Registrant Obligations (Policy Statement 31-103).  

 
We refer to the draft amendments to Regulation 33-109 and Regulation 31-103 and changes to 
Policy Statement 33-109 and Policy Statement 31-103 collectively as the Draft Revisions. 
 
 
Background 
 
A Regulated Person submits registration information to regulators and is required to keep this 
information up-to-date. There are seven Registration Forms, the primary forms being 
Form 33-109F4 Registration of Individuals and Review of Permitted Individuals (Individual 
Registration Form) and the Firm Registration Form. The registration information collected 
includes, among other things, criminal history, financial information (such as consumer 
proposals, bankruptcy and other insolvency events), and lawsuits. For an individual, it also 
includes information about the individual’s education and work experience, and their Outside 
Activities. 
 
Based on this information, we consider whether a Regulated Person is able to carry out their 
obligations under securities legislation. High standards of fitness and business conduct, as well 
as a demonstrated commitment to compliance with securities laws must be met to be registered. 
If individuals and entities are inappropriately registered and carry on securities business, investor 
harm may arise. In this regard, registration protects investors from unfair, improper or fraudulent 
practices and fosters fair and efficient capital markets and confidence in capital markets.  
 
The submission of registration information represents an important touchpoint between 
regulators and Regulated Persons. The number of registration information filings submitted in 
Canada in the calendar year 2019 was more than 180,000.  
 
 
Areas of concern and Draft Revisions 
 
The Draft Revisions may be grouped into several areas and below we discuss each area and the 
changes we propose to make. 
 
(i) Outside Activities and positions of influence 
 
Individual Registrants are currently required to disclose “any employment and business activities 
outside the sponsoring firm”, all director and officer and other equivalent positions, and all 
positions of influence. The high volume of submissions we receive for these types of filings 
reflects the broad scope of these requirements. Over the last three years, Individual Registrants 
submitted on average 58,896 filings annually to us pertaining to updates on Outside Activities.  
 
CSA staff have commonly found instances where Regulated Persons have failed to disclose, or 
were late in disclosing, Outside Activities. These findings raise concerns that registered firms 
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may not be aware of and are not able to address, or address in a timely manner, the risks and 
conflicts from their Individual Registrants’ Outside Activities. 
 
We understand that Regulated Persons may sometimes struggle to comply with reporting Outside 
Activities to us. Regulated Persons have raised the following concerns to us about reporting on 
Outside Activities: 

 
• Some Regulated Persons are of the view that the requirement is broad and unclear. It 

requires the disclosure of “any employment and business activities outside the sponsoring 
firm”, but this information must be provided, whether or not any such position is 
business-related. 

 
• Registered firms do not find the 10-day deadline to be a sufficient amount of time for an 

Individual Registrant to report an Outside Activity to the firm and for the firm to review 
and assess if the firm should approve the Outside Activity and whether the Outside 
Activity is reportable. 

 
• The disclosure requirement captures some Outside Activities that, in their view, do not 

raise conflicts of interest or provide information relevant to regulators to assess suitability 
for registration. 
 

Regulated Persons have indicated that they would like a clearer, more consistent, and principles-
based approach to reporting Outside Activities among the CSA and SROs. 
 
In addition, restricted client terms and conditions are imposed on registrations of individuals who 
are in a position of influence (e.g., clergy, doctor, nurse, caregiver, professor) on a case-by-case 
basis when they are reported to us. These terms and conditions restrict the client base of a person 
who is in a position of influence (i.e., the registered individual may not deal with or advise 
investors who are subject to their influence). These restricted client terms and conditions are 
imposed to protect investors and are necessary for the sponsoring firm to adequately supervise 
the Outside Activity. However, Regulated Persons have raised the concern that it is unclear 
which Outside Activities are positions of influence, as “position of influence” is not defined. As 
of October 8, 2019, 354 registered individuals’ registrations had restricted client terms and 
conditions.  
 
Each CSA jurisdiction has communicated their concerns with Regulated Persons’ compliance 
with reporting Outside Activities. Additionally, CSA Staff Notice 31-326 Outside Business 
Activities was published in July 2011 and subsequently incorporated into Policy 
Statement 31-103 to provide additional guidance on Outside Activities.  
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Draft revisions 
 
Concerns Draft Revisions to Address Concerns 
• Regulated Persons have difficulty 

understanding what Outside Activities 
must be reported to regulators. 
 

• Regulated Persons would like a clearer, 
more consistent and principles-based 
approach to reporting Outside Activities 
to CSA and SROs. 
 

• Regulated Persons are of the view that 
certain Outside Activities do not raise 
conflicts of interest or provide information 
relevant to regulators in assessing 
suitability for registration. 
 

• Establish 6 categories of Outside 
Activities that are reportable to us: 

1. Activities with another registered 
firm 

2. Activities with an entity that 
receives compensation from 
another registered firm for the 
Regulated Person’s registrable 
activity 

3. Other securities related activities 
4. Provision of financial or financial-

related services 
5. Positions of influence 
6. Specified activities 

by amending Item 10 of the Individual 
Registration Form and Item 7 of the 
Reinstatement Form. 
 

• Add guidance on the categories of 
Reportable Outside Activities in Policy 
Statement 33-109. 
 

• Update guidance on our expectations 
relating to registered firms’ oversight of 
their Individual Registrants’ Outside 
Activities in Policy Statement 31-103. 
 

• Regulated Persons find “outside business 
activities” to be unclear. 
 

• Refer to activities outside the sponsoring 
firm as “outside activities”. 

 
• The deadline to report new Outside 

Activities and changes in Outside 
Activities is insufficient. 

 

• Extend the deadline for reporting new 
Outside Activities or changes in Outside 
Activities to 30 days by amending 
subsection 4.1(1) of Regulation 33-109. 
 

• It is unclear what Outside Activities are 
positions of influence. 

 

• Introduce in subsection 13.4.3(1) of 
Regulation 31-103, a definition of 
positions of influence. 
 

• Provide guidance on positions of 
influence in Policy Statement 31-103. 

 
• Restrictions on the client base of a 

registered individual who is in a position 
of influence are imposed on a case-by-

• Introduce in subsections 13.4.3(3) and (4) 
of Regulation 31-103, a new rule that 
codifies the restriction of the client base of 
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case basis by applying restricted client 
terms and conditions. 

 

a registered individual who is in a position 
of influence. 

 
 
Registered firms have and will continue to have the primary responsibility for the oversight of 
their Individual Registrants. This includes addressing the risks of their Individual Registrants’ 
Outside Activities (including where the individual is in a position of influence) and the conflicts 
of interest that may arise. We propose updating Policy Statement 31-103 to provide more 
guidance on our expectations relating to Regulated Persons’ obligations to supervise and monitor 
their Individual Registrants’ Outside Activities. 
 
We acknowledge that many Regulated Persons find the obligation to report Outside Activities to 
be broad and that it creates a regulatory burden. The proposed framework for the reporting of 
Outside Activities is intended to narrow the Outside Activities that are reportable to us and 
provide clarity on the requirements. At the same time, we will continue to receive information 
about Outside Activities that we consider relevant for assessing suitability for registration and to 
provide compliance oversight of Regulated Persons using a risk-based approach. 
 
The introduction of reportable categories of Outside Activities might require Regulated Persons 
to make changes to certain policies and procedures. Our intention is to provide greater clarity to 
Regulated Persons in this area and we expect these changes will result in a reduction of Outside 
Activities reported to us.  
 
Under the Draft Revisions, only specific Outside Activities will be reportable to us. Some 
Outside Activities are reportable to us whenever they are undertaken (such as activities that 
involve securities, financial services or positions of influence). Other Outside Activities are 
generally only reportable to us if the total amount of time spent by the individual on all Outside 
Activities (including activities that involve securities, financial and financial-related services or 
positions of influence) exceeds a cumulative minimum time threshold.  
 
Uncompensated activities, such as volunteer or community work, that do not involve securities 
or financial services or are not a position of influence would no longer be reportable to us. In 
addition, some employment or business activities, such as involvement with non-active entities 
(e.g., personal holding companies) or acting as a landlord, may no longer be reportable if in 
combination with all other Outside Activities, those activities do not exceed the cumulative 
minimum time threshold.  
 
The proposed new rule on positions of influence codifies the existing case-by-case practice, 
which is to impose restricted client terms and conditions on individuals’ registrations. We also 
propose guidance on what a position of influence is. This new rule and guidance allow registered 
firms to continue to manage their Individual Registrants’ Outside Activities. We expect the new 
rule and guidance will also provide transparency and consistency relating to the treatment of 
Outside Activities that are positions of influence. 
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Questions for comment 
 

1. Are there other categories of Outside Activities that should be reportable to regulators? If 
so, please describe what categories of Outside Activities should be reportable to 
regulators. 

 
2. Considering the proposed framework for reporting of Outside Activities, are there 

categories of Outside Activities that should not be reportable to regulators? If so, please 
describe what categories of Outside Activities should not be reportable to regulators. 
 

3. Are there any challenges that Regulated Persons may face to administer the proposed 
reporting regime for Outside Activities? If so, please explain the challenges.  
 

4. Is 7 years an appropriate amount of time to report on past Outside Activities that involved 
raising money for an entity through the issuance of securities or derivatives or promoting 
the sale of an entity’s securities or derivatives? Please explain your view. 
 

5. Is 30 hours per month (based upon 7.5 hours per week for four weeks) an appropriate 
cumulative minimum time threshold for reporting all Outside Activities? Please explain 
your view.  
 

6. Will Regulated Persons have sufficient time to report Outside Activities given the Draft 
Revisions? If not, please explain the challenge in reporting Outside Activities within the 
proposed revised deadline. 
 

7. Are there other positions that should be considered positions of influence? If so, please 
describe these positions and explain why they should be positions of influence. 
 

8. Is “susceptibility” the appropriate term to describe the impact of the influence on the 
individual subject to the influence? If not, please explain why not and propose alternative 
language. 
 

9. Are there any aspects of the new rule on positions of influence that you expect will be 
difficult to administer? If so, please describe the difficulty. 

 
(ii) Reporting deadlines 
 
Regulated Persons are generally required to inform regulators of changes to registration 
information previously provided in the Individual Registration Form and in the Firm Registration 
Form within 10 calendar days of the change. The exceptions are changes to citizenship and 
previous employment information in the Individual Registration Form and changes to business 
history in the Firm Registration Form, which may be reported within 30 calendar days. 
 
Many firms have a strong desire to meet filing requirements and make use of compliance and 
registration staff and in-house legal counsel to meet reporting deadline requirements. Regulated 
Persons have informed us that providing changes in a majority of areas within 10 days is 
challenging, especially for larger firms with numerous Individual Registrants. If multiple 
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changes occur within a short timeframe, Regulated Persons may be required to file multiple 
notices of change.  
 
Draft revisions 
 
Concern Draft Revisions to Address Concern 
• Regulated Persons find reporting changes 

in certain registration information within 
10 days challenging. 
 

• Extend the reporting deadlines from 
10 days to 15 days by amending Parts 3 
and 4 of Regulation 33-109. 
 

• Extend the reporting deadline from 
10 days to 30 days for changes in the 
following information: 

o An Individual Registrant’s current 
and previous residential address; 

o An Individual Registrant’s mailing 
address; 

o Outside Activities; 
o A registered firm’s securities 

registration; 
o A registered firm’s auditor; 
o Whether and where a registered 

firm holds client assets; and 
o A registered firm’s conflicts of 

interest 
by amending Parts 3 and 4 of Regulation 
33-109. 

 
 
Generally, we have maintained two reporting deadlines for changes in registration information. 
Multiple reporting deadlines will increase complexity. We are concerned that any additional 
deadlines would increase the potential for a Regulated Person to identify the wrong deadline and 
fail to report on a timely basis. Similarly, we are concerned that longer reporting deadlines may 
result in more late filings, and late filings being filed even later.  
 
We will require forms relating to a change in an individual’s status, such as becoming a 
permitted individual or ceasing to be a registered individual or a permitted individual, to be 
submitted within 10 days of the change in registration status.  
 
Questions for comment 
 

10. Do you see any challenges in reporting updates to registration information by the 
proposed deadlines? If so, please identify the registration information that this would be 
challenging for and explain the challenges.  
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(iii) Regulatory burden of certain reporting requirements 
 
We have heard from stakeholders that some specific registration information requirements may 
create a disproportionate reporting burden relative to their original purpose. For example, a 
registered firm is required to provide a chart showing the registered firm’s structure and 
ownership, including the percentage ownership of the registered firm’s voting securities, and to 
report changes in this ownership chart. We receive numerous filings reporting small changes to 
percentage ownership. Many of these small changes in percentage ownership are not material.  
 
In addition, where multiple entities of a corporate group are registered, each registered firm often 
notifies the regulator of the same changes to the ownership chart. We have identified other areas 
where affiliated registered firms often submit the same information. 
 
Reporting the expiry date of an insurance policy is another example. Since insurance policies are 
generally renewed annually, registered firms are required to report this change annually, even if 
there has otherwise been no change in the insurance policy. 
 
In other cases, additional guidance is required to help Regulated Persons provide the necessary 
information. For example, currently registered firms are required to disclose outstanding 
litigation, including the “current state” of the litigation. We routinely receive non-material 
updates (e.g., adjournments) from registered firms striving to comply with this requirement.  
 
We have reviewed these and other similar areas, and have considered whether the requirements 
may be amended or clarified to reduce regulatory burden without impacting our receipt of 
information necessary to carry out our regulatory role. 
 
Draft revisions 
 
Concerns Draft Revisions to Address Concerns 
• Regulators receive numerous filings of 

small changes in percentage ownership. 
 

• Reduce the requirement for reporting 
changes in percentage ownership on an 
ownership chart to when the percentage 
ownership exceeds or falls below 10%, 
20%, or 50% by adding 
paragraph 3.1(3)(f) of Regulation 33-109. 

 
• Affiliated registered firms of a corporate 

group notify the regulator of the same 
changes in certain registration 
information. 

• Provide a mechanism for a registered firm 
to delegate to another registered firm the 
requirement to notify the regulator of 
changes in certain registration information 
by adding subsection 3.1(2.1) of 
Regulation 33-109.  
 

• It is burdensome to annually report the 
renewal of an insurance policy. 
 

• Remove the requirement to report a 
change in the expiry date of a registered 
firm’s insurance policy where the 
insurance policy has not lapsed and there 
have been no other changes to the 
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insurance policy by adding 
subsection 3.1(3)(e) of Regulation 33-109. 
 

• It is unclear what information on change 
in status of a litigation is required. 
 

• Provide additional guidance on changes in 
litigation to be reported in Policy 
Statement 33-109. 
 

• Of the Registration Forms, only the Firm 
Registration Form is required to be 
witnessed by a notary or lawyer. 
 

• Remove the requirement that the Firm 
Registration Form be witnessed. 

 
We believe these Draft Revisions will reduce the burden on Regulated Persons, without 
impacting regulators’ ability to oversee Regulated Persons. 
 
Reporting changes in ownership charts is a high-volume area. We expect that reporting changes 
in percentage ownership only where a person’s percentage of ownership crosses certain 
thresholds will reduce the number of filings, while providing regulators with relevant 
information about the ownership of the registered firm. 
 
Providing a mechanism for one authorized affiliate to notify the regulator of changes in certain 
registration information for itself and its affiliates who have the same principal regulator is 
intended to reduce the burden of multiple filings of the same information by different registered 
affiliated entities.   
 
As many insurance policies are renewed annually, we have removed the requirement to report a 
change in the expiry date of a registered firm’s insurance policy when the policy is merely 
renewed. This should reduce the burden where there is otherwise no change to the insurance 
policy. We continue to expect registered firms to report where there are changes to the insurance 
policy or coverage (other than its expiry date) and when the insurance policy has lapsed. 
 
Questions for comment 
 

11. Are there any other thresholds where a change in percentage ownership in the ownership 
chart should be reported or any thresholds where changes should not be reported? If so, 
please explain what other thresholds should be included or what thresholds should not be 
reported. 
 

12. Do you see foresee any legal, operational or other challenges for a registered firm to 
delegate to another affiliated registered firm the requirement to notify the regulator of 
changes in certain registration information? If so, please explain the challenges. 

 
13. Are there circumstances where a notice of change in registration information should not 

be delegated to an affiliate? Please describe.  
 

14. Are there other circumstances where a notice of change in registration information may 
be delegated to an affiliate? Please describe.  
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15. In a legal action, are there changes other than documentary discovery and adjournments 
that could significantly affect the firm, its business or the outcome of the legal action but 
should not be reported for other reasons or would be captured in reporting elsewhere? 

 
(iv) Common errors and updated certification requirements 
 
Each Registration Form requires an attestation from the Regulated Person who is completing and 
submitting the form that the information provided to regulators is true and complete. However, 
we consistently receive Registration Forms which are incomplete and inaccurate.  
 
Incomplete or inaccurate information, or even information that is not provided in a clear manner, 
increases the regulatory burden on Regulated Persons as they must spend additional time and 
resources to respond to our inquiries. At the same time, it hinders our ability to reach prompt and 
appropriate determinations on suitability for registration. CSA staff spend time and resources to 
resolve these issues including to determine whether inaccurate or incomplete information arises 
because  

• the registration information requirement is unclear,  
• despite the certification requirement, the Regulated Person is not carefully completing the 

Registration Forms,  
• the Regulated Person does not understand the registration information requirements,  
• the sponsoring firm, who is required to have discussed the Registration Form with the 

Individual Registrants, is not providing adequate support, and/or  
• the Regulated Person is not being forthright.  

 
Certain areas of the Individual Registration Form are also more likely to be filled out incorrectly.  
 
For example, the following information has not always been disclosed: 

• allegations of non-compliance with standards of conduct, such as a firm’s policies and 
procedures, that existed at the time of resignation or termination from the firm (whether 
or not they were the reason for resignation or termination); 

• non-compliance with securities laws, SRO rules or bylaws, or standards of conduct (e.g., 
the sponsoring firm’s policies and the standards of conduct of an authority exercising 
jurisdiction over specific business activities or professions), and other detrimental 
information that existed at the time of resignation or termination (regardless of whether 
they were the reason for resignation or termination); 

• criminal offences under foreign laws; and 
• past consumer proposals, bankruptcy and other insolvency events, particularly where they 

are over seven years old, despite the registration information requirements not having a 
time limit. 

 
In addition, we do not always receive sufficiently detailed information on an individual’s 
securities experience relevant to the registration category. 
 
The CSA routinely communicates with Regulated Persons on ways to facilitate and expedite 
registration applications, as well as on the errors in registration information that has been 
provided. These communications include publishing guidance that describe common deficiencies 
from applications and from updates provided on changes to registration information, and holding 
in-person meetings with compliance staff at registered firms.  
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The CSA also published CSA Staff Notice 33-320 The Requirement for True and Complete 
Applications for Registration in July 2017 to alert stakeholders to the serious problem of false or 
misleading applications for registration, to caution them about the potential consequences of 
submitting such applications, and to provide guidance regarding the completion of the 
Registration Forms.  
 
Draft revisions 
 
Concern Draft Revision to Address Concern 
• There are issues which arise from 

inaccurate and incomplete information. 
 

• Clarify that the following registration 
information is required to be disclosed in 
the Individual Registration Form: 

o allegations of non-compliance 
with standards of conduct, such as 
a firm’s policies and procedures, 
that existed at the time of 
resignation or termination, 
whether or not they were the 
reason for resignation or 
termination, by amending Item 12; 

o non compliance with securities 
laws, SRO rules or bylaws, or 
standards of conduct (e.g., the 
sponsoring firm’s policies and 
procedures or the standards of 
conduct of an authority exercising 
jurisdiction over specific business 
activities or professions), and 
other detrimental information that 
existed at the time of resignation 
or termination, whether or not they 
were the reason for resignation or 
termination, by amending Item 12 

o criminal offences under any 
foreign law by amending Item 14; 

o bankruptcy, consumer proposals 
and other insolvency events, 
regardless of how long ago they 
occurred, by amending Item 16; 
and 

o all non-securities licenses, 
including medical licenses, by 
amending Item 13(3)(a). 

 
• Clarify that, among other requirements, if 

an Individual Registrant’s registration 
information was up-to-date at the time the 
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Individual Registrant previously ceased to 
be registered or to be a permitted 
individual, the Individual Registrant may 
request a reinstatement using the 
Reinstatement Form (rather than 
submitting a new Individual Registration 
Form) by amending section 2.3 of 
Regulation 33-109. 
 

• Clarify that only education and course 
information required for registration 
should be disclosed (and not all education 
and courses obtained) by amending 
Item 8(1) of the Individual Registration 
Form. 
 

• Clarify that individuals submitting 
applications to be a permitted individual 
must select all jurisdictions that the firm is 
registered or seeking registration in (and 
not just the jurisdiction where the 
individual resides) by amending Item 5(2) 
of the Individual Registration Form and 
Item 2(2) of the Reinstatement Form. 
 

• Clarify which Registration Forms a 
permitted individual is required to submit 
(e.g., when removing a subcategory of 
permitted individual, when ceasing to be a 
permitted individual) by amending 
section 4.1 of Regulation 33-109. 
 

• Clarify that a registered firm is to submit 
an executed Schedule B whenever there is 
a change in either the agent for service or 
the address for the agent for service by 
amending subsection 3.1(4) of Regulation 
33-109. 
 

• Amend the Registration Forms for 
appropriate and consistent use of 
“firm”, “sponsoring firm”, and 
“entity”. 

 
• Regulators received incomplete 

registration information. 
 

• Clarify that “termination” does not mean 
only when an individual is “fired” but 
rather when the individual ceases to be a 
registered individual or permitted 
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individual for their sponsoring firm by 
replacing “termination” and “terminate” 
with “cessation” and “cease” in the 
Registration Forms where appropriate. 
 

• Consolidate where information is 
provided on relevant securities experience 
to Item 8 and Schedule F of the Individual 
Registration Form and add guidance on 
the details required in Policy Statement 
33-109. 

 
• Regulated Persons may need to be 

reminded of their obligations to provide 
accurate and complete information prior 
to completing the form  
 

• Move the certification to the front of each 
Registration Form. 
 

• Create a single certification standard that 
requires Regulated Persons to certify that 
the information provided is: “true and 
complete to the best of their knowledge, 
after reasonable inquiry” in each 
Registration Form. 
 

• Make formatting changes to improve the 
readability of the certification. 
 

 
The amendments to the registration information requirements are intended to enhance the clarity 
of the registration information sought, which may: 

• Help firms and applicants complete the Registration Forms more efficiently, and 
• Reduce the number of inaccurate and incomplete forms received by regulators and reduce 

the additional time required by Regulated Persons and regulators to resolve these issues. 
 
We expect that creating a single certification standard will provide clarity and consistency on 
regulatory expectations concerning the submission of information and the amount of diligence 
required by Regulated Persons. 
 
Questions for comment 
 

16. Do the Draft Revisions offer sufficient clarity to the registration information 
requirements? If not, please explain which registration information requirement remains 
unclear and why. 
 

17. Are there any circumstances where the certification standard may not be met or be 
applicable? If so, please describe the circumstances. 
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(v) Privacy notice and consent 
 
Personal information is collected by the CSA to administer and enforce securities laws, and by 
the SROs to administer and enforce the rules of the SROs. This includes using the information 
collected to assess a Regulated Person’s suitability for registration. As regulatory organizations, 
we are required to abide by the provisions of applicable privacy and securities laws in the 
collection, use and disclosure of personal information. The privacy notices we rely on to meet 
these obligations should be reviewed and updated to reflect our data practices and meet the latest 
requirements provided by law. 
 
Draft revisions 
 
Concerns Draft Revisions to Address Concerns 
• Privacy notices should be routinely 

reviewed and updated and should be easy 
to understand.  

 

• Update the notice of use and collection of 
personal information in each of the 
Registration Forms and improve 
readability. 

 
 
We have updated the privacy notice and made it clearer to read so that Regulated Persons can 
easily understand what personal information is being collected, why it is being collected, and 
when and how it is being collected. For example, we collect personal information at any time, 
not just at application, but periodically throughout the time the person is registered and at 
termination or resignation. Personal information may also be collected from a variety of sources. 
For example, when conducting background checks for the initial application, we may review 
social media and request information from previous employers. 
 
(vi) Collecting information on professional titles 
 
Professional titles are often used to convey the functions of the person providing the service. 
Currently, the Individual Registration Form requires Individual Registrants to disclose the name 
and title of their immediate supervisor, but not the Individual Registrant’s own titles at their 
sponsoring firm.  
 
Without information about the titles used by Individuals Registrants, regulators have incomplete 
information on what titles are being used, the services being provided under those titles, and 
whether the titles properly reflect the Individual Registrant’s ability and registration categories. 
 
In addition, from reviews of applications, we have identified individuals who are not yet 
registered and who are using titles in social media, and in some cases, on the sponsoring firm’s 
website, that imply that they are registered, or are registered in a specific category, when they are 
not. 
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Draft revisions 
 
Concern Draft Revision to Address Concern 
• CSA does not have information on the 

professional title(s) Individual Registrants 
use. 

 

• Amend Schedule G of the Individual 
Registration Form and Schedule D of the 
Reinstatement Form to collect the title(s) 
Individual Registrants use. 
 

 
We expect Individual Registrants to know the professional title(s) that they use or will be using. 
We do not anticipate the disclosure of this information to be a material burden for Individual 
Registrants. Receiving this information will enhance the regulator’s ability to effectively carry 
out its mandate. 
 
Questions for comment 
 

18. Do you seen any challenges in reporting the title(s) used by Individual Registrants? If so, 
please explain.  

 
 
Proposed Transition 
 
Subject to the nature of comments we receive and the time to make the changes to NRD, as well 
as any applicable regulatory requirements (including Ministerial approval), we are proposing that 
if approved, the draft amendments to Regulation 33-109 and to Regulation 31-103 are expected 
to come into force at the end of 2021 (the Proposed Effective Date). 
 
Where after the Proposed Effective Date there is a change to the registration information that 
was previously reported, we expect Regulated Persons will update the registration information 
for that change and will review and update any other registration information that is not complete 
or accurate in light of the Draft Revisions. 
 
With respect to the draft amendments to Regulation 31-103 relating to positions of influence, we 
anticipate that there will be a six-month transition period for registered firms. Firms will need to 
identify registered individuals holding positions of influence that have not previously been 
reported and to implement policies and procedures where they do not have such policies and 
procedures in place. Any existing registered individual who holds a position of influence but is 
not already subject to restricted client terms and conditions will be able to use the transition 
period to transfer their affected clients to another registered individual.  
 
For any existing registered individual who is subject to restricted client terms and conditions 
relating to a position of influence, regulators will lift those restricted client terms and conditions 
on the date that the 6-month transition period elapses so that only the restriction relating to 
positions of influence applicable to all registered firms and registered individuals under 
Regulation 31-103 will apply. 
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Questions for comment: 
 

19. Registered firms are required to keep accurate records, including copies of forms 
submitted to the regulators. Are there any circumstances where an Individual Registrant 
will need to request a copy of their Individual Registration Form from the regulator to 
update information that is not complete or accurate? If so, please describe these 
circumstances. 
 

20. What are your views on the transition plan for the draft amendments to 
Regulation 31-103 relating to positions of influence? 
 

21. Are there any significant operational changes that you need to make in order to 
implement the Draft Revisions? If so, please describe these operational changes. 

 
Stakeholder feedback 
 
The CSA worked together with staff of both the Investment Industry Regulatory Organization of 
Canada (IIROC) and the Mutual Fund Dealers Association (MFDA) to develop the Draft 
Revisions. We encourage all Regulated Persons, including IIROC and MFDA members, to 
provide their comments on the Draft Revisions. At a later date, the SROs may propose 
conforming amendments, where necessary, to SRO rules consistent with the Draft Revisions.  
 
Additionally, the Draft Revisions have been developed with input from the following: 
 
Industry stakeholders • Comments and complaints relating to Regulation 33-109 and 

the Registration Forms from Regulated Persons received by 
CSA staff. For example, we considered comments received by 
staff of the Ontario Securities Commission (OSC) from the 
OSC’s consultations with industry stakeholders on reducing 
regulatory burden in Ontario’s capital markets and improving 
the investor experience, including roundtable discussions and 
comment letters received in response to OSC Staff Notice 
11-784 Burden Reduction. 
 

• Consultations through CSA advisory committees and with 
industry groups.  

 
Findings from 
compliance reviews 

• In its Annual Compliance Report Card – 2018, staff of the 
British Columbia Securities Commission published findings 
from their review of whether firms met their requirement to 
update information about the firm and its Individual 
Registrants in the National Registration Database.  
 

• In September 2020, OSC staff reported on their findings from 
focused compliance reviews of seven registered firms across 
various dealer and adviser registration categories to assess 
their supervision of their Individual Registrants’ Outside 
Activities. This included their supervision of any restricted 
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client terms and conditions imposed on a registered 
individual’s registration due to an Outside Activity that is a 
position of influence. 

 
Regulators • Feedback from CSA staff including, among others, staff 

involved in day-to-day registrations and registrant conduct 
matters.  
 

• Past guidance issued by CSA staff on registration information 
requirements. 

 
Subject matter experts • Consultations with a behavioural analyst on the structure and 

format of the Registration Forms. 
 

• Feedback from communications experts on the language used. 
 

 
 
Contents of the notice 
 
An annex includes, where applicable, additional information that is relevant in a local 
jurisdiction only. 
 
This notice will also be available on the following websites of CSA jurisdictions: 

www.lautorite.qc.ca 
www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
www.fcnb.ca 
nssc.novascotia.ca 
www.osc.gov.on.ca 
www.fcaa.gov.sk.ca 
www.mbsecurities.ca 

 
 
Request for Comments 
 
We welcome your comments on the Draft Revisions and the implementation plan, including the 
questions posed in the Notice. 
 
Please submit your comments online using this link6 or in writing on or before May 5, 2021.  
 

 
6  
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=gLGWT5HnU0qu6YdvdcWOfdYt5j7cbTJEuU7F
g8Txd7hUQ0ZQNk1ORlM2RFI3MzJWTUs4V1VFVDBVRC4u 
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Address your submission to all of the CSA as follows: 

• Alberta Securities Commission 
• Autorité des marchés financiers 
• British Columbia Securities Commission 
• Manitoba Securities Commission 
• Financial and Consumer Services Commission (New Brunswick) 
• Nova Scotia Securities Commission 
• Ontario Securities Commission 
• Registrar of Securities, Northwest Territories 
• Registrar of Securities, Yukon Territory 
• Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 
• Securities Commission of Newfoundland and Labrador 
• Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety, Prince Edward 

Island 
• Superintendent of Securities, Nunavut 

 
If you are submitting your comments in writing, deliver your written comments only to the 
addresses below. Your comments will be distributed to the other participating CSA members. If 
you are not sending your comments by email, send a CD containing the submissions (in 
Microsoft Word format). 
 
Me Philippe Lebel  
Corporate Secretary and Executive Director, 
Legal Affairs 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Fax: 514 864-8381 
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
 
 
 

The Secretary 
Ontario Securities Commission 
20 Queen Street West, 22nd Floor 
Toronto, Ontario M5H 3S8 
Fax: 416 593-2318 
comments@osc.gov.on.ca 
 
 

We cannot keep submissions confidential because securities legislation in certain provinces 
requires publication of the written comments received during the comment period. All comments 
received will be posted on the websites of each of the Alberta Securities Commission at 
www.albertasecurities.com, the Autorité des marchés financiers at www.lautorite.qc.ca and the 
Ontario Securities Commission at www.osc.gov.on.ca. Therefore, you should not include 
personal information directly in comments to be published. It is important that you state on 
whose behalf you are making the submission. 
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Questions 
 
Please refer your questions to any of the following: 
 
Autorité des marchés financiers  
 
Minh-Anh Nguyen 
Analyst  
514 395-0337, ext. 4803 
Minhanh.nguyen@lautorite.qc.ca 
 

Martin Picard 
Senior Analyst 
514 395-0337, ext. 4347 
Martin.picard@lautorite.qc.ca 
 

 
Alberta Securities Commission  
 
Patricia Quinton-Campbell 
Team Lead, Registration  
403 355-3899 
Patricia.Quinton-Campbell@asc.ca 

Charmaine Coutinho 
Legal Counsel  
403 592-4898 
Charmaine.Coutinho@asc.ca 
 

 
 
British Columbia Securities Commission  
 
Anne Hamilton 
Senior Legal Counsel 
604 899-6716 
ahamilton@bcsc.bc.ca 

Kent Waterfield  
Senior Registration Administrator 
604 899-6694 
kwaterfield@bcsc.bc.ca 
 

 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan  
 
Curtis Brezinski 
Compliance Auditor, Capital Markets  
Securities Division  
306 787-5876 
Curtis.brezinski@gov.sk.ca 
 

 

 
Financial and Consumer Services Commission (New Brunswick)  
 
Clayton Mitchell 
Senior Securities Officer, Securities 
506 658-5476 
Clayton.mitchell@fcnb.ca 
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Manitoba Securities Commission  
 
Sarah Hill 
Legal Counsel 
204 945-0605 
Sarah.hill@gov.mb.ca 
 

 

 
Securities NL (Newfoundland and Labrador) 
Financial Services Regulation Division 
Department of Government Services 
 
Raymond Clarke 
Registrations and Compliance Officer 
709 729-4701 
raymondclarke@gov.nl.ca 
 

 

 
Ontario Securities Commission 
 
Elizabeth King 
Deputy Director, Compliance and Registrant 
Regulation Branch 
416 204-8951 
eking@osc.gov.on.ca 
 

Colin Yao  
Legal Counsel, Compliance and Registrant 
Regulation Branch  
416 593-8059 
cyao@osc.gov.on.ca 
 

Gloria Tsang 
Senior Legal Counsel, Compliance and 
Registrant Regulation Branch  
416 593-8263 
gtsang@osc.gov.on.ca 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 33-109 RESPECTING 
REGISTRATION INFORMATION 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (8), (11), (26) and (34)) 
 
 
1. Section 1.1 of Regulation 33-109 respecting Registration Information (chapter V-1.1, 
r. 12) is amended by replacing the definition of the expression “cessation date” with the 
following: 

 ““cessation date” means the last day on which an individual had authority to act as a 
registered individual on behalf of their sponsoring firm or was a permitted individual of their 
sponsoring firm;”. 

2. Section 2.3 of the Regulation is amended by replacing subparagraph (b) of 
paragraph (2) with the following: 

 “(b) in the case of the individual resigning or the individual’s relationship with the 
sponsoring firm being terminated, at the time of the resignation or termination there was no 
allegation against the individual, in Canada or in any foreign jurisdiction, relevant to an 
assessment whether the individual is not suitable for reinstatement of registration or the 
proposed reinstatement of registration is objectionable, including, for greater certainty, an 
allegation of any of the following: 

(i) a crime; 

(ii) a contravention of any statute, regulation, or order of a court or 
regulatory body;   

(iii) a contravention of any rule or bylaw of an SRO, of an authority 
exercising jurisdiction over specific business activities or professions, or of a similar 
organization; 

(iv) a failure to meet any standard of conduct of the sponsoring firm, of 
any industry association, or of any authority exercising jurisdiction over specific business 
activities or professions; 

“(b.1) on or before the cessation date, the individual notified, in accordance with 
section 4.1, the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority of any change to 
the information previously submitted in the individual’s Form 33-109F4;”. 

3. Section 2.5 of the Regulation is amended by replacing subparagraph (c) of 
paragraph (2) with the following: 

 “(c) the conditions described in paragraphs (b), (b.1) and (c) of subsection 2.3(2) 
are met.”. 

4. Section 3.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) In this section, “authorized affiliate” means, in respect of a registered 
firm, another registered firm that 

(a) is an affiliate of the registered firm,  

(b) has the same principal regulator as the registered firm. 

“(1.1) Subject to subsection (3) or (4), a registered firm must notify the 
regulator or, in Québec, the securities regulatory authority of a change to any information 
previously submitted in Form 33-109F6 or under this subsection, as follows: 

(a) for a change to information previously submitted in relation to 
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any of the following parts or items of Form 33-109F6, within 30 days of the change: 
 

(i) part 3; 
 

(ii) item 4.1; 
 

(iii) item 5.12; 
 

(iv) item 6.1; 
 

(v) item 6.2; 
 

(b) for a change to information previously submitted in relation to 
any other part of Form 33-109F6, within 15 days of the change.”; 

 
(2) by inserting, after paragraph (2), the following: 
 

“(2.1) A registered firm may delegate to an authorized affiliate the duty to 
notify the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority under subsection (1.1) of 
a change to information previously submitted if all of the following apply: 
 

(a) the change in information relates only to one or more of the 
following items or parts of Form 33-109F6: 

 
(i) item 3.12; 

 
(ii) item 4.1; 

 
(iii) item 4.3; 

 
(iv) item 4.5; 

 
(v) item 4.6; 

 
(vi) part 7; 

 
(vii) part 8; 

 
(b) the registered firm has filed a certificate, executed by the 

officer or partner authorized to certify and sign Form 33-109F5, with the registered firm’s 
principal regulator, that confirms all of the following: 

(i) the registered firm has delegated to the authorized 
affiliate the duty to notify the regulator, or in Québec, securities regulatory authority of a 
change to any information set out in paragraph (a), and 

(ii) the full legal name and NRD number of the registered 
firm and the authorized affiliate, and 

(iii) the following certification of the registered firm applies 
to each notice of change submitted by the authorized affiliate: 

“I have read this form and understand all matters within 
this form, including the questions, and to the best of my knowledge and after reasonable 
inquiry, all of the information provided on this form is true and complete.”; 

(c) the registered firm directs the authorized affiliate, in each notice 
of change submitted by the authorized affiliate, to include the full legal name and NRD 
number of the registered firm and to state the following: 
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“The registered firm has delegated to the authorized affiliate 
the duty to notify the regulator, or in Québec, securities regulatory authority of a change to 
any of the following items or parts of Form 33-109F6: 

 
(i) item 3.12; 
 
(ii) item 4.1; 

 
(iii) item 4.3; 

 
(iv) item 4.5; 

 
(v) item 4.6; 

 
(vi) part 7; 

 
(vii) part 8.”; 

 
(3) in paragraph (3): 

  (a) by replacing, in paragraph (b), the word “termination” with the word 
“cessation”; 

  (b) by inserting, after subparagraph (d), the following: 

   “(e) a renewal of an insurance policy referred to in item 5.5 or in item 
5.6 of Form 33-109F6, if the insurance policy has not lapsed and the only change is to extend 
the expiry date of the insurance policy for a period of at least one year; 

  “(f) a change in a person’s ownership of the firm’s voting securities 
referred to in item 3.12 of Form 33-109F6, if the change did not result in the person’s 
percentage of ownership falling below or exceeding 10%, 20% or 50% of the firm’s voting 
securities;”; 

 (4) in paragraph (4): 

   (a) by replacing the words “a completed Schedule B” with the 
words “an executed Schedule B”; 

   (b) by inserting the word “in” before the words “item 4”. 

   (c) by replacing “10” with “15”. 

5. Section 3.2 of the Regulation is amended by replacing “10” with “15”. 

6. Section 4.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraphs (1) and (2) with the following: 

  “(1) Subject to subsection (2), a registered individual or permitted individual 
must notify the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority of a change to any 
information previously submitted in respect of the individual’s Form 33-109F4 as follows: 

(a) for a change to information previously submitted in any of the 
following items, within 30 days of the change: 

 
(i) item 2.1; 

 
(ii) item 2.2; 

 
(iii) item 4; 

 
(iv) item 10; 
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(v) item 11; 

 
(b) for a change to information previously submitted in any other 

items of Form 33-109F4, within 15 days of the change. 
 

“(2) A notice of change is not required under subsection (1) if the change 
only relates to any of the following:  
 

(a) information previously submitted in item 3 of Form 33-109F4; 
 

(b) the individual ceasing to have authority to act on behalf of the 
sponsoring firm as a registered individual or be a permitted individual of the sponsoring firm 
if a Form 33-109F1 is required to be submitted by the sponsoring firm under subsection 
4.2(1).”; 

(2) by replacing subparagraph (a) of paragraph (4) with the following: 

  “(a) a change in a category of permitted activities of a permitted 
individual,”. 

7. Section 4.2 of the Regulation is amended by replacing paragraph (1) with the 
following: 

“(1) A registered firm must notify the regulator if an individual ceases to have 
authority to act on behalf of the registered firm as a registered individual or be a permitted 
individual of the registered firm by submitting Form 33-109F1 to the regulator or, in Québec, 
the securities regulatory authority in accordance with Regulation 31-102 respecting National 
Registration Database (chapter V-1.1, r. 9) with 

(a) items 1 to 4 of the Form completed, and 

(b) item 5 of the Form completed unless the reason for cessation under 
item 4 was death of the individual.”. 

8. Form 33-109F1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the title with the following: 

  “FORM 33-109F1 Notice of Termination of Registered Individuals and 
Permitted Individuals (section 4.2)”; 

 (2) by inserting, after the title, the following paragraph: 

“WARNING - It is an offence under securities legislation and derivatives 
legislation, including commodity futures legislation, to knowingly give false or 
misleading information to the regulator or securities regulatory authority.  

CERTIFICATION 

I certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where the firm is submitting this form and to any applicable self-regulatory 
authority (SRO) that 

• I have read this form and understand all matters within this form, 
including the questions, and  

• to the best of my knowledge and after reasonable inquiry, all of the 
information provided on this form is true and complete. 

NRD format: 

 I am making this submission under authority delegated by the firm. By 
checking this box, I certify that the firm  

(a) provided me with all of the information on this form, and 
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(b) makes the certification above.  

Non-NRD format: 

By signing below, I make the certification above. 

Name of firm:  _______________________________________  
 ___________________________________________________  
 
Name of authorized signing officer or partner: ______________  
 
Title of authorized signing officer or partner:  _______________  
 
Signature of authorized signing officer or partner:  ___________  
 
Date signed: ______________________  
   (YYYY/MM/DD)”; 

(3) by replacing the title “Terms” and the paragraph with the following: 

  “As set out in Regulation 33-109 respecting Registration Information, 
“cessation date” means the last day on which an individual had authority to act as a registered 
individual on behalf of their sponsoring firm or the last day on which an individual was a 
permitted individual of their sponsoring firm.”; 

(4) by replacing the paragraph under “When to submit the form” with the 
following: 

“As set out in Regulation 33-109 respecting Registration Information, you 
must submit the responses to Items 1, 2, 3 and 4 within 10 days of the cessation date.  

If you are required to complete Item 5, you must submit those responses within 
30 days of the cessation date. If you are submitting the responses to Item 5, in NRD format, 
after Items 1 to 4 have been submitted at NRD, use the NRD submission type called 
“Update/Correct Cessation Information” to complete Item 5 of this form.”; 

(5) by replacing the title of item 1 with the following: 

  “Item 1 Former sponsoring firm”; 

(6) by replacing the title of item 2 with the following: 

  “Item 2 Applicable individual”; 

(7) by replacing the title of item 3 with the following: 

  “Item 3 Business location of the applicable individual”; 

(8) by replacing item 4 with the following: 

  “Item 4 Date and reason for cessation 

1. Cessation date: __________________________ 

   (YYYY/MM/DD) 

The above date is the last day on which the individual had authority to 
act as a registered individual on behalf of the sponsoring firm, or the 
last day on which the individual was a permitted individual of the 
sponsoring firm. 

2.  Reason for cessation (check one): 
 

Resigned - voluntary       
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Resigned - at the firm’s request    

Terminated in good standing     

Terminated for cause      

Completed temporary employment contract   

Retired       

Deceased       

Other          

If “Other”, explain: 
___________________________________________________”; 

(9) in item 5: 

  (a) by replacing the text preceding the sentence “Answer the following 
questions to the best of the firm’s knowledge.” with the following: 

   “Item 5 Details about the termination 

Complete Item 5 except in the case of an individual that is 
deceased. In the space below: 

• state the reason(s) for the cessation and  

• provide details if the answer to any of the following questions 
is “Yes”.  

[For NRD Format only:] 

 This information will be disclosed within 30 days of the 
cessation date 

 Not applicable: individual is deceased.”; 

(b) by replacing, in question 7, the words “outside business activity” with 
the words “outside activity”; 

(c) by deleting items 7 and 8. 

9. Form 33-109F2 of the Regulation is amended: 

 (1) by inserting, after the title, the following paragraph: 

“WARNING - It is an offence under securities legislation and derivatives 
legislation, including commodity futures legislation, to knowingly give false or 
misleading information to the regulator or securities regulatory authority.  

CERTIFICATION 

   Individual 

I certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where I am submitting this form and to any applicable self-regulatory 
organization (SRO) that 
 

• I have read this form and understand all matters within this form, 
including the questions, 

• I have discussed this form with an officer, partner, branch manager or 
supervisor of my sponsoring firm and that to the best of my knowledge, the officer, partner, 
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branch manager or supervisor is satisfied that I understand the all matters within this form, 
including the questions, 

• to the best of my knowledge and after reasonable inquiry, all of the 
information provided on this form is true and complete, and 

• if applicable, I will limit my activities to those allowed by my category 
of registration and any SRO approval.  

Firm 

I certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where the firm is submitting this form and to any applicable SRO that 

• the individual identified in this form will be engaged by the sponsoring 
firm as a registered individual or a permitted individual, and 

• I have, or a branch manager, supervisor, officer or partner has, 
discussed this form, with the individual. To the best of my knowledge, the individual 
understands the all matters within this form, including the questions. 

NRD format: 

 I am making this submission under authority delegated by the firm and 
the individual identified in this form. By checking this box, I certify that 

(a) the firm provided me with all of the information on this form 
and makes the firm certification above, and 

(b) the individual provided the firm with all of the information on 
this form and makes the individual certification above. 

Non-NRD format: 

Individual 

By signing below, I make the above individual certification.  

Signature of individual: __________________________ 

Date signed:  _________________ 
   (YYYY/MM/DD) 

Firm 

By signing below, I make the certification above. 

Name of firm:  ________________________________________  

Name of authorized signing officer or partner:  _______________  

Title of authorized signing officer or partner:  ________________  

Signature of authorized signing officer or partner:  ____________  

Date signed: ______________________  
   (YYYY/MM/DD)”; 

(2) by replacing subheading 3 of item 4 with the following: 

 “3. Relevant securities experience 

   Do you have securities experience?  

Yes  No  N/A  
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If you are an individual applying for IIROC approval, select “N/A”.  

If “Yes”, complete Schedule A.”; 

(3) by replacing item 6 with the following: 

 “Item 6 Collection and use of personal information 

1. Notice of collection and use of personal information 

Your personal information is collected by, or on behalf of, each 
securities regulatory authority and SRO set out in Schedule B. Any of the securities regulatory 
authorities or SROs set out in Schedule B may contact government or private bodies or 
agencies, individuals, corporations, employers, and other organizations, in Canada and in 
other countries, for information about you.  

This personal information is being collected under the authority of the 
applicable securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation) or both of the securities regulatory authorities and pursuant to the SRO rules of an 
SRO set out in Schedule B. The collection, use and disclosure are done in accordance with 
applicable freedom of information and privacy legislation. 

The principal purpose of this collection by the securities regulatory 
authorities is to administer, enforce, carry out their duties or exercise their powers under their 
respective securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation) or both, and by the SROs to administer and enforce the rules of the SROs.  

The information submitted by you on this form with your consent, or 
collected indirectly with your authorization, may be collected 

• at any time during your registration or while you are a permitted 
individual, or  

• at the time the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
authority or SRO is informed by your sponsoring firm that you no longer have authority to act 
on behalf of the sponsoring firm or are not a permitted individual of the sponsoring firm. 

If you have any questions about the collection, use and disclosure of 
this information, contact the securities regulatory authorities or SRO in any jurisdiction in 
which the required information is submitted. See Schedule B for details.  

Note that certain information such as your name(s) (including aliases, 
trade names or some past names), your sponsoring firm, and other relevant registration 
information will be listed in a publicly available registry of registered individuals and, if 
applicable, on the Disciplined List. 

Also note that certain securities regulatory authorities may provide or 
receive information to or from certain entities under separate provisions of their securities 
legislation or derivatives legislation (including commodity futures legislation) or both, and 
SROs may provide or receive information under the rules of the SROs.  This consent and 
notice does not limit the authority, powers, obligations, or rights conferred on any of the 
securities regulatory authorities by legislation or regulations in effect in their jurisdiction. 

2. Consent to collect and use personal information 

By submitting this form, you consent to and authorize the collection, 
directly and indirectly, of personal information by each securities regulatory authority and 
SRO and to the use of your personal information as set out above. 

The personal information that each securities regulatory authority or 
SRO collects, includes the following: 

• the personal information provided in this form; 
• the personal information provided by your sponsoring firm; 
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• registration or financial services licensing information; 
• law enforcement records, including police records; 
• credit records; 
• bankruptcy or other insolvency records; 
• employment records and information received from an 

employer; 
• records and information received from entities you had or have 

an independent contractor or agency relationship with; 
• personal information available online;  
• records from government ministries and agencies, SROs or 

authorities exercising jurisdiction over specific business activities or professions; and 
• records of, and used in, court proceedings, including any 

probation records.”; 

(4) by deleting items 7 and 8; 

(5) by replacing Schedule A with the following: 

“SCHEDULE A – Relevant securities experience (Item 4) 

Instructions:  

• Some registration categories require a specified amount of experience 
to be obtained within specified timeframes. Please see Regulation 31-103 respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations for more 
information (c. V-1.1, r. 10). 

 
• If you are applying to be an advising representative or an associate 

advising representative, provide details of the activities you performed for each experience 
that is relevant investment management experience. Such details may include the level of 
responsibility; value of accounts under direct supervision; number of years of experience in 
performing securities research and analysis for the purpose of portfolio securities selection, 
portfolio construction and analysis; number of years of experience collecting know-your-
client information; or number of years of experience conducting suitability assessments. 

 
1. If you are applying 

• to be an advising representative or an associate advising representative 
of a portfolio manager, describe the relevant investment management experience that you have 
gained, or  

• for any other category, describe the relevant securities industry 
experience that you have gained.  

For each description of relevant experience, provide the following 
information: 

(a) the name of the firm or entity with which you gained this experience; 
(b) your title;  
(c) the start and end dates of this position; 
(d) the details of the activities you performed that are relevant for the 

category of registration that you are applying for; 
(e) the percentage of your time in this position that was spent on activities 

relating to the experience.  
___________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________ 

 
___________________________________________________________ 
 

2. Indicate the continuing education activities in which you have 
participated during the last 36 months and that are relevant to the category of registration you 
are applying for: 
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___________________________________________________________ 

 
___________________________________________________________ 

 
_________________________________________________________”; 

(6) in Schedule B: 

  (a) by replacing the title with the following: 

   “SCHEDULE B – Contact information for Consent and notice of 
collection and use of personal information”; 

   (b) in the contact information for British Columbia: 

   (i) by replacing “Freedom of Information Officer” with 
“Registration staff”; 

   (ii) by inserting, at the end, the following: 

“E-mail: Registration@bcsc.bc.ca”; 

(c) by replacing, in the contact information for Nova Scotia, “Deputy 
Director, Capital Markets” with “Registration”; 

(d) in the contact information for Yukon: 

 (i) by inserting “Office of the Yukon” before “Superintendent of 
Securities”; 

(ii) by replacing “(867) 667-5314” with “(867) 667-5466”; 

(e) by deleting, in the contact information for Northwest Territories, the 
word “Deputy”. 

10. Form 33-109F3 of the Regulation is amended: 

 (1) by inserting, after the title, the following paragraph: 

  “WARNING - It is an offence under securities legislation and derivatives 
legislation, including commodity futures legislation, to knowingly give false or 
misleading information to the regulator or securities regulatory authority.  

CERTIFICATION 

I certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where the firm is submitting this form and to any applicable self-regulatory 
organization (SRO) that 

• I have read this form and understand all matters within this form, 
including the questions, 

• if the business location specified in this form is a residence, the 
individual conducting business from that business location has completed a Form 33-506F4 
certifying that they give their consent 

o for the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
authority in each jurisdiction where this form is submitted to enter the residence for the 
administration of securities legislation and derivatives legislation, including commodity 
futures legislation, and 

o where applicable, for the SRO to enter the residence for the 
administration of the rules of the SRO, and 
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• to the best of my knowledge and after reasonable inquiry, all of the 
information provided on this form is true and complete. 

 
NRD format: 

 
   I am making this submission under authority delegated by the firm and 

the individual identified in this form.  
 

   By checking this box, I certify that 

(a) the firm provided me with all of the information on this form, 
 
(b) the firm makes the certification above, and 

 
(c) the firm provided me with the individual’s consent 

o for the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
authority in each jurisdiction where this form is submitted to enter the residence for the 
administration of securities legislation and derivatives legislation, including commodity 
futures legislation; and 

o where applicable, for the SRO to enter the residence for the 
administration of the rules of the SRO, where the individual is conducting business from the 
residence. 

Non-NRD format: 

By signing below, I make the certification above. 

Name of firm:  _______________________________________  

Name of authorized signing officer or partner:  ______________  

Title of authorized signing officer or partner:  _______________  

Signature of authorized signing officer or partner:  ___________  

Date signed: ______________________ 
    (YYYY/MM/DD)”; 

 (2) by deleting items 4, 5 and 6; 

 (3) by deleting Schedule A. 

11. Form 33-109F4 of the Regulation is amended: 

 (1) by inserting, after the title, the following paragraph: 

“WARNING - It is an offence under securities legislation and derivatives 
legislation, including commodity futures legislation, to knowingly give false or 
misleading information to the regulator or securities regulatory authority.  

CERTIFICATION  

Individual 

I certify to the regulator or in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where I am submitting this form and to any applicable self-regulatory 
organization (SRO) that 

• I have read this form and understand all matters within this form, 
including the questions, 

• I have discussed this form with an officer, partner, branch manager or 
supervisor of my sponsoring firm and that to the best of my knowledge, the officer, partner, 
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branch manager or supervisor is satisfied that I understand all matters within this form, 
including the questions, 

• to the best of my knowledge and after reasonable inquiry, all of the 
information provided on this form is true and complete,  

• if applicable, I will limit my activities to those allowed by my category 
of registration and any SRO approval, and  

• if the business location specified in this form is a residence, I hereby 
give my consent  

o for the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
authority in each jurisdiction where I am submitting this form to enter that residence for the 
administration of securities legislation and derivatives legislation, including commodity 
futures legislation, and  

o where applicable, for the SRO to enter that residence for the 
administration of the rules of the SRO. 

Firm 

I certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where the firm is submitting this form and to any applicable SRO that 

• the individual identified in this form will be engaged by the sponsoring 
firm as a registered individual or a permitted individual, and 

• I have, or a branch manager, supervisor, officer or partner has, 
discussed this form with the individual. To the best of my knowledge, the individual 
understands all matters within this form, including the questions. 

NRD format: 

   I am making this submission under authority delegated by the firm and 
the individual identified in this form. By checking this box, I certify that 

(a) the firm provided me with all of the information on this form 
and makes the firm certification above, and 

(b) the individual provided the firm with all of the information on 
this form and makes the individual certification above. 

Non-NRD format: 

Individual 

By signing below, I make the above individual certification.  

Signature of individual: __________________________ 

Date signed: _________________ 
   (YYYY/MM/DD) 

Firm 

By signing below, I make the firm certification above. 

Name of firm:  _________________________________________  

Name of authorized signing officer or partner:  ________________  

Title of authorized signing officer or partner:  _________________  

Signature of authorized signing officer or partner:  _____________  
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Date signed: ______________________  
 (YYYY/MM/DD)”; 

 (2) by replacing, in item 5, section 2 with the following: 

“2. Check each jurisdiction where you are seeking registration or, if you 
are seeking review as a permitted individual, check each jurisdiction where your sponsoring 
firm is registered: 

  All jurisdictions 
 

  Alberta 
  British Columbia 
  Manitoba 
  New Brunswick 
  Newfoundland and Labrador 
  Northwest Territories 
  Nova Scotia 
  Nunavut 
  Ontario 
  Prince Edward Island 
  Québec 
  Saskatchewan 
  Yukon”; 

 (3) in item 8: 

  (a) by replacing subheading 1 with the following: 

   “1. Course, examination or designation information and other 
education 

Complete Schedule E to state each course, examination and 
designation that  

• is required for registration or approval, and  

• you have successfully completed or, if you are an IIROC 
applicant, have been exempted from.  

 Check here if you are not required under securities legislation or 
derivatives legislation, or the rules of an SRO to satisfy any course, examination or 
designation requirements.”; 

  (b) by replacing subheading 4 with the following: 

   “4. Relevant securities experience 

If you are an individual applying for IIROC approval, select “N/A”.  

Do you have relevant securities experience?  

Yes  No  N/A  

If “Yes”, complete Schedule F.”; 

(4) by replacing item 10 with the following: 

“Item 10 Reportable activities 

1. Activities with your sponsoring firm 

Instructions: Describe all of your roles and responsibilities with your 
sponsoring firm, whether these roles and responsibilities are securities related or not (e.g., 
sale of securities, review of marketing materials, IT helpdesk, negotiation of employment 
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contracts, sales of banking and insurance products and services). Include any other 
information about your position with your sponsoring firm that is relevant for the regulator 
or, in Québec, the securities regulatory authority to know (e.g., if your role is specialized).  

Complete a Schedule G with respect to your roles and responsibilities with your 
sponsoring firm.  

2. Reportable outside activities 

Instructions: Consider all of the activities that you participate in outside of 
your sponsoring firm, whether or not you receive compensation for such activities and 
whether or not any such activity is business related. If any of the categories below describes 
one or more activities that you participate in, complete a separate Schedule G for each activity 
or entity. 

Category 1 - Activities with another registered firm 

Instructions: Report activities with registered firms, other than your 
sponsoring firm. All activities in this category are reportable whether or not you receive 
compensation for such activities. Major shareholder means a shareholder who, in total, 
directly or indirectly owns voting securities carrying 10 percent or more of the votes carried 
by all outstanding voting securities. 

If you are a director, officer, employee, contractor, consultant, agent, or service 
provider of a registered firm other than your sponsoring firm, or hold any other equivalent 
position with or for that registered firm, or are a major shareholder or partner of that registered 
firm, complete a separate Schedule G for the registered firm.  

Category 2 - Activities with an entity that receives compensation from a 
registered firm 

If you are a director, officer, employee, contractor, consultant, or agent of a 
specified entity, or hold any other equivalent position with or for a specified entity, or are a 
shareholder or partner of a specified entity, complete a separate Schedule G for the specified 
entity.  

For the purposes of this category, “specified entity” means an entity that 
receives compensation from a registered firm for activities that you provide for your 
sponsoring firm or another registered firm. 

Category 3 - Other securities related activities 

Instructions: All activities in this category are reportable whether or not you 
receive compensation for such activities. 

If you have been at any time in the last 7 years directly involved in raising 
money for an entity through the issuance of securities or derivatives or promoting the sale of 
an entity’s securities or derivatives outside of your activities with your sponsoring firm or 
another registered firm, complete a separate Schedule G for each entity for which you 
performed these activities.  

Directors and officers of reporting issuers and of entities that have been at any 
time in the last 7 years raising money through the issuance of securities or derivatives are 
considered to be directly involved in raising money for that entity.  

Category 4 - Provision of financial or financial-related services 

Instructions: All activities in this category are reportable whether or not you 
receive compensation for such activities. Major shareholder means a shareholder who, in 
total, directly or indirectly owns voting securities carrying 10 percent or more of the votes 
carried by all outstanding voting securities. 

Complete a separate Schedule G for each activity, as applicable, if you are  
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• an insurance broker or agent, 
• providing loan or deposit products and services, 
• carrying out a money service business, 
• a mortgage broker, agent or administrator, 
• preparing tax returns or providing tax advice, 
• providing financial planning or financial advice, including estate planning, 
• providing corporate finance services, including services provided in the 

capacity of a comptroller, treasurer and chief financial officer, 
• advising on credit/debt restructuring, 
• a pension consultant, 
• providing advice on mergers and acquisitions services, 
• providing accounting or bookkeeping services, 
• providing oversight or independent review or expert opinion on the 

management of an entity’s financial assets, or 
• providing banking or insurance services. 

Also complete a separate Schedule G for each activity, as applicable, if you 
are a director or officer, or hold any other equivalent position with or for, or are a major 
shareholder or active partner of, an entity that provides one or more of the services in the 
above list. 

Category 5 - Positions of influence 

Instructions: All positions of influence (e.g., medical doctor, leader in a 
religious organization) are reportable, whether or not you receive compensation for such 
activities. For more information on positions of influence, see section 13.4.3 of Regulation 
31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
Obligations (c. V-1.1, r. 10) and section 13.4.3 of Policy Statement to Regulation 31-103 
respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations. 

Complete a separate Schedule G for each position of influence that you hold. 

Category 6 - Specified activities 

Complete a separate Schedule G for activities not included in Categories 1 to 5 
if the total time spent by you on specified activities exceeds, on average, 30 hours per month. 

For this purpose, “specified activities” means all of the following: 

• activities to which any of Categories 1 to 5 apply; 

• activities for which you receive compensation or where you have a 
reasonable expectation of compensation; 

• all other activities (whether or not you are compensated) for which you are 
a director or officer of, or hold an equivalent position with or for the entity, or are a partner or 
shareholder of the entity.”; 

(5) by replacing item 12 with the following: 

  “Item 12 Resignations and terminations 

Instructions: Disclose any allegation that existed at the time of your 
termination or resignation, regardless of whether the allegation caused or contributed to your 
resignation or termination. 

Have you ever resigned or been terminated from a position or contract when, 
at the time of your resignation or termination, there existed an allegation that you: 

1. Contravened any statutes, regulations, orders of a court or regulatory 
body, rules or bylaws or failed to meet any standard of conduct of a sponsoring firm, of any 
industry association or of any authority exercising jurisdiction over specific business activities 
or professions? 
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Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule I, Item 12.1. 

2. Failed to appropriately supervise compliance with any statutes, 
regulations, orders of a court or regulatory body, rules or bylaws or with any standard of 
conduct of a sponsoring firm, of any industry association, or of any authority exercising 
jurisdiction over specific business activities or professions? 

Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule I, Item 12.2. 

3. Committed a crime? 

Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule I, Item 12.3.”; 

 (6) in section 3 of item 13: 

  (a) by replacing, in paragraph (a), the words “lawyer, teacher” with the 
words “lawyer, teacher, doctor, mortgage broker or agent”; 

  (b) by deleting, in paragraph (c), the word “professional”; 

(7) in item 14: 

 (a) by replacing the text preceding section 1 with the following: 

  “Item 14 Criminal disclosure 

You must disclose all offences, including: 

• a criminal offence under the laws of Canada such as the 
Criminal Code (Canada) (R.S.C. 1985, chapter C-46), the Income Tax Act (Canada) (R.S.C. 
1985, chapter 1 (5th Suppl.)), the Competition Act (Canada) (R.S.C. 1985, chapter C-34), 
Immigration and Refugee Protection Act (Canada) (S.C. 2001, c. 27) and the Controlled 
Drugs and Substances Act (Canada) (S.C. 1996, chapter 19), even if 

o a record suspension has been ordered under the 
Criminal Records Act (Canada) (R.S.C. 1985, chapter C-47), or 

o you have been granted an absolute or conditional 
discharge under the Criminal Code (Canada),  

• a criminal offence under the laws of any foreign jurisdiction 
(such as U.S. federal and state criminal offences), and 

• a criminal offence, with respect to questions 14.2 and 14.4, 

o of which you or any entity when you were a partner, 
director, officer or major shareholder of that entity has been found guilty, or  

o for which you or any entity when you were a partner, 
director, officer or major shareholder of that entity have participated in the alternative 
measures program, a diversion program, or any alternative resolution program within the 
previous 3 years, even if a record suspension has been ordered under the Criminal Records 
Act (Canada); 

You are not required to disclose: 

 - charges for summary conviction offences that have been 
stayed for 6 months or more, 
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 - charges for indictable offences that have been stayed for 
a year or more, 

 - offences under the Youth Criminal Justice Act 
(S.C. 2002, chapter 1), and 

 - speeding or parking violations.  

 Subject to the exceptions above:”; 

(b) by replacing, in sections 3 and 4, the word “firm” with the word 
“entity”; 

 (8) by replacing, wherever they appear in item 15, the word “firm” with the word 
“entity”; 

 (9) by replacing item 16 with the following: 

  “Item 16 Financial disclosure 

By submitting this form you consent to the collection by the regulator or, in 
Québec, securities regulatory authority of your personal financial information through the 
use of bankruptcy and insolvency records and other means (See Item 20 – Collection and use 
of personal information). 

1. Bankruptcies, insolvencies, consumer proposals and creditor 
arrangements 

Instructions: You must provide the following information even if the event 
occurred more than 7 years ago.  

The information is required to be reported even if you or the entity has been 
discharged or released from bankruptcy.  

A proceeding, arrangement or compromise with creditors includes the 
appointment of a receiver, receiver-manager, administrator or trustee. 

Under the laws of any jurisdiction, including any foreign jurisdiction, have 
any of the following events ever occurred to you or to any entity when you were a partner, 
director, officer or major shareholder of the entity: 

a) a bankruptcy, a filing for bankruptcy or a proceeding governing an 
event similar to a bankruptcy? 

Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule M, Item 16.1(a). 

b) a proposal, including a consumer proposal, under any legislation 
relating to bankruptcy or insolvency or any similar proceeding? 

Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule M, Item 16.1(b). 

c) proceedings under any legislation relating to the winding up or 
dissolution of the entity, or under the Companies’ Creditors Arrangement Act (Canada) 
(R.S.C. 1985, c. C-36)?  

Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule M, Item 16.1(c). 

d) any proceedings, arrangement or compromise with creditors?  
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Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule M, Item 16.1(d). 

2. Debt obligations 

During the past 10 years 

• have you failed to meet a financial obligation of $10,000 or more as it 
came due, or  

• to the best of your knowledge, has any entity, while you were a partner, 
director, officer or major shareholder of that entity, failed to meet any financial obligation of 
$10,000 or more as it came due? 

Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule M, Item 16.2. 

3. Surety bond or fidelity bond 

Have you ever been refused for a surety or fidelity bond? 

Yes  No  

If “Yes”, complete Schedule M, Item 16.3. 

4. Garnishments, unsatisfied judgments or directions to pay 

Has any governmental authority or court, in any jurisdiction, ever issued any 
of the following against 

• you regarding your indebtedness, or  

• to the best of your knowledge, the indebtedness of an entity where you are 
or were a partner, director, officer or major shareholder:  

    Yes No 

Garnishment     

Unsatisfied judgment   

Direction to pay    

If “Yes”, complete Schedule M, Item 16.4.”; 

 (10) by replacing item 20 with the following: 

“Item 20 Collection and use of personal information 

1. Notice of collection and use of personal information 

Your personal information is collected by, or on behalf of, each 
securities regulatory authority and SRO set out in Schedule O. Any of the securities regulatory 
authorities or SROs set out in Schedule O may contact government or private bodies or 
agencies, individuals, corporations, employers, and other organizations, in Canada and in 
other countries, for information about you.  

This personal information is being collected under the authority of the 
applicable securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation) or both of the securities regulatory authorities and pursuant to the SRO rules of an 
SRO set out in Schedule O. The collection, use and disclosure are done in accordance with 
applicable freedom of information and privacy legislation.   

The principal purpose of this collection by the securities regulatory 
authorities is to administer, enforce, carry out their duties or exercise their powers under their 
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respective securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation) or both, and by the SROs to administer and enforce the rules of the SROs.  

The information submitted by you in this form with your consent, or 
collected indirectly with your authorization, may be collected 

• at the time of your application, 
• at any time during your registration or while you are a permitted 

individual, or  
• at the time the regulator or, in Québec, the securities regulatory 

authority or SRO is informed by your sponsoring firm that you no longer have authority to act 
on behalf of the sponsoring firm or are not a permitted individual of the sponsoring firm. 

If you have any questions about the collection, use, and disclosure of 
this information, contact the securities regulatory authority or SRO in any jurisdiction in 
which the required information is submitted. See Schedule O for details.  

Note that certain information such as your name(s) (including aliases, 
trade names or some past names), your sponsoring firm, and other relevant registration 
information will be listed in a publicly available registry of registered individuals and, if 
applicable, on the Disciplined List. 

Also note that certain securities regulatory authorities may provide or 
receive information to or from certain entities under separate provisions of their securities 
legislation or derivatives legislation (including commodity futures legislation) or both, and 
SROs may provide or receive information under the rules of the SROs.  This consent and 
notice does not limit the authority, powers, obligations, or rights conferred on any of the 
securities regulatory authorities by legislation or regulations in effect in their jurisdiction. 

2. Consent to collect and use personal information  

By submitting this form, you consent to and authorize the collection, 
directly and indirectly, of personal information by each securities regulatory authority and 
SRO and to the use of your personal information as set out above. 

The personal information that each securities regulatory authority or 
SRO collects, includes the following: 

• the personal information provided in this form; 
• the personal information provided by your sponsoring firm; 
• registration or financial services licensing information; 
• law enforcement records, including police records; 
• credit records; 
• bankruptcy or other insolvency records; 
• employment records and information received from an 

employer;  
• records and information received from entities you had or have 

an independent contractor or agency relationship with; 
• personal information available online; 
• records from government ministries and agencies, SROs or 

authorities exercising jurisdiction over specific business activities or professions; and 
• records of, and used in, court proceedings, including any 

probation records.”; 

(11) by deleting items 21 and 22; 

(12) by inserting, in Schedule C, under “IIROC” and after “Investment 
Representative”, the following categories: 

  “[  ] Portfolio Manager 
[  ] Associate Portfolio Manager”; 

 (13) in Schedule E: 
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  (a) by replacing the table with the following: 

   “Below, state each course, examination and designation that: 

• is required for registration or approval, and  
• you have successfully completed. 

*For IIROC applicants only - If applicable, please indicate the date of any 
exemption granted for any course, examination, designation or other education required for 
approval. 

Course, 
examination, 
designation or other 
education 

Date completed 
(YYYY/MM/DD) 

Date exempted* 
(YYYY/MM/DD) 

Regulator / 
securities regulatory 
authority granting 
the exemption* 

    
    
    
    

”; 

 (14) by replacing item 8.4 of Schedule F with the following: 

  “Item 8.4 Relevant securities experience 

Instructions:  

• Some registration categories require a specified amount of experience 
be obtained within specified timeframes. Please see Regulation 31-103 respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations (c. V-1.1, r. 10) 
for more information.  

 
• If you are applying to be an advising representative or an associate 

advising representative, provide details of the activities you performed for each experience 
that is relevant investment management experience. Such details may include the level of 
responsibility; value of accounts under direct supervision; number of years of experience in 
performing securities research and analysis for the purpose of portfolio securities selection, 
portfolio construction and analysis; number of years of experience collecting know-your-
client information; or number of years of experience conducting suitability assessments. 
 

1. If you are applying 
 
• to be an advising representative or an associate advising representative 

of a portfolio manager, describe the relevant investment management experience that you have 
gained, or  

• for any other category, describe the relevant securities industry 
experience that you have gained.  

For each description of relevant experience, provide the following 
information: 

(a) the name of the firm or entity with which you gained this experience; 
(b) your title; 
(c) the start and end dates of this experience; 
(d) the details of the activities you performed that are relevant for the 

category of registration that you are applying for; and 
(e) the percentage of your time in this position that was spent on 

activities relating to the experience. 
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2. Indicate the continuing education activities in which you have 
participated during the last 36 months and that are relevant to the category of registration you 
are applying for: 

           
 
           
 
          ”; 

 (15) by replacing Schedule G with the following: 

“SCHEDULE G – Reportable activities (Item 10)  

1. Start date ___________________________ 
  (YYYY/MM/DD) 

2. Sponsoring firm or other entity information 

 Check here if the reportable activity is with your sponsoring firm.  

If the reportable activity is with your sponsoring firm, you are not required to 
indicate the firm’s name and address but are required to provide the name and title of your 
immediate supervisor. For all other types of reportable activity, enter all of the information 
below:  

Name of business or employer: 
_______________________________________ 

Address of business or employer: 
_____________________________________ 
(number, street, city, province, territory or state, country) 

Name and title of your immediate supervisor: 
____________________________ 

3. Description of the reportable activity and your roles and 
responsibilities 

Instructions: If you are completing this schedule in relation to your activities 
with your sponsoring firm, for (e) below, provide the title(s) you will use once registered, and 
if you are already registered, provide the title(s) you use as of the date of this filing. 

(a) Describe the entity that you carry on the activity with or for, including 
the nature of the entity’s business. 

(b) Is the entity listed on an exchange? 

(c) Describe your relationship with the entity.  

(d) Describe all of your roles and responsibilities relating to the activity. 

_____________________________________________________________ 

(e) Provide all title(s) you use for the activity. 
_____________________________________________________________ 

4. Number of work hours per month 

How many hours per month do you spend on this activity?  _____________ 
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5. Conflicts of interest 

Instructions: Complete this section if you have reportable activity outside 
your sponsoring firm. Do not complete this section if your reportable activity is solely with 
your sponsoring firm.  

Take into consideration existing and reasonably foreseeable material 
conflicts of interest and existing and potential client confusion.  

(a) Does the activity give rise to any material conflicts of interest between 
the client and the sponsoring firm or you? Does the activity give rise to client confusion? If 
no material conflicts of interest or client confusion are expected, explain why.  

           
 
           
 
           

(b) Describe (i) the material conflicts of interest, and (ii) how these 
conflicts will be addressed in the best interest of the client. 

_____________________________________________________________ 

(c) Describe (i) the client confusion, and (ii) how the client confusion will 
be addressed.  

           

           

           

(d) Does your sponsoring firm and the entity have procedures for 
identifying and addressing material conflicts of interest? If so, confirm you are complying 
with both sets of procedures. 

_____________________________________________________________ 

(e) State the name and title of the individual at your sponsoring firm who 
has reviewed and approved the activity. 

           

           

          ”; 

 (16) by deleting, in Schedule H, “If you are seeking registration in a category of 
registration that requires specific experience, include details of that experience. Examples 
include level of responsibility, value of accounts under direct supervision, number of years of 
that experience and research experience, and percentage of time spent on each activity.”; 

 (17) by replacing Schedule I with the following: 

  “SCHEDULE I – Resignations and terminations (Item 12) 

   Item 12.1 

 For each allegation of contravention of any statute, regulation, order of 
a court or regulatory body, rule or bylaw or failure to meet any standard of conduct of a 
sponsoring firm, of any industry association or of any authority exercising jurisdiction over 
specific business activities or professions, state below (1) the name of the firm from which 
you resigned or were terminated, (2) whether you resigned or were terminated, (3) the date 
you ceased to carry on duties, (4) the circumstances relating to your resignation or termination, 
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(5) details of the allegation (regardless of whether the allegation caused or contributed to your 
resignation or termination), including the statutes, regulations, orders, rules or bylaws 
allegedly contravened or standards of conduct allegedly not met, (6) details of how the 
allegation was addressed, and (7) any details of the resignation, termination, or allegation  
relevant to the determination of your suitability for registration or whether your registration is 
otherwise objectionable. 

 
_______________________________________________________ 

 
    Item 12.2 
 

 For each allegation of failure to supervise compliance with any statute, 
regulation, order of a court or regulatory body, rule or bylaw or with any standard of conduct 
of a sponsoring firm, of any industry association or of any authority exercising jurisdiction 
over specific business activities or professions, state below, (1) the name of the firm from 
which you resigned or were terminated, (2) whether you resigned or were terminated, (3) the 
date you ceased to carry on duties,  (4) the circumstances relating to your resignation or 
termination, (5) details of the allegation of failure to supervise (regardless of whether the 
allegation caused or contributed to your resignation or termination), (6) details of how the 
allegation was addressed, and (7) any details of the resignation, termination, or allegation  
relevant to the determination of your suitability for registration or whether your registration is 
otherwise objectionable. 

  
 ___________________________________________________________ 

  
   Item 12.3 

 For each allegation that you committed a crime, state below (1) the 
name of the firm from which you resigned or were terminated, (2) whether you resigned or 
were terminated, (3) the date you ceased to carry on duties,  (4) the circumstances relating to 
your resignation or termination, (5) details of the allegation (regardless of whether the 
allegation caused or contributed to your resignation or termination), (6) details of how the 
allegation was addressed, and (7) any details of the resignation, termination, or allegation 
relevant to the determination of your suitability for registration or whether your registration is 
otherwise objectionable. 

______________________________________________________”; 

 (18) in Schedule J: 

  (a) by replacing paragraph (c) of item 13.2 with the following: 

   “c) For each order or disciplinary proceeding, state below (1) the 
name of the firm, (2) the SRO that issued the order or that is, or was, conducting the 
proceeding, (3) the date any notice of proceeding was issued, (4) the date any order or 
settlement was made, (5) a summary of any notice, order or settlement, including any 
sanctions imposed, (6) whether you are or were a partner, director, officer or major 
shareholder of the firm and named individually in the order or disciplinary proceeding, and 
(7) any details of the order or disciplinary proceeding relevant to the determination of your 
suitability for registration or whether your registration is otherwise objectionable. 

______________________________________________________”; 

(b) by replacing item 13.3 with the following: 

 “Item 13.3 Non-securities regulation 

a) For each registration or licence, state below (1) the party who 
is, or was, registered or licensed, (2) if applicable, the employer or entity for whom you 
performed the registrable or licensable activity, (3) with which regulatory authority, or under 
what legislation, the party is, or was, registered or licensed, (4) the type or category of 
registration or licence,  (5) the period that the party held the registration or licence, and (6) the 
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licence number. 

________________________________________________________ 

b) For each registration or licence refused, state below (1) the 
party that was refused registration or licensing, (2) if applicable, the employer or entity for 
whom you performed the registrable or licensable activity, (3) with which regulatory 
authority, or under what legislation, the registration or licence was refused, (4) the type or 
category of registration or licence refused, (5) the date of the refusal, and (6) the reasons for 
the refusal. 

________________________________________________________ 

c) For each order or disciplinary proceeding, indicate below (1) 
the party against whom the order was made or the proceeding taken, (2) the regulatory 
authority that made the order or that is, or was, conducting the proceeding, or under what 
legislation the order was made or the proceeding is being, or was conducted, (3) the date any 
notice of proceeding was issued, (4) the date any order or settlement was made, (5) a summary 
of any notice, order or settlement (including any sanctions imposed), (6) whether you are or 
were a partner, director, officer or major shareholder of the entity and named individually in 
the order or disciplinary proceeding and (7) any details of the order or disciplinary proceeding 
relevant to the determination of your suitability for registration or whether your registration is 
otherwise objectionable. 

_______________________________________________________”; 

 (19) by replacing, wherever they appear in Schedule K, the word “firm” with the 
word “entity”; 

 (20) by replacing, wherever they appear in Schedule L, the word “firm” with the 
word “entity”; 

 (21) by replacing Schedule M with the following: 

  “SCHEDULE M – Financial disclosure (Item 16) 

  Item 16.1 Bankruptcies, insolvencies, consumer proposals and 
creditor arrangements 

   Instructions: Proposals includes consumer proposals. 

(a) For each event, state below (1) the date of your bankruptcy, filing for 
bankruptcy or a proceeding governing an event similar to a bankruptcy, (2) the person or entity 
about whom this disclosure is being made, (3) any amounts currently owing, (4) the creditors, 
(5) the status of the matter, (6) a summary of any disposition or settlement, (7) date of 
discharge or release, if applicable, and (8) any details of the bankruptcy, filing for bankruptcy 
or similar proceeding relevant to the determination of your suitability for registration or 
whether your registration is otherwise objectionable. 

________________________________________________________ 

(b) For each event, state below (1) the date of the proposal, (2) the person 
or firm about whom this disclosure is being made, (3) any amounts currently owing, (4) the 
creditors, (5) the status of the matter, (6) a summary of any disposition or settlement, and (7) 
any details of the proposal relevant to the determination of your suitability for registration or 
whether your registration is otherwise objectionable. 

________________________________________________________ 

(c) For each event, state below (1) the date of the proceeding, (2) the person 
or entity about whom this disclosure is being made, (3) any amounts currently owing, (4) the 
creditors, (5) the status of the matter, (6) a summary of any disposition or settlement, and (7) 
any details of the proceeding relevant to the determination of your suitability for registration 
or whether your registration is otherwise objectionable. 
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________________________________________________________ 

(d) For each proceeding, arrangement or compromise with creditors, state 
below (1) the date of proceeding, arrangement or compromise, (2) the person or entity about 
whom this disclosure is being made, (3) any amounts currently owing, (4) the creditors, (5) 
the status of the matter, (6) a summary of any disposition or settlement, and (7) any details of 
the proceeding, arrangement or compromise relevant to the determination of your suitability 
for registration or whether your registration is otherwise objectionable. 

________________________________________________________ 

Item 16.2 Debt obligation 

For each event, state below (1) the person or entity that failed to meet 
its financial obligation, (2) the amount that was owing at the time the person or entity failed 
to meet its financial obligation, (3) the person or entity to whom the amount is, or was, owing, 
(4) any relevant dates (for example, when payments are due or when final payment was made), 
(5) any amounts currently owing, and (6) any details of the debt obligation relevant to the 
determination of your suitability for registration or whether your registration is otherwise 
objectionable, including why the obligation has not been met/satisfied. 

________________________________________________________ 

  Item 16.3 Surety bond or fidelity bond 

For each bond refused, state below (1) the name of the bonding 
company, (2) the address of the bonding company, (3) the date of the refusal, and (4) the 
reasons for the refusal. 

________________________________________________________ 

  Item 16.4 Garnishments, unsatisfied judgments or directions to pay 

For each garnishment, unsatisfied judgment or direction to pay 
regarding your indebtedness or the indebtedness of an entity where you are or were a partner, 
director, officer or major shareholder, indicate below (1) the amount that was owing at the 
time the garnishment, judgment or direction to pay was rendered, (2) the person or entity to 
whom the amount is, or was, owing, (3) any relevant dates (for example, when payments are 
due or when final payment was made), (4) why the indebtedness has not been met or satisfied, 
(5) the percentage of earnings to be garnished or the amount to be paid, (6) any amounts 
currently owing, and (7) any details of the garnishment, unsatisfied judgement or direction to 
pay relevant to the determination of your suitability for registration or whether your 
registration is otherwise objectionable. 

______________________________________________________”; 

 (22) by replacing, in Schedule N, paragraphs c), d) and e) with the following: 

  “c) If another person or entity has provided you with funds to invest in the 
firm, provide the name of the person or entity and state the relationship between you and that 
person or entity: 

________________________________________________________ 

“d) Is the payment of the funds to be invested (or proposed to be invested) 
guaranteed directly or indirectly by any person or entity? 

 Yes  No  

If “Yes”, provide the name of the person or entity and state the 
relationship between you and that person or entity: 

________________________________________________________ 

“e) Have you directly or indirectly given up any rights relating to these 
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securities or this partnership interest, or do you, when you are registered or approved as a 
result of the review of this form, intend to give up any of these rights (including by 
hypothecation, pledging or depositing as collateral the securities or partnership interest with 
any entity or person)? 

Yes  No  

If “Yes”, provide the name of the person or entity, state the relationship 
between you and that person or entity and describe the rights that have been or will be given 
up:  

______________________________________________________”; 

 (23) in Schedule O: 

  (a) by replacing the title with the following: 

   “SCHEDULE O – Contact information for Consent and notice of 
collection and use of personal information”; 

   (b) in the contact information for British Columbia: 

   (i) by replacing “Freedom of Information Officer” with 
“Registration staff”; 

   (ii) by inserting, at the end, the following: 

“E-mail: Registration@bcsc.bc.ca”; 

(c) by replacing, in the contact information for Nova Scotia, “Deputy 
Director, Capital Markets” with “Registration”; 

(d) in the contact information for Yukon: 

 (i) by inserting “Office of the Yukon” before “Superintendent of 
Securities”; 

(ii) by replacing “(867) 667-5314” with “(867) 667-5466”; 

(e) by deleting, in the contact information for Northwest Territories, the 
word “Deputy”. 

12. Form 33-109F5 of the Regulation is amended: 

 (1) by inserting, after the title, the following paragraph: 

  “WARNING - It is an offence under securities legislation and derivatives 
legislation, including commodity futures legislation, to knowingly give false or 
misleading information to the regulator or securities regulatory authority.  

  CERTIFICATION 

1. Form 33-109F4: Use the following certification when making changes to 
Form 33-109F4  

Individual 

I certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where I am submitting this form and to any applicable self-regulatory 
organization (SRO) that 

• I have read this form, 

• I have read Form 33-109F4 and understand all matters within this form, 
including its questions, 
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• I have discussed Form 33-109F4 with an officer, partner, branch manager 
or supervisor of my sponsoring firm and that to the best of my knowledge, the officer, partner, 
branch manager or supervisor is satisfied that I understand all matters within Form 33-109F4, 
including the questions in Form 33-109F4, 

• to the best of my knowledge and after reasonable inquiry, all of the 
information provided on this form is true, complete and accurate, including information 
required to be disclosed by Form 33-109F4 that I am not changing with this form, 

• if applicable, I will limit my activities to those allowed by my category of 
registration and any SRO approval, and  

• if the business location specified in this form is a residence, I hereby give 
my consent 

o for the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
authority in each jurisdiction where I am submitting this form to enter that residence for the 
administration of securities legislation and derivatives legislation, including commodity 
futures legislation, and 

o where applicable, for the SRO to enter that residence for the 
administration of the rules of the SRO. 

Firm 

I certify to the regulator, or in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where the firm is submitting this form and to any applicable SRO that 

• the individual identified in this form will be engaged by the sponsoring 
firm as a registered individual or a permitted individual, and 

• I have, or a branch manager, supervisor, officer or partner has, 
discussed this form with the individual. To the best of my knowledge, the individual 
understands all matters within Form 33-109F4, including the questions. 

NRD format: 

  I am making this submission under authority delegated by the firm and the 
individual identified in this form. By checking this box, I certify that 

(a) the firm provided me with all of the information on this form and 
makes the firm certification above, and 

(b) the individual provided the firm with all of the information on this 
form and makes the individual certification above. 

Non-NRD format: 

Individual 

By signing below, I make the above individual certification.  

Signature of individual: __________________________ 

Date signed: _________________ 
   (YYYY/MM/DD) 

Firm 

By signing below, I make the firm certification above. 

Name of firm: ____________________________________  

Name of authorized signing officer or partner: ___________  

Title of authorized signing officer or partner: ____________  
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Signature of authorized signing officer or partner: ________  

Date signed: ______________________  
   (YYYY/MM/DD) 

2. Form 33-109F6: Use the following certification when making changes to 
Form 33- 109F6 

By signing below, I certify to the regulator or, in Québec, the securities 
regulatory authority in each jurisdiction where the firm is submitting this form and to any 
applicable SRO that 

• I have read this form and understand all matters within this form, 
including the questions, and to the best of my knowledge and after reasonable inquiry, all of 
the information provided on this form is true and complete. 

Name of firm:  _______________________________________  

Name of authorized signing officer or partner:  ______________  

Title of authorized signing officer or partner:  _______________  

Signature of authorized signing officer or partner: ___________  

Date signed: ______________________  
   (YYYY/MM/DD)”; 

 (2) by replacing item 3 with the following: 

  “Item 3 Collection and use of personal information  

1. Notice of collection and use of personal information 

Your personal information is collected by, or on behalf of, each 
securities regulatory authority and SRO set out in Schedule A. Any of the securities regulatory 
authorities or SROs set out in Schedule A may contact government or private bodies or 
agencies, individuals, corporations, employers, and other organizations, in Canada and in 
other countries, for information about you.  

This personal information is being collected under the authority of the 
applicable securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation) or both of the securities regulatory authorities and pursuant to the SRO rules of an 
SRO set out in Schedule A. The collection, use and disclosure are done in accordance with 
applicable freedom of information and privacy legislation. 

The principal purpose of this collection by the securities regulatory 
authorities is to administer, enforce, carry out their duties or exercise their powers under their 
respective securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation) or both, and by the SROs to administer and enforce the rules of the SROs.  

The information submitted by you in this form with your consent, or 
collected indirectly with your authorization, may be collected 

• at any time during your registration or while you are a permitted 
individual, or  

• at the time the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
authority or SRO is informed by your sponsoring firm that you no longer have authority to act 
on behalf of the sponsoring firm or are not a permitted individual of the sponsoring firm. 

If you have any questions about the collection, use, and disclosure of 
this information, contact the securities regulatory authorities or SRO in any jurisdiction in 
which the required information is submitted. See Schedule A for details.  

Note that certain information such as your name(s) (including aliases, 
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trade names or some past names), your sponsoring firm, and other relevant registration 
information will be listed in a publicly available registry of registered individuals and, if 
applicable, on the Disciplined List. 

Also note that certain securities regulatory authorities may provide or 
receive information to or from certain entities under separate provisions of their securities 
legislation or derivatives legislation (including commodity futures legislation) or both, and 
SROs may provide or receive information under the rules of the SROs.  This consent and 
notice does not limit the authority, powers, obligations or rights conferred on any of the 
securities regulatory authorities by legislation or regulations in effect in their jurisdiction. 

2. Consent to collect and use personal information 

By submitting this form, you consent to and authorize the collection, 
directly and indirectly, of personal information by each securities regulatory authority and 
SRO and to the use of your personal information as set out above. 

The personal information that each securities regulatory authority or 
SRO collects, includes the following: 

• the personal information provided in this form; 

• the personal information provided by your sponsoring firm;  

• registration or financial services licensing information; 

• law enforcement records, including police records; 

• credit records; 

• bankruptcy or other insolvency records; 

• employment records and information received from an 
employer; 

• records and information received from entities you had or have 
an independent contractor or agency relationship with; 

• personal information available online; 

• records from government ministries and agencies, SROs or 
authorities exercising jurisdiction over specific business activities or professions; and 

• records of, and used in, court proceedings, including any 
probation records.”; 

(3) by deleting items 4 and 5; 

(4) in Schedule A: 

  (a) by replacing the title with the following: 

   “SCHEDULE A – Contact information for Consent and notice of 
collection and use of personal information”; 

   (b) in the contact information for British Columbia: 

   (i) by replacing “Freedom of Information Officer” with 
“Registration staff”; 

   (ii) by inserting, at the end, the following: 

“E-mail: Registration@bcsc.bc.ca”; 

(c) by replacing, in the contact information for Nova Scotia, “Deputy 
Director, Capital Markets” with “Registration”; 

(d) in the contact information for Yukon: 
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 (i) by inserting “Office of the Yukon” before “Superintendent of 
Securities”; 

(ii) by replacing “(867) 667-5314” with “(867) 667-5466”; 

(e) by deleting, in the contact information for Northwest Territories, the 
word “Deputy”. 

13. Form 33-109F6 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the text under “Contents of the form” with the following: 

  “This form consists of the following: 

Certification 
Part 1 – Registration details 
Part 2 – Contact information 
Part 3 – Business history and structure 
Part 4 – Registration history 
Part 5 – Financial condition 
Part 6 – Client relationships 
Part 7 – Regulatory action 
Part 8 – Legal action 
Part 9 – [repealed] 
Schedule A – Contact information for consent and notice of collection and use 
of personal information 
Schedule B – Submission to jurisdiction and appointment of agent for service 
Schedule C – Form 31-103F1 Calculation of excess working capital 

You are also required to submit the following supporting documents with your 
completed form: 

1. Schedule B – Submission to jurisdiction and appointment of agent for 
service for each jurisdiction where the firm is seeking registration (question 
2.4) 
2. Business plan, policies and procedures manual, and client agreements 
(except in Ontario) (question 3.3) 
3. Constating documents (question 3.7) 
4. Organization chart (question 3.11) 
5. Ownership chart (question 3.12) 
6. Calculation of excess working capital (question 5.1) 
7. Directors’ resolution approving insurance (question 5.7) 
8. Audited financial statements (question 5.13) 
9. Letter of direction to auditors (question 5.14)”; 

 (2) by replacing the sentence preceding the paragraph “Updating the information 
on the form” with the following: 

“It is an offence under securities legislation and derivatives legislation, 
including commodity futures legislation, to knowingly give false or misleading information 
to the regulator or securities regulatory authority.”; 

(3) by replacing the paragraph entitled “Collection and use of personal 
information” with the following: 

  “Collection and use of personal information 
In obtaining information about the firm, each securities regulatory authority 

and SRO set out in Appendix A may receive and collect personal information about 
individuals, if any, associated with the firm and its directors, officers, partners, employees, 
contractors and agents. 

This may include the collection of 

• the personal information provided in this form, 
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• registration or financial services licensing information, 
• personal information available online,  
• records from government ministries and agencies, SROs or authorities 

exercising jurisdiction over specific business activities or professions, or 
• records of, and used in, court proceedings, including any probation records. 

Any of the securities regulatory authorities or SROs set out in Schedule A may 
contact government or private bodies or agencies, individuals, corporations, employers, and 
other organizations, in Canada and in other countries, for information about the individual. 

This personal information is being collected under the authority of the 
applicable securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation), or both of the securities regulatory authorities and pursuant to the SRO rules of 
an SRO, set out in Schedule A. The collection, use and disclosure are done in accordance with 
applicable freedom of information and privacy legislation. 

The principal purpose of this collection by the securities regulatory authorities 
is to administer, enforce, carry out their duties or exercise their powers under their respective 
securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures legislation) or both, 
and for the SROs to administer and enforce the rules of the SROs.  

The information may be collected 

• at the time of the firm’s application,  
• at any time during the firm’s registration, or  
• at the time the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority, 

or SRO is informed by the firm that it is surrendering its registration. 

If you or anyone referred to in this form has any questions about the collection, 
use, and disclosure of this information, you or they can contact the regulator or, in Québec, 
the securities regulatory authority, or SRO in any jurisdiction in which the required 
information is submitted. See Schedule A for details.  

Note that certain registration information about the firm and its registered 
individuals will be listed in a publicly available registry, including names used by the firm, 
the address of the firm’s head office, whether the firm is on the Disciplined List, the 
jurisdictions and categories in which the firm is registered, and whether any terms and 
conditions have been imposed on the firm’s registration, and the firm’s registered individuals. 

Also note that certain securities regulatory authorities may provide or receive 
information to or from certain entities under separate provisions of their securities legislation 
or derivatives legislation (including commodity futures legislation) or both, and SROs may 
provide or receive information under the rules of the SROs.  This consent and notice does not 
limit the authority, powers, obligations, or rights conferred on any of the securities regulatory 
authorities by legislation or regulations in effect in their jurisdiction. 

WARNING: It is an offence under securities legislation and derivatives 
legislation, including commodity futures legislation, to knowingly give false or 
misleading information to the regulator or securities regulatory authority.  

CERTIFICATION 

By signing this form, I 

1. certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority 
in each jurisdiction where the firm is submitting this form and to any applicable self-regulatory 
organization (SRO) that 

• I have read this form,  

• the firm has submitted and filed all information required to be 
submitted and filed under securities legislation and/or derivatives legislation in the principal 
jurisdiction of Canada where the firm is seeking registration, and 
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• to the best of my knowledge and after reasonable inquiry, all 
of the information provided on this form is true and complete, 

2. authorize the principal regulator to give each non-principal regulator 
and, where applicable, SRO access to any information the firm has submitted or filed with the 
principal regulator under securities legislation or derivatives legislation or both in relation to 
the firm’s registration in that jurisdiction, 

3. acknowledge that the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
authority and SRO may collect and provide personal information about the individuals 
referred to in this form under Collection and Use of Personal Information, and 

4. confirm that the individuals referred to in this form have been notified 
that their personal information is disclosed on this form, the legal reason for doing so, how it 
will be used and who to contact for more information.  

Name of firm:  _______________________________________  

Name of authorized signing officer or partner:  ______________  

Title of authorized signing officer or partner:  _______________  

Signature of authorized signing officer or partner: ___________  
 
Date signed: ______________________  
  (YYYY/MM/DD)”; 

 (4) by replacing, in item 2.4, the words “a completed Schedule B” with the words 
“an executed Schedule B”; 

 (5) by replacing item 3.10 with the following: 

“3.10. Permitted Individuals 

List all permitted individuals of the firm.  

State why the individual is considered a permitted individual (e.g., director, 
partner, officer, shareholder, or a permitted individual as described in paragraph (c) of the 
definition of “permitted individual” in section 1.1 of Regulation 33-109 respecting 
Registration Information). 

Name Type of Permitted 
Individual 

NRD number, if 
applicable 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

”; 

 (6) by replacing item 3.12 with the following: 

 “3.12. Ownership chart 

 Attach a chart showing the firm’s structure and ownership. Include all parents, 
specified affiliates and specified subsidiaries. Indicate which of the parents, specified affiliates 
and specified subsidiaries are registered under securities legislation in any jurisdiction of 
Canada and provide their NRD number. 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 393

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



33 
 

Include the name of the person, and class, type, amount and percentage 
ownership of the firm’s voting securities.”; 

(7) by replacing the table of item 4.6 with the following: 

  “ 
Name of entity 

Type of licence or registration  

Licence number 

Regulator/organization 

Date of registration (yyyy/mm/dd) 
 

Expiry date, if applicable 
(yyyy/mm/dd) 

Jurisdiction 

”; 

(8) by replacing, in paragraph (b) of item 5.13, the words “an interim financial 
report” with the words “interim financial information (as set out in subsection 12.11 of 
Regulation 31-103)”; 

(9) by deleting part 9; 

 (10) in Schedule A: 

   (a) in the contact information for British Columbia: 

   (i) by replacing “Freedom of Information Officer” with 
“Registration staff”; 

   (ii) by inserting, at the end, the following: 

“E-mail: Registration@bcsc.bc.ca”; 

(b) by replacing, in the contact information for Nova Scotia, “Deputy 
Director, Capital Markets” with “Registration”; 

(c) in the contact information for Yukon: 

 (i) by inserting “Office of the Yukon” before “Superintendent of 
Securities”; 

(ii) by replacing “(867) 667-5314” with “(867) 667-5466”; 

(d) by deleting, in the contact information for Northwest Territories, the 
word “Deputy”; 

(11) by replacing, in Schedule B, paragraph (7) with the following: 

  “7. Until 6 years after the Firm ceases to be registered, the Firm must file 
a new executed Submission to jurisdiction and appointment of agent for service in this form 

a. no later than the 15th day after the date this Submission to 
jurisdiction and appointment of agent for service is terminated, and 

b. no later than the 15th day after any change in the name or 
address of the Agent for Service.”; 

 (12) by replacing, in Schedule C and in the notes relating to line 5, “CICA 
Handbook” with “CPA Canada Handbook”. 

14. Form 33-109F7 of the Regulation is amended: 

 (1) by inserting, after the title, the following paragraph: 
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  “WARNING - It is an offence under securities legislation and derivatives 
legislation, including commodity futures legislation, to knowingly give false or 
misleading information to the regulator or securities regulatory authority.  

CERTIFICATION  

Individual 

I certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where I am submitting this form and to any applicable self-regulatory 
organization (SRO) that 

• I have read this form and understand all matters within this form, 
including the questions, 

• I have discussed this form with an officer, partner, branch manager or 
supervisor of my sponsoring firm and that to the best of my knowledge, the officer, partner, 
branch manager or supervisor is satisfied that I understand all matters within this form, 
including the questions, 

• to the best of my knowledge and after reasonable inquiry, all of the 
information provided on this form is true and complete,  

• if applicable, I will limit my activities to those allowed by my category 
of registration and any SRO approval,  

• the new sponsoring firm understands that if the individual’s 
reinstatement of registration was subject to any terms and conditions that were unsatisfied 
when the individual left the individual’s former sponsoring firm, those terms and conditions 
remain in effect and the new sponsoring firm agrees to assume any ongoing obligations that 
apply to the sponsoring firm in respect of the individual under those terms and conditions, and  

• if the business location specified in this form is a residence, I hereby 
give my consent 

o for the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
authority in each jurisdiction where I am submitting this form to enter that residence for the 
administration of securities legislation and derivatives legislation, including commodity 
futures legislation, and   

o where applicable, for the SRO to enter that residence for the 
administration of the rules of the SRO. 

Firm 

I certify to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority in 
each jurisdiction where the firm is submitting this form and to any applicable SRO that 

• the individual identified in this form will be engaged by the new 
sponsoring firm as a registered individual or a permitted individual,  

• I have, or a branch manager, supervisor, officer or partner has, 
discussed this form with the individual. To the best of my knowledge, the individual 
understands all matters within this form, including the questions, and 

• the new sponsoring firm understands that if the individual’s 
reinstatement of registration was subject to any undischarged terms and conditions when the 
individual left their former sponsoring firm, those terms and conditions remain in effect and 
agrees to assume any ongoing obligations that apply to the sponsoring firm in respect of the 
individual under those terms and conditions. 
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NRD format: 

  I am making this submission under authority delegated by the firm and 
the individual identified in this form. By checking this box, I certify that 

(a) the firm provided me with all of the information on this form and 
makes the firm certification above, and 

(b) the individual provided the firm with all of the information on this 
form and makes the individual certification above. 

Non-NRD format: 

Individual 

By signing below, I make the above individual certification.  

Signature of individual: __________________________ 

Date signed: _________________ 
   (YYYY/MM/DD) 

Firm 

By signing below, I make the firm certification above. 

Name of firm:  ________________________________________  

Name of authorized signing officer or partner:  _______________  

Title of authorized signing officer or partner:  ________________  

Signature of authorized signing officer or partner:  ____________  

Date signed: ______________________  
   (YYYY/MM/DD)”; 

 (2) by replacing the General Instructions with the following: 

  “GENERAL INSTRUCTIONS 

Complete and submit this form to the relevant regulator(s) or, in Québec, the 
securities regulatory authority, or self-regulatory organization (SRO) if 

• an individual has left a sponsoring firm and is seeking to reinstate their 
registration in one or more of the same categories or reinstate their same status of permitted 
individual as before with a sponsoring firm, and 

• the new sponsoring firm is registered in the same category of 
registration in which the individual’s former sponsoring firm was registered.  

You only need to complete and submit one form regardless of the number of 
registration categories or permitted individual statuses you are seeking to be reinstated in. 

An individual may reinstate the individual’s registration or permitted 
individual status by submitting this form. This form must not be used unless all of the 
following apply: 

1. this form is submitted on or before the 90th day after the cessation date 
of the individual’s employment, partnership or agency relationship with the individual’s 
former sponsoring firm; 

2. the information in the individual’s Form 33-109F4 was up-to-date as 
of the cessation date of the individual’s employment, partnership or agency relationship with 
the individual’s former sponsoring firm; 

3. there have been no changes to the information previously submitted in 
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respect of  

• Item 13 (Regulatory Disclosure), other than changes to Item 
13.3(a),  

• Item 14 (Criminal Disclosure),  
• Item 15 (Civil Disclosure), and  
• Item 16 (Financial Disclosure)  

of the individual’s Form 33-109F4 since the individual left their former 
sponsoring firm; and 

4. at the time of resignation or termination with the individual’s former 
sponsoring firm, there were no allegations against the individual, in Canada or in any foreign 
jurisdiction, relevant to an assessment whether the individual is not suitable for reinstatement 
of registration or the proposed reinstatement of registration is objectionable, including, for 
greater certainty, an allegation against the individual of any of the following: 

• a crime,  
• a contravention of any statute, regulation, or order of a court or 

regulatory body,  
• a contravention of any rule or bylaw of an SRO, of an authority 

exercising jurisdiction over specific business activities or professions, or of a similar 
organization, or  

• a failure to meet any standard of conduct of the sponsoring firm, 
of any industry association or of any authority exercising jurisdiction over specific business 
activities or professions. 

If you do not meet all of the above conditions, then you must apply for 
reinstatement by completing on NRD a Form 33-109F4 by making the NRD submission 
entitled “Reactivation of Registration”; 

 (3) by replacing section 2 of item 2 with the following: 

  “2. Check each province or territory in which you are seeking 
reinstatement of registration or, if you are seeking reinstatement as a permitted individual, 
check each province or territory where your sponsoring firm is registered: 

  All jurisdictions 

  Alberta 
  British Columbia 
  Manitoba 
  New Brunswick 
  Newfoundland and Labrador 
  Northwest Territories 
  Nova Scotia 
  Nunavut 
  Ontario 
  Prince Edward Island 
  Québec 
  Saskatchewan 
  Yukon”; 

 (4) by replacing item 7 with the following: 

  “Item 7 Reportable activities 

Name of your new sponsoring firm: 
_____________________________________ 
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1. Activities with your sponsoring firm 

Instructions: Describe all of your roles and responsibilities with your 
sponsoring firm, whether these roles and responsibilities are securities related or not (e.g., 
sale of securities, review of marketing materials, IT helpdesk, negotiation of employment 
contracts, sales of banking and insurance products and services). Include any other 
information about your position with your sponsoring firm that is relevant for the regulator 
or, in Québec, the securities regulatory authority to know (e.g., if your role is specialized). 

Complete a Schedule D with respect to your roles and responsibilities with your 
sponsoring firm.  

2. Reportable outside activities 

Instructions: Consider all of the activities that you participate in outside of 
your sponsoring firm, whether or not you receive compensation for such activities and 
whether or not any such activity is business related. If any of the categories below describes 
one or more activities that you participate in, complete a separate Schedule D for each activity 
or entity. 

Category 1 - Activities with another registered firm 

Instructions: Report activities with registered firms, other than your 
sponsoring firm. All activities in this category are reportable whether or not you receive 
compensation for such activities. Major shareholder means a shareholder who, in total, 
directly or indirectly owns voting securities carrying 10 percent or more of the votes carried 
by all outstanding voting securities. 

If you are a director, officer, employee, contractor, consultant, agent, or a 
service provider of a registered firm other than your sponsoring firm, or hold any other 
equivalent position with or for that registered firm, or are a major shareholder or partner of 
that registered firm, complete a separate Schedule D for the registered firm.  

Category 2 - Activities with an entity that receives compensation from a 
registered firm 

If you are a director, officer, employee, contractor, consultant, or agent of a 
specified entity, or hold any other equivalent position with or for a specified entity, or are a 
shareholder or partner of a specified entity, complete a separate Schedule D for the specified 
entity.  

For the purposes of this category, “specified entity” means an entity that 
receives compensation from a registered firm for activities that you provide for your 
sponsoring firm or another registered firm. 

Category 3 - Other securities related activities 

Instructions: All activities in this category are reportable whether or not you 
receive compensation for such activities. 

If you have been at any time in the last 7 years directly involved in raising 
money for an entity through the issuance of securities or derivatives or promoting the sale of 
an entity’s securities or derivatives outside of your activities with your sponsoring firm or 
another registered firm, complete a separate Schedule D for each entity for which you 
performed these activities.  

Directors and officers of reporting issuers and of entities that have been at any 
time in the last 7 years raising money through the issuance of securities or derivatives are 
considered to be directly involved in raising money for that entity.  

Category 4 - Provision of financial or financial-related services 

Instructions: All activities in this category are reportable whether or not you 
receive compensation for such activities. Major shareholder means a shareholder who, in 
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total, directly or indirectly owns voting securities carrying 10 percent or more of the votes 
carried by all outstanding voting securities. 

Complete a separate Schedule D for each activity, as applicable, if you are  

• an insurance broker or agent, 
• providing loan or deposit products and services, 
• carrying out a money service business, 
• a mortgage broker, agent or administrator, 
• preparing tax returns or providing tax advice, 
• providing financial planning or financial advice, including estate planning, 
• providing corporate finance services, including services provided in the 

capacity of a comptroller, treasurer and chief financial officer, 
• advising on credit/debt restructuring, 
• a pension consultant, 
• providing advice on mergers and acquisitions services, 
• providing accounting or bookkeeping services, 
• providing oversight or independent review or expert opinion on the 

management of an entity’s financial assets, or 
• providing banking or insurance services. 

Also complete a separate Schedule D for each activity, as applicable, if you are 
a director or officer, or hold any other equivalent position with or for, or are a major 
shareholder or active partner of, an entity that provides one or more of the services in the 
above list. 

Category 5 - Positions of influence 

Instructions: All positions of influence (e.g., medical doctor, leader in a 
religious organization) are reportable whether or not you receive compensation for such 
activities. For more information on positions of influence, see section 13.4.3 of Regulation 
31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
Obligations (chapter V-1.1, r. 10) and section 13.4.3 of Policy Statement to Regulation 31-103 
respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations. 

Complete a separate Schedule D for each position of influence that you hold. 

Category 6 - Specified activities 

Complete a separate Schedule D for activities not included in Categories 1 to 5 
if the total time spent by you on specified activities exceeds, on average, 30 hours per month. 

For this purpose, “specified activities” means all of the following: 

• activities to which any of Categories 1 to 5 apply; 
• activities for which you receive compensation or where you have a 

reasonable expectation of compensation; 
• all other activities (whether or not you are compensated) for which you are 

a director or officer of, or hold an equivalent position with or for the entity, or are a partner or 
shareholder of the entity.”; 

(5) by replacing, in item 9, section 2 with the following: 

“2. Check the box below - I am eligible to file this Form 33-109F7, only 
if you satisfy all of the following conditions: 

(a) the information in your Form 33-109F4 was up-to-date when 
you left your sponsoring firm; 

(b) there are no changes to any of the disclosure items under Item 
9.1 above; and  

(c) at the time of your resignation or termination, there was no 
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allegation against you, in Canada or in any foreign jurisdiction, relevant to an assessment 
whether you are not suitable for reinstatement of registration or your proposed reinstatement 
of registration is objectionable, including, for greater certainty, any allegations against you of  

• a crime,  
• a contravention of any statute, or regulation, or order of a court or 

regulatory body, 
• a contravention of any rule or bylaw of an SRO, or an authority 

exercising jurisdiction over specific business activities or professions, or of a similar 
organization, or 

• a failure to meet any standard of conduct of the sponsoring firm, 
of any industry association, or of any authority exercising jurisdiction over specific business 
activities or professions. 

If you do not meet the above conditions for selecting the box ‘I am eligible to 
file this Form 33-109F7’, then you must apply for reinstatement by completing on NRD a 
Form 33-109F4 by making the NRD submission entitled “Reactivation of Registration”. If 
you are submitting a Form 33-109F4 in a format other than NRD format you must complete 
the entire form. 

 I am eligible to file this Form 33-109F7.”; 

 (6) by replacing item 10 with the following: 

“Item 10 Submission to jurisdiction and collection and use of 
personal information 

1. Submission to jurisdiction 

By submitting this form, you agree to be subject to the securities 
legislation or derivatives legislation or both of each jurisdiction of Canada, and to the 
bylaws, regulations, rules, rulings and policies (collectively referred to as “rules” in this 
form) of the SROs to which you have submitted this form. This includes the jurisdiction of 
any tribunals or any proceedings that relate to your activities as a registrant or a partner, 
director or officer of a registrant under that securities legislation or derivatives legislation or 
both or as an approved person under SRO rules. 

2. Notice of collection and use of personal information 

Your personal information is collected by, or on behalf of, each 
securities regulatory authority and SRO set out in Schedule F. Any of the securities regulatory 
authorities or SROs set out in Schedule F may contact government or private bodies or 
agencies, individuals, corporations, employers, and other organizations, in Canada and in other 
countries, for information about you. 

This personal information is being collected under the authority of the 
applicable securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation) or both of the securities regulatory authorities and pursuant to the SRO rules of an 
SRO, set out in Schedule F. The collection, use and disclosure are done in accordance with 
applicable freedom of information and privacy legislation. 

The principal purpose of this collection by the securities regulatory 
authorities is to administer, enforce, carry out their duties or exercise their powers under their 
respective securities legislation, derivatives legislation (including commodity futures 
legislation) or both, and by the SROs to administer and enforce the rules of the SROs.  

The information submitted by you in this form with your consent, or 
collected indirectly with your authorization, may be collected 

• at the time of your application, 
• at any time during your registration or while you are a permitted 

individual, or  
• at the time the regulator or, in Québec, the securities regulatory 
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authority or SRO is informed by your sponsoring firm that you no longer have authority to act 
on behalf of the sponsoring firm or are no longer a permitted individual of the sponsoring firm. 

If you have any questions about the collection, use, and disclosure of 
this information, contact the securities regulatory authority or SRO in any jurisdiction in which 
the required information is submitted. See Schedule F for details.  

Note that certain information such as your name(s) (including aliases, 
trade names or some past names), your sponsoring firm, and other relevant registration 
information will be listed in a publicly available registry of registered individuals and, if 
applicable, on the Disciplined List. 

Also note that certain securities regulatory authorities may provide or 
receive information to or from certain entities under separate provisions of their securities 
legislation or derivatives legislation (including commodity futures legislation) or both, and 
SROs may provide or receive information under the rules of the SROs.  This consent and 
notice does not limit the authority, powers, obligations or rights conferred on any of the 
securities regulatory authorities by legislation or regulations in effect in their jurisdiction. 

3. Consent to collect and use personal information 

By submitting this form, you consent to and authorize the collection, 
directly and indirectly, of personal information by each securities regulatory authority and 
SRO and to the use of your personal information as set out above. 

The personal information that each securities regulatory authority or 
SRO collects, includes the following: 

• the personal information provided in this form; 
• the personal information provided by your sponsoring firm;  
• registration or financial services licensing information; 
• law enforcement records, including police records; 
• credit records; 
• bankruptcy or other insolvency records; 
• employment records and information received from an 

employer;  
• records and information received from entities you had or have 

an independent contractor or agency relationship with; 
• personal information available online;  
• records from government ministries and agencies, SROs or 

authorities exercising jurisdiction over specific business activities or professions; and 
• records of, and used in, court proceedings, including any 

probation records.”; 

 (7) by deleting items 11 and 12; 

 (8) by inserting, in Schedule B, under “IIROC” and after “Investment 
Representative”, the following categories: 

  “[  ] Portfolio Manager 
[  ] Associate Portfolio Manager”; 

 (9) by replacing Schedule D with the following: 

  “SCHEDULE D – Reportable activities (Item 7)  

1. Start date ___________________________ 
  (YYYY/MM/DD) 

2. Sponsoring firm or other entity information 

 Check here if the reportable activity is with your sponsoring firm.  

If the reportable activity is with your sponsoring firm, you are not required to 
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indicate the firm’s name and address but are required to provide the name and title of your 
immediate supervisor. For all other types of reportable activity, enter all of the information 
below:  

Name of business or employer: 
_______________________________________ 

Address of business or employer: 
_____________________________________ 
(number, street, city, province, territory or state, country) 

Name and title of your immediate supervisor: 
____________________________ 

3. Description of the reportable activity and your roles and 
responsibilities 

Instructions: If you are completing this schedule in relation to your activities 
with your sponsoring firm, for (e) below, provide the title(s) you will use once registered, and 
if you are already registered, provide the title(s) you use as of the date of this filing. 

(a) Describe the entity that you carry on the activity with or for, including 
the nature of the entity’s business. 

 
(b) Is the entity listed on an exchange? 
 
(c) Describe your relationship with the entity.  
 
(d) Describe all of your roles and responsibilities relating to the activity. 

_____________________________________________________________ 

(e) Provide all title(s) you use for the activity. 

_____________________________________________________________ 

4. Number of work hours per month 

How many hours per month do you spend on this activity?  _____________ 

5. Conflicts of interest 

Instructions: Complete this section if you have reportable activity outside 
your sponsoring firm. Do not complete this section if your reportable activity is solely with 
your sponsoring firm.  

Take into consideration existing and reasonably foreseeable material 
conflicts of interest and existing and potential client confusion. 

(a) Does the activity give rise to any material conflicts of interest between 
the client and the sponsoring firm or you? Does the activity give rise to client confusion? If 
no material conflicts of interest or client confusion are expected, explain why.  

           

           

           

(b) Describe (i) the material conflicts of interest, and (ii) how these 
conflicts will be addressed in the best interest of the client. 

_____________________________________________________________ 

(c) Describe (i) the client, and (ii) how the client confusion will be 
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addressed.  

           

           

           

(d) Does your sponsoring firm and the entity have procedures for 
identifying and addressing material conflicts of interest? If so, confirm you are complying 
with both sets of procedures. 

_____________________________________________________________ 

(e) State the name and title of the individual at your sponsoring firm who 
has reviewed and approved the activity. 

           

           

          ”; 

 (10) by replacing, in Schedule E, paragraphs c), d) and e) with the following: 

  “c) If another person or entity has provided you with funds to invest in the 
firm, provide the name of the person or entity and state the relationship between you and that 
person or entity: 

________________________________________________________ 

“d) Is the payment of the funds to be invested (or proposed to be invested) 
guaranteed directly or indirectly by any person or entity? 

Yes  No  

If “Yes”, provide the name of the person or entity and state the 
relationship between you and that person or entity: 

________________________________________________________ 

“e) Have you directly or indirectly given up any rights relating to these 
securities or this partnership interest, or do you, when you are registered or approved as a 
result of the review of this form, intend to give up any of these rights (including by 
hypothecation, pledging or depositing as collateral the securities or partnership interest with 
any entity or person)? 

Yes  No  

If “Yes”, provide the name of the person or entity, state the relationship 
between you and that person or entity and describe the rights that have been or will be given 
up:  

_______________________________________________________”; 

 (11) in Schedule F: 

  (a) by replacing the title with the following: 

   “SCHEDULE F – Contact information for Consent and notice of 
collection and use of personal information”; 

   (b) in the contact information for British Columbia: 

   (i) by replacing “Freedom of Information Officer” with 
“Registration staff”; 
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   (ii) by inserting, at the end, the following: 

“E-mail: Registration@bcsc.bc.ca”; 

(c) by replacing, in the contact information for Nova Scotia, “Deputy 
Director, Capital Markets” with “Registration”; 

(d) in the contact information for Yukon: 

 (i) by inserting “Office of the Yukon” before “Superintendent of 
Securities”; 

(ii) by replacing “(867) 667-5314” with “(867) 667-5466”; 

(e) by deleting, in the contact information for Northwest Territories, the 
word “Deputy”. 

15. This Regulation comes into force on (indicate here the date of coming into force of 
this Regulation). 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 33-109 RESPECTING 
REGISTRATION INFORMATION 
 
 
1. The title of section 1.2 of Policy Statement to Regulation 33-109 respecting Registration 
Information is amended by inserting, at the end, “(Section 1.1)”. 

2. Section 1.3 of the Policy Statement is amended by replacing the first bullet of the second 
paragraph with the following: 

“- Form 33-109F1 Notice of End of Individual Registration or Permitted Individual 
Status – to notify the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority that a registered 
individual or permitted individual has ceased to have authority to act on behalf of the sponsoring 
firm.”. 

3. The title of section 1.4 of the Policy Statement is amended by inserting, at the end, 
“(Sections 3.1 and 4.1)”. 

4. Section 2.2 of the Policy Statement is amended: 

 (1) by inserting, after “Types of submissions using Form 33-109F4”, “(Subsections 
2.2(1) and 2.5(1))”; 

 (2) by inserting, after “Submissions by Permitted Individuals”, “(Sections 2.3 and 
2.5)”; 

(3) by inserting, before the paragraph entitled “Agent for service”, the following: 

  “Relevant securities industry experience (Form 33-109F2 – Item 4.3 and 
Schedule A; Form 33-109F4 – Item 8.4 and Schedule F) 

The regulators or, in Québec, the securities regulatory authority will assess 
whether an individual has gained relevant securities industry experience on a case-by-case basis. 
It may include experience acquired: 

• during employment at a registered dealer, a registered adviser or an 
investment fund manager; 

• in related investment fields, such as investment banking, securities trading 
on behalf of a financial institution, securities research, portfolio management, investment advisory 
services or supervision of those activities; 

• in legal, accounting or consulting practices related to the securities industry; 
and 

• in other professional service fields that relate to the securities industry, or in 
a securities-related business in a foreign jurisdiction. 

The securities industry experience described should be relevant to the category 
applied for. Please see section 3.4 of the Policy Statement to Regulation 31-103 respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations for more guidance 
on relevant securities industry experience. 

Reportable activities (Form 33-109F4 – Item 10 and Schedule G; Form 
33-109F7 – Item 7 and Schedule D) 

Individuals must report all activities with their sponsoring firm and certain 
activities carried on outside of their sponsoring firm in Form 33-109F4 and Form 33-109F7. 
Activity changes must be reported by the individuals in Form 33-109F5.  

To illustrate the analysis on whether an activity outside of the sponsoring firm is 
reportable in Item 10.2 of Form 33-109F4 or in Item 7.2 of Form 33-109F7, Appendix C has been 
included in this Policy Statement.  

The regulator or, in Québec, the securities regulatory authority will take into 
account the reportable activities when assessing that individual’s application for registration or 
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continuing fitness for registration and the sponsoring firm’s fitness for registration, including the 
following:  

• whether the individual will have sufficient time to effectively carry out their 
registerable activities, including remaining current on securities law and product knowledge,  

• whether the individual will be able to properly service clients,  

• whether there is a risk of client confusion and if so, what the risk is and 
whether there are effective controls and supervision in place to address the risk,  

• whether the reportable outside activity presents a material conflict of 
interest for the individual, and whether that material conflict of interest has been addressed in the 
best interest of the client, 

• whether the reportable outside activity provides the individual with access 
to privileged, confidential or insider information relevant to their registerable activities.  

Category 1 – Activities with another registered firm 

Generally, we expect any activity with another registered firm to be reported, 
whether or not the activity at the other firm requires the individual to be registered. For example, 
the following roles are reportable: being an advising or dealing representative, owner, director, 
research analyst, compliance consultant, client relationship manager, human resources manager, 
or IT service provider for another registered firm. 

Category 2 - Activities with an entity that receives compensation from a registered 
firm 

If the individual is the owner (e.g., shareholder, partner), management (e.g., 
director or officer), or employee of an unregistered entity that receives compensation, such as sales 
commissions or referral fees, from a registered firm, this activity is reportable. For example, being 
an employee or owner of an entity that has entered into an agreement in the form set out in Schedule 
‘A’ of MFDA Staff Notice MSN-0072 Payment of Commissions to Unregistered Corporations is 
reportable. 

Category 3 - Other securities-related activities 

Activities that involve raising money for an entity, such as structuring the security 
or derivative, preparing the offering document, soliciting investors, or promoting the sale of a 
security or derivative are reportable. The activity must be reported if it was carried out any time in 
the last 7 years. 

Given the role of a director or officer in a corporation as the directing mind and 
management and the nature of partnerships and trusts, we would consider a director, officer, 
partner, or equivalent position (such as trustees) of an entity that, within the last 7 years, raised 
money through the issuance of securities or derivatives to be directly involved and thus would be 
reportable. For example, being the President of a mortgage investment entity that is raising money 
would be reportable. We would also consider being a director or officer of a reporting issuer to be 
reportable, such as being a director of a TSX-listed company. 

An individual who works at an entity that is raising money through the issuance 
of securities or derivatives, but has no direct involvement in the capital raising activity, such as a 
computer programmer at a fintech start-up, would not be required to report, unless the activity 
falls within another reporting category. 

Similarly, charitable or other fundraising activities that do not involve the 
issuance of securities or derivatives would not be reportable. For example, volunteering for an 
organization to seek charitable donations would not be reportable. 

Category 4 – Provision of financial or financial-related services 

An individual is required to report certain financial and financial-related 
activities, whether or not compensation is received for providing the services. An individual is also 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 406

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3 
 

expected to report if the individual is a shareholder, partner, director, or officer of an entity that 
provides one of those services. This includes activities where the individual is responsible for the 
oversight or provides independent review or expert opinion on the management of an entity’s 
financial assets. For example, being a member of an investment committee that oversees the 
management of a university’s endowment funds or a charity’s financial capital, or being a trustee 
of a family trust. 

Category 5 - Positions of influence 

A position of influence is defined in section 13.4.3 of Regulation 31-103 
respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations. All 
positions of influence are reportable. Please see the guidance in section 13.4.3 of the Policy 
Statement to Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing 
Registrant Obligations. 

Category 6 - Specified activities 

An individual may participate in one or more activities outside of their sponsoring 
firm. Where an individual is involved in multiple activities, each activity on its own may not 
require a significant amount of time. However, if the total amount of time required to carry out all 
of these activities is significant, particularly where the activity is compensated, it could interfere 
with the individual’s ability to properly carry out registrable functions. As a result, each of these 
activities is required to be reported when the total amount of time spent on specified activities 
exceeds 30 hours per month. For example, if an individual held two part-time jobs that each 
requires the individual to work 20 hours per month, the individual would be required to report each 
position separately since the total amount of time required is 40 hours per month. 

When calculating the total amount of time spent on outside activities, time spent 
on all reportable outside activities from each category is to be included. For example, if an 
individual spends 20 hours per month working for the sponsoring firm, but also holds a part-time 
job providing bookkeeping services that requires on average 15 hours per month, and provides taxi 
services for 20 hours per month, then both the bookkeeping position (which is reportable under 
Category 4) and the taxi services should be summed up. In this scenario, the total number of hours 
spent on outside activities per month, on average, is 35 hours (the 20 hours per month working for 
the sponsoring firm is not counted). Since the total amount of time spent on specified activities 
exceeds 30 hours per month, the taxi position is required to be reported under Category 6. 
However, if the individual did not provide bookkeeping services, then the taxi services would not 
be required to be reported because the total amount of time spent on specified activities is less than 
30 hours per month. The bookkeeping activity is reportable under Category 4 no matter how much 
time it takes or what other activities the individual undertakes. 

Appendix C sets out a chart to help individuals determine whether a particular 
activity is reportable. For example, an individual may need to determine whether a paid part-time 
job in a warehouse fulfilment centre that requires on average 10 hours per month should be 
reported. The individual spends 15 hours per month working for the sponsoring firm, has a paid 
part-time job as a restaurant employee for 15 hours per month, and also volunteers at a local 
veterinary clinic for 10 hours per month. The position with the warehouse fulfilment centre does 
not fall within Categories 1 to 5, but is compensated activity and would fall within the first box of 
Category 6. As a result, the total amount of time working at the warehouse fulfilment centre and 
the restaurant should be summed up (the restaurant position would fall within item (iii) of the 
second box of Category 6 being other activities for which the individual is compensated). The 
volunteer position at the local veterinary clinic does not fall under Categories 1 to 6 since it is 
unpaid activity and does not need to be reported. In this scenario, the total number of hours spent 
on outside activities per month, on average, is 25 hours (the 20 hours per month working for the 
sponsoring firm is not counted). Since the total amount of time spent on specified activities is less 
than 30 hours per month, neither the position with the warehouse fulfilment centre nor with the 
restaurant are required to be reported under Category 6. 

We expect individuals to determine how much time they spend on a particular 
activity in any given month by taking into consideration that the time spent may vary from week 
to week and from month to month over a year, particularly where the activity is seasonal, such as 
tax services. For example, if an activity requires 60 hours for 3 months, but only 5 hours for the 
remaining 9 months of the year, the activity on average would only require 18.75 hours per month. 
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If this was the only outside activity the individual participates in, it would not be reportable. 
However, we note that even if the activity is not reportable, we would expect firms to have policies 
and procedures in place to address the impact of seasonal work on the registered individual’s and 
the firm’s ability to meet their regulatory obligations. 

Uncompensated activities and activities not requiring significant amounts of 
time 

Generally, uncompensated activities that do not involve securities or financial 
services and are not positions of influence are not reportable and not factored in when calculating 
the total amount of time spent on outside activities. For example, volunteer activities, such as being 
a little league soccer coach or volunteering at an animal shelter, are not required to be reported as 
they are uncompensated. Additionally, involvement with entities with non-active operations, such 
as being the owner of a holding company, would likely not be reportable because time spent on 
this activity does not usually meet the threshold requiring more than an average of 30 hours or 
more per month.  

Resignation and terminations (Form 33-109F4 – Item 12 and Schedule I) 

Individuals must report whether they have resigned or been terminated from a 
position or contract and whether, at the time of their resignation or termination, there existed 
allegations that the individual: (i) contravened any statutes, regulations, orders of a court or 
regulatory body, rules or bylaws, or failed to meet standards of conduct, (ii) failed to appropriately 
supervise compliance with any statutes, regulations, orders of a court or regulatory body, rules, 
bylaws or standards of conduct, or (iii) committed a crime. Standards of conduct may be internal 
to the sponsoring firm, such as a sponsoring firm’s policies and procedures, or may be external to 
the sponsoring firm, such as the standards of conduct of an authority exercising jurisdiction over 
specific business activities or professions. 

When providing information about resignations or terminations, individuals must 
disclose the day that they ceased to carry on duties for the entity or firm they resigned or were 
terminated from. This date may coincide with the end of the individual’s employment, partnership 
or agency relationship. However, this date can also occur earlier, such as when an individual is 
subjected to an internal firm suspension or the individual’s authority has otherwise been reduced 
or curtailed pending an internal review. Individuals should provide the date they ceased to carry 
on duties and not merely the end of an individual’s employment, partnership or agency 
relationship.”; 

 (4) in the paragraph entitled “Agent for service”: 

  (a) by inserting, after the title, “(Form 33-109F4 – Item 18)”; 

  (b) by replacing “Regulation 33-109” with “Regulation”. 

5. The title of section 2.3 of the Policy Statement is amended by inserting, at the end, 
“(Subsection 2.2(2), Section 2.4, Subsection 2.6(2), Subsection 4.1(4))”. 

6. Section 2.5 of the Policy Statement is amended: 

 (1) by inserting, after the title, “(Sections 2.3 and 2.5)”; 

 (2) by inserting, after the paragraph, the following: 

  “If certain allegations existed at the time of the individual leaving a sponsoring 
firm, then regardless of whether the allegations caused or contributed to the individual leaving, the 
individual may not use the Form 33-109F7. In addition, at the time the individual resigned or was 
terminated from the former sponsoring firm, all of the information previously submitted in Form 
33-109F4, including Item 12, must have been up-to-date. If these conditions are not met, then the 
individual must apply for reinstatement by completing on NRD a Form 33-109F4 by making the 
NRD submission entitled “Reactivation of Registration”. 

7. Section 2.6 of the Policy Statement is amended by inserting, after “legislation”, “and 
derivatives legislation, including commodity futures legislation”.  
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8. Section 2.7 of the Policy Statement is amended by replacing the word “termination” with 
the word “cessation”. 

9. Section 3.1 of the Policy Statement is amended: 

 (1) by inserting, after the title, “(Paragraph 2.1(a))”; 

 (2) by inserting, at the end, the following paragraph: 

  “Changes in outstanding legal actions 

Registered firms are required to provide updates on the changes in legal actions 
reported in item 8.3 of Form 33-109F6. This includes claims, defenses, counterclaims, and 
amendments. In addition, we expect registered firms to inform regulators of any decisions in the 
legal action that could significantly affect the firm, its business or the outcome of the legal action. 
Reporting of documentary discovery and adjournments are not required.”. 

10. The title of section 3.2 of the Policy Statement is amended by inserting, at the end, 
“(Subsection 3.1(6))”. 

11. The title of section 3.3 of the Policy Statement is amended by inserting, at the end, 
“(Paragraph 2.1(b); Form 33-109F4 – Item 22)”. 

12. Section 3.4 of the Policy Statement is amended by replacing “Appendix C” with 
“Appendix D”. 

13. Section 3.5 of the Policy Statement is replaced with the following: 

 “3.5. Form 33-109F1 (Section 4.2) 

Under section 4.2 of the Regulation, a registered firm must notify the regulator or, 
in Québec, the securities regulatory authority no more than 10 days after an individual ceased to 
have authority to act on behalf of the registered firm, as a registered individual or permitted 
individual. Typically, this occurs due to the cessation of the individual’s employment, partnership 
or agency relationship with the registered firm. However, it also occurs when an individual is re-
assigned to a different position at the registered firm that does not require registration or is no 
longer a permitted individual category. Section 4.2 requires that firms notify the regulator within 
10 days of the date that the person ceased to have authority to act and not merely the end of an 
individual’s employment, partnership or agency relationship. Please refer to the definition 
“cessation date”. Form 33-109F1 is submitted through the NRD website to give notice of the 
cessation date and the reason for the cessation. 

Under paragraph 4.2(1)(b) of the Regulation, the information in Item 5 of a Form 
33-109F1 must be submitted unless the cessation of authority to act on behalf of the registered 
firm was caused by the death of the individual. A registered firm can submit the information in 
Item 5 either at the time of making the initial submission on NRD, if the information is available 
within that 10 day period, or within 30 days of the cessation date, by making an NRD submission 
entitled “Update / Correct Cessation Information”. 

14. The title of section 4.1 of the Policy Statement is amended by inserting, at the end, 
“(Subsections 4.2(3) and (4))”. 

15. Section 4.2 of the Policy Statement is amended: 

 (1) by inserting, after the title, “(Section 5.1)”; 

(2) by replacing, wherever it appears, the word “firm” with the words “sponsoring 
firm”. 

16. Appendix A of the Policy Statement is replaced with the following: 

“Appendix A Summary of Notice Requirements in Regulation 33-109 
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Description of Change Notice Period Section Form Submitted 

Firms – Form 33-109F6 information by e-mail, fax or mail 

Part 1 – Registration details 15 days 3.1(1.1)(b) Form 33-109F5 

Part 2 – Contact information, including head 
office address (except 2.4) 

15 days 

Item 2.4 –Agent and Address for service 
[Items 3 and 4 of Schedule B to Form 33-109F6] 

15 days 3.1(4) Schedule B to Form 33-  
109F6 

Submission to jurisdiction 

Part 3 – Business history & structure 30 days 3.1(1.1)(a) Form 33-109F5 

Part 4 – Registration history (except item 4.1) 15 days 3.1(1.1)(b) 

Item 4.1 – Securities registration 30 days 3.1(1.1)(a) 

Part 5 –Financial condition (except item 5.12) 15 days 3.1(1.1)(b) 

Item 5.12 – Auditor 30 days 3.1(1.1)(a) 
Part 6 – Client relationships (except items 6.1 
and 6.2) 15 days 3.1(1.1)(b) 

Item 6.1 – Client assets 
30 days 3.1(1.1)(a) 

Item 6.2 – Conflicts of interest 

Part 7 – Regulatory action 15 days 3.1(1.1)(b) 

Part 8 – Legal action 15 days 3.1(1.1)(b) 

Firms – other notice requirements in NRD format 
Open/change of business location  
(other than head office) 15 days 3.2 

Form 33-109F3 

Cessation of Authority of a registered or 
permitted individual – Items 1-4 

– Item 5 
10 days* 4.2(2)(a) 

Form 33-109F1 

30 days 4.2(2)(b) 

Individuals – Form F4 information in NRD format 

Item 1 – Name 15 days 
4.1(1)(b) 

Form 33-109F5 

Item 2 – Address (except items 2.1 and 2.2) 15 days 
Item 2.1 – Current and previous residential 
address 30 days 4.1(1)(a) 
Item 2.2 – Mailing address 

Item 3 –Personal information No update required 4.1(2) 

Item 4 –Citizenship 30 days 4.1(1)(a) 

Item 5 – Registration jurisdictions 15 days 4.1(1)(b) 

Item 6 –Individual categories 15 days 

Item 7 –Address for service 15 days 

Item 8 – Proficiency 15 days 

Item 9 – Location of employment 15 days 

Item 10 – Reportable activities 30 days 

Item 11 – Previous employment 30 days 4.1(1)(a) 

Item 12 –Terminations 15 days   

Item 13 – Regulatory disclosure 15 days 

Item 14 – Criminal disclosure 15 days 4.1(1)(b)   

Item 15 – Civil disclosure 15 days 

Item 16 – Financial disclosure 15 days 

Item 17 – Ownership of securities 15 days 
Change of F4: registrant position or 
relationship with sponsoring firm / permitted 
status 

15 days 4.1(4) Form 33-109F2 
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Review of a permitted individual 10 days* 
after appointment 

2.5 Form 33-109F4 or  
Form 33-109F7, subject to  

conditions 
Automatic reinstatement of registration  
subject to conditions 

within 90 days of 
cessation 

d t  
2.3(2) Form 33-109F7 

 
*The notice period for a cessation of authority of registered individuals and permitted individuals 
and a review of permitted individuals is within 10 days of such event.”. 

17. Appendix B of the Policy Statement is amended: 

 (1) by replacing, in the second paragraph, the word “representatives” with the words 
“Approved Persons”; 

 (2) in Part 1: 

  (a) by deleting, in the contact information for Alberta, the word “department”;  

  (b) in the contact information for Yukon: 

   (i) by replacing “corporateaffairs@gov.yk.ca” with 
“securities@gov.yk.ca”; 

   (ii) by adding “Office of the Yukon” before “Superintendent of 
ecurities”; 

   (iii) by inserting, after “P.O. Box 2703”, “C-6”; 

 (3) in Part 2: 

  (a) by replacing, wherever it appears, the word “representatives” with the 
words “Approved Persons”; 

  (b) by inserting, above the contact information for Québec, “** New Brunswick 
– IIROC **”; 

  (c) by replacing the contact information below “* Quebec – IIROC *” with the 
following: 

“e-mail: registration@iiroc.ca   
fax: (514) 878-0797 
Organisme canadien de réglementation du commerce 
des valeurs mobilières 
525 Viger Avenue West,  
Suite 601  
Montréal (Québec) H2Z 0B2 
Attention: Service des inscriptions”. 

18. The title of Appendix C of the Policy Statement is replaced with the following: 

 “Appendix D 
Discretionary Exemption for Bulk Transfers of Business Locations and 

Individuals”. 

19. The Policy Statement is amended by inserting, after Appendix B, the following: 
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“Appendix C 
Reportable Outside Activities 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          ”. 

Yes 

Yes 

Yes 

Yes 

No 

Yes 

No 

No 

Yes 

No 

Yes 

No 

No 

No 

Yes 

No reporting of the outside activity required 

For each 
activity, is 
the activity 
outside 
your 
sponsoring 
firm?  

Category 1 -Is the activity with or for an entity registered under 
securities or derivatives legislation?   

Report 
the 

outside 
activity 

Category 3 -Is the activity raising money for an entity through 
the issuance of securities/derivatives or promoting the sale of the 
securities/derivatives? 

Category 4 - Is the activity a financial or financial-related 
service? 

Category 5 - Is the activity a position of influence? 

Category 6 - Are 
you compensated 
(or do you 
reasonably expect 
to be compensated) 
for the activity or is 
the activity being a 
shareholder, 
partner, director, 
officer, or 
equivalent for an 
entity?  

Category 2 -Is the activity for an entity that receives 
compensation (e.g., sales commissions, referral fees) from a 
firm registered under securities or derivatives legislation? 

Category 6 - Is the total 
amount of time that you 
spend on (i) this activity; 
plus (ii) all activities in 
Categories 1 to 5; plus (iii) 
all other activities you are 
compensated (or 
reasonably expect to be 
compensated) for or are a 
shareholder, partner, 
director, officer, or 
equivalent, greater than an 
average of 30 hours per 
month? 

No 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 31-103 RESPECTING REGISTRATION 
REQUIREMENTS, EXEMPTIONS AND ONGOING REGISTRANT OBLIGATIONS 
 
 
Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (8), (11), (26) and (34)) 
 
 
1. Regulation 31-103 respecting registration requirements, exemptions and ongoing registrant 
obligations (chapter V-1.1, r. 10) is amended by adding the following section: 
 
 “13.4.3. Restrictions on a registered individual who is in a position of influence 
 
 (1) In this section, “position of influence” means a position, other than a position with 
a sponsoring firm, if, due to the functions of the position or the training or specialized knowledge 
required for the position, an individual in that position would be considered by a reasonable person 
to have influence over other individuals. 
 
 (2) For greater certainty, a position of influence under subsection (1) includes the 
following: 
 
  (a) a leader in a religious or similar organization; 
 
  (b) a medical doctor;  
 
  (c) a nurse;  
 
  (d) a professor, instructor or teacher at a degree or diploma granting institution; 
 
  (e) a lawyer; 
 
  (f) a notary. 
 
 (3) A registered firm must not permit a registered individual of the firm who is in a 
position of influence to purchase or sell securities or derivatives for, or recommend securities or 
derivatives to, 
 
  (a) an individual who  
 
   (i) has a relationship with the registered individual arising from the 
position of influence, and 
 
   (ii) to a reasonable person, would be considered to be susceptible to the 
registered individual’s influence, or 
 
  (b) a spouse, parent, brother, sister, grandparent or child of an individual 
described in paragraph (a). 
 
 (4) A registered individual who is in a position of influence must not purchase or sell 
securities or derivatives for, or recommend securities or derivatives to 
 
  (a) an individual who  
 
   (i) has a relationship with the registered individual arising from the 
position of influence, and 
 
   (ii) to a reasonable person, would be considered to be susceptible to the 
registered individual’s influence, or   
 
  (b) a spouse, parent, brother, sister, grandparent or child of an individual 
described in paragraph (a).” 
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2. This Regulation comes into force on (insert here the date of coming into force of this 
Regulation). 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 31-103 RESPECTING 
REGISTRATION REQUIREMENTS, EXEMPTIONS AND ONGOING REGISTRANT 
OBLIGATIONS 
 
 
1. Section 13.4 of Policy Statement to Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations is amended by replacing the 
subheading “Individuals who have outside business activities” and the 6 paragraphs that follow 
with the following: 
 
 “Individuals who have activities outside of the sponsoring firm 
 
 (a) Firm oversight of outside activity and reportable outside activity 
 
  The regulator will take into account and require reporting of certain outside 
activities of a registered individual when assessing that individual’s application for registration or 
continuing fitness for registration, as well as the firm’s fitness for registration. Please see the Policy 
Statement to Regulation 33-109 respecting Registration Information for more information. 
 
  Registered firms, on the other hand, are required to have policies and procedures to 
identify and address material conflicts of interest and risks arising from all outside activities that 
their registered individuals may participate in. This assessment by registrants should not be limited 
to only the outside activities reportable by registered firms to regulators. In particular, registered 
firms and registered individuals must determine whether an outside activity is a conflict of interest 
and determine whether the conflict of interest is material in the circumstances. Please refer to other 
areas in section 13.4 of this Policy Statement for more information. 
 
 (b) Conflicts and other risks arising from outside activities 
 
  Registered individuals’ activities outside of their sponsoring firm may impact a 
registered individual’s and a registered firm’s ability to deal fairly, honestly and in good faith with 
their clients and to meet their obligations as a registrant, and may give rise to risks in the following 
areas: 
 

• Outside activities may create material existing or potential conflicts of 
interest between a registered individual and their clients, for example, because the compensation 
they receive for these activities, or the nature of the relationship between the individual and the 
outside entity, may cause some registered individuals to put their interests ahead of their clients’ 
interests.  

 
• Outside activities could interfere with the registered individual’s ability to 

properly carry out the registrable activities. For example, if the outside activity requires the 
registered individual to work full-time during day-time hours, this could lead to insufficient time 
to properly service clients or to properly carry out the registrable activities, including remaining 
current on securities law and product knowledge. 

 
• Outside activities could lead to client confusion, particularly where the 

outside activity relates to financial services (such as financial and estate planning, tax preparation, 
insurance, mortgage brokerage). The client may view the outside activity as part of the registered 
firm’s activities. This may occur where the same premises, email address, business cards, mailing 
address, or telephone numbers are used. The outside business activity could expose the registered 
firm to complaints and litigation. 

 
• When a registered individual in a position of influence deals with or advises 

clients or potential clients who may be susceptible to that influence, investor protection concerns 
arise. For example, the registered individual may use the position of influence to cause another 
individual to become a client or the other individual may be persuaded to purchase a security based 
upon their opinion of the registered individual and not upon the merits of the security or the other 
individual’s investment needs and objectives. Such registrants must comply with additional 
requirements set out in section 13.4.3.  
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• The outside activity may be prohibited by law or regulation. For example, 
section 4.1 prohibits a registered individual from acting for another registered firm in certain 
circumstances and section 11.8 prohibits tied selling. 

 
• Where a registered individual has outside activities, the individual may 

improperly use information obtained from the registered firm in the outside activity. Clients may 
have only provided confidential information for the purposes of dealing with the registered 
individual at the registered firm and not for use in the outside activity. If this information is 
privileged, confidential or insider information, the registered individual’s use of this information 
in the outside activities may impact the registered firm’s ability to comply with securities laws. 

 
• Outside activities may reveal registrable activities being carried on by the 

registered individual outside of their firm or with other unregistered persons. They may also reveal 
non-compliance with securities laws or otherwise objectionable conduct. 

 
  In order to be able to assess the conflicts and other risks, we expect registered firms 
to establish a reporting mechanism that requires their registered individuals to report their outside 
activities. Before approving any outside activities, registered firms are required to consider 
existing or potential material conflicts of interest and other risks that arise from outside activities. 
If the firm cannot properly address a material conflict of interest in the best interest of the client 
and manage the risks in accordance with prudent business practices, it should not permit the outside 
activity. 
 
  In addition, registered individuals are required to promptly report to their 
sponsoring firm any material conflict which arises between a registered individual and their client 
in accordance with subsection 13.4.1(2). The registered individual must avoid carrying out the 
outside activities if controls are not enough to address the conflict in the best interest of clients and 
must not engage in the outside activity until the registered firm has given its approval for the 
outside activity.  
 

(c) Monitoring and supervising individuals’ outside activities 
 
  A registered firm is responsible for monitoring and supervising their registered 
individuals. This includes the activities outside of their sponsoring firm that the registered 
individuals participate in.  
 
  Monitoring and supervising registered individuals’ outside activities helps 
registered firms meet their regulatory obligations, including: 
 

• compliance with the requirement to operate an effective compliance system 
under section 11.1; 

 
• the conflicts of interest provisions set out in section 13.4; and  
 
• the restrictions on clients set out in section 13.4.3. 
 

  When the regulator reviews how a registered firm monitors and supervises their 
registered individuals’ outside activities, we expect firms to:  

 
• have appropriate policies and procedures to identify material conflicts of 

interest arising from outside activities and address these conflicts of interest in the best interest of 
clients, and that include a broad definition of “outside activities”; 

 
• require registered individuals to disclose to their firm, and require the firm 

to review and approve all outside activities prior to the activities commencing; 
 
• have policies and procedures to determine that outside activities do not:  
 

o involve activities that are inconsistent with securities legislation, 
IIROC requirements or MFDA requirements, as applicable; and  
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o interfere with the registered individual’s ability to perform their 
regulatory obligations and to update their knowledge and training to keep pace with new securities, 
services and developments in the industry that are relevant to their business; 

 
• provide training or education on outside activities, including the need to 

report on changes in outside activities and the restrictions on a registered individual who is in a 
position of influence as to the clients the registered individual can deal with or advise; 

 
• require registered individuals to disclose to any new sponsoring firm, and 

requiring that new sponsoring firm to review and approve, all outside activities prior to the 
registered individual joining the new sponsoring firm; 

 
• assess whether the registered firm has the necessary information and is able 

to properly supervise and monitor the outside activities; 
 
• maintain records documenting its supervision of its individuals’ outside 

activities and storing these records so that they are available for review by regulators; 
 
• take appropriate supervisory actions when the registered firm identifies 

non-compliance with their policies on outside activities, such as no or late reporting of an outside 
activity; 

 
• identify existing and reasonably foreseeable material conflicts of interest 

and taking appropriate steps to address such conflicts in the best interest of clients; 
 
• permit only outside activities that do not impair the ability to provide 

adequate client service, including, where necessary, having an alternate representative available 
for the client; 

 
• make a determination that the outside activity is consistent with the 

registrant’s duty to deal fairly, honestly and in good faith with its clients; 
 
• implement risk management, including proper separation of the outside 

activity and the registerable activity; 
 
• assess the exposure of the registered firm to complaints and litigation arising 

from the outside activities; 
 
• assess whether the registered firm’s knowledge of their registered 

individual’s lifestyle is commensurate with its knowledge of the registered individual’s activities 
and staying alert to other indicators of possible fraudulent activity. For example, if information 
comes to the registered firm’s knowledge (including through a client complaint) that a registered 
individual’s lifestyle is not commensurate with the registered individual’s compensation by the 
firm, we would expect the registered firm to make further inquiries to assess the situation. 

 
Failure to fulfil these responsibilities may be taken into consideration in assessing the 

firm’s continued fitness for registration. 
 

Registered firms should consider the following additional practices in relation to the 
monitoring and supervision of their registered individuals’ outside activities:  
 

• using standard forms and/or questionnaires to collect and assess their 
registered individuals’ outside activities; 

 
• having an intake method for registered individuals to disclose these outside 

activities to the firm; 
 
• providing guidelines that describe what an outside activity is and the types 

of outside activities that are restricted or prohibited by securities laws or by the registered firm; 
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• having active involvement of the appropriate staff of the registered firm in 
the oversight of outside activities; 

 
• performing internet searches or branch reviews to identify non-disclosed 

outside activities; 
 
• having their registered individuals provide annual certifications for attesting 

compliance with policies relating to outside activities; 
 
• providing monthly or quarterly reminders to their registered individuals to 

report changes to their outside activities; 
 
• disclosing outside activities to clients using a standard form that is tailored 

for each outside activity; 
 
• obtaining acknowledgement from clients of the registered individual’s 

outside activities; 
 
• obtaining written confirmation from clients that they do not have a 

relationship with the registered individual in their position of influence. 
 

Because the nature of outside activities as well as the individual’s registered activities may 
evolve over time, the registered firm is responsible to monitor and supervise outside activities in 
such a way that material conflicts are continually addressed in the best interest of clients and the 
risks are managed in accordance with prudent business practices.”. 
 
2. The Policy Statement is changed by adding the following section after section 13.4: 
 
 “13.4.3 Individuals in a position of influence 
 
  When considering the approval of a registered individual’s outside activity, 
registered firms are expected to understand the nature of the activity and determine if the activity 
puts the registered individual in a position of influence. Additional regulatory requirements apply 
where the activity of a registered individual is a position of influence. These requirements do not 
apply where the individual is solely a permitted individual (i.e., the individual is not registered). 
 
  Under section 13.4.3, certain specific roles are considered positions of influence. 
For example, a leader in a religious organization or other similar organization is a person who 
provides leadership or guidance on the faith in a recognized capacity in the organizational structure 
of the faith, such as a priest, deacon, rabbi, cantor or imam. It may be a position appointed by the 
faith’s organization or selected by the congregation. It does not include any person who is 
responsible for only clerical or administrative duties. 
 
  An assessment of other positions is required. Registered firms could consider the 
following non-exhaustive factors to determine whether the outside activity puts the registered 
individual in a position of influence: 
 

• the degree of influence that the registered individual has through that 
position due to the functions of the position or the training or specialized knowledge required for 
the position; 

 
• the degree to which a person may be confused as to whether the registered 

individual is acting in the capacity as a registrant or in another capacity; and 
 
• the degree of susceptibility another person has to the registered individual 

in that position due to the other person’s reliance on or perception of the registered individual’s 
specialized knowledge, expertise, or role.  

 
  If both the degree of influence by the registered individual in the position of 
influence and the confusion or susceptibility of a person subject to that influence are considered 
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significant, a registered firm is expected to consider the outside activity to be a position of 
influence. 
 
  For example, an individual who is a primary care physician would be viewed as 
being in a position of influence. The physician has specialized medical knowledge and training 
that patients would not have. Patients see the physician when they are unwell, are reliant on the 
physician for their health, and may view the physician favourably based on the medical treatment 
they received, which may make them susceptible to influence. In this scenario, the physician would 
not be permitted to trade or advise in securities with current or ongoing patients of the physician.  
 
  However, an assessment of other health care roles is required to determine if it is a 
position of influence. For example, dentists, optometrists, and technical workers at a medical 
facility, such as X-ray technicians and data health management coordinators, are not considered to 
be positions of influence because the degree of susceptibility is not significant.  
 
  A caregiver in an assisted living facility may be a position of influence. The 
caregiver’s primary role is to provide care to residents in the assisted living facility, which includes 
making care decisions. The residents and their family members would be reliant on the caregiver 
for the quality of care received and would not easily be able to change facilities.  
 
  Below are other examples of activities that registered firms may consider as 
positions of influence due to the influence they carry in their specialized role, coupled with the 
susceptibility of the persons who receive the services: 
 

• a correctional officer working in the criminal justice system; 
 
• a youth mentor in an organized program; 
 
• social workers who serve a vulnerable client base (e.g., substance abuse 

programs, mental health care); 
 
• an immigration consultant. 
 

  An example of an activity that may not be a position of influence is an instructor 
for a hobby or recreational course, such as learning to paint or dance. While the instructor of a 
hobby or recreational course may grade students’ work, the instructor does not have influence 
because the course is being taken for recreational or hobby purposes. The students are also not 
susceptible since they do not rely on the grades for future education and employment opportunities. 
 
  Elected officials, such as school trustees, would also not be considered positions of 
influence. While they may be influential, generally, they serve a broad base of people and may not 
use their position unilaterally. Therefore, the degree of susceptibility of their constituents does not 
rise to the level present in the examples above and in the expressly identified positions set out in 
paragraphs 13.4.3(1)(a) to (f) of the definition of position of influence.  
 
  Similarly, a landlord would not be considered to be in a position of influence. While 
the landlord has power over their tenant in relation to the tenant’s ability to continue to rent the 
accommodation, we would not view the degree of power of the landlord and the degree of 
susceptibility of the tenant to meet the level of a position of influence. 
 
  Individuals who are a liquidator, an executor or trustee of an estate or hold a power 
of attorney over another person would not, in our view, be in a position of influence. In these cases, 
the individual has been appointed to act on behalf of an estate or another person. Their influence 
is limited only to that estate or person and they have a fiduciary duty to act in the best interest of 
the estate or person. However, there is an inherent conflict of interest for a registrant to have full 
control or authority over the financial affairs of a client. In our experience, this is almost always a 
material conflict of interest. SRO rules only permit an individual to act as a liquidator, an executor, 
trustee, or power of attorney in certain circumstances. Registrants that are members of an SRO 
must comply with their SRO requirements. Where the individual is not subject to SRO rules, we 
expect registered firms to have policies and procedures in place such that these conflicts are 
identified and are either avoided or otherwise addressed in the client’s best interest. 
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  A registered firm is expected to have appropriate policies and procedures in place 
 

• to identify all registered individuals who are in a position of influence;  
 
• to provide reasonable assurance that the registered individual does not trade 

or advise in securities with clients who are subject to that influence; and  
 
• to report the position of influence as a reportable activity to regulators. 
 

  Where a registered firm has assessed that a position is not a position of influence, 
we expect registered firms to have documented their assessment at the time the assessment is made 
and have this documentation available to regulators upon request. Additionally, the conflicts of 
interest requirements set out in section 13.4 and 13.4.1 continue to apply to these activities. Only 
the requirements in section 13.4.3 would not apply.”. 
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3.2.2 Publication  

Aucune information. 
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00 

3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ADEKOYA OLUWAKEMI BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2021-01-25 

AGUILAR ANA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2021-01-25 

ALLARD LOUIS-
CHARLES 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2021-01-25 

BAKIR AHMED FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2021-01-28 

BERGERON FREDERIC PLACEMENTS CIBC INC. 2021-01-29 

BERGERON 
DESJARDINS 

MARIE-
HÉLÈNE 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2021-01-25 

BLONDEAU CAROLINE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2021-01-19 

BOGHOSSIAN MARDIG BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2021-01-29 

BUIES VINCENT BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2021-01-20 

CACHO LOPEZ MARIA 
FERNANDA 

BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2021-01-26 

CAMARGO LEON LENIN 
MAURICIO 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2021-01-29 

CHANTIGNY JO ANNE SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2021-01-29 

CHOUCAIR RABIH BMO INVESTISSEMENTS INC. 2021-01-28 

CORBEIL YANICK BMO INVESTISSEMENTS INC. 2021-01-22 

DERMAUX MAXIME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2021-01-29 

DESHARNAIS OLIVIER BMO INVESTISSEMENTS INC. 2021-01-25 

DUBOIS PAMÉLA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2021-01-25 

DUPUIS 
OUELLETTE 

JEANY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2021-01-29 

FORGET CATHERINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2021-01-25 

JUPILLE KEVIN BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2021-01-29 

LACHAPELLE KARINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2021-01-29 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

LEBLANC-
BOUCHARD 

ANNICA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2021-01-22 

MÉTIVIER STÉPHANIE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2021-01-26 

MOKAIRITA KARIM SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2021-01-31 

MORAITIS PETER FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2021-01-25 

OUELLET MÉLISSA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2021-01-18 

PAQUETTE CHRISTINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2021-01-26 

PERNICHEVA KATYA BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2021-01-25 

RAULIN GUILLAUME SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2021-02-01 

RHÉAUME NATHALIE PLACEMENTS CIBC INC. 2021-01-25 

RINGUETTE CHRISTINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2021-02-01 

ROBICHAUD JOHANNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2021-01-25 

SIMO KAMDEM FABRICE PLACEMENTS CIBC INC. 2021-01-29 

SUAREZ SVETLANA LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2021-01-22 

TITIA A MENTONG ANDRÉ 
CHRISTEL 

PLACEMENTS CIBC INC. 2021-01-22 

ZAVALA MEDINA OCTAVIO FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2021-01-27 

ZHENG RENLONG SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2021-01-26 

Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

BEDARD CLAUDE GESTION D’ACTIFS BURGUNDY LTÉE 2021-01-31 

LANGEVIN RICHARD TRUST BANQUE NATIONALE INC. 2021-01-29 

MELIANI SARA BMO GESTION PRIVEE DE PLACEMENTS 
INC. 

2021-01-01 

VEILLEUX PHILIPPE GESTION DE PORTEFEUILLE 
STRATEGIQUE MEDICI INC. 

2021-01-29 
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Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines 
mentionnées à leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces 
individus ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées 
dans cette liste et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis 
la date de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines 
mentionnées. En effet, certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et 
avoir récupéré leur droit de pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il 
est possible de vérifier ces renseignements auprès d’un agent du centre de renseignements au 
: 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette 
légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, 
de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  
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5b   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

108313 COUTURE, ANDRÉE 2a 2020-11-18 

109393 DEMERS, PIERRE MARC 2a 2021-01-15 

109756 DESJARDINS, ALINE 5a 2020-10-02 

110533 DOUCET, ALAIN 6a 2021-02-01 

113369 GAGNON, GILLE 1a 2021-02-01 

117111 JOANNETTE, CLAUDE 1a 2021-02-01 

118192 LAFERRIÈRE, ALAIN 3a 2021-02-01 

121221 LEMIRE, DIANE 6a 2021-02-01 

121379 LEROUX, MICHEL 1a 2021-02-02 

122138 LUSSIER, DANIEL 1a 2021-02-02 

122138 LUSSIER, DANIEL 6a 2021-02-02 

130445 SAVARD, ÉLAINE 5a 2021-01-29 

132684 TOUPIN, YVAN 1a 2021-02-02 

132684 TOUPIN, YVAN 6a 2021-02-02 

135274 GAUTHIER, ROBERT 2c 2021-01-27 

135274 GAUTHIER, ROBERT 1a 2021-01-27 

136950 HAMEL, LINDA 5a 2020-04-29 

137752 LAFLAMME, CAROLE 3b 2021-01-31 

139575 SÉMINARO, NADIA 3a 2021-01-29 

157551 LANGEVIN, RICHARD 6a 2021-02-01 

158486 CÔTÉ, HUGO 4b 2021-01-29 

159748 DUPUIS, FRANCE 4a 2021-02-02 

161151 HUARD, ÉRIC 1a 2021-01-27 

161175 ROBERT, YVES 1a 2021-02-01 

162066 CÔTÉ, JULIE 4a 2021-01-29 

162297 DUFOUR, JOSÉE 4a 2020-11-24 

162355 LAFRENIÈRE, STÉPHANIE 1a 2021-02-01 

164464 RACETTE, MAXIME 5a 2021-02-02 

167257 PONTE, ANABELA 4b 2021-01-29 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

167371 EL AMZAOUI, MOHAMED 3b 2021-01-30 

170083 TREMBLAY, CARL 5a 2021-01-28 

171158 MONT-LOUIS, WILKENS 4a 2021-02-01 

178251 CHEVRIER, ERIC 1a 2021-01-28 

179605 EL ATTAR, AZIZA 3a 2021-02-02 

180657 FORTIN-KINGSTON, SIMON 4b 2021-01-27 

183249 RHÉAUME, NATHALIE 6a 2021-01-28 

185316 GRECO, ALEXANDER 1a 2021-02-01 

187552 TREMBLAY, HUGO 4c 2021-02-01 

188920 ROLLAND, STEPHANIE 1a 2021-02-02 

188920 ROLLAND, STEPHANIE 2b 2021-02-02 

190327 SINGH, MANNU 3b 2021-01-29 

192550 ODERMATT, NIKOLAUS 1b 2021-01-28 

196141 JUTEAU, MONIQUE 1b 2021-01-27 

197008 ZHENG, RENLONG 1a 2021-01-28 

198236 CÔTÉ, MARC-ANTOINE 4b 2021-01-28 

198806 VERREAULT, MÉLANIE 1b 2021-02-02 

201312 CHERIF-OUAZANI, MOUNIR 1a 2021-01-27 

202885 ZERRA, ABDELMAJID 1a 2021-02-02 

202885 ZERRA, ABDELMAJID 6a 2021-02-02 

202885 ZERRA, ABDELMAJID 4a 2021-02-02 

203826 BEAUDRY, SAMUEL 6a 2021-02-01 

205593 BÉLAIR, MARC-ANDRÉ 1a 2021-02-01 

205746 TREMBLAY, KAROLANN 3a 2021-01-29 

205775 SARR-SAMSON, ALEXANDRE 3b 2021-02-01 

211337 DUNN, PIERRICK 1a 2021-02-01 

211599 RUEGSEGGER, DAVID 3b 2021-02-01 

213601 VIENS, YANICK 1a 2021-02-01 

214763 COALLIER, JOANNIE 4b 2021-01-29 

216005 GOSSELIN, PATRICIA 4b 2021-02-01 

217157 HOULE, EMELIE 4b 2021-02-02 

217188 DÉSORMEAUX, SIMON 4a 2021-01-28 

218316 MORAND, MARIE EVE 4b 2021-02-01 

218744 DIALLO, AMINATA 2b 2021-01-27 

221086 CASTILLO, DAYAN JOHANNA 1a 2021-01-27 

221735 GODSIL, NICHOLAS 1b 2021-01-28 

221736 LANGER, DANIELLE 1b 2021-01-28 

221827 LABELLE, MICHAEL 1b 2021-01-28 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

223607 PEDNEAULT, ANNE-MARIE 5a 2021-02-02 

223697 COURCY, GUYLAINE 1a 2021-02-01 

225443 ROTH, WALTER TYLER 1b 2021-01-28 

225703 DJADIMADJI, CÉLINE 1a 2021-02-01 

225834 KING, JANICE 1b 2021-01-28 

226739 CHOUINARD, AUDREY 1a 2021-01-27 

228411 MERCIER, GUY 3b 2021-01-29 

228439 MANN, SABRINA 4b 2021-02-02 

229079 RIESEN, ELISABETH 1b 2021-01-28 

229942 KOUCHKARIAN, NATHALIE 1b 2021-02-01 

230584 BOULIANE, JOANNIE 3b 2021-02-02 

230605 LACOURSIÈRE-LÉPINE, CAMILLE 3b 2021-02-02 

231010 MUNOZ ARANGO, JUAN CARLOS 1a 2021-02-01 

231103 DESJARLAIS, STEPHANIE 3b 2021-02-01 

231104 GIGNAC, KARINE 3b 2021-02-01 

231126 DEUS, PHONY 1a 2021-01-27 

231668 HICKS-EBERT, DELIA 1b 2021-01-28 

231909 FORTIN, NATHALIE 1a 2021-02-01 

232197 CHARLAND, JESSICA 1b 2021-01-28 

233095 VAUDRY, JOSE 1a 2021-02-02 

233315 POTAPOVA, VIOLETTA 1a 2021-02-01 

233321 NADEAU, ANTOINE 1a 2021-02-01 

233328 CHAPUT, PAMELA 1a 2021-02-01 

233410 EXANTUS, ROSMY KARL ERGY 1a 2021-02-01 

233499 OUELLET, KARINE 1a 2021-02-01 

239191 KWIN ASSAMBA, LUCRECE 
VICTORINE 

3b 2021-01-28 

239942 ASSELIN, KATY 4b 2021-02-01 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

DUROCHER JONATHAN 2020-06-15 

CORPORATION FIERA CAPITAL  BOURDON FRANCOIS 2020-06-30 

DESJARDINS GESTION 
INTERNATIONALE D'ACTIFS INC. 

TREMBLAY SOPHIE 2020-08-05 

FINANCIÈRE DES 
PROFESSIONNELS - FONDS 
D'INVESTISSEMENT INC. 

GRENIER GILLES 2021-01-20 

FLEXIFONDS DE SOLIDARITÉ 
FTQ INC. 

SÉGUIN CLAUDE 2020-10-29 

GESTION DE PLACEMENTS 
ETERNA INC. 

TARDIF PAUL 2020-07-30 

INVESTIA SERVICES FINANCIERS 
INC. 

PELCHAT LYNE 2020-01-31 

INVESTISSEMENTS OPENMIND 
INC. 

TURCOTTE PAUL 2020-06-18 

INVESTISSEMENTS OPENMIND 
INC. 

GAUVIN KARL 2020-06-18 

SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

BEAULIEU NANCY 2021-01-28 

LA CAPITALE SERVICES 
CONSEILS INC. 

ST-GELAIS JEAN 2020-07-01 

LA CAPITALE SERVICES 
CONSEILS INC. 

COTTON JACQUES 2020-07-01 

LAKEROAD GESTION D'ACTIFS 
INC. 

LEHOUX JONATHAN 2020-02-25 

OPTIONS INVESTISSEMENTS 
INC. 

CARDINAL RICHARD 2020-04-09 

OPTIONS INVESTISSEMENTS 
INC. 

LAPLANTE ALAIN 2020-04-09 

OPTIONS INVESTISSEMENTS 
INC. 

PANTORNO ZINA 2020-04-09 

OPTIONS INVESTISSEMENTS 
INC. 

TRUDEL MARIO 2020-04-09 

PATRIMONICA GESTION 
D'ACTIFS INC. 

DUBE GENEVIEVE 2021-01-04 

PLACEMENTS IA CLARINGTON 
INC.  

PELCHAT LYNE 2020-01-31 
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Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

SERVICES EN PLACEMENTS 
PEAK INC. 

CARRIER JEAN 2020-04-01 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

CORPORATION GESTION DE 
PLACEMENTS CLARET  

CROCHETIERE KATHLEEN 2021-01-31 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

CORPORATION GESTION DE 
PLACEMENTS CLARET  

CROCHETIERE KATHLEEN 2021-01-31 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Aucune information  

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

CANADA-ISRAËL VALEURS 
MOBILIÈRES LTÉE 

ISSENMAN ROBERT 2021-02-01 

DESJARDINS CABINET DE 
SERVICES FINANCIERS INC. 

DUMAIS FRÉDÉRIC 2021-01-27 

LA CAPITALE SERVICES 
CONSEILS INC. 

CHAPUT CLAUDE 2021-01-27 
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Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

BOMBARDIER GESTION 
MONDIALE D'ACTIFS RETRAITE 
INC. 

BERGER PAQUIN MARIE-CLAUDE 2021-01-26 

BOMBARDIER GESTION 
MONDIALE D'ACTIFS RETRAITE 
INC. 

NEAULT RICHARD 2021-01-26 

BOMBARDIER GESTION 
MONDIALE D'ACTIFS RETRAITE 
INC. 

LANDRY ANDRÉ JR 2021-01-26 

ZENISON SERVICES FINANCIERS 
INC. 

PATTEN STEPHAN 2021-01-28 

 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

606665 SERVICES FINANCIERS 
INTÉGRÉS JOLY INC. 

VINCENT JOLY ASSURANCE DE 
PERSONNES 

2021-01-28 

606666 SERVICES FINANCIERS 
ANGERS LESSARD INC. 

MAXIME ANGERS 
LESSARD 

ASSURANCE DE 
PERSONNES 

2021-01-28 

606669 GROUPE CONSEIL 
BARDIER INC. 

BENOIT BARDIER ASSURANCE 
COLLECTIVE DE 
PERSONNES 

2021-01-29 

606672 UNIVESTA-PRESTIGE 
INC. 

MARIE-JOSÉE 
BOUCHER 

ASSURANCE DE 
DOMMAGES 
(COURTIER) 

2021-02-01 

606673 CONSEIL FINANCE 
QUÉBEC INC.  

TOMMY 
COLOMBO 

ASSURANCE DE 
PERSONNES 

2021-02-01 

606675 12356872 CANADA INC. PATRICK 
DUMOND 

COURTAGE 
HYPOTHÉCAIRE 

2021-02-02 

606678 SERVICES FINANCIERS 
AZANCOT INC. 

GABRIEL 
AZANCOT 

ASSURANCE DE 
PERSONNES 

2021-02-02 
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3.6 AVIS D’AUDIENCES
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1

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – FÉVRIER 2021

Partie
intimée

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type
d’audition

Chhay Leng
Siv

2020-06-03(A) Me Patrick de
Niverville,
Président

Sultana
Chichester

Mélanie Couture

2 février 2021
9h30

Visio Chef 1 : a exercé ses activités de manière négligente et/ou
a fait défaut d’agir en conseiller consciencieux, en
omettant de s’enquérir de la situation du client, en
omettant de décrire le produit proposé au client et en
omettant de fournir tous les renseignements nécessaires
ou utiles relativement aux garanties disponibles
(articles 16, 27 et 28 de la Loi sur la distribution de produits
et services financiers et articles 37(1) et 37(6) du Code de
déontologie des représentants en assurance de
dommages).

Culpabilité et
sanction

Andrei-
Lucian
Ionescu

2020-06-04(A) Me Patrick de
Niverville,
Président

Sultana
Chichester

Mélanie Couture

2 février 2021
9h30

Visio Chef 1 : a exercé ses activités de manière négligente et/ou
a fait défaut d’agir en conseiller consciencieux, en
omettant d’identifier les besoins de son client et de lui
fournir tous les renseignements nécessaires ou utiles
relativement aux garanties requises en fonction des
besoins identifiés (articles 16 et 27 de la Loi sur la
distribution de produits et services financiers et articles
37(1) et 37(6) du Code de déontologie des représentants en
assurance de dommages).

Culpabilité et
sanction

Dominique
Vaillancourt

2020-06-05(A) Me Patrick de
Niverville,
Président

Sultana
Chichester

Mélanie Couture

2 février 2021
9h30

Visio Chef 1 : a fait défaut de s’assurer que les représentants
sous sa supervision respectent les dispositions de la Loi sur
la distribution de produits et services financiers et de ses
règlements, lors de la souscription en ligne d’un contrat
d’assurance automobile sur la plateforme du cabinet où
elle pratique, alors qu’elle agissait en qualité de chef
d’équipe / superviseure pour la région de Montréal
(article 85 de la Loi sur la distribution de produits et services
financiers et article 2 du Code de déontologie des
représentants en assurance de dommages).

Culpabilité et
sanction
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2

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – FÉVRIER 2021

Partie
intimée

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type
d’audition

Vanessa
Brazeau-
Nadeau

2019-11-02(C) Me Patrick de
Niverville,
Président

Carl Hamel

Sonia Jacques

5 février 2021
9h30

Visio Chef 1 : a fait défaut de procéder à des vérifications et à une
mise à jour des renseignements avec les assurés pour
s’assurer que les garanties offertes répondent à leurs besoins
(article 39 de la Loi sur la distribution de produits et services
financiers et les articles 37(1) et 37(6) du Code de déontologie
des représentants en assurance de dommages).

Culpabilité

Pierre-Luc
Payette

2019-11-03(C) Me Patrick de
Niverville,
Président

Carl Hamel

Sonia Jacques

5 février 2021
9h30

Visio Chef 1 : a exercé ses activités professionnelles de manière
négligente et/ou a fait défaut d’agir en conseiller
consciencieux, en omettant d’informer les assurés de la
réduction des engagements de l’assureur et de s’assurer de
leur consentement (article 16 de la Loi sur la distribution de
produits et services financiers et articles 2, 37(1) et 37(6) du
Code de déontologie des représentants en assurance de
dommages.

Chef 2 : a fait défaut de mettre en place ou d’instaurer des
politiques, directives ou procédures, notamment en ce qui a
trait aux renouvellements des contrats d’assurance des
clients de son cabinet (articles 84 alinéa 2 et 85 de la Loi sur
la distribution de produits et services financiers et articles 2,
37(1) et 37(6) Code de déontologie des représentants en
assurance de dommages).

Culpabilité

Anndris
Pelletier

2020-10-01(C) Me Patrick de
Niverville,
Président

Jacques D’Aragon

À nommer

23, 24 et 25
février 2021

Visio Chef 1 : a exercé ses activités de manière négligente, en
n’effectuant aucun suivi auprès de l’assuré relativement à la
vente projetée de son entreprise (articles 27 et 39 de la Loi
sur la distribution de produits et services financiers et articles
9 et 37(1) du Code de déontologie des représentants en
assurance de dommages);

Culpabilité
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3

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – FÉVRIER 2021

Partie
intimée

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type
d’audition

Chef 2 : a exercé ses activités de manière négligente, en
omettant d’aviser l’assuré d’une demande d’information de
l’assureur (articles 37(1) et 37(4) du Code de déontologie des
représentants en assurance de dommages);

Chef 3 : a exercé ses activités de manière négligente, en
informant l’assureur que le renouvellement dudit contrat
d’assurance était non requis (articles 26 et 37(1) du Code de
déontologie des représentants en assurance de dommages);

Chef 4 : a exercé ses activités de manière négligente, en
souscrivant à un contrat d’assurance automobile des
particuliers, pour assurer deux véhicules automobiles, alors
que l’assuré avait demandé le retrait desdits véhicules
automobiles du contrat d’assurance automobile-PME,
causant ainsi un découvert d’assurance (articles 26 et 37(1)
du Code de déontologie des représentants en assurance de
dommages);

Chef 5 : a exercé ses activités de manière négligente, en
demandant que soit ajouté au contrat d’assurance
automobile des particuliers un véhicule automobile sans
requérir le retrait dudit véhicule du contrat d’assurance
automobile-PME des assurés, permettant ainsi que ledit
véhicule soit assuré aux termes de deux (2) contrats
d’assurance distincts (articles 37(1) et 37(6) du Code de
déontologie des représentants en assurance de dommages);

Chef 6 : a fourni des renseignements inexacts et/ou non
vérifiés à l’assureur (article 27 de la Loi sur la distribution de
produits et services financiers et articles 29 et 37(1) du Code
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4

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – FÉVRIER 2021

Partie
intimée

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type
d’audition

de déontologie des représentants en assurance de
dommages).
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES

Aucune information.

3.7.1 Autorité

Aucune information.

3.7.2 TMF

Les décisions prononcées par le Tribunal administratif des marchés financiers
(anciennement « Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières » et « Bureau
de décision et de révision ») sont publiées à la section 2.2 du Bulletin.

3.7.3 OAR

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un
appel, selon les règles qui leur sont applicables.

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1385

DATE : 25 janvier 2021
_____________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me Madeleine Lemieux Présidente
M. Alain Legault Membre
Mme Monique Puech Membre

_____________________________________________________________________

SYNDIC DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

Partie plaignante

c.

MN PRINON KHANDAKER (certificat numéro 204616, BDNI 3101631)

Partie intimée
______________________________________________________________________

DÉCISION SUR CULPABILITÉ
______________________________________________________________________

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE :

 Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-diffusion
du nom et du prénom des consommateurs concernés, ainsi que de toute
information pouvant les identifier, étant entendu que cette ordonnance
ne s’applique pas aux échanges d’information prévus à la Loi sur
l’encadrement du secteur financier et à la Loi sur la distribution de
produits et services financiers.

[1] L’intimé fait l’objet d’une plainte disciplinaire qui contient deux chefs d’accusation

qui se lisent comme suit :
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CD00-1385 PAGE : 2

LA PLAINTE

1. À Montréal, vers novembre 2015 à avril 2017, l’intimé n’a pas exercé ses
activités avec intégrité en effectuant plusieurs transactions dans des comptes
bancaires et/ou d’investissements en fonds communs de placement de clients
sans leur autorisation, contrevenant à l’article 14 du Règlement sur la
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières.

2. À Montréal, le ou vers le 4 avril 2017, l’intimé s’est approprié pour ses fins
personnelles la somme de 28 500,20 $ provenant des comptes bancaires de
R.T. et L.T., contrevenant ainsi à l’article 14 du Règlement sur la déontologie
dans les disciplines de valeurs mobilières.

[2] L’audition a eu lieu par visioconférence. La séance a débuté à 9h30 et l’intimé était

présent. Vers 11h50, la greffière audiencière a constaté que l’intimé avait quitté l’audition.

Le comité a dès lors suspendu l’audition pour permettre à la greffière audiencière de

rejoindre l’intimé ce qu’elle n’a pas réussi à faire.

[3] Lors de la reprise de l’audition vers 13h00, l’intimé était toujours absent. Le comité

a accordé la demande du syndic de procéder ex parte conformément à l’article 144 du

Code des professions. Vers 13h30, le comité a été informé que l’intimé avait indiqué qu’il

ne serait pas présent pour la suite de l’audition.

CHEF D’ACCUSATION 1

[4] À l’époque des faits, l’intimé est inscrit à titre de représentant de courtier pour un

courtier en épargne collective pour le compte de Services d’investissements TD Inc.

(« TD »).

[5] L’enquête de la Chambre a été initiée par une demande de vérification consécutive

à la démission avec irrégularités de l’intimé. Cette démission a eu lieu le 19 avril 2017
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pendant la rencontre initiée par son employeur, la banque TD, pour lui permettre de

donner des explications sur les nombreuses transactions faites par lui dans les comptes

de clients de la banque et sans leur autorisation.

[6] La banque TD a procédé à une enquête approfondie et minutieuse des transactions

faites par l’intimé et une preuve documentaire abondante de chaque transaction a

été produite. Le comité a entendu madame France Lauzon, enquêteur senior à la banque

TD. C’est elle qui a supervisé l’enquête de la banque.

[7] Cette enquête de la banque a débuté vers le 24 mars 2017 après un signalement

fait par la sœur d’un client décédé; elle venait de constater des mouvements de fonds

dans le compte de son frère après son décès.

[8] Cette enquête a révélé un nombre important de transactions non autorisées faites

par l’intimé entre 2015 et 2017.

[9] Plusieurs consommateurs ont aussi signé des affidavits dans lesquels ils identifient

les transactions faites dans leurs comptes sans leur autorisation. Ces consommateurs

ont produit des réclamations à TD.

[10] De façon générale, la stratégie déployée par l’intimé consistait à ouvrir des comptes

au nom de clients de la banque sans qu’ils n’en fassent la demande ni même qu’ils le

sachent. Une fois les comptes ouverts, l’intimé y transférait des fonds provenant de

comptes d’autres clients; une fois les fonds ainsi transférés, les fonds en étaient retirés

puis les comptes nouvellement ouverts, fermés.

[11] La majorité des transactions ont été faites avec le code d’identification personnel de
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l’intimé et à partir de la succursale où travaillait l’intimé.

[12] L’enquête menée par la banque a permis de constater que les gestes de l’intimé ont

fait plusieurs victimes. La banque a rencontré une quinzaine d’entre elles. Ces rencontres

visaient à identifier les transactions non autorisées et permettre aux victimes de présenter

des réclamations.

[13] Le comité est d’avis que le syndic a produit une preuve claire et convaincante que

l’intimé a commis l’infraction qui lui est reprochée dans le chef d’accusation 1 de la plainte.

[14] Les transactions non autorisées suivantes ont été prouvées :

 Concernant la consommatrice L.T., il y a eu quinze transactions non

autorisées; sept de ces transactions ont été faites avec le code personnel de

l’intimé, huit avec un code différent mais les fonds ont été transférés dans les

comptes clients dans lesquels l’intimé transférait des fonds. Cette

consommatrice a signé des affidavits et elle n’a signé aucun document

autorisant les transferts;

 Concernant la consommatrice R.T., il y a eu cinq transactions non autorisées

toutes réalisées avec le code personnel de l’intimé. Il y a un affidavit de la

consommatrice et elle n’a signé aucun document de transfert;

 Concernant la consommatrice M.B.T., il y a eu trois transactions non

autorisées et la consommatrice a signé un affidavit. Aucun document de

transfert n’a été signé par la consommatrice;
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 Concernant le consommateur O.S., il y a eu deux transactions non autorisées

à partir d’un compte et d’une marge de crédit alors qu’O.S. était décédé. Cette

marge de crédit, avec découvert, a été ouverte par l’intimé. Aucun document

ne porte la signature du consommateur;

 Concernant la consommatrice A.D., il y a eu une transaction non autorisée.

Les documents de transfert n’ont pas été signés par la consommatrice;

 Concernant le consommateur A.H., il y a eu un transfert non autorisé tout

comme pour le consommateur N.H., il y a eu une transaction non autorisée.

CHEF D’ACCUSATION 2

[15] L’intimé est accusé de s’être approprié une somme de 28 000 $. Cette somme

provient de certains des transferts décrits sous le chef d’accusation 1 de la plainte.

[16] Ainsi, le 16 février 2017, l’intimé transfère sans autorisation une somme de

15 000 $ d’un compte de la consommatrice L.D. dans un compte attribué à « Nicole »,

compte ouvert par l’intimé.

[17] Le même jour, l’intimé transfère sans autorisation une autre somme de 15 000 $

provenant cette fois d’un compte de R.T. toujours dans un compte attribué à « Nicole ».

[18] Le 27 février 2017, l’intimé transfère la somme de 6 000 $ d’un compte de R.T. vers

le compte de la consommatrice M.B.T.

[19] Le lendemain, l’intimé ferme le compte qu’il avait ouvert au nom de M.B.T., en retire

le solde qui s’élevait à la somme de 5 996,56 $ pour le transférer encore une fois vers un
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compte attribué à « Nicole ».

[20] Le 27 mars 2017, l’intimé ouvre un compte au nom de Steven Giaconelli. Le même

jour, il y transfère la somme de 28 500 $ provenant du compte attribué à « Nicole ».

[21] Quelques jours plus tard, le 4 avril 2017, la somme de 28 500 $ est transférée du

compte de Steven Giaconelli à un compte au nom de l’intimé. Le jour de ce transfert, le

compte de Giaconelli est fermé avec un solde à 0. Ce compte n’aura été ouvert que

pendant sept jours vraisemblablement pour y faire transiter la somme de 28 500 $ dirigée

vers le compte de l’intimé puisqu’il n’y a eu aucune autre transaction dans le compte

Giaconelli.

[22] Cette somme de 28 500 $ appartenant à différents clients de la banque était encore

dans le compte de l’intimé le 19 avril 2017 au moment de sa rencontre les enquêteurs de

TD et date de sa démission.

[23] Elle a été retirée du compte de l’intimé le 24 avril 2017 par TD.

ANALYSE ET CONCLUSION

[24] Les deux chefs d’accusation reposent sur l’article 14 du Règlement sur la

déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières :

« 14. Les activités professionnelles du représentant doivent être menées de manière
responsable avec respect, intégrité et compétence. »

[25] La preuve a démontré de façon claire que l’intimé a effectué de nombreuses

transactions dans le compte de plusieurs consommateurs, que ces transactions n’étaient

pas autorisées par les consommateurs et que l’intimé a tenté de camoufler ses gestes.
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[26] Lorsqu’il a été convoqué par la banque pour expliquer ses gestes, l’intimé a choisi

de démissionner sur le champ mettant fin abruptement à la rencontre.

[27] L’intimé n’a pas fourni d’explication, au contraire, tout porte à croire qu’il n’a pas dit

la vérité à l’enquêteur de la Chambre de la sécurité financière (« CSF »).

[28] L’intimé n’a pas non plus témoigné lors de l’audition sur culpabilité. Le syndic a

déposé l’enregistrement de deux conversations téléphoniques entre l’enquêteur de la

CSF et l’intimé.

[29] Ces conversations de courte durée fournissent peu d’éclairage sur les gestes posés

par l’intimé. L’intimé nie de façon générale les reproches qui lui sont faits par TD et

prétend qu’il a agi de façon générale selon les instructions des consommateurs.

[30] Pourtant, les consommateurs ont presque tous signé des affidavits dans lesquels

ils déclarent ne pas avoir autorisé les transferts de fonds effectués par l’intimé.

[31] L’intimé, dans une de ces conversations téléphoniques mentionnées plus haut,

affirme qu’il a appris que la somme de 28 500 $ avait été transférée dans son compte par

l’entremise de TD. Pourtant, la preuve démontre de façon éloquente que c’est lui qui a

fait les opérations de transfert.

[32] Le comité ne retient pas les dénégations de l’intimé et ne peut y accorder de

crédibilité.

[33] La preuve est donc claire et convaincante que l’intimé a commis l’infraction

reprochée au chef d’accusation 1 de la plainte : l’intimé n’a pas agi avec intégrité en
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effectuant plusieurs transactions non autorisées dans les comptes de ses clients.

[34] L’intimé sera donc déclaré coupable d’avoir contrevenu à l’article 14 du Règlement

sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières.

[35] Pour ce qui est du chef d’accusation 2, la démonstration a été faite que des sommes

appartenant à des clients de la banque se sont retrouvées dans le compte de l’intimé et

que l’intimé a utilisé un subterfuge pour tenter de camoufler son geste.

[36] Il s’agit bel et bien d’appropriation de fonds appartenant à des clients de la banque.

Le fait que la banque ait pu récupérer cette somme dans le compte de l’intimé ne change

rien au fait même de l’appropriation.

[37] Dans la décision Chambre de la sécurité financière c. Létourneau1, le comité de

discipline écrit que l’infraction d’appropriation doit recevoir une interprétation large et

libérale, qu’elle est essentiellement basée sur le défaut d’autorisation du client et n’exige

pas la preuve d’une intention coupable.

[38] L’intimé sera donc déclaré coupable d’avoir contrevenu à l’article 14 du Règlement

sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières en transférant dans son

compte la somme de 28 500 $2 appartenant à des clients de la banque.

1 Chambre de la sécurité financière c. Létourneau, 2012 CanLII 97211 (QC CDCSF).
2 Il y a une différence de 0,20 $ entre le montant approprié inscrit à la plainte disciplinaire et la preuve,

mais le Comité juge que cela est sans incidence sur la culpabilité de l’intimé.

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 445

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1385 PAGE : 9

POUR CES MOTIFS, le comité de discipline :

Sous le chef d’accusation 1

DÉCLARE l’intimé coupable d’avoir contrevenu à l’article 14 du Règlement sur la

déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, c. D-9.2, r 7.1);

Sous le chef d’accusation 2

DÉCLARE l’intimé coupable d’avoir contrevenu à l’article 14 du Règlement sur la

déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, c. D-9.2, r 7.1);

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de convoquer les parties à une

audition pour entendre la preuve et les représentations sur sanction.

(S) Me Madeleine Lemieux
_______________________________
Me MADELEINE LEMIEUX
Présidente du comité de discipline

(S) Alain Legault

M. ALAIN LEGAULT
Membre du Comité de discipline

(S) Mme Monique Puech

MME MONIQUE PUECH
Membre du Comité de discipline

Me Vivianne Pierre-Sigouin
CDNP AVOCATS INC.
Procureurs de la partie plaignante

M. MN Prinon Khandaker
Présent et non représenté
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Date d’audience : 2 juillet 2020

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1417

DATE : 25 janvier 2021
________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me Madeleine Lemieux Présidente
M. Shirtaz Dhanji, A.V.A., Pl. Fin. Membre
M. Felice Torre, A.V.A., Pl. Fin. Membre

________________________________________________________________

SYNDIC DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

Partie plaignante

c.

MICHEL VADNAIS, conseiller en sécurité financière et représentant de courtier
en épargne collective (numéro de certificat 133675 et numéro de BDNI 1643951)

Partie intimée
________________________________________________________________

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION
________________________________________________________________

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE
COMITÉ A PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE :

 Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de
non-diffusion du nom et du prénom des consommateurs
concernés, ainsi que de toute information pouvant les identifier,
de même que des pièces P-2, P-3, P-7, P-9, P-12 et P-13, étant
entendu que cette ordonnance ne s’applique pas aux échanges
d’information prévus à la Loi sur l’encadrement du secteur
financier et à la Loi sur la distribution de produits et services
financiers.
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[1] L’intimé fait l’objet d’une plainte disciplinaire déposée contre lui par le syndic

de la Chambre de la sécurité financière. Cette plainte comportait huit chefs

d’accusation.

[2] La plainte a été modifiée par le syndic pour ne garder qu’une seule assise

juridique par chef d’accusation et pour regrouper sous un seul chef, ce qui faisait

à l’origine l’objet de trois chefs d’accusation.

[3] La plainte se lit comme suit :

LA PLAINTE MODIFIÉE

1. À Joliette et ailleurs au Québec, entre les mois de janvier 2015 et d’avril 2016,
alors qu’il agissait à titre de représentant de M.P., l’intimé a fait défaut d’éviter
de se placer en situations de conflit d’intérêts réelles ou potentielles en
participant à la préparation d’une procuration reçue devant notaire le 10
septembre 2015, lui octroyant les pouvoirs suivants :

« Effectuer seul tout placement que mon mandataire jugera à propos,
sans être astreint au respect des dispositions des articles 1339 et
suivants du Code civil du Québec concernant les placements présumés
sûrs ou de quelque autre loi.

Nonobstant toute autre disposition contraire des présentes ou de la loi,
notamment, les articles 1310 et 1311 du Code civil du Québec, j’autorise
expressément Michel Vadnais à investir les fonds dont il a
l’administration dans ses propres véhicules de placement, dans ceux de
ses affiliés, dans toute entité avec laquelle il a un lien de dépendance
au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu, le tout, sans nécessité de
dénoncer pareille situation. »

En agissant ainsi, l’intimé a contrevenu à l’article 18 du Code de déontologie
de la Chambre de la sécurité financière.

2. À Joliette et ailleurs au Québec, entre les mois de janvier 2015 et juillet 2016,
alors qu’il agissait à titre de représentant de L.C., l’intimé a fait défaut d’éviter
de se placer en situations de conflit d’intérêts réelles ou potentielles en
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participant à la préparation d’une procuration reçue devant notaire le 10
septembre 2015, les pouvoirs suivants :

« Effectuer seul tout placement que mon mandataire jugera à propos,
sans être astreint au respect des dispositions des articles 1339 et
suivants du Code civil du Québec concernant les placements présumés
sûrs ou de quelque autre loi.

Nonobstant toute autre disposition contraire des présentes ou de la loi,
notamment, les articles 1310 et 1311 du Code civil du Québec, j’autorise
expressément Michel Vadnais à investir les fonds dont il a
l’administration dans ses propres véhicules de placement, dans ceux de
ses affiliés, dans toute entité avec laquelle il a un lien de dépendance
au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu, le tout, sans nécessité de
dénoncer pareille situation. »;

En agissant ainsi, l’intimé a contrevenu à l’article 18 du Code de déontologie
de la Chambre de la sécurité financière.

3. À Joliette et ailleurs au Québec, entre les mois d’octobre 2014 et décembre
2018, l’intimé a fait défaut d’éviter de se placer en situations de conflit
d’intérêts réelles ou potentielles alors qu’il agissait simultanément à titre de
représentant pour M.P. et L.C., contrevenant ainsi à l’article 18 du Code de
déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

4. À Joliette et ailleurs au Québec, entre les mois d’avril 2017 et de juin 2018, en
agissant à titre d’intervenant dans le cadre d’une procédure intitulée
« Intervention volontaire conservatoire » dans le dossier de la Cour supérieure
portant le numéro 705-14-[…], l’intimé a fait défaut d’éviter de se placer en
situations de conflit d’intérêts réelles ou potentielles et/ou n’a pas agi avec
professionnalisme, contrevenant ainsi à l’article 18 du Code de déontologie de
la Chambre de la sécurité financière.

5. À Joliette, le ou vers le 10 avril 2017, dans le cadre d’une procédure intitulée
« Intervention volontaire conservatoire » dans le dossier de la Cour supérieure
portant le numéro 705-14-[…], l’intimé a fait la déclaration assermentée
suivante alors que cette déclaration était fausse ou trompeuse :

« Par. 47. L’intervenant n’a jamais eu connaissance du mandat du 10
septembre 2015 (annexe 6 de la pièce P-5) et n’a pas participé à sa
préparation ou à sa signature. »

Contrevenant ainsi à l’article 14 du Règlement sur la déontologie dans les
disciplines de valeurs mobilières.
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6. À Joliette, à Montréal ou ailleurs au Québec, entre mars 2017 et janvier 2020,
dans le cadre d’enquêtes du syndic le concernant, a fait des déclarations
fausses ou trompeuses, à savoir :

i) Qu’il n’a eu connaissance que son client M.P. lui ait confié un mandat
ou une procuration que le ou vers le 3 avril 2017;

ii) Qu’il n’avait pas pris connaissance du document intitulé « mandat de
protection » consenti devant un notaire en date du 24 novembre 2014,
dans lequel sa cliente L.C. le nomme, subsidiairement, mandataire aux
biens;

iii) Qu’il n’avait pas pris connaissance des testaments de ses clients L.C. et
M.P.

Contrevenant ainsi à l’article 342 de la Loi sur la distribution de produits et
services financiers.

7. (…)

8. (…) »

[4] L’intimé est représenté par avocat; il a plaidé coupable sur chacun des chefs

de la plainte modifiée.

[5] Le comité l’a donc déclaré coupable séance tenante et a procédé à l’audition

sur sanction, laquelle a fait l’objet d’une recommandation commune.

LE CONTEXTE ET LES FAITS

[6] Les parties ont déposé un énoncé conjoint des faits dont il ressort que l’intimé

a noué avec ses clients M.P. et L.C. une relation particulière qui est allée bien au-

delà de la relation usuelle entre un professionnel et ses clients.

[7] Ce faisant, l’intimé s’est placé en conflit d’intérêts et a posé des gestes

contraires à ses obligations déontologiques.
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[8] L'intimé agit à titre de conseiller en sécurité financière et représentant de

courtier en épargne collective; il est à son compte depuis le 23 novembre 1995.

[9] L'intimé n'a aucun antécédent disciplinaire bien qu'il ait fait l'objet de trois

enquêtes de la part du bureau du syndic entre 2003 et 2012 et qu’il ait reçu une

mise en garde en 2011.

[10] L'intimé connaît M.P. depuis 1995. Il a rencontré L.C. qui est la conjointe de

M.P. une ou deux années plus tard et celle-ci est aussi devenue sa cliente. Il s’est

occupé de la gestion de leurs actifs.

[11] Au fil du temps, au-delà de la relation professionnelle, une relation

personnelle étroite s'est développée entre l'intimé et ses clients. À titre d’exemple,

c’est l’intimé qui a amené M.P., à plusieurs reprises, à des rendez-vous médicaux

et qui s’est occupé d’acquitter le paiement de plusieurs factures du couple.

[12] L'intimé était très souvent consulté par M.P. et L.C. pour la gestion courante

de leurs affaires. Selon l'intimé, L.C. le considérait presque comme son fils.

[13] L’intimé n'a pas été rémunéré pour les déplacements qu'il a effectués pour

M.P. et L.C. La seule rémunération qu’il a reçue provenait des services

professionnels financiers qu'il leur a rendus.

[14] Aux cours des années 2015 et 2016, M.P. et L.C. ont subi plusieurs

déménagements contre leur gré, ce qui aurait envenimé la relation avec les

enfants de M.P. La relation entre M.P. et ses enfants était compliquée.
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[15] Les tensions se sont notamment envenimées à la suite de la vente de la

maison dont M.P. était propriétaire en avril 2015.

[16] À la demande de M.P., l'intimé était présent lors de la signature de l’acte de

vente chez le notaire. C'est d’ailleurs l'intimé qui a rédigé les chèques de remise

aux enfants de M.P. de leur part suite à cette vente de la maison.

[17] Pour tenter d'apaiser les relations entre M.P., L.C. et les enfants de M.P.,

l'intimé a convoqué une réunion à l'Hôtel Château Joliette en mai 2015. Les

enfants de M.P. étaient présents à cette rencontre, accompagnés de leur avocat,

et d’une personne de l'Office des aînés.

[18] Au cours de l'année 2015, M.P. a informé l'intimé qu'il envisageait de modifier

son testament. L'intimé a discuté avec M.P. de ses intentions et il a tenté de le

convaincre de ne pas déshériter ses enfants.

[19] Après la vente de la maison et la remise de l'argent à ses enfants, il était clair

que M.P. ne désirait plus que ses enfants reçoivent de lui une quelconque somme

d'argent à son décès.

[20] L'intimé a discuté avec M.P. du contenu de son testament, des impacts

fiscaux et des différents legs qu'il souhaitait faire à des œuvres de charité.

[21] Les discussions tournaient autour du fait que L.C. hériterait en première

position, que des legs seraient ensuite faits à des organismes de charité et que,

par la suite, les enfants hériteraient du reliquat.
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[22] Ces discussions avec M.P. ont eu lieu à l'été 2015 hors la présence de L.C.,

compte tenu des relations plus que difficiles qu'elle entretenait avec les enfants de

son époux.

[23] Dans le cadre de la relation qui unissait l'intimé à M.P. et L.C., l'intimé a eu

accès à des informations privilégiées à leur égard et a été placé au cœur de

querelles conjugales et familiales qu'il tentait de régler.

[24] Le rôle que l'intimé a pu jouer auprès de M.P. et de L.C. débordait du rôle de

planificateur financier; l'intimé s'est beaucoup investi auprès d'eux, en dépit de ses

obligations déontologiques.

[25] Ainsi, en novembre 2014, L.C. signe un testament notarié dans lequel elle

nomme l'intimé à titre de liquidateur en troisième position. La même journée, L.C.

signe un mandat de protection dans lequel elle nomme l'intimé mandataire aux

biens en troisième position.

[26] Au mois de janvier 2015, à la demande de L.C. et de M.P., l’intimé contacte

Me Mariève Gagnon, notaire, pour obtenir son avis quant à la possibilité de rédiger

une procuration relative aux biens de M.P. et de L.C.

[27] La signature d'une telle procuration avait été discutée à plusieurs reprises

dans les années précédentes. L'intimé voulait savoir quelle pouvait être la marge

de manœuvre qui pouvait lui être confiée pour la gérance des placements

financiers de M.P. et L.C. L'intimé voulait aussi savoir si cette nomination le plaçait

en contravention avec son code de déontologie.
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[28] En janvier 2015, la notaire Gagnon l’informe qu'il est possible de rédiger une

procuration spécifique si on précise que cela ne relève pas de ses services

professionnels, mais plutôt de sa connaissance personnelle.

[29] À la suite de ce courriel, plusieurs échanges et conversations téléphoniques

ont eu lieu avec Me Gagnon dans le but de définir l'étendue des pouvoirs qui

seraient confiés à l'intimé.

[30] C’est dans ce contexte que le 10 septembre 2015, M.P. et L.C. ont signé

deux procurations en faveur de l'intimé devant la notaire Gagnon.

[31] Ces procurations accordaient à l'intimé les pouvoirs suivants à titre de

mandataire :

« Effectuer seul tout placement que mon mandataire jugera à propos, sans être
astreint au respect des dispositions des articles 1339 et suivants du Code civil du
Québec concernant les placements présumés sûrs ou de quelque autre loi.

Nonobstant toute autre disposition contraire des présentes ou de la loi, notamment,
les articles 1310 et 1311 du Code civil du Québec, j'autorise expressément Michel
Vadnais à investir les fonds dont il a l'administration dans ses propres véhicules de
placement, dans ceux de ses affiliés, dans toute entité avec laquelle il a un lien de
dépendance au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu, le tout, sans nécessité de
dénoncer pareille situation. »

[32] L'intimé reconnait que le fait de devenir leur mandataire avait effectivement

été discuté avec les deux clients, mais que le libellé d'une telle clause n'avait pas

été abordé, c’est ce qui fait l’objet des chefs 1 et 2 de la plainte.

[33] Même si ces procurations n’ont jamais été utilisées par l’intimé, elles l’ont

placé en situation de conflit d’intérêts.
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[34] En septembre 2015, l'intimé a fait parvenir à Me Mariève Gagnon un

document médical certifiant de l'aptitude de M.P. à faire un testament notarié.

[35] Le fait que L.C. serait l'héritière de M.P. avait déjà été discuté par l’intimé

avec la notaire. L'intimé a accepté d'être nommé coliquidateur de la succession

invoquant sa connaissance de l'historique financier de ses clients.

[36] C'est le 19 octobre 2015 que M.P. signe un testament notarié rédigé par

Me Gagnon, dans lequel l'intimé est nommé coliquidateur. L’intimé renoncera à

exercer cette charge de coliquidateur au moment du décès de M.P.

[37] L'intimé était présent en décembre 2015 lorsque la notaire a reçu la signature

d'un mandat de protection donnée par L.C.

[38] Au cours de l'année 2016, l'intimé a aussi été impliqué dans l’élaboration d'un

projet de codicille au testament de M.P. et d'une procuration générale de L.C.

[39] Ainsi, en 2016, le notaire Dubé-Richard transmettait à l'intimé plusieurs

documents, dont le projet de codicille de M.P. et la procuration de L.C. Dans cette

procuration, l'intimé a été désigné mandataire aux biens de L.C.

[40] Le 17 octobre 2016, L.C. signe un testament dans lequel l'intimé est nommé

coliquidateur de sa succession.

[41] Le 29 décembre 2018, L.C. est décédée; l'intimé a refusé d'assumer cette

charge de coliquidateur de la succession malgré sa nomination à ce titre dans ce

dernier testament de L.C.
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[42] Tous ces faits illustrent jusqu’à quel point l’intimé était impliqué dans la vie

de ses clients M.P. et L.C. malgré ses fonctions de représentants auprès d’eux.

[43] L’article 18 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière

impose sans équivoque le devoir au représentant d’éviter de se placer dans une

situation de conflit d’intérêts :

18. Le représentant doit, dans l’exercice de ses activités, sauvegarder en
tout temps son indépendance et éviter toute situation où il serait en conflit
d’intérêts.

[44] L’intimé ne pouvait pas accepter d’être nommé mandataire dans des termes

aussi vastes pour des personnes alors qu’au même moment il agissait comme

représentant. Il ne pouvait pas non plus accepter d’être nommé coliquidateur de

la succession de ces personnes à plus forte raison dans un contexte de querelles

familiales. Ce contexte de conflit l’empêchait aussi d’agir à la fois pour M.P. et L.C.

ce qui fait l’objet du chef d’accusation 3 de la plainte.

[45] Au cours de l'année 2017, l'un des fils de M.P. s’est adressé à la Cour

supérieure pour obtenir l’homologation d'un mandat d'inaptitude et,

subsidiairement, l'ouverture d'un régime de protection à une personne majeure

concernant son père, M.P.

[46] L.C., également partie à la procédure, était alors représentée par avocat et

contestait la demande du fils de M.P.

[47] L.C. demandait à être nommée administratrice aux biens et à la personne de

M.P. et elle a demandé à l'intimé d'intervenir dans la procédure et qu'il soit
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représenté par le même avocat qu’elle.

[48] Cette intervention avait pour but de demander le retrait d'un rapport

d'évaluation psychosociale de M.P. effectuée par un travailleur social et déposée

au dossier de la Cour, de faire rejeter la demande d'homologation du mandat

demandée par le fils de M.P. et de demander que l'intimé soit nommé

subsidiairement à titre de curateur à la personne et aux biens de M.P.

[49] Cette intervention dans le dossier judiciaire qui oppose des membres de la

famille de ses clients fait l’objet du chef d’accusation 4 de la plainte, l’intimé s’étant

placé en conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts.

[50] Dans cette intervention au dossier de la Cour supérieure, l'intimé a soutenu

sous serment qu'il n'avait jamais eu connaissance du mandat confié par M.P. en

date du 10 septembre 2015 et qu'il n'avait pas participé ni à sa signature ni à sa

préparation, alors que cette déclaration était manifestement fausse. Ceci fait l’objet

du chef d’accusation 5 de la plainte.

[51] En réponse à cette intervention, le fils de M.P. a contesté les conclusions

visant à nommer L.C. administratrice aux biens et à la personne de M.P. et la

conclusion subsidiaire visant à nommer l’intimé.

[52] C'est finalement la curatelle publique qui a pris en charge M.P. et l'intimé n'a

donc pas été nommé curateur à sa personne et à ses biens. Toutefois,

conformément aux volontés exprimées par M.P., l'intimé a été mandaté pour agir

à titre de représentant selon les instructions du Curateur public.
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[53] Le 17 août 2017, L.C., par l'intermédiaire de son avocat, fait parvenir une

mise en demeure aux enfants de M.P., pour qu'ils cessent de s'introduire dans son

appartement sans son consentement.

[54] De même, en date du 28 juin 2018, une seconde mise en demeure est

adressée au procureur des enfants de M.P., les enjoignant de ne plus entrer en

contact avec L.C. et de cesser de s'introduire dans son logement.

[55] Le nom de l'intimé apparaît en objet sur chacune de ces mises en demeure.

[56] Le 2 mars 2017, dans le cadre d'une première enquête ouverte par le syndic

à l'encontre de l'intimé, lors d'une entrevue téléphonique, ce dernier a soutenu ne

pas avoir eu connaissance de la procuration de M.P. datée du 10 septembre 2015.

[57] En l'absence d'éléments de preuve permettant d'établir la connaissance de

l'intimé quant à un tel mandat ou procuration, cette enquête a été fermée sans

suite.

[58] Une seconde demande d'enquête a été formulée en 2018; dans le cadre de

cette seconde enquête, l'intimé a réitéré les mêmes propos dans une lettre datée

du 22 août 2019 que son avocat a transmise à un enquêteur de la CSF; il indique

qu'il n'a pris connaissance du mandat de procuration signé par M.P. au mois de

septembre 2015, que le ou vers le 3 avril 2017.

[59] L'intimé reconnait que cette affirmation était fausse ou trompeuse.

[60] Enfin, en date du 13 janvier 2020, lors d'une rencontre à la CSF en présence
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du syndic, l'intimé a tenu des affirmations qu'il savait fausses ou trompeuses, quant

à sa méconnaissance du mandat de protection consenti par L.C. en novembre

2014 et quant aux différents testaments que M.P. et L.C. ont pu passer devant

notaire au cours des années 2015 et 2016.

[61] L'ensemble de ces fausses affirmations que l'intimé a faites ont entravé le

travail du syndic de la Chambre de la sécurité financière dans sa recherche de la

vérité et dans sa mission de protection du public ce qui contrevient à l’article 342

de la Loi sur la distribution de produits et services financiers ce qui fait l’objet du

chef d’accusation 6 de la plainte.

LA SANCTION

[62] La sanction vise non pas à punir le professionnel, mais bien à assurer la

protection du public. La sanction doit de plus décourager la récidive et être un

exemple pour les autres membres de la profession.

[63] Sur les chefs 1, 2 et 4, les parties recommandent au comité l’imposition d’une

amende de 2 000 $ pour chacun des chefs.

[64] Sur le chef 3, les parties recommandent une radiation de deux semaines.

[65] Sur le chef 5, les parties recommandent l’imposition d’une amende de

4 000 $.

[66] Pour ce qui est du chef 6, les parties recommandent une radiation d’une

période d’un mois.

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 461

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1417 PAGE : 14

[67] Les amendes recommandées totalisent donc la somme de 10 000 $ et les

parties recommandent que les périodes de radiation soient consécutives.

[68] Lorsqu’il y a des recommandations communes de sanction et que les parties

sont représentées par avocat, le comité doit se demander si de telles

recommandations sont déraisonnables au point de déconsidérer l’administration

de la justice ou sont contraires à l’ordre public.

[69] Le comité est d’avis que tel n’est pas le cas et que les facteurs objectifs et

subjectifs de même que les circonstances aggravantes et atténuantes ont été bel

et bien soupesés par les parties et que la sanction se situe à l’intérieur des

paramètres dégagés par la jurisprudence.

[70] Le comité retient les facteurs suivants :

 Les manquements reprochés sont relativement graves et se situent au

cœur de la profession;

 Les nombreuses années de pratique de l’intimé;

 La durée des infractions qui se sont échelonnées sur quelques années;

 L’âge et la vulnérabilité des consommateurs et le contexte de querelle

familiale.

[71] Le comité retient comme facteurs atténuants la reconnaissance des faits par

l’intimé, l’absence d’intention malveillante ou frauduleuse et l’absence

d’antécédents disciplinaires de l’intimé.
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[72] De façon générale, les périodes de radiation imposées au professionnel sont

concurrentes et non pas consécutives. Il en va autrement quand les infractions

n’ont aucun lien entre elles et qu’il s’agit d’infractions complètement différentes ce

qui est le cas dans le présent dossier1. L’infraction reprochée sous le chef 3 porte

sur le conflit d’intérêts alors que le chef 6 porte sur l’entrave au travail du syndic.

[73] Le comité imposera donc les sanctions recommandées par les parties.

POUR CES MOTIFS, le comité de discipline :

Sous les chefs d’accusation 1, 2, 3 et 4

DÉCLARE l’intimé coupable d’avoir contrevenu à l’article 18 du Code de

déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r. 3);

Sous le chef d’accusation 5

DÉCLARE l’intimé coupable d’avoir contrevenu à l’article 14 du Règlement

sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, c. D-

9.2, r. 7.1);

Sous le chef d’accusation 6

DÉCLARE l’intimé coupable d’avoir contrevenu à l’article 342 de la Loi sur

la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2);

ET STATUANT SUR SANCTION :

Sous le chef d’accusation 1

ORDONNE le paiement d’une amende de 2 000 $;

1 Tan c. Lebel, 2010 QCCA 667.
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Sous le chef d’accusation 2

ORDONNE le paiement d’une amende de 2 000 $;

Sous le chef d’accusation 3

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une période de deux

semaines;

Sous le chef d’accusation 4

ORDONNE le paiement d’une amende de 2 000 $;

Sous le chef d’accusation 5

ORDONNE le paiement d’une amende de 4 000 $;

Sous le chef d’accusation 6

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une période d’un mois;

ORDONNE que les périodes de radiation temporaire soient purgées de

façon consécutive;

ORDONNE à la secrétaire du comité de faire publier, aux frais de l’intimé,

un avis de la présente décision dans un journal circulant dans le lieu où

l’intimé a son domicile professionnel ou dans tout autre lieu où il a exercé

ou pourrait exercer sa profession conformément aux dispositions de l’article

156 (7) du Code des professions (RLRQ, c. C-26).

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés conformément à l’article

151 du Code des professions (RLRQ, c. 26).
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(S) Me Madeleine Lemieux
_______________________________
Me MADELEINE LEMIEUX
Présidente du comité de discipline

(S) Shirtaz Dhanji

M. SHIRTAZ DHANJI, A.V.A., Pl. Fin.
Membre du comité de discipline

(S) Felice Torre

M. FELICE TORRE, A.V.A., Pl. Fin.
Membre du comité de discipline

Me Claude Leduc
Me Lucie Vallade
MERCIER LEDUC S.E.N.C.R.L.
Procureurs de la partie plaignante

Me François Marseille
RATELLE, RATELLE & ASSOCIÉS S.E.N.C.R.L.
Procureurs de l’intimé

Date d’audience : 25 novembre 2020

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD

Aucune information.

3.7.3.3 OCRCVM

Aucune information.

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc.

Aucune information.
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

3.8.1 Dispenses  

Aucune information. 
 

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise de 

position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Aucune information. 

3.8.4 Autres 

 
Décisions administratives rendues à l’égard d’un cabinet, d’un représentant autonome 
ou d’une société autonome 
 
Selon les articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, RLRQ, 
c. D-9 (la « Loi ») l'Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») peut suspendre l'inscription d'un 
cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société autonome, l'assortir de restrictions ou de 
conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 
5 000 $ pour chaque contravention lorsque ceux-ci ne respectent pas les dispositions prévues aux 
articles 81, 82, 83, 103.1, 128, 135 et 136 de la Loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévue à la Loi ou à l'un de ses règlements.  
 
L’Autorité peut également radier l'inscription d'un cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société 
autonome lorsqu’il y a contravention aux articles 82 et 128 de la Loi ainsi qu’aux articles 81, 83, 103.1, 
135 ou 136 de cette même Loi, lorsqu'il s'agit de récidives dans ces derniers cas.  
 
Le tableau ci-joint contient les décisions administratives rendues par l’Autorité à l’encontre de cabinets, 
représentants autonomes et sociétés autonomes ayant fait défaut de respecter certaines exigences 
relatives à leur inscription.  
 
Au moment de cette publication, il est possible que leur situation soit déjà corrigée. Il est également 
possible de vérifier si un cabinet, représentant autonome ou société autonome est inscrit auprès de 
l’Autorité en consultant le Registre des entreprises et individus autorisés à exercer disponible sur son 
site Web en cliquant sur le lien suivant : 
 
 http://www.lautorite.qc.ca/fr/registre-entreprise-individu-fr-pro.html 
 
Vous pouvez également vous adresser au Centre d’information de l’Autorité aux coordonnées 
suivantes : 
 
Québec : 418 525-0337 
Montréal : 514 395-0337 
Autres régions : 1 877 525-0337 
Site Web: www.lautorite.qc.ca 
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Manquements 

 

 
Code 

 
Ne pas avoir maintenu une assurance de responsabilité conforme aux règlements 

 
A 
 

 
Ne pas avoir complété le maintien annuel de son inscription 

 
B 
 

 
Ne pas avoir versé les droits annuels prévus aux règlements 

 
C 
 

 
Ne pas avoir de représentant rattaché 

 
D 
 

 

 
Disciplines ou catégories de discipline 

 

 
Code 

 
Assurance de personnes 
 

 
1 

 
Assurance collective de personnes 
 

 
2 

 
Assurance de dommages (Agents) 
 

 
3 

 
Assurance de dommages (Courtiers) 
 

 
4 

 
Expertise en règlement de sinistres 
 

 
5 

 
Planification financière 
 

 
6 

 
Courtage en épargne collective 
 

 
7611 

 
Courtage en plans de bourses d’études 
 

 
7615 

 
La liste ci-dessous indique le numéro de client du cabinet, représentant autonome ou société autonome 
concerné, son nom, le numéro de la décision rendue par l’Autorité, le manquement reproché, la discipline 
ou la catégorie de discipline concernée par le manquement, la nature de la décision et la date de la 
décision. 
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Numéro de  

client 

 
 

Nom de la personne 
morale 

 
 

Numéro de 
décision 

 
Manquements 

et  
Disciplines ou 

catégories 
de discipline  

 

 
 

Nature de la 
décision  

 
 

Date de la 
décision 

2001296848 CABINET DE 
SERVICES 
FINANCIERS SEFRA 
INC.  

 2021-CI-1004967 A-B / 1 Suspension et 
sanction 
administrative 
pécuniaire 

2021-01-27 

3001085995 TRANSCONTINVEST 
INC. 

 2021-CI-1005122  A-B / 1 Suspension et 
sanction 
administrative 
pécuniaire 

2021-01-27 

3001935782 ALEXANDRE DION  2021-CI-1005469  A-D / 16a Radiation 
2021-01-27 

3001933560 9333-5727 QUÉBEC 
INC. 

 
2021-CI-1005486 

 

 A-B / 16a Suspension et 
sanction 
administrative 
pécuniaire 

2021-01-27 

3001948545 ARNOLD LAFOREST  2021-CI-1005518 A-D /16a Radiation 
2021-01-27 

3002010822 MULTI-PRÊTS AP 
INC. 

 2021-CI-1005699 A-B / 16a  Suspension et 
sanction 
administrative 
pécuniaire 

2021-01-27 

3001395375 NICOLAS 
IANNICIELLO 

 2021-CI-1005561  A / 1 Sanction 
administrative 
pécuniaire 

2021-01-27 

3001946752 SURFFRARD 
ESTIMABLE 

 2021-CI-1005868 A-D / 16a Radiation 2021-01-27 

 

 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 469

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Autres décisions 
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00 

4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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00 

4.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Avis d’intention des assujettis et autres avis 
5.5 Sanctions administratives 
5.6 Protection des dépôts 
5.7 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis à l’intention des assureurs, institutions de dépôts et sociétés de fiducie constituées en vertu 
d’une loi du Québec quant à leur obligation de tenir une assemblée annuelle  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») souhaite par la présente rappeler aux assureurs, aux 
institutions de dépôts et aux sociétés de fiducie constitués en vertu d’une loi du Québec leur obligation de 
tenir une assemblée annuelle en conformité avec les délais et modalités prescrits par leur loi constitutive 
et leur règlement intérieur, le cas échéant.  

Dans le contexte actuel de pandémie de la COVID-19, les assemblées annuelles doivent être tenues 
dans le respect des exigences de santé publique en vigueur.  

Ainsi, l’Autorité rappelle que dans l’éventualité où le règlement intérieur d’une institution financière ne 
prévoit pas la possibilité de tenir une assemblée de façon entièrement virtuelle, l’arrêté numéro 2020-029 
de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 26 avril 2020 prévoit notamment que : 

• toute réunion, séance ou assemblée qui a lieu en personne, y compris celle d'un organe 
délibérant, puisse se tenir à l'aide d'un moyen permettant à tous les membres de 
communiquer immédiatement entre eux; 

 
• lorsqu'un vote secret est requis, celui-ci puisse être tenu par tout moyen de 

communication convenu par toutes les personnes ayant droit de vote ou, à défaut, par 
tout moyen permettant à la fois de recueillir les votes de façon à ce qu'ils puissent être 
vérifiés subséquemment et de préserver le caractère secret du vote. 

Cette mesure demeure en vigueur pour toute la durée de l’état d’urgence sanitaire en lien avec la 
pandémie de COVID-19.  

Le 4 février 2021 

 

Avis relatif au Traitement normatif du Programme de crédit pour les secteurs très touchés par les 
institutions de dépôts et de fiducie – COVID-19 

Le 26 janvier 2021, la Banque de Développement du Canada (BDC) a mis sur pied le Programme de 
crédit pour les secteurs très touchés (PCSTT), qui vise à permettre aux entreprises admissibles d’obtenir 
des prêts garantis à faible taux d’intérêt et leur donner accès à des liquidités supplémentaires pour faire 
face à la pandémie de COVID-19. 

L’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») propose aujourd’hui un traitement normatif afin de 
maintenir le principe de comparabilité entre les institutions financières à l’échelle canadienne.  

Traitement relatif aux expositions découlant du PCSTT 

La présente section décrit comment ces expositions doivent être traitées par les sociétés de fiducie, 
sociétés d’épargne et autres institutions de dépôts, caisses non membres d’une fédération, caisses 
membres d’une fédération et fédérations de caisses (les « institutions financières visées ») en vertu de la 
Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital de base applicable aux coopératives de 
services financiers (LD COOP) et de la Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 
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applicable aux caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
(LD SFSÉ).  

1. Traitement normatif1 

En vertu du PCSTT, les garanties offertes par la Banque de développement du Canada (BDC) aux 
institutions financières visées peuvent être reconnues comme telles aux fins des LD COOP et LD SFSÉ 
puisqu’elles satisfont aux exigences opérationnelles prévues aux paragraphes 189 et 190 de la 
section 4.1.5 de ces lignes directrices. La partie garantie d’un prêt peut alors être traitée comme une 
exposition au gouvernement du Canada. La portion résiduelle non couverte par la garantie doit être 
considérée comme une exposition de l’emprunteur. 

En cas d’asymétrie de devises (entre la garantie offerte par la BDC et le prêt) ou d’échéances (entre la 
durée de la garantie de la BDC et celle du prêt), le montant de la garantie comptabilisé aux fins des fonds 
propres doit être ajusté conformément aux sections 4.1.5 (iv) et 4.1.6 des LD COOP et LD SFSÉ. 

En ce qui concerne le traitement de ces expositions dans le cadre de l’approche standard au titre du 
risque de crédit, les institutions financières visées pourraient donc traiter la partie garantie du prêt en 
appliquant une pondération du risque du gouvernement du Canada (soit 0 %) et le solde serait considéré 
comme une exposition de l’emprunteur.  

Avec la méthode fondée sur les notations internes (approche NI) au titre du risque de crédit, la portion 
garantie pourrait être traitée comme une exposition au gouvernement du Canada. L’institution financière 
visée devrait donc adopter l’approche de la probabilité de défaut ou celle de la perte en cas de défaut, 
comme précisé à la section 5.8.7 (ix) de la LD COOP. Le solde du prêt serait traité comme une exposition 
de l’emprunteur. 

Aux fins du calcul du ratio de levier, le montant total du prêt devra être inclus dans la mesure de 
l’exposition. 

2. Prise d’effet et péremption 

Le traitement normatif annoncé aujourd’hui est effectif dès sa publication et, à moins d’indication 
spécifique, prendra fin au terme des garanties de prêts consenties par la BDC en vertu du PCSTT. 
L’Autorité se réserve le droit de réévaluer ce traitement normatif en fonction de l’évolution de la pandémie 
de COVID-19.  

Pour toute question, veuillez communiquer avec : 

Luc Naud  
Directeur de l'encadrement du capital des institutions financières  
Luc.Naud@lautorite.qc.ca  

Le 1er février 2021  

 

 

 

1  Le traitement proposé de cette nouvelle mesure est cohérent avec le traitement des mesures de l’avis du 31 mars 2020.  
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 AVIS D’INTENTION DES ASSUJETTIS ET AUTRES AVIS 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCE MARITIME SUNDERLAND LIMITÉE  

Avis de la demande de révocation volontaire et complète d'une autorisation  

Conformément à l’article 170 de la Loi sur les assureurs, RLRQ c. A-32.1, Société d'assurance 
maritime Sunderland Limitée (nom utilisé au Québec par Sunderland Marine Insurance Company 
Limited) a demandé la révocation complète de son autorisation d'exercer l'activité d'assureur au 
Québec. 

Depuis le 30 juin 2020, Société d'assurance maritime Sunderland Limitée a cessé d’exercer ses 
activités dans toutes les catégories pour lesquelles elle est autorisée : 

- Assurance contre la maladie ou les accidents 
- Assurance de biens 
- Assurance des chaudières et des machines 
- Assurance de frais juridiques 

- Assurance contre l’incendie 
- Assurance responsabilité 
- Assurance maritime 

 
 
L’Autorité fera droit à la demande si Sunderland satisfait les conditions de la Loi sur les assureurs. 
La décision sera publiée au Bulletin. 

Pour plus d’information concernant cet assureur, nous vous invitons à consulter le Registre – 
Assureurs, institutions de dépôts et sociétés de fiducie sur notre site Web.  

 
Fait le 4 février 2021 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 PROTECTION DES DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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5.7 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Avis de publication 

Règlement modifiant le Règlement 33-109 sur les renseignements concernant l’inscription et ses 
concordants - Modernisation des obligations relatives aux renseignements concernant 
l’inscription, précisions sur la déclaration des activités externes et modification des délais de 
dépôt 

(Voir section 3.2.1 du présent bulletin) 

6.2.2 Publication 

Aucune information. 
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 
ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 
même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 
valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait dé-
faut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction ad-
ministrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 
en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 
financier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

 

Aucune information 
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6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 
de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à 
cette emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omis-
sion de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une 
somme maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

AWADA, MOHAMMED GOODFOOD MARKET 
CORP. 

20210000804-1 2021-01-26 5 200,00 $ 

FIONDA, TONY GROUPE BMTC INC. 20210000807-1 2021-01-26  100,00 $ 

TOPIOL, NICOLAS LXRANDCO, INC. 20210000805-1 2021-01-26  400,00 $ 

WYSE, BEVERLY HEROUX-DEVTEK INC. 20210000806-1 2021-01-26 10 000,00 $ 
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6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-
ment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant révisé 

 

Aucune information 

 

6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les initiés. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

JOBIN-BEVANS, 
LAURENCE SCOTT 

ENTREPRISES 
INTERNATIONALES 
DE PROSPECTION 

20200015138-1 2020-10-13 5 000,00 $  

  20200015138-2 2021-01-22  5 000,00 $ 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Corporation Globale Reïva 
 
Contexte 
 
Corporation Globale Reïva (l’« émetteur ») a été constitué en société par actions le 18 février 2015 en 
vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, L.R.C. (1985), c. C-44. 
 
L’émetteur n’est pas un émetteur assujetti dans un territoire du Canada. 
 
L’émetteur a effectué des placements de titres en se prévalant de la dispense de prospectus prévue à 
l’article 2.9 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 21 (le 
« Règlement 45-106 ») en vertu d’une notice d’offre datée du 29 février 2016. 
 
La fin d’exercice de l’émetteur est le 31 janvier. 
 
En vertu du paragraphe 2.9 (17.5) du Règlement 45-106, l’émetteur a l’obligation de transmettre ses états 
financiers annuels audités à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») et de les mettre 
raisonnablement à la disposition des porteurs de titres au plus tard le ou vers le 31 mai.  
 
En vertu du paragraphe 2.9 (17.19) du Règlement 45-106, les états financiers de l’émetteur doivent être 
accompagnés d’un avis sur l’emploi du produit établi conformément à l’Annexe 45-106A16 – Avis sur 
l’emploi du produit. 
 
L’émetteur a omis de transmettre à l’Autorité ses états financiers annuels audités et les avis sur l’emploi 
du produit correspondants pour les exercices terminés le 31 janvier 2019 et le 31 janvier 2020.  
 
Décision 
 
Vu que l’émetteur n’a toujours pas transmis à l’Autorité les états financiers annuels audités et les avis sur 
l’emploi du produit correspondants pour les exercices terminés le 31 janvier 2019 et le 31 janvier 2020;  
 
Vu les articles 265, 267 et 318 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
En conséquence, l’Autorité interdit à l’émetteur, à ses porteurs de titres ainsi qu’à toute autre personne, 
toute activité reliée à des opérations sur les titres de l’émetteur. 
 
L’interdiction est prononcée le 29 janvier 2021. 
 
 
Hugo Lacroix 
Surintendant des marchés de valeurs 
 
Décision n°: 2021-SMV-0016 
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Entreprise Agro Tech 1 inc. 
 
Contexte 
 
Entreprise Agro Tech 1 inc. (l’« émetteur ») a été constitué en société par actions le 16 avril 2018 en 
vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, L.R.C. (1985), c. C-44. 
 
L’émetteur n’est pas un émetteur assujetti dans un territoire du Canada. 
 
L’émetteur a effectué des placements de titres en se prévalant de la dispense de prospectus prévue à 
l’article 2.9 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 21 (le 
« Règlement 45-106 ») en vertu d’une notice d’offre datée du 1er mai 2018. 
 
La fin d’exercice de l’émetteur est le 31 mars. 
 
En vertu du paragraphe 2.9 (17.5) du Règlement 45-106, l’émetteur a l’obligation de transmettre ses états 
financiers annuels audités à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») et de les mettre 
raisonnablement à la disposition des porteurs de titres au plus tard le ou vers le 29 juillet.  
 
En vertu du paragraphe 2.9 (17.19) du Règlement 45-106, les états financiers de l’émetteur doivent être 
accompagnés d’un avis sur l’emploi du produit établi conformément à l’Annexe 45-106A16 – Avis sur 
l’emploi du produit. 
 
L’émetteur a omis de transmettre à l’Autorité ses états financiers annuels audités et les avis sur l’emploi 
du produit correspondants pour les exercices terminés le 31 mars 2019 et le 31 mars 2020.  
 
Décision 
 
Vu que l’émetteur n’a toujours pas transmis à l’Autorité les états financiers annuels audités et les avis sur 
l’emploi du produit correspondants pour les exercices terminés le 31 mars 2019 et le 31 mars 2020;  
 
Vu les articles 265, 267 et 318 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
En conséquence, l’Autorité interdit à l’émetteur, à ses porteurs de titres ainsi qu’à toute autre personne, 
toute activité reliée à des opérations sur les titres de l’émetteur. 
 
L’interdiction est prononcée le 29 janvier 2021. 
 
 
Hugo Lacroix 
Surintendant des marchés de valeurs 
 
Décision n°: 2021-SMV-0018 
 

 
Finance Silvermont Inc. 
 
Contexte 
 
Finance Silvermont Inc. (l’« émetteur ») a été constitué en société par actions le 12 janvier 2018 en vertu 
de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, L.R.C. (1985), c. C-44. 
 
L’émetteur n’est pas un émetteur assujetti dans un territoire du Canada. 
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L’émetteur a effectué des placements de titres en se prévalant de la dispense de prospectus prévue à 
l’article 2.9 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 21 (le 
« Règlement 45-106 ») en vertu d’une notice d’offre datée du 21 septembre 2018. 
 
La fin d’exercice de l’émetteur est le 31 décembre. 
 
En vertu du paragraphe 2.9 (17.5) du Règlement 45-106, l’émetteur a l’obligation de transmettre ses états 
financiers annuels audités à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») et de les mettre 
raisonnablement à la disposition des porteurs de titres au plus tard le ou vers le 30 avril.  
 
En vertu du paragraphe 2.9 (17.19) du Règlement 45-106, les états financiers de l’émetteur doivent être 
accompagnés d’un avis sur l’emploi du produit établi conformément à l’Annexe 45-106A16 – Avis sur 
l’emploi du produit. 
 
L’émetteur a omis de transmettre à l’Autorité ses états financiers annuels audités et les avis sur l’emploi 
du produit correspondants pour les exercices terminés le 31 décembre 2018 et le 31 décembre 2019.  
 
Décision 
 
Vu que l’émetteur n’a toujours pas transmis à l’Autorité les états financiers annuels audités et les avis sur 
l’emploi du produit correspondants pour les exercices terminés le 31 décembre 2018 et le 31 décembre 
2019;  
 
Vu les articles 265, 267 et 318 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
En conséquence, l’Autorité interdit à l’émetteur, à ses porteurs de titres ainsi qu’à toute autre personne, 
toute activité reliée à des opérations sur les titres de l’émetteur. 
 
L’interdiction est prononcée le 29 janvier 2021. 
 
 
Hugo Lacroix 
Surintendant des marchés de valeurs 
 
Décision n°: 2021-SMV-0017 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

NanoXplore Inc. 29 janvier 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

FNB Bitcoin 29 janvier 2021 Ontario 

FNB Bitcoin Accelerate 2 février 2021 Alberta 

Fonds de rendement absolu PCJ II 28 janvier 2021 Ontario 

Fonds de revenu à taux variable Canada 
Vie 

Fonds de revenu stratégique Canada Vie 

Fonds mondial équilibré Canada Vie 

Fonds de dividendes canadiens Canada 
Vie 

Fonds de croissance principalement 
canadienne Canada Vie 

Fonds de croissance toutes capitalisations 
américaines Canada Vie 

Fonds d’actions étrangères Canada Vie 

2 février 2021 Ontario 

Fonds mondial équilibré Mackenzie 
Greenchip 

1er février 2021 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds mondial d’obligations durables 
Mackenzie 

Le fonds Ether 29 janvier 2021 Ontario 

L'Empire, Compagnie d'Assurance-Vie 2 février 2021 Ontario 

Starlight U.S. Multi-Family (No. 2) Core 
Plus Fund 

1er février 2021 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB Développement durable d’obligations 
de sociétés canadiennes BNI  

FNB de revenu de dividendes canadiens 
BNI  

FNB actif d’actions américaines BNI  

FNB actif d’actions internationales BNI 

1er février 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

FNB actif de dividendes canadiens 
Dynamique 

FNB actif d’obligations croisées Dynamique 

FNB actif de dividendes mondiaux 
Dynamique 

27 janvier 2021 Ontario 
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FNB actif d’actions privilégiées Dynamique 

FNB actif de dividendes américains 
Dynamique 

FNB actif tactique d’obligations Dynamique 

FNB actif de sociétés américaines 
moyennes Dynamique 

FNB actif de services financiers mondiaux 
Dynamique 

FNB actif de titres de qualité à taux variable 
Dynamique 

FNB indiciel SmartBe Canadian 
Quantitative Value 

FNB indiciel SmartBe Canadian 
Quantitative Momentum 

FNB indiciel SmartBe U.S. Quantitative 
Value 

FNB indiciel SmartBe U.S. Quantitative 
Momentum 

29 janvier 2021 Alberta 

FNB Obligations Occasions mondiales 
AGF 

FNB Actions mondiales Croissance durable 
AGF 

FNB Actions canadiennes AGFiQ 

FNB Actions des marchés émergents 
AGFiQ 

Portefeuille FNB équilibré mondial AGFiQ 

FNB Actions mondiales Facteurs ESG 
AGFiQ 

Portefeuille FNB mondial de revenu AGFiQ 

FNB Actions mondiales Infrastructures 
AGFiQ 

FNB Obligations mondiales Multisecteurs 
AGFiQ 

FNB Actions internationales AGFiQ 

FNB Actions américaines AGFiQ 

2 février 2021 Ontario 

Fonds d’actions internationales à faible 
volatilité BlackRock – IG Mandat privé 

29 janvier 2021 Manitoba 
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HIVE Blockchain Technologies Ltd. 27 janvier 2021 Colombie-Britannique 

Maple Leaf Short Duration 2021 Flow-
Through Limited Partnership – catégorie 
nationale 

Maple Leaf Short Duration 2021 Flow-
Through Limited Partnership – catégorie 
Québec 

27 janvier 2021 Colombie-Britannique 

TELUS International (Cda) Inc. 2 février 2021 Colombie-Britannique 

The Valens Company Inc. (auparavant, 
Valens Groworks Corp.) 

28 janvier 2021 Ontario 

Trulieve Cannabis Corp. (auparavant, 
Schyan Exploration Inc.) 

29 janvier 2021 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

ABC Technologies Holdings Inc. 28 janvier 2021 Ontario 

DRI Healthcare Trust 27 janvier 2021 Ontario 

FINB Actions chinoises de type A CSI 300 
Mackenzie 

2 février 2021 Ontario 

FNB Horizons Actif dividendes marchés 
émergents 

FNB Horizons Actif dividendes américains 

2 février 2021 Ontario 
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Fonds de dividendes à petite et moyenne 
capitalisation Pender 

27 janvier 2021 Colombie-Britannique 

Mandat privé actif d’obligations de base 
Dynamique 

Mandat privé de rendement prudent 
Dynamique 

Mandat privé de dividendes nord-
américains Dynamique 

Portefeuille équilibré institutionnel Marquis 

Portefeuille d’obligations institutionnel 
Marquis 

Portefeuille équilibré Marquis 

Portefeuille d’actions Marquis 

Portefeuille de croissance Marquis 

Mandat privé Catégorie d’actions 
mondiales Dynamique 

1er février 2021 Ontario 

The Valens Company Inc. (auparavant, 
Valens Groworks Corp.) 

27 janvier 2021 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 
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Date du prospectus 
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Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-08 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-12 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 2021-01-14 2019-11-05 
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Commerce 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-14 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-15 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-19 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 2021-01-21 2019-11-05 
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Date du prospectus 
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Commerce 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-21 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-25 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-26 2019-11-05 
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Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2021-01-28 2019-11-05 

Banque de Montréal 2020-12-21 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-21 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-21 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-21 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-22 2020-05-28 
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Banque de Montréal 2020-12-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-23 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-23 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-23 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-23 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-23 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-24 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-24 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-31 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-31 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-31 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-31 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-31 2020-05-28 

Banque de Montréal 2020-12-31 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-04 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-04 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-04 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-04 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-04 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-04 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-04 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-04 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-05 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-05 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-05 2020-05-28 
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Date du prospectus 
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Banque de Montréal 2021-01-05 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-05 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-07 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-07 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-08 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-11 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-11 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-11 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-11 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 
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Date du prospectus 
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Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-12 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-13 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-13 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-13 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-14 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-14 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-14 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-14 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-15 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-18 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-18 2020-05-28 
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Date du prospectus 
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prospectus simplifié 

Banque de Montréal 2021-01-18 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-18 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-19 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-20 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-20 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-20 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-20 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-20 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-20 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-20 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-21 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-21 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-21 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-21 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 
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Banque de Montréal 2021-01-22 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-25 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-25 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-26 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-26 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-26 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-26 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-26 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-26 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-26 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-26 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-27 2020-05-28 

Banque de Montréal 2021-01-28 2020-05-28 

Banque Nationale du Canada 2020-11-25 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-26 2020-07-09 
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Date du prospectus 
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Banque Nationale du Canada 2020-11-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-11-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-01 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-01 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-01 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-01 2020-07-09 
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Date du prospectus 
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prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 2020-12-01 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-01 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-02 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-02 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-02 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-02 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-02 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-03 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-03 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-03 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-03 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-03 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 
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Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-09 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-10 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-10 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-10 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-10 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-10 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-10 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-10 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-10 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-14 2020-07-09 
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Banque Nationale du Canada 2020-12-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-17 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-21 2020-07-09 
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Banque Nationale du Canada 2020-12-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-22 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-22 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-22 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-22 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-23 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-23 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-23 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-23 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-23 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-23 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-23 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-29 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-29 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-29 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2020-12-30 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-05 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-05 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-05 2020-07-09 
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Banque Nationale du Canada 2021-01-05 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-05 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-06 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-06 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-06 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-06 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-06 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-07 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-08 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-11 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-12 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-12 2020-07-09 
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Banque Nationale du Canada 2021-01-12 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-12 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-12 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-12 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-13 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-13 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-14 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-15 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-18 2020-07-09 
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Banque Nationale du Canada 2021-01-18 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-19 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-19 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-19 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-19 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-19 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-19 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-19 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-19 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-20 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 
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Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-21 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-22 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-22 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-22 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-22 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-25 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-25 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-25 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-25 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-25 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-26 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-27 2020-07-09 

Banque Nationale du Canada 2021-01-28 2020-07-09 
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Brookfield Renewable Corporation 2020-10-06 2020-09-02 

Brookfield Renewable Partners L.P. 2020-10-06 2020-09-02 

BRP Inc. 2020-10-26 2020-09-24 

IMV Inc 2020-10-16 2020-10-15 

VIVO Cannabis Inc. 2020-10-08 2020-10-02 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

A4 Systems Corporation 2020-07-28 270 680 $ 

A4 Systems Corporation 2020-08-31 518 000 $ 

Affirm Holdings, Inc. 2021-01-15 623 623 $ 

Affirm Holdings, Inc. 2021-01-15 3 991 936 $ 

Alpha Cognition Inc. 2020-12-18 4 331 490 $ 

Argonaut Gold Inc. 2020-10-14 11 550 150 $ 

Arrowstreet Capital Global Equity Alpha 
Extension Fund Limited 

2020-11-02 172 341 000 $ 

Ashrei IV Realty Limited Partnership 2020-09-30 14 100 279 $ 

Athlon Acquisition Corp. 2021-01-14 38 747 700 $ 

Authentic Equity Acquisition Corp. 2021-01-20 32 848 550 $ 

Banco BTG Pactual S.A. 2021-01-11 25 746 023 $ 

Banque Nationale du Canada 2021-01-07 11 600 000 $ 

BlackRock Long Term Private Capital, 
SCSp 

2021-01-21 8 030 781 $ 

BMW Canada Inc. 2021-01-14 499 952 000 $ 

Bridging Mid-Market Debt RSP Fund 2019-10-01 5 445 968 $ 

Bridging Mid-Market Debt RSP Fund 2020-10-01 732 849 $ 

Bridging Mid-Market Debt RSP Fund 2020-11-02 1 607 800 $ 

Bridging Mid-Market Debt RSP Fund 2020-12-01 3 164 178 $ 

Bridging Mid-Market Debt RSP Fund 2021-01-04 1 231 997 $ 

Bright Lights Acquisition Corp. 2021-01-11 21 894 400 $ 

Brookfield Premier Real Estate Partners 
L.P. 

2020-12-30 55 928 220 $ 

Bunker Hill Mining Corp. 2020-08-14 2 657 865 $ 
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CannaIncome Fund Corp. 2020-07-31 98 200 $ 

Cenovus Energy Inc. 2020-07-30 192 077 600 $ 

Centurion Apartment Real Estate 
Investment Trust 

2021-01-04 57 184 627 $ 

City View Green Holdings Inc. 2020-07-20 0 $ 

City View Green Holdings Inc. 2020-09-17 0 $ 

City View Green Holdings Inc. 2021-01-08 510 000 $ 

Crucible Acquisition Corporation 2021-01-07 43 434 000 $ 

CT Real Estate Investment Trust 2021-01-06 150 000 000 $ 

Cullinan Management Inc. 2021-01-12 802 998 $ 

Datable Technology Corporation 2020-10-28 1 571 000 $ 

Datable Technology Corporation 2021-01-22 1 011 670 $ 

Dream Industrial Real Estate Investment 
Trust 

2020-12-22 250 000 000 $ 

Driven Brands Holdings Inc. 2021-01-20 23 276 665 $ 

Emgold Mining Corporation 2020-07-30 2 000 074 $ 

Emgold Mining Corporation 2020-09-18 2 428 039 $ 

Empowerment & Inclusion Capital I 
Corp. 

2021-01-12 28 067 000 $ 

Emso Crocus Long Only Fund SP 2021-01-15 229 086 000 $ 

Espresso Income Trust 2020-07-02 14 383 119 $ 

Exploration Puma inc. 2020-07-24 962 500 $ 

Exploration Puma inc. 2020-08-04 500 000 $ 

Exploration Puma inc. 2020-12-02 450 000 $ 

Exploration Puma inc. 2020-12-02 450 000 $ 

Exploration Puma inc. 2020-12-17 750 000 $ 
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Exploration Puma inc. 2020-12-30 1 500 000 $ 

Fiera Real Estate CORE Private LP 2020-12-21 22 000 000 $ 

Fonds d’investissement immobilier 
Innoval inc. 

2021-01-15 2 500 000 $ 

Fonds de placements prives à revenu 
fixe plus Gestion SLC 

2020-12-31 50 000 000 $ 

General Motors Financial of Canada, 
Ltd. 

2021-01-15 499 685 000 $j 

Generation Bio Co. 2021-01-11 20 364 890 $ 

Generic Gold Corp. 2020-07-15 750 000 $ 

Generic Gold Corp. 2020-09-09 937 500 $ 

Generic Gold Corp. 2020-11-25 1 375 000 $ 

Global Synergy Acquisition Corp. 2021-01-12 47 498 000 $ 

Gold Plus Mining Inc. 2020-09-04 445 450 $ 

Harbour Clarkway Limited Partnership 2020-12-14 216 000 $ 

Huntsman Exploration Inc. 2020-10-19 5 639 000 $ 

ICM Crescendo Music Royalty Fund 2020-11-30 1 716 925 $ 

ICM Crescendo Music Royalty Fund 2020-12-31 154 980 $ 

InvestX Series 19-08 Limited Partnership 2020-12-31 4 183 665 $ 

InvestX Series 19-09 Limited Partnership 2020-12-31 8 395 339 $ 

Invico Diversified Income Fund 2020-08-13 3 296 022 $ 

Invico Diversified Income Fund 2020-10-28 1 741 118 $ 

Invico Diversified Income Fund 2020-12-23 2 491 232 $ 

JMI Equity Fund X-B, L.P. 2021-01-15 57 691 491 $ 

KADI Botanical Inc. 2020-09-30 621 000 $ 

Kensington Private Equity Fund 2020-12-03 23 869 078 $ 
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Kensington Private Equity Fund 2021-01-06 19 922 621 $ 

Kingdom of Belgium 2021-01-19 69 636 000 $ 

Kingdom of Spain 2021-01-20 122 376 751 $ 

KingSett High Yield Fund LP 2019-08-29 94 505 738 $ 

Kohlberg TE Investors IX, L.P. 2021-01-26 44 457 000 $ 

Lamar Media Corp. 2021-01-22 45 141 800 $ 

Madison Realty Capital Debt Fund V LP 2021-01-21 315 675 $ 

Mako Mining Corp. 2020-07-16 28 400 000 $ 

MAX Resource Corp. 2020-08-19 1 050 000 $ 

MAX Resource Corp. 2020-10-22 6 500 000 $ 

National Hockey League 2021-01-06 220 719 000 $ 

Newlook Capital Dental Services Trust 2020-07-09 490 200 $ 

NextSource Materials Inc. 2020-07-02 2 001 310 $ 

Ninepoint Trade Finance Fund 2020-07-31 1 123 530 $ 

Ninepoint Trade Finance Fund 2020-11-30 113 700 $ 

Northern Genesis Acquisition Corp. II 2021-01-15 181 141 482 $ 

Omega Alpha SPAC 2021-01-11 3 609 600 $ 

OurCrowd (Investment in RPL) L.P. 2020-08-14 au 
2020-08-18 

131 920 $ 

Outfront Media Capital LLC & Outfront 
Media Capital Corporation 

2021-01-19 26 106 750 $ 

Peer Capital Corporation 2020-10-05 au 
2020-10-15 

77 110 $ 

Petco Health and Wellness Company, 
Inc. 

2021-01-19 37 177 599 $ 

Playtika Holding Corp. 2021-01-20 3 041 237 $ 

Playtika Holding Corp. 2021-01-20 168 607 $ 
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Pontem Corporation 2021-01-15 109 791 500 $ 

Poshmark, Inc. 2021-01-19 2 290 206 $ 

Powered Brands 2020-01-12 57 658 000 $ 

QYOU Media Inc. 2020-07-10 au 

2020-07-14 

1 819 992 $ 

Realogy Group LLC / Realogy Co-Issuer 
Corp. 

2021-01-11 24 936 600 $ 

RioCan Real Estate Investment Trust 2020-12-14 500 000 000 $ 

Rockridge Resources Ltd. 2020-07-10 1 500 000 $ 

Royalty Capital I-II Limited Partnership 2020-12-31 34 481 239 $ 

SmartCentres Real Estate Investment 
Trust 

2020-12-16 640 500 000 $ 

Société d'exploration minière Vior inc. 2020-07-23 1 350 000 $ 

Société en commandite Axium 
Infrastructure NA 

2020-12-04 263,483,000 $ 

SOF-XII 892/QFPF Feeder, L.P. 2020-11-16 196 275 000 $ 

SOF-XII 892/QFPF Feeder, L.P. 2020-12-11 18 706 585 $ 

Spearmint Resources Inc. 2020-07-29 699 790 $ 

Star Peak Corp. II 2021-01-08 20 701 000 $ 

TCG Crossover Fund I, L.P. 2021-01-15 1 272 700 $ 

The Dominican Republic 2021-01-21 2 023 953 $ 

The Independent Order of Foresters 2020-10-25 250 000 000 $ 

The Republic of Italy 2021-01-12 61 689 249 $ 

The Sampler App Inc. 2020-07-09 3 500 000 $ 

Transmission CVTCORP inc. 2020-03-31 9 846 025 $ 

Trez Capital Yield Trust 2020-07-07 au 
2020-07-10 

1 336 364 $ 
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TZP Strategies Acquisition Corp. 2021-01-22 45 593 000 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2021-01-22 au 
2021-02-28 

3 891 367 $ 

Valeo Pharma inc. 2020-07-10 1 700 000 $ 

Vidéotron ltée 2021-01-22 650 000 000 $ 

West Street Capital Partners VIII 
Offshore, L.P. 

2021-01-20 10 694 320 $ 

Xebec Adsorption Inc. 2020-12-30 63 250 009 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Aucune information. 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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00 

6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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00 

6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ATS AUTOMATION TOOLING SYSTEMS INC. 2020-12-27 
CANACCORD GENUITY GROUP INC. 2020-12-31 
CANNARA BIOTECH INC. 2020-11-30 
CARDS II TRUST 2020-11-30 
CHAMPION IRON LIMITED 2020-12-31 
C3 METALS INC. 2020-11-30 
EXCO TECHNOLOGIES LIMITED 2020-12-31 
EXPLORATION AZIMUT INC. 2020-11-30 
EXPLORATION PUMA INC. 2020-11-30 
GRANITE CREEK COPPER LTD. 2020-11-30 
GROUPE SPORTSCENE INC. 2020-11-29 
GROUPE STINGRAY INC. 2020-12-31 
ICONIC MINERALS LTD. 2020-11-30 
KURE TECHNOLOGIES, INC. 2020-11-30 
LUMENTUM HOLDINGS INC. 2020-12-26 
MINERAUX MAGNA TERRA INC. 2020-11-30 
PRIME BLOCKCHAIN INC. 2020-11-30 
QUEEN'S ROAD CAPITAL INVESTMENT LTD. 2020-11-30 
REAL MATTERS INC. 2020-12-31 
ROGERS SUGAR INC. 2021-01-02 
ZOOMERMEDIA LIMITED 2020-11-30 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ABERDEEN ASIA-PACIFIC INCOME INVESTMENT COMPANY LIMITED 2020-10-31 
ADVANCED MICRO DEVICES, INC. 2020-12-26 
BLOCKCHAINK2 CORP. 2020-09-30 
BRAILLE ENERGY SYSTEMS INC. 2020-09-30 
CERRO GRANDE MINING CORPORATION 2020-09-30 
COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA 2020-12-31 
CONSOLIDATED HCI HOLDINGS CORPORATION 2020-09-30 
CORPORATION TERRANUEVA 2020-09-30 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER ALLIED 2020-12-31 
FONDS DE RENDEMENT AMELIORE PURPOSE (#42070) 2020-10-31 
FONDS INNOVATEURS MONDIAUX PURPOSE (#42070) 2020-10-31 
FONDS MONDIAL DE RESSOURCES PURPOSE (#42070) 2020-10-31 
FONDS OCCASIONS SPECIALES PURPOSE (#42070) 2020-10-31 
FUELCELL ENERGY, INC. 2020-10-31 
LEGEND POWER SYSTEMS INC. 2020-09-30 
NAMEX VENTURES INC. 2020-09-30 
NUTRITIONAL HIGH INTERNATIONAL INC. 2020-07-31 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ORBUS PHARMA INC. 2020-12-31 
PEZM GOLD INC. 2020-09-30 
PRODUITS FRACO LTEE (LES) 2020-09-30 
PROTECH HOME MEDICAL CORP. 2020-09-30 
PURPOSE GLOBAL BOND CLASS (#42070) 2020-10-31 
RESSOURCES AUXICO CANADA INC. 2020-09-30 
RESSOURCES NIPPON DRAGON INC. 2020-09-30 
SIRIUS XM HOLDINGS INC. 2020-12-31 
STARLIGHT U.S. MULTI-FAMILY (NO. 1) CORE PLUS FUND 2020-12-31 
SYNDICAT DE LOCATION - FAIRMONT TREMBLANT 2020-10-31 
SYSTEMES HAIVISION INC. 2020-10-31 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ABERDEEN ASIA-PACIFIC INCOME INVESTMENT COMPANY LIMITED 2020-10-31 
ADVANCED MICRO DEVICES, INC. 2020-12-26 
BLOCKCHAINK2 CORP. 2020-09-30 
BRAILLE ENERGY SYSTEMS INC. 2020-09-30 
CERRO GRANDE MINING CORPORATION 2020-09-30 
COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA 2020-12-31 
CONSOLIDATED HCI HOLDINGS CORPORATION 2020-09-30 
CORPORATION TERRANUEVA 2020-09-30 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER ALLIED 2020-12-31 
FONDS DE RENDEMENT AMELIORE PURPOSE (#42070) 2020-10-31 
FONDS INNOVATEURS MONDIAUX PURPOSE (#42070) 2020-10-31 
FONDS MONDIAL DE RESSOURCES PURPOSE (#42070) 2020-10-31 
FONDS OCCASIONS SPECIALES PURPOSE (#42070) 2020-10-31 
FUELCELL ENERGY, INC. 2020-10-31 
LEGEND POWER SYSTEMS INC. 2020-09-30 
NAMEX VENTURES INC. 2020-09-30 
NUTRITIONAL HIGH INTERNATIONAL INC. 2020-07-31 
ORBUS PHARMA INC. 2020-12-31 
PROTECH HOME MEDICAL CORP. 2020-09-30 
PURPOSE GLOBAL BOND CLASS (#42070) 2020-10-31 
RESSOURCES AUXICO CANADA INC. 2020-09-30 
RESSOURCES NIPPON DRAGON INC. 2020-09-30 
SIRIUS XM HOLDINGS INC. 2020-12-31 
STARLIGHT U.S. MULTI-FAMILY (NO. 1) CORE PLUS FUND 2020-12-31 
SYSTEMES HAIVISION INC. 2020-10-31 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

ALPHINAT INC. 
 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 532

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

C3 METALS INC. 
 

NOVRA TECHNOLOGIES INC. 
 

ORGANIGRAM HOLDINGS INC. 
 

PRIME MERIDIAN RESOURCES CORP. 
 

VISION LITHIUM INC. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

ABERDEEN ASIA-PACIFIC INCOME INVESTMENT COMPANY LIMITED 2020-10-31 
ADVANCED MICRO DEVICES, INC. 2020-12-26 
COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA 2020-12-31 
EXACTEARTH LTD. 2020-10-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER ALLIED 2020-12-31 
FUELCELL ENERGY, INC. 2020-10-31 
NANOXPLORE INC. 2020-06-30 
SIRIUS XM HOLDINGS INC. 2020-12-31 
SYSTEMES HAIVISION INC. 2020-10-31 
VERSABANK 2020-10-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles employés pour les déclarations en format SEDI (Système électronique de déclaration des initiés) 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de 10 % des titres d’un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d’une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe provient du 
Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 
Les initiés assujettis doivent déclarer leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un 
émetteur assujetti dans un délai de cinq jours, sauf 
dans certains cas précis.  
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  5N Plus Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        5N Plus Inc. 1 O 2021-01-25 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   QC 
    O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation (4 300)   QC 
  A&W Revenue Royalties Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Mindell, David Allen 4 O 2020-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 34.3000 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 31.6000 BC 
          The Cedarhurst Foundation PI O 2020-12-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 393 34.3000 BC 
    O 2021-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 143 31.6000 BC 
        Senecal, Susan 6 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 31.4400 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 31.5900 BC 
  A.I.S. Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Smith, Kiriaki 5 O 2021-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (87 876) 0.0800 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.0800 BC 
  Abitibi Royalties Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Doyle, Louis 4               
          RRSP PI O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 24.5000 QC 
        Mullan, Glenn J 4, 6, 5 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 572 24.5000 QC 
        Pepper, Andrew Turcotte 4               
          R.R.S.P. PI O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 24.5000 QC 
  Advantage Oil & Gas Ltd.                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Angevine, Jill Terilee 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 727   AB 
        Balog, Stephen 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 727   AB 
        Clague, Donald M. 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 727   AB 
        Fagerheim, Grant Bradley 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 363   AB 
        Haggis, Paul 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 999   AB 
        McIntosh, Ronald A 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 145   AB 
  Aimia Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Mittleman Investment Management, LLC 3               
          Mittleman Investment Management, LLC PI O 2021-01-31 C 97 - Autre (11 407)   QC 
  Alamos Gold Inc.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Mercier, Monique 4 O 2020-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34 5.3685USD ON 
    O 2020-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 8.3934USD ON 
    O 2020-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 8.5296 ON 
    M 2020-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 8.5296USD ON 
    O 2020-12-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 27 9.0449USD ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        Prichard, John Robert Stobo 4 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 460   ON 
  Algoma Central Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Stevenson, Eric Arthur 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 612 10.7000 ON 
  Alimentation Couche-Tard Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Bernier, Jean 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 707 38.9000 QC 
        Boyko, Éric 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 919 38.9000 QC 
        D'Amours, Jacques 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 707 38.9000 QC 
        Fields, Janice L. 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 707 38.9000 QC 
        Fortin, Richard 4, 7, 6, 

5 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 707 38.9000 QC 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Kau, Mélanie 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 144 38.9000 QC 
        Lamothe, Marie Josee 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 790 38.9000 QC 
        Leroux, Monique F. 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 790 38.9000 QC 
        Plourde, Réal 4, 7, 6, 

5 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 707 38.9000 QC 
        Rabinowicz, Daniel 5 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 395 38.9000 QC 
        Têtu, Louis 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 790 38.9000 QC 
        Warner, Louise Renee 5 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 096 38.0900 QC 
        Zamuner, Valery 5 O 2020-07-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 968 43.3800 QC 
    M 2020-07-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 156 43.3800 QC 
    O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 033 38.0900 QC 
      Options                 
        Warner, Louise Renee 5 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 2 615 38.0900 QC 
        Zamuner, Valery 5 O 2019-08-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 1 794 38.0900 QC 
      Performance Share Units                 
        Warner, Louise Renee 5 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 749 38.0900 QC 
        Zamuner, Valery 5 O 2020-07-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 798 43.3800 QC 
    M 2020-07-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 289 43.3800 QC 
    O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 776 38.0900 QC 
  Allied Properties Real Estate Investment Trust                 
      Parts                 
        Cormack, Lois 4 O 2020-03-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 37.0000 ON 
          Walter Cormack PI M 2020-03-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 37.0000 ON 
  Alphinat inc.                 
      Actions ordinaires                 
        PELLATT-CARON, KARYN 4 O 2020-07-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Elefant, Marcel 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.1200 QC 
        Lemoine, Michel 4 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.1200 QC 
        Michaud, Denis 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 350 000 0.1200 QC 
    M 2021-02-01 D 50 - Attribution d'options 350 000 0.1200 QC 
        Page, Curtis 4, 5 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 800 000 0.1200 QC 
        PELLATT-CARON, KARYN 4 O 2020-07-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.1200 QC 
        Ste-Marie, Benoit 4 O 2021-02-03 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.1200 QC 
  American Hotel Income Properties REIT LP                 
      Bons de souscription                 
        HCI-BGO Victoria JV LP 3 O 2021-01-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Americas Gold and Silver Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Axell, Stefan 5 O 2021-01-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 30 000 3.3100 ON 
        Blasutti, Darren John 5               
          Blasutti Holdings #2 PI O 2021-01-29 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 90 000 3.3100 ON 
        Davidson, Alexander John 4 O 2021-01-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 31 000 3.3100 ON 
  Andlauer Healthcare Group Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Andlauer, Michael N. 4, 6, 5               
          The AHG Employee Benefit Plan Trust PI O 2020-11-24 C 97 - Autre (12 700)   ON 
    M 2020-11-24 C 97 - Autre (21 700)   ON 
  Angold Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        McNamara, Galen Stuart 4 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 000 0.3900 BC 
  Appili Therapeutics Inc.                 
      Actions ordinaires Class A Common Shares                 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        The K2 Principal Fund L.P. 3 O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 200 1.0917 NS 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 100 0.9985 NS 
  Aritzia Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Wong, Jennifer 4, 5 O 2021-01-28 D 51 - Exercice d'options 16 070   BC 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 070) 28.0000 BC 
      Options                 
        Wong, Jennifer 4, 5 O 2021-01-28 D 51 - Exercice d'options (16 070)   BC 
  Artis Real Estate Investment Trust                 
      Actions privilégiées Series A                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation (5 200)   MB 
      Actions privilégiées Series E                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation (6 448)   MB 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 19.3500 MB 
      Parts                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 391 284 10.6532 MB 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation (441 084)   MB 
        Manji, Salim 6               
          Salamat Investment Corporation PI O 2021-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 42 200 10.7299 MB 
        Manji, Samir Aziz 4, 6, 5               
          Salamat Investment Corporation PI O 2021-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 42 200 10.7299 MB 
        Martens, Philip 5 O 2020-05-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 5.5900USD MB 
      Restricted Units                 
        Manji, Samir Aziz 4, 6, 5 O 2020-11-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     MB 
    O 2021-02-01 D 46 - Contrepartie de services 12 865 10.6300 MB 
  ATCO LTD.                 
      Actions sans droit de vote Class I                 
        Patrick, Katherine-Jane 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 102 39.3100 AB 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 102 39.3100 AB 
  Aurinia Pharmaceuticals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hayden, Michael Reuben 4 O 2018-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options 50 000 6.9200 BC 
    O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options 30 000 8.0400 BC 
    O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options 15 000 8.3900 BC 
        Leversage, Jill Diane 4 O 2020-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 21.2400 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 21.1500 BC 
          GRAY, ALISON PI O 2019-11-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 21.1500 BC 
          GRAY, DAVID PI O 2019-11-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 21.1500 BC 
          GRAY, LINSEY PI O 2019-11-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 21.1500 BC 
          GRAY, MITCHELL R. PI O 2019-11-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 21.1500 BC 
          Shelburne Wood Protection PI M 2020-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 21.2400 BC 
    O 2019-11-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Robertson, Stephen P. 5 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 16.1400USD BC 
      Options                 
        Hayden, Michael Reuben 4 O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options (50 000) 6.9200 BC 
    O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options (30 000) 8.0400 BC 
    O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options (15 000) 8.3900 BC 
  BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA                 
      Actions ordinaires                 
        Swinemar, Adam 5 O 2021-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
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  BlackBerry Limited (formerly Research In Motion Limited)                 
      Actions ordinaires                 
        Burton, Wade Sebastian 6 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 24.8000 ON 
  BlockMint Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hugo, Victor Johan 5 O 2019-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-01-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 23 077 0.2600 BC 
  Bonterra Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Fink, George Frederick 4, 5, 3 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 2.4990 AB 
    O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.4990 AB 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 2.5134 AB 
  Boralex inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Arsenault, Marie-Josée 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 773 31.5058 QC 
        Cusson, Julie 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 386 31.7183 QC 
        D'Aoust, Guy 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 431 31.2266 QC 
        Decostre, Patrick 4, 7, 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 361 31.2197 QC 
        Girardin, Hugues 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 073 31.2486 QC 
        Guilmette, Bruno 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 274 31.2427 QC 
        Hurtubise, Pascal 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 931 31.6606 QC 
        Lemaire, Patrick 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 008 31.2499 QC 
  Bragg Gaming Group Inc. (formerly Breaking Data Corp.)                 
      Deferred Share Units                 
        Kannor, Ronen 5 O 2020-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 99 000   ON 
      Tandem Options/Deferred Share Units                 
        Carter, Richard John 4 O 2020-09-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 239 000   ON 
      Tandem Options/Restricted Share Units                 
        Godfrey, Paul Victor 4 O 2021-01-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 750 000   ON 
  Brookfield Business Partners L.P.                 
      Parts de société en commandite                 
        Brookfield Business Partners L.P. 1 O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 38.5700 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 38.5700 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 400 38.6100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (400) 38.6100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 900 38.6300 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (900) 38.6300 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 300 38.7500 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (300) 38.7500 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 500 38.8400 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (500) 38.8400 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 38.8600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 38.8600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 38.8750 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 38.8750 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 38.8900 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 38.8900 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 900 38.9000 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (900) 38.9000 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 200 38.9100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (200) 38.9100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 38.9200 ON 
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    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 200) 38.9200 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 700 38.9600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (700) 38.9600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 39.0100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 800) 39.0100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 400 39.0600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (400) 39.0600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 39.1000 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 39.1000 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 39.1100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 39.1100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 200 39.1600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (200) 39.1600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 300 39.3000 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (300) 39.3000 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 39.3800 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 39.3800 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 700 39.4200 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (700) 39.4200 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 39.9000 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 39.9000 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 500 39.9500 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (500) 39.9500 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 40.0200 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 40.0200 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 900 40.1100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (900) 40.1100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 500 40.1600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (500) 40.1600 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 400 40.1800 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (400) 40.1800 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 300 40.2100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (300) 40.2100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 32 40.2400 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (32) 40.2400 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 40.3900 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 40.3900 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 400 40.4900 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (400) 40.4900 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 200 40.5800 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (200) 40.5800 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 40.5900 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 40.5900 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 40.6400 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 40.6400 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 500 40.8100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (500) 40.8100 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 40.8200 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (100) 40.8200 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 200 40.8300 ON 
    O 2020-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (200) 40.8300 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 39.9900 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 39.9900 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 40.3800 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (200) 40.3800 ON 
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    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 40.6000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 40.6000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 40.6400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 40.6400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 600 40.6500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (600) 40.6500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 40.7400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 40.7400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 40.7500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 700) 40.7500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 40.8100 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 40.8100 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 40.8200 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (500) 40.8200 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 40.9300 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (200) 40.9300 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 900 40.9400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (900) 40.9400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 600 40.9500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (600) 40.9500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 400 40.9700 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (400) 40.9700 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 300 41.0400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (300) 41.0400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 400 41.0600 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (400) 41.0600 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 700 41.0700 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (700) 41.0700 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 600 41.1100 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (600) 41.1100 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.1400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 41.1400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 300 41.1500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (300) 41.1500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.1900 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 41.1900 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.2000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 41.2000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 800 41.2400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (800) 41.2400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 41.3000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (200) 41.3000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 41.3300 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 600) 41.3300 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 41.3500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 41.3500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 41.3600 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 400) 41.3600 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 41.4400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 41.4400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.6000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 41.6000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.6100 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 41.6100 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 41.6200 ON 
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    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (200) 41.6200 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.8400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (100) 41.8400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 41.8500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (500) 41.8500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 41.8700 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (500) 41.8700 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 532 41.8800 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (532) 41.8800 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 42.0000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 400) 42.0000 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 42.0400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (500) 42.0400 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 900 42.0500 ON 
    O 2020-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (900) 42.0500 ON 
  C3 Metals Inc. (formerly Carube Copper Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        McNeice, John Darin 5 O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options 350 000 0.0800 ON 
        Rowlands, Harry Alexander 5 O 2021-01-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options Stock Option Plan                 
        McNeice, John Darin 5 O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options (350 000) 0.0800 ON 
        Rowlands, Harry Alexander 5 O 2021-01-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Canadian Natural Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Bieber, Corey B. 5               
          Solium PI O 2021-01-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 915 25.6900 AB 
        Laing, Ronald Keith 5               
          West Oak PI O 2014-03-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        Stainthorpe, Mark Allen 5               
          RBC PI O 2021-01-27 I 90 - Changements relatifs à la propriété 5 000   AB 
          Solium PI O 2021-01-27 I 90 - Changements relatifs à la propriété (5 000)   AB 
        Stauth, Scott Gerald 5               
          Solium Capital PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 168 24.5900 AB 
      Options                 
        Andersen, Troy John Peter 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        Bieber, Corey B. 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 30 000 29.3200 AB 
        Bradley, Bryan Charles 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        Cassidy, Trevor James 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        Edwards, Norman Murray 4, 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 400 000 29.3200 AB 
        Fichter, Darren 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 87 500 29.3200 AB 
        Frankiw, Allan E 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        Froc, Jay Ellery 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        Laing, Ronald Keith 5               
          Solium PI O 2021-01-28 I 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        McIntyre, Pamela Anne 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        McKay, Timothy Shawn 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 250 000 29.3200 AB 
        Mendes, Paul Martin 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 25 000 29.3200 AB 
        Peterson, William Robert 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        Stagg, Kendall W. 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
        Stainthorpe, Mark Allen 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 87 500 29.3200 AB 
        Stauth, Scott Gerald 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 87 500 29.3200 AB 
        Yee, Betty 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 25 000 29.3200 AB 
        Zabek, Robin Sean 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 29.3200 AB 
      PSUs                 
        Andersen, Troy John Peter 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 770 31.2250 AB 
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        Bieber, Corey B. 5               
          Solium PI O 2021-01-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 502   AB 
    O 2021-01-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 847   AB 
    O 2021-01-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 449   AB 
    O 2021-01-28 I 56 - Attribution de droits de souscription 9 776   AB 
        Bradley, Bryan Charles 5 O 2019-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 770 31.2250 AB 
        Cassidy, Trevor James 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 211 31.2250 AB 
        Edwards, Norman Murray 4, 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 228 797 31.2250 AB 
        Fichter, Darren 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 260 31.2250 AB 
        Frankiw, Allan E 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 211 31.2250 AB 
        Froc, Jay Ellery 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 211 31.2250 AB 
        Laing, Ronald Keith 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 211 31.2250 AB 
        McIntyre, Pamela Anne 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 770 31.2250 AB 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 697   AB 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 515   AB 
        McKay, Timothy Shawn 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 104 799 31.2250 AB 
        Mendes, Paul Martin 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 007 31.2250 AB 
        Peterson, William Robert 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 890 31.2250 AB 
        Stagg, Kendall W. 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 770 31.2300 AB 
        Stainthorpe, Mark Allen 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 823 31.2250 AB 
        Stauth, Scott Gerald 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 584 31.2250 AB 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 574 24.0300 AB 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 115 24.0300 AB 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 504 22.6400 AB 
        Yee, Betty 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 007 31.2250 AB 
        Zabek, Robin Sean 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 211 31.2250 AB 
  Canadian Utilities Limited                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Stensby, Wayne K. 7               
          MTIP TFSA (Solium) PI O 2019-03-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 194 31.3800 AB 
    M 2019-03-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 31.3800 AB 
    O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 32.6500 AB 
  Canadian Western Bank                 
      Actions ordinaires                 
        Bibby, Andrew John 4               
          RRSP PI O 2021-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 99   AB 
          TFSA PI O 2021-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12   AB 
        Phillips, Robert L. 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 981   AB 
          Deborah S. Phillips PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 655   AB 
          R.L. Phillips Investments Inc. PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 124   AB 
        Reid, Ian MacNevin 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 517   AB 
        Riley, Sanford 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 680   AB 
  Canfor Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Kammenos, Andreas 5 O 2020-09-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Canuc Resources Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Berlet, Christopher James 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2200 ON 
  CanWel Building Materials Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Doman, Amar 4               
          The Futura Corporation PI O 2021-01-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 000 000   BC 
        Doman, Rupinder (Rob) Singh 5 O 2021-01-28 D 48 - Acquisition par héritage ou aliénation par legs 7 950   BC 
  Capstone Infrastructure Corporation                 
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      Actions ordinaires                 
        Kennedy, Andrew Michael 4, 5 O 2011-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Marielle Kennedy PI O 2011-04-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-04-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits Share Appreciation Rights                 
        Kennedy, Andrew Michael 4, 5 O 2011-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      DSU (PSU)                 
        Kennedy, Andrew Michael 4, 5 O 2011-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      DSU (RSU)                 
        Kennedy, Andrew Michael 4, 5 O 2011-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Performance Based DSUs                 
        Kennedy, Andrew Michael 4, 5 O 2011-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Time Vested DSUs                 
        Kennedy, Andrew Michael 4, 5 O 2011-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Capstone Mining Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Annett, Jerrold 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 351 0.7700 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 468 0.8200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 671 0.7200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 591 0.4800 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 604 0.7500 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 972 0.6100 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 431 0.4900 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 836 0.4200 BC 
        Howe, Jason Paul 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 868 0.8200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 127 0.7200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 042 0.7500 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 510 0.6100 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 778 0.4900 BC 
        King, Wendy 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 655 0.8200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 884 0.7200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 808 0.7500 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 345 0.6100 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 877 0.4900 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 375 0.4200 BC 
        Mercer, Bradley 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 921 0.8200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 188 0.7200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 100 0.7500 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 582 0.6100 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 426 0.4900 BC 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 251 0.4900 BC 
        Pylot, Darren Murvin 4, 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 747 0.8200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 266 0.7200 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 810 0.7500 BC 
        Wickersham, Michael 7 O 2018-10-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 577 0.9400 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 366 1.0700 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 270 1.1500 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 103 1.3100 BC 
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    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 037 1.3900 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 010 1.4500 BC 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 800 1.5400 BC 
  Cascades inc.                 
      Unités d'actions différées / Deffered Share Units                 
        CORMIER, MICHELLE ANN 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 527   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 527   QC 
        Couture, Martin 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 785   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 785   QC 
        Dunn, Mélanie 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 34   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 34   QC 
        Garneau, Louis 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 1 658   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 1 658   QC 
        Gentiletti, Nelson 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 34   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 34   QC 
        Kobrynsky, Georges 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 1 117   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 1 117   QC 
        Lacroix, Hubert T. 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 112   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 112   QC 
        Lemaire, Patrick 4, 6 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 273   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 273   QC 
        Lemaire, Sylvie 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 1 450   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 1 450   QC 
        Lévesque, Elif 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 34   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 34   QC 
        Pelletier, Élise 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 662   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 662   QC 
        Vachon, Sylvie 4 O 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 761   QC 
    M 2020-12-31 D 35 - Dividende en actions 761   QC 
  Celestica Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Chawla, Mandeep 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 001 10.2300 ON 
        Cooper, Todd Christopher 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 12 014 7.9600USD ON 
        Ellis, Robert Peter 7 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 068 10.2300 ON 
        Lawless, John Joseph 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 032 7.9600USD ON 
        Mionis, Robert Andrew 4, 7, 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 64 816 7.9600USD ON 
        Phillips, Jason 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 194 7.9600USD ON 
      Performance Share Units                 
        Chawla, Mandeep 5 O 2021-01-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (144 034)   ON 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (21 522) 10.2300 ON 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 288 888 10.4100 ON 
        Cooper, Todd Christopher 5 O 2021-01-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (158 934)   ON 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (23 748) 7.9600USD ON 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 251 850 8.1000USD ON 
        Ellis, Robert Peter 7 O 2021-01-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (29 800)   ON 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 452) 10.2300 ON 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 66 666 10.4100 ON 
        Lawless, John Joseph 5 O 2021-01-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (163 902)   ON 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (24 490) 7.9600USD ON 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 259 258 8.1000USD ON 
        Mionis, Robert Andrew 4, 7, 5 O 2021-01-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (715 205)   ON 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (106 869) 7.9600USD ON 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 066 666 8.1000USD ON 
    M 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 066 666 8.1000USD ON 
        Phillips, Jason 5 O 2021-01-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (69 533)   ON 
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    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 389) 7.9600USD ON 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 251 850 8.1000USD ON 
        Wong, Leila 7 O 2021-01-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (29 800)   ON 
    O 2021-02-01 D 59 - Exercice au comptant (4 452) 10.2300 ON 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 444 10.4100 ON 
      Restricted Share Units                 
        Chawla, Mandeep 5 O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 96 296 10.4100 ON 
        Cooper, Todd Christopher 5 O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 83 950 8.1000USD ON 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 691 8.1000USD ON 
        Ellis, Robert Peter 7 O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 222 10.4100 ON 
        Lawless, John Joseph 5 O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 86 419 8.1000USD ON 
        Mionis, Robert Andrew 4, 7, 5 O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 355 555 8.1000USD ON 
    M 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 355 555 8.1000USD ON 
        Phillips, Jason 5 O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 83 950 8.1000USD ON 
        Wong, Leila 7 O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 814 10.4100 ON 
  Cenovus Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Chiasson, Keith 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 167 5.1114 AB 
        McKenzie, Jonathan Michael 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 224 5.0576 AB 
        Pourbaix, Alex 4, 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 416 5.0706 AB 
        RAMSAY, Norrie Carson 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 925 4.2631 AB 
        Sandhar, Karamjit Singh 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 359 4.4857 AB 
          RRSP PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45 2.7593 AB 
        Walters, Sarah Jane 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 912 5.0782 AB 
        Zieglgansberger, Joseph Drew 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 544 5.0972 AB 
          RRSP PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 4.5524 AB 
      Deferred Share Units                 
        Chiasson, Keith 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 635 2.5713 AB 
        Pourbaix, Alex 4, 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 772 2.5713 AB 
        RAMSAY, Norrie Carson 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 606 2.5713 AB 
        Sandhar, Karamjit Singh 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 537 2.5713 AB 
        Walters, Sarah Jane 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 635 2.5713 AB 
        Zieglgansberger, Joseph Drew 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 390 2.5713 AB 
  CGI inc.                 
      Deferred Stock Unit (DSUs) / Unités d'actions différées UAD                 
        Bouchard, Alain 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 398 99.1100 QC 
        Cope, George 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 397 99.1100 QC 
        Doré, Paule 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 198 99.1100 QC 
        Hearn, Timothy James 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 358 99.1100 QC 
        Labbé, Gilles 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 441 99.1100 QC 
        Pedersen, Mike 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 398 99.1100 QC 
        Poloz, Stephen Shawn 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 198 99.1100 QC 
        Roach, Michael 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 198 99.1100 QC 
        Waller, Kathy Nadine 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 251 99.1100 QC 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                 
      Droits DSU                 
        Brooks, John Kenneth 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 781 354.4600USD AB 
        Ellis, Jeffrey 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 910 449.3000 AB 
        Redd, Mark Ashley 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 225 354.4600USD AB 
        Rolstad, Chad 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 519 354.4600USD AB 
      Droits PSU                 
        Brooks, John Kenneth 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 560 336.2200USD AB 
        Clements, James Dominic Luther 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 003 429.6400 AB 
        Creel, Keith E. 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 939 336.2200USD AB 
        Ellis, Jeffrey 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 023 429.6400 AB 
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        Pitz, Laird Joseph 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 759 336.2200USD AB 
        Redd, Mark Ashley 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 295 354.4600USD AB 
    O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 659 336.2200USD AB 
        Redeker, Michael 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 760 429.6400 AB 
        Rolstad, Chad 5 O 2021-01-29 D 58 - Expiration de droits de souscription 809 336.2200USD AB 
        Velani, Nadeem 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 921 429.6400 AB 
      Options                 
        Brooks, John Kenneth 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 9 967   AB 
        Clements, James Dominic Luther 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 2 957   AB 
        Creel, Keith E. 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 47 429   AB 
        Ellis, Jeffrey 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 5 963   AB 
        Pitz, Laird Joseph 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 4 926   AB 
        Redd, Mark Ashley 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 8 270   AB 
        Redeker, Michael 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 2 241   AB 
        Rolstad, Chad 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 2 264   AB 
        Velani, Nadeem 5 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 11 558   AB 
  Chorus Aviation Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Clandillon, Margaret 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 450   NS 
        Collins, Gary 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 476   NS 
        Cramm, Karen 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 412   NS 
        Falconer, Richard Douglas 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 572   NS 
        Hannahs, R. Stephen 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 809   NS 
        Isaacs, Sydney John 4, 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 246   NS 
        McCoy, Richard H. 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 120   NS 
        Morin, Marie-Lucie 4, 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 003   NS 
  Clarke Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Clarke Inc. 1 O 2021-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 400 6.5500 NS 
    O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.5500 NS 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 700 6.4471 NS 
    O 2021-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 6.5000 NS 
    O 2021-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.0000 NS 
    O 2021-01-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 7.0994 NS 
    O 2021-01-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 7.1000 NS 
    O 2021-01-31 D 38 - Rachat ou annulation (8 100)   NS 
  Clean Air Metals Inc. (formerly, Regency Gold Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Drost, Abraham Peter 4, 5 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 61 000 0.3800 ON 
  Clearwater Seafoods Incorporated                 
      Actions ordinaires                 
        FNC Holdings Limited Partnership 3               
          12385104 Canada Inc. PI O 2021-01-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NS 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators                 
      Actions privilégiées Class A Series B                 
        Daniel, Kevin 7 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 ON 
    O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18 100.0000 ON 
        Guglietti, Lisa 5 O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 100.0000 ON 
        Hanna, Paul 7 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 ON 
    O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 100.0000 ON 
        Higgins, Karen 5 O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 100.0000 ON 
        VanKoughnet, Mary Jocelyn 4 O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 100.0000 ON 
          Robert Brent Vankoughnet PI O 2021-02-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 100.0000 ON 
        Wilkinson, John (Jack) 4               
          Jack & Julie Wilkinson PI O 2021-02-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 92 100.0000 ON 
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        Wilson, Alexandra 4 O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 13 100.0000 ON 
        Yorke, Andrew 7 O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 100.0000 ON 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        CARTY, DONALD 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 860 101.1671USD QC 
        Finn, Sean 5 O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options 5 000 70.1300USD QC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 129.4160 QC 
        Gates, William Henry, III 3               
          Bill & Melinda Gates Foundation Trust PI O 2021-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (196 719) 137.4186 QC 
    O 2021-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (137 500) 107.9700USD QC 
    O 2021-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 137.5900 QC 
    O 2021-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (57 600) 106.9854USD QC 
    O 2021-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 200) 135.9899 QC 
        Giffin, Gordon D. 4 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 955 102.2807USD QC 
        Holiday, Edith E. 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 939 102.8474USD QC 
        Kempston Darkes, V. Maureen 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 952 131.2017 QC 
        McKenzie, Margaret Anne 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 130.1652 QC 
    O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 200 130.4300 QC 
        O'CONNOR, JAMES E. 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 962 101.9347USD QC 
        Pace, Robert 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 670 130.3900 QC 
      Directors Deferred Share Units                 
        Bruder, Shauneen Elizabeth 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 046 130.0544 QC 
        Godin, Julie 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 849 130.0544 QC 
        Losier, Denis 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 965 130.0544 QC 
        Lynch, Kevin Gordon 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 965 130.0544 QC 
        McKenzie, Margaret Anne 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 849 130.0544 QC 
        Phillips, Robert L. 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 965 130.0544 QC 
        Stein, Laura 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 949 101.7091USD QC 
      Options                 
        Cairns, James Barry 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 8 907 104.0200USD QC 
    M 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 8 907 133.1100 QC 
        DRYSDALE, Janet 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 7 889 104.0200USD QC 
    M 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 7 889 133.1100 QC 
        Finn, Sean 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 36 900 104.0200USD QC 
    O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options (5 000) 70.1300USD QC 
        Houle, Ghislain 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 47 079 104.0200USD QC 
        Klein, Dorothea Gisela 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 8 907 104.0200USD QC 
        MacDonald, Douglas Allan 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 9 543 104.0200USD QC 
    M 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 9 543 133.1100 QC 
        Malenfant, Dominique 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 35 627 104.0200USD QC 
        Reardon, Donald K 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 9 289 104.0200USD QC 
        Reilly, Robert Martin 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 47 079 104.0200USD QC 
        Ruest, Jean-Jacques 4 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 130 000 104.0200USD QC 
        Ryhorchuk, Doug 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 8 907 104.0200USD QC 
    M 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 8 907 133.1100 QC 
      Performance Share Units/Unités d'actions de performance                 
        Cairns, James Barry 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 813 104.0200USD QC 
    M 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 813 133.1100 QC 
        DRYSDALE, Janet 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 492 104.0200USD QC 
    M 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 492 133.1100 QC 
        Finn, Sean 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 650 104.0200USD QC 
        Houle, Ghislain 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 864 104.0200 QC 
        Klein, Dorothea Gisela 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 813 104.0200USD QC 
        MacDonald, Douglas Allan 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 014 104.0200USD QC 
    M 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 014 133.1100 QC 
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        Malenfant, Dominique 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 249 104.0200USD QC 
        Reardon, Donald K 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 933 104.0200USD QC 
        Reilly, Robert Martin 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 864 104.0200USD QC 
        Ruest, Jean-Jacques 4 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 70 310 104.0200 QC 
        Ryhorchuk, Doug 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 813 104.0200USD QC 
    M 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 813 133.1100 QC 
  Condor Petroleum Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Streu, Donald James 4, 5 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.4000 AB 
  Conic Metals Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Milewski, Anthony 4 O 2021-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 800 000   ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Milewski, Anthony 4 O 2021-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (800 000)   ON 
  Corporation Fiera Capital                 
      Restricted Share Units                 
        Castiglio, Gabriel 5 O 2021-01-29 D 35 - Dividende en actions 5 188   QC 
    O 2021-01-29 D 59 - Exercice au comptant (28 488) 11.4842 QC 
        Lemay, Jean-Philippe 5 O 2021-01-29 D 35 - Dividende en actions 796   QC 
    O 2021-01-29 D 59 - Exercice au comptant (12 971) 11.4842 QC 
        Pontillo, Luca Emilio 5 O 2021-01-29 D 59 - Exercice au comptant (19 030) 11.4842 QC 
    O 2021-01-29 D 35 - Dividende en actions 2 703   QC 
    M 2021-01-29 D 35 - Dividende en actions 3 465   QC 
  Corporation Financière Power                 
      Equity Forward Contrat                 
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 30.4480 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 12 (2019-04)                 
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 14 (2018-03)                 
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 15 (2019-04)                 
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 16                 
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 2018-03                 
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
  Corporation Métaux Précieux du Québec                 
      Actions ordinaires                 
        Meilleur, Jean-Francois 4, 5               
          REER PI O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.2300 QC 
    O 2021-02-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.2600 QC 
  Corporation Minière Monarch                 
      Actions ordinaires                 
        Bouchard, Michel 4               
          REER PI O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 400 0.8000 QC 
        Daigle, Guylaine 4 O 2021-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Gaborit, Laurence 4 O 2021-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Lévesque, Alain 5 O 2021-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
          REER - Alain Lévesque PI O 2021-01-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 548

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  Corporation Ressources Pershimex                 
      Actions ordinaires                 
        Bureau, Roger 4, 6, 3 O 2021-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 120 000 0.0500 QC 
    O 2021-02-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0500 QC 
  Corporation TomaGold                 
      Bons de souscription                 
        Cutler, Wanda 4 O 2020-11-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2020-12-24 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 75 000 0.1500 QC 

  Cresco Labs Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Caltabiano, Joseph Stevens 3               
          Better Odds, LLC PI O 2021-01-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 14.1700 BC 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 12.1543 BC 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (174 100) 12.0454 BC 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34 400) 11.9664 BC 
  Crew Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Dever, Paul Andrew 5 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.6500 AB 
  Crown Capital Partners Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Crown Capital Partners Inc. 1 O 2021-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 100 4.8688 AB 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 100)   AB 
      Droits Medium-Term Performance Units                 
        Hughes, Brent Gerald 5 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 396   AB 
        Johnson, Christopher Allen 4, 5 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 65 854   AB 
        Oldfield, Timothy James 5 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 396   AB 
        Overvelde, Michael John 5 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 158   AB 
  DAVIDsTEA INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Burkman, Susan L. 4 O 2019-09-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 501   QC 
    M 2019-09-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 501 1.9200USD QC 
        Di Raddo, Emilia 4 O 2019-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 096 1.3300USD QC 
    O 2020-06-20 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 675 1.0100USD QC 
        Hillcoat, Martin 5 O 2020-07-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 196   QC 
    M 2020-07-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 196 0.8600USD QC 
        Segal, Herschel H. 4, 3 O 2018-06-18 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 523   QC 
    M 2017-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 523   QC 
    M' 2017-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 523 6.2000USD QC 
        Segal, Sarah 5 O 2018-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2019-04-19 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 725 1.3900USD QC 
    O 2020-04-19 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 048 0.6300USD QC 
    O 2020-06-20 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 464 1.0100USD QC 
        Zitella, Franco 5 O 2020-06-20 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 242   QC 
    M 2020-06-20 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 242 1.0100USD QC 
    O 2020-07-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 14 347   QC 
    M 2020-07-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 14 347 0.7800USD QC 
    O 2020-12-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 14 347   QC 
    M 2020-12-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 14 347 1.7300USD QC 
      Deferred Share Units                 
        Burkman, Susan L. 4 O 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500   QC 
    M 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500 1.0100USD QC 
    O 2020-06-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   QC 
        De Marco, Pasquale (Pat) 4 O 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500   QC 
    M 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500 1.3200USD QC 
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    O 2020-06-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   QC 
    M 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   QC 
    M' 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000 1.0500USD QC 
        Robinson, Peter Price 4 O 2020-06-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   QC 
        Segal, Herschel H. 4, 3 O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   QC 
    M 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (7 500) 3.4500USD QC 
    O 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 137 657   QC 
    M 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 137 657 1.3200USD QC 
      Droits (Restricted Share Units)                 
        Burkman, Susan L. 4 M 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   QC 
    M' 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000 1.0500USD QC 
    O 2019-09-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 500)   QC 
    M 2019-09-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 500) 1.9200USD QC 
        Di Raddo, Emilia 4 O 2018-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500 4.1500USD QC 
    O 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500 1.3200USD QC 
    O 2019-07-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 500) 1.3300USD QC 
    M 2019-06-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 500) 1.3300USD QC 
    O 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500 1.0500USD QC 
    M 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000 1.0500USD QC 
    O 2020-06-20 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 500) 1.0100USD QC 
        Hillcoat, Martin 5 O 2019-07-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 092   QC 
    M 2019-07-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 092 1.5800USD QC 
    O 2020-07-12 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 523)   QC 
    M 2020-07-12 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 523) 0.8600USD QC 
    O 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 671   QC 
    M 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 671 1.0500USD QC 
        Robinson, Peter Price 4 O 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500   QC 
    M 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500 1.3200USD QC 
    M 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   QC 
    M' 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000 1.0500 QC 
        Segal, Herschel H. 4, 3 O 2018-06-18 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 523)   QC 
    M 2018-06-18 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 595)   QC 
    M' 2017-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 595)   QC 
    M'' 2017-06-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 595) 6.2000USD QC 
    O 2020-06-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 262 818   QC 
    M 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 262 818   QC 
    M' 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 262 818 1.0500USD QC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 595)   QC 
    M 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 595) 3.4500USD QC 
        Segal, Sarah 5 O 2018-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2019-04-19 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 180) 1.3900USD QC 
    O 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 540 1.3200USD QC 
    M 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 769 1.3200USD QC 
    O 2020-04-19 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 180) 0.6300USD QC 
    O 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 478 1.0500USD QC 
    O 2020-06-20 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 193) 1.0100USD QC 
        Zitella, Franco 5 O 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 91 772   QC 
    M 2019-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 91 772 1.3200USD QC 
    O 2020-02-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 117 117   QC 
    M 2020-02-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 117 117 1.1100USD QC 
    O 2020-06-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 112 136   QC 
    M 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 112 136   QC 
    M' 2020-06-18 D 56 - Attribution de droits de souscription 112 136 1.0500USD QC 
    O 2020-06-20 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 943)   QC 
    M 2020-06-20 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 943) 1.0100USD QC 
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    O 2020-07-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (29 280)   QC 
    M 2020-07-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (29 280) 0.7800USD QC 
    O 2020-12-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (29 280)   QC 
    M 2020-12-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (29 280) 1.7300USD QC 
  Diagnos Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Coffin, Tristram 3 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.6200 QC 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.5700 QC 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.5600 QC 
  Diversified Royalty Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Gutmanis, Greg 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 335   BC 
          Gutmanis RESP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 443   BC 
          Spousal TFSA PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 527   BC 
        Morrison, Sean 5               
          Tri-X Capital Corporation PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 80 175   BC 
      Restricted Share Units (Common Shares)                 
        Ciampi, Johnny 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 067   BC 
        Gutmanis, Greg 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 13 645   BC 
        Herdler, Garry Peter 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 877   BC 
        McLachlan, Lorraine Ray 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 088   BC 
        Morrison, Sean 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 66 918   BC 
  Docebo Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Artuffo, Alessio 5 O 2021-01-26 D 51 - Exercice d'options 57 882 0.8056USD ON 
    O 2021-01-26 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (57 882) 49.6700USD ON 
        Erba, Claudio 4, 5 O 2021-01-26 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (173 645) 49.6700USD ON 
      Options                 
        Artuffo, Alessio 5 O 2021-01-26 D 51 - Exercice d'options (57 882)   ON 
  Dollarama Inc.                 
      Deferred Share Units (DSU)                 
        Bekenstein, Joshua 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 822 51.3195 QC 
        David, Gregory 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 598 51.3195 QC 
        Garcia C., Elisa D. 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 778 51.3195 QC 
        Gunn, Stephen 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 462 51.3195 QC 
        Mugford, Kristin Williams 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 787 51.3195 QC 
        Nomicos, Nicholas George 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 878 51.3195 QC 
        Roy, Richard G 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 837 51.3195 QC 
        Thomas, John Huw 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 832 51.3195 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur (Exp. date: Jan. 26, 2018)                 
        Dollarama Inc. 1               
          Dollarama L.P. PI O 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1   QC 

    M 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M'' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M'''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 
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    M'''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M'''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M'''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M'''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

    M'''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 
un tiers 1   QC 

  EarthRenew Inc. (Formerly known as Valencia Ventures Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        McGovern, Kerri 5 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Electrovaya Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Das Gupta, Bejoy 4 O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14) 1.8000USD ON 
    O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.7500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 750) 1.6800USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (650) 1.6800USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 1.6800USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50) 1.6500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 1.6500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2) 1.6500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 430) 1.6500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8) 1.6500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 1.6500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 1.6500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 1.6500USD ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 210) 1.6500USD ON 
  Empire Company Limited                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Empire Company Limited 1 O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation 28 200 36.0277 NS 
    O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation (28 200)   NS 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 36.0746 NS 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   NS 
  Endeavour Mining Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Bernasconi, Pascal 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 93 787   BC 
        Bouisset, Patrick 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 140 681   BC 
        Carroll, Morgan Denis 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 156 313   BC 
        de Joux, Henri 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 93 787   BC 
        de Montessus, Sébastien 4, 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 371 241   BC 
      Performance Share Units                 
        Bernasconi, Pascal 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (67 158)   BC 
        Bouisset, Patrick 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (100 738)   BC 
        Carroll, Morgan Denis 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (111 931)   BC 
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        de Joux, Henri 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (67 158)   BC 
        de Montessus, Sébastien 4, 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (265 836)   BC 
  Energy Fuels Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bakken, Scott 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 17 727 4.2100USD ON 
    O 2021-01-27 D 97 - Autre (6 077) 4.2100USD ON 
        Bovaird, James Birks 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 44 445 4.2100USD ON 
    O 2021-01-27 D 97 - Autre (16 285) 4.2100USD ON 
        Chalmers, Mark Stephen 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 137 537 4.2100USD ON 
    O 2021-01-27 D 97 - Autre (40 192) 4.2100USD ON 
        Eshleman, Benjamin 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 41 433 4.2100USD ON 
        Filas, Barbara Appelin 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 34 512 4.2100USD ON 
        Frydenlund, David C. 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 88 041 4.2100USD ON 
    O 2021-01-27 D 97 - Autre (38 733) 4.2100USD ON 
        Hansen, Bruce Douglas 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 41 482 4.2100USD ON 
        Higgs, Dennis 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 34 075   ON 
    O 2021-01-27 D 97 - Autre (12 189)   ON 
        Kirkwood, Robert William 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 43 217 4.2100USD ON 
        Moore, Curtis 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 37 849 4.2100USD ON 
    O 2021-01-27 D 97 - Autre (12 505) 4.2100USD ON 
        Morrison, Alexander 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 21 658 4.2100USD ON 
        Nazarenus, Dee Ann 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange 13 837 4.2100USD ON 
    O 2021-01-27 D 97 - Autre (6 165) 4.2100USD ON 
      Droits Restricted Stock Units                 
        Bakken, Scott 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (17 727)   ON 
        Bovaird, James Birks 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (44 445)   ON 
        Chalmers, Mark Stephen 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (137 537)   ON 
        Eshleman, Benjamin 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (41 433)   ON 
        Filas, Barbara Appelin 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (34 512)   ON 
        Frydenlund, David C. 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (88 041)   ON 
        Hansen, Bruce Douglas 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (41 482)   ON 
        Higgs, Dennis 4 O 2021-01-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 343 3.8900USD ON 
    O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (34 075)   ON 
        Kirkwood, Robert William 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (43 217)   ON 
        Moore, Curtis 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (37 849)   ON 
        Morrison, Alexander 4 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (21 658)   ON 
        Nazarenus, Dee Ann 5 O 2021-01-27 D 36 - Conversion ou échange (13 837)   ON 
  Ensign Energy Services Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Geddes, Robert Harold 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 386 0.7200 AB 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 875 3.9800 AB 
        Gray, Michael 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 529 0.7200 AB 
        Nuss, Michael Rudy 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 776 2.4900 AB 
      Droits Performance Share Units - 2018 Grant                 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 095   AB 
        Geddes, Robert Harold 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 218   AB 
        Gray, Michael 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 682   AB 
        Nuss, Michael Rudy 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 430   AB 
      Droits Performance Share Units - 2019 Grant                 
        Conway, Brent John 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 873   AB 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 181   AB 
        Geddes, Robert Harold 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 055   AB 
        Gray, Michael 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 584   AB 
        Nuss, Michael Rudy 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 802   AB 
      Droits Performance Share Units - 2020 Grant                 
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        Conway, Brent John 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 497   AB 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 241   AB 
        Geddes, Robert Harold 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 738   AB 
        Gray, Michael 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 153   AB 
        Nuss, Michael Rudy 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 235   AB 
      Droits Performance Share Units (2019-Conway)                 
        Conway, Brent John 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 876   AB 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 876   AB 
  Equinox Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bailie, Rhylin Pauline Arkinstall 5               
          Rhylin Bailie - RRSP PI O 2021-01-28 I 57 - Exercice de droits de souscription 2 695 12.0300 BC 
        D'Amici, Sebastian 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 446 12.0300 BC 
        Hardie, Peter Jeremie 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 389 12.0300 BC 
        Heffernan, Robert Scott 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 730 12.0300 BC 
        Koval, Marshall 4 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 000 12.0300 BC 
        Milau, Christian 4, 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 227 12.0300 BC 
        Toews, Susan Caroline 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 443 12.0300 BC 
      Droits Restricted Share Units - Time Based                 
        Bailie, Rhylin Pauline Arkinstall 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 700) 12.0300 BC 
        D'Amici, Sebastian 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 400) 12.0300 BC 
        Hardie, Peter Jeremie 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 500) 12.0300 BC 
        Heffernan, Robert Scott 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 000) 12.0300 BC 
        Koval, Marshall 4 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 000) 12.0300 BC 
        Milau, Christian 4, 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (19 500) 12.0300 BC 
        Toews, Susan Caroline 5 O 2021-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 280) 12.0300 BC 
  Equitable Group Inc.                 
      Actions privilégiées Series 3                 
        Equitable Group Inc. 1 O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 7 800 24.8900 ON 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation (9 800) 24.8900 ON 
  exactEarth Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Matheson, Joseph Lee Grant 4 O 2021-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 1.1000 ON 
    O 2021-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 700 1.1500 ON 
  Exchange Income Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Warkentin, Edward 4               
          Irene's Cash Acct PI O 2009-07-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     MB 
          Irene's RRIF PI O 2009-07-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     MB 
      Deferred Share Plan                 
        Bennett, Brad 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 368 29.5740 MB 
        Craik, Polly 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 301 29.2970 MB 
        SONBERG, Melissa 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 540 29.2400 MB 
        Warkentin, Edward 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 175 29.6650 MB 
      Restricted Share Unit Plan                 
        Peter, Carmele 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 065 29.2790 MB 
        Pyle, Michael 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 624 29.2670 MB 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 624 29.2670 MB 
        Sparrow, Darwin 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 428 29.4020 MB 
        Spencer, Dianne 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 29.3350 MB 
        Terwin, Adam 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 002 29.2920 MB 
        White, David Gerard 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 346 29.2160 MB 
  Exploration Dios Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Girard, Marie-José 4, 5 O 2021-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.0850 QC 
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    O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.0850 QC 
  Exploration Puma Inc.                 
      Options                 
        Brisson G., Ginette 5 O 2021-02-01 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1600 QC 
        Gosselin, Réjean 4 O 2021-02-01 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1600 QC 
  FAX Capital Corp.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        FAX Capital Corp. 1 O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 141 3.5000 ON 
    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 141)   ON 
    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 3.4500 ON 
    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   ON 
    O 2021-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 3.5000 ON 
    O 2021-01-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 800)   ON 
  Fiducie Bitcoin                 
      Parts de fiducie - Class A Units                 
        Fox, James Robert 5 O 2021-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 12.6670 ON 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 10.1630USD ON 
    O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 10.4080USD ON 
        Kabani, Shirin 5 O 2021-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        McTaggart, Kirstin 5 O 2021-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Wilson, John Noble George 5 O 2021-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Fiera Sceptre Inc.                 
      Options                 
        Desjardins, Jean-Guy 4, 6, 5 O 2010-12-08 D 50 - Attribution d'options 250 000 8.5005 QC 
    M 2010-12-08 D 50 - Attribution d'options 250 000   QC 
    M' 2010-12-08 D 50 - Attribution d'options 250 000   QC 
  First Majestic Silver Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        McCallum, Robert A. 4 O 2021-01-28 D 51 - Exercice d'options 10 000 9.0100 BC 
    O 2021-01-28 D 51 - Exercice d'options 10 000 8.1800 BC 
      Options                 
        McCallum, Robert A. 4 O 2021-01-28 D 51 - Exercice d'options (10 000) 9.0100 BC 
    O 2021-01-28 D 51 - Exercice d'options (10 000) 8.1800 BC 
  First Mining Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Neumeyer, Keith 4 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.3900 BC 
      Options                 
        Engquist, Kenneth 5 O 2021-02-02 D 50 - Attribution d'options 525 000 0.4350 BC 
        Hall, Leanne Bernice 4 O 2021-02-02 D 50 - Attribution d'options 225 000 0.4350 BC 
        Lock, Richard 4 O 2021-02-02 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.4350 BC 
        Patel, Samir Devendra 5 O 2021-02-02 D 50 - Attribution d'options 525 000 0.4350 BC 
        Polman, Raymond L. 4 O 2021-02-02 D 50 - Attribution d'options 437 500 0.4350 BC 
      Rights (Deferred Share Units)                 
        Hall, Leanne Bernice 4 O 2020-10-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 40 000   BC 
      Rights (Restricted Share Units)                 
        Engquist, Kenneth 5 O 2019-04-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 000   BC 
        Patel, Samir Devendra 5 O 2016-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-02-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 000   BC 
  Flow Capital Corp. (formerly LOGiQ Asset Management Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Flow Capital Corp. 1 O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 0.4000 ON 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 0.4000 ON 
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    O 2021-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 38 000 0.4000 ON 
    O 2021-01-12 D 38 - Rachat ou annulation 68 500 0.4100 ON 
    O 2021-01-15 D 38 - Rachat ou annulation 23 500 0.4200 ON 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 175 000 0.4000 ON 
  Fonds d'actifs réels mondiaux Middlefield                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Global Real Asset Fund 1 O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 9.3877 AB 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 9.3308 AB 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 500 9.3240 AB 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 9.2225 AB 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 600 9.2683 AB 
    O 2021-02-02 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 9.3723 AB 
  Fonds des secteurs de l'immobilier et du commerce électronique 
Split Corp.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Brasseur, Jeremy 6               
          MFL Management Limited PI O 2021-01-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 700 14.0000 AB 
    O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 13.9300 AB 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 13.9300 AB 
    O 2021-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 13.8625 AB 
    O 2021-02-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 13.9583 AB 
  FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 
RIDGEWOOD                 
      Parts                 
        Ridgewood Capital Asset Management 3               
          Managed Accounts PI O 2021-01-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 485 17.0000 ON 
    O 2021-01-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 075) 17.0000 ON 
    O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 087 17.0200 ON 
    O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 337) 17.0200 ON 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 399 17.0000 ON 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (178) 17.0000 ON 
    O 2021-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 304 17.0000 ON 
    O 2021-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9) 17.0000 ON 
  Fonds mondial de dividendes des secteurs de l'immobilier et du 
commerce électronique                 
      Parts de fiducie                 
        Global Real Estate & E-Commerce Dividend Fund 1 O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 500 14.9120 AB 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 400 14.7500 AB 
  Fortis Inc.                 
      Restricted Share Units (UNS)                 
        Hutchens, David Gerard 7 O 2021-01-29 D 59 - Exercice au comptant (14 258) 41.6430USD NF 
  Freehold Royalties Ltd.                 
      Deferred Share Units                 
        BUGEAUD, GARY RONALD JOSEPH 4 O 2021-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 140   AB 
        HARRISON, PETER T 4 O 2021-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 80   AB 
        Kay, J. Douglas 4 O 2021-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 121   AB 
        Korpach, Arthur Neil 4 O 2021-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 180   AB 
        MacKenzie, Susan Mary 4 O 2021-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 152   AB 
        Romanow, Marvin F. 4 O 2021-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 197   AB 
        Walsh, Aidan Murphy 4 O 2021-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 165   AB 
  Fury Gold Mines Limited                 
      Options                 
        Ilyas, Salisha 5 O 2021-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Fuse Cobalt Inc.                 
      Actions ordinaires                 
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        Whyte, Tina 5 O 2021-01-21 D 54 - Exercice de bons de souscription 700 000 0.0250 BC 
    M 2021-01-21 D 51 - Exercice d'options 700 000 0.0250 BC 
    O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.1500 BC 
    O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (81 500) 0.1600 BC 
    O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (471 000) 0.1850 BC 
    O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 217 500 0.0500 BC 
    O 2021-01-28 D 54 - Exercice de bons de souscription 1 000 000 0.0250 BC 
    O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 000 0.0500 BC 
    O 2021-01-28 D 54 - Exercice de bons de souscription 150 500 0.0330 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 343 000) 0.1640 BC 
    O 2021-01-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.1500 BC 
    M 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.1500 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 500) 0.1500 BC 
      Bons de souscription                 
        Whyte, Tina 5 O 2021-01-21 D 54 - Exercice de bons de souscription (700 000) 0.0250 BC 
    M 2021-01-21 D 51 - Exercice d'options (700 000) 0.0250 BC 
    O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 000 000 0.0250 BC 
    O 2021-01-28 D 54 - Exercice de bons de souscription (1 000 000) 0.0250 BC 
    O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 150 500 0.0330 BC 
    O 2021-01-28 D 54 - Exercice de bons de souscription (150 500) 0.0330 BC 
  Global Dividend Growers Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Global Dividend Growers Income Fund 1 O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 12.9192 AB 
  Global Innovation Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Global Innovation Dividend Fund 1 O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 14.9576 AB 
  goeasy Ltd. (formerly, easyhome Ltd.)                 
      Deferred Share Unit Plan                 
        Appel, David Harry 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 96.4300 ON 
        Basian, Karen 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 96.4300 ON 
        Deakin, Tara 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 96.4300 ON 
        Doniz, Susan 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 96.4300 ON 
        Johnson, Donald Kenneth 4, 3 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 96.4300 ON 
        Moore, James 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 96.4300 ON 
        Morrison, Sean 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 96.4300 ON 
  Gold Reserve Inc.                 
      Options Stock Options                 
        McGuinness, Robert 5 O 2021-01-07 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.6100USD ON 
  Gold Standard Ventures Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Harris, Donald Alan 5 O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription 25 119   BC 
        Kumoi, Glenn Yoshiaki 5 O 2021-01-26 D 57 - Exercice de droits de souscription 19 807   BC 
    O 2021-01-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 13 859   BC 
    O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription 25 119   BC 
        Waldkirch, Michael 5 O 2021-01-26 D 57 - Exercice de droits de souscription 12 874   BC 
    O 2021-01-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 008   BC 
    O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription 16 559   BC 
      Droits Subscription Rights Restricted Share Units                 
        Harris, Donald Alan 5 O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 119)   BC 
        Kumoi, Glenn Yoshiaki 5 O 2021-01-26 D 57 - Exercice de droits de souscription (19 807)   BC 
    O 2021-01-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 859)   BC 
    O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 119)   BC 
        McLeod, Robert John 4 O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 91 944 0.8400 BC 
        Waldkirch, Michael 5 O 2021-01-26 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 874)   BC 
    O 2021-01-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 008)   BC 
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    O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 559)   BC 
      Options                 
        McLeod, Robert John 4 O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 92 262 0.8400 BC 
  Golden Share Resources Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Zeng, Nick Nianqing 4, 5 O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.0950 ON 
  Goodfood Market Corp. (formerly Mira VII Acquisition Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Cuggy, Neil 4, 6, 5, 

3 O 2021-02-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (93 750) 12.6210 QC 

        Ferrari, Jonathan 4, 6, 5, 
3 O 2021-02-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (93 750) 12.6210 QC 

        St-Cyr Adam, Philippe 5 O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options 152 500 2.7100 QC 
    O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options 13 258 3.4500 QC 
    O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options 16 095 2.9700 QC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (181 853) 13.1200 QC 
      Options                 
        St-Cyr Adam, Philippe 5 O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options (152 500)   QC 
    O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options (13 258)   QC 
    O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options (16 095)   QC 
  Goupe Peak Fintech Inc. (formerly Les Technologies Peak 
Positioning Inc.)                 
      Options                 
        Ades-Landy, Dana 4 O 2021-01-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.7000 QC 
  Great Canadian Gaming Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Betts, Craig Ingraham 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 38 39.1700 ON 
        Molema, Michelle 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 368 27.1723 ON 
        Newsome, Matthew Alexander 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 216 27.1236 ON 
      Options                 
        Severeyns, Brent Gerard 5 O 2021-01-26 D 59 - Exercice au comptant (1 333) 24.0700 ON 
      Parts Restricted Shares                 
        Custode, John Vincent 7 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 350 42.9400 ON 
        Desmarais, David Roger 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 350 42.9400 ON 
        Doyle, Terrance Michael 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 69 793 42.9800 ON 
        Gorton, Jacqueline Irene 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 42.9400 ON 
        Gwozd, Darren John Alexander 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 500 42.9400 ON 
        Keeling, Chuck 7 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 200 42.9400 ON 
        Laurie, Tiffany 5 O 2019-08-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 200 42.9400 ON 
        Lieuwen, Andrea Nicole 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 800 42.9400 ON 
        Molema, Michelle 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000 42.9400 ON 
        Murray, Ian James 5 O 2020-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 42.9400 ON 
        Newsome, Matthew Alexander 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 600 42.9400 ON 
        Roberts, Christopher Merrill 8 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000 42.9400 ON 
        Russo, John David 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500 42.9400 ON 
        Severeyns, Brent Gerard 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 150 42.9400 ON 
        Singh, Sukvinder 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500 42.9400 ON 
        Urquhart, Ronald David 5 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 000 42.9400 ON 
        Young, Michael James 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 42.9400 ON 
  Group Forage Major Drilling Group International Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Keating, Kimberly 4 O 2021-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 879 7.2500 NB 
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        Rennie, Janice Gaye 4 O 2021-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 698 7.2500 NB 
        Veenman, Sybil Elsa 4 O 2021-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 526 7.2500 NB 
  Groupe BMTC Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Groupe BMTC Inc. 1 O 2021-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.3100 QC 
    O 2021-01-04 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.3400 QC 
    O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.2500 QC 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.6000 QC 
    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.6000 QC 
    O 2021-01-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.6400 QC 
    O 2021-01-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-14 D 38 - Rachat ou annulation 300 12.4800 QC 
    O 2021-01-14 D 38 - Rachat ou annulation (300)   QC 
    O 2021-01-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.4800 QC 
    O 2021-01-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.5100 QC 
    O 2021-01-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.4000 QC 
    O 2021-01-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.3400 QC 
    O 2021-01-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.3400 QC 
    O 2021-01-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.0700 QC 
    O 2021-01-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.9400 QC 
    O 2021-01-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.8500 QC 
    O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.6000 QC 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.6000 QC 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
  Groupe Santé Devonian Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Shields, Erick 4 O 2021-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Groupe TMX Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        TMX Group Limited 1 O 2021-01-31 D 38 - Rachat ou annulation 70 800 126.7900 ON 
    O 2021-01-31 D 38 - Rachat ou annulation (70 800) 126.7900 ON 
  Groupe WSP Global Inc.                 
      Restricted Shares Units                 
        Templeton, Guy 5 O 2020-01-15 D 35 - Dividende en actions 8 89.5700 QC 
    O 2020-04-15 D 35 - Dividende en actions 10 77.8900 QC 
    O 2020-07-15 D 35 - Dividende en actions 9 82.8300 QC 
    O 2020-10-15 D 35 - Dividende en actions 9 86.8700 QC 
    O 2021-01-29 D 59 - Exercice au comptant (2 063) 121.2100 QC 
  Healthcare Special Opportunities Fund                 
      Parts de fiducie Class A Units                 
        LDIC Inc. 3               
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          Various managed accounts PI O 2021-01-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 440 13.4955 ON 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 341 13.5000 ON 
  Helios Fairfax Partners Corporation (formerly Fairfax Africa Holdings 
Corporation)                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Fairfax Financial Holdings Limited 3               
          RiverStone Corporate Capital Limited PI O 2017-02-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 244 051 4.5100USD ON 
          TIG Insurance (Barbados) Limited PI O 2021-01-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 244 051) 4.5100USD ON 
  IAMGOLD Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Banducci, Carol 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 513   ON 
        Bradburn, Timothy 5 O 2020-11-06 D 99 - Correction d'information 43 989   ON 
        lemelin, bruno 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 393   ON 
        MacDougall, Craig Stephen 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 13 749   ON 
        Stothart, Peter Gordon 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 942   ON 
        Toguyeni, Oumar 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 188   ON 
      Options                 
        Bradburn, Timothy 5 O 2020-11-06 D 99 - Correction d'information 22 674   ON 
      Restricted Share Awards                 
        Bradburn, Timothy 5 O 2020-11-06 D 99 - Correction d'information 106 653   ON 
  Iconic Minerals Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Barnett, Richard 5 O 2021-01-25 D 54 - Exercice de bons de souscription 200 000 0.0700 BC 
      Bons de souscription                 
        Barnett, Richard 5 O 2021-01-25 D 54 - Exercice de bons de souscription (200 000) 0.0700 BC 
  Imperial Metals Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Fairholme Capital Management, L.L.C. 3               
          The Fairholme Fund PI O 2021-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 4.5000 BC 
    O 2021-02-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 4.6300 BC 
        Imperial Metals Corporation 1 O 2021-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (16 314) 1.5286 BC 
    O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 6.0000 BC 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 5.8700 BC 
    O 2021-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (8 764) 3.7500 BC 
    O 2021-01-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 000 5.1100 BC 
        Thompson, Randall 5 O 2021-01-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 5.0073 BC 
    O 2021-01-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 5.0000 BC 
    O 2021-01-20 D 51 - Exercice d'options 25 000 2.0000 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 500) 4.5000 BC 
      Options                 
        Thompson, Randall 5 O 2021-01-20 D 51 - Exercice d'options (25 000)   BC 
  Imperial Mining Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Belgravia Hartford Capital Inc. 3 O 2021-01-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000   QC 
    M 2021-01-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1650 QC 
    O 2021-01-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000   QC 
    M 2021-01-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1600 QC 
    M' 2021-01-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1600 QC 
    O 2021-01-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000   QC 
    M 2021-01-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1650 QC 
  Inca One Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Kelly, Edward John 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.4700 BC 
          EKELLY Investments PI O 2021-01-27 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (20 000) 0.5000 BC 
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  INSCAPE Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne CLASS B                 
        BULL, BARTLEY 4, 3 O 2020-12-18 D 52 - Expiration d'options (7 500) 2.9800 ON 
        Horvath, Dezso Joseph 4 O 2020-12-18 D 52 - Expiration d'options (5 000) 2.9800 ON 
  Integra Resources Corp. (formerly, Mag Copper Limited)                 
      Actions ordinaires                 
        Baker, Edward Max 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options 144 400 2.5000 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 500) 4.4000 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 700) 4.4050 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 4.4100 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 4.4150 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 4.4300 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 500) 4.5000 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 4.5050 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 4.5100 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 4.5150 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 300) 4.5200 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 4.5250 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 4.5300 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 4.5350 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 4.5400 BC 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 900) 4.4000 BC 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 4.4050 BC 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 4.4100 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 400) 4.2500 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 4.2600 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 4.2700 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 4.2800 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 4.2900 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 4.3000 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 900) 4.3000 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 200) 4.3050 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.3100 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 4.3150 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 4.3200 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 4.3250 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 4.3350 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 4.3400 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 4.3450 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 4.3500 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 4.3550 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 4.3600 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 4.3750 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 900) 4.4000 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 4.4050 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 4.4100 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 4.4150 BC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 4.4200 BC 
      Options Stock Option Plan                 
        Baker, Edward Max 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options (144 400) 2.5000 BC 
  INV Metals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Dundee Precious Metals Inc. 3 O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 8 805 962 0.0450 ON 
        IAMGOLD Corporation 3               
          AGEM Ltd. PI O 2021-01-28 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 4 848 287 0.4500 ON 
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prospectus 
  Karora Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Karora Resources Inc. 1 O 2021-02-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 3.3400 ON 
  Kelt Exploration Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Errico, Douglas Jeffery 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 636 1.7618 AB 
        Miles, Patrick William George 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 636 1.7618 AB 
      Options                 
        Greenall, Geraldine Louise 4 O 2020-04-02 D 50 - Attribution d'options 36 000 0.9900 AB 
  Klondike Silver Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Harder, Glen 4 O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.1200 BC 
        Rees, Andrew H. 4 O 2015-10-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2020-12-17 D 51 - Exercice d'options 300 000 0.0500 BC 
    O 2020-12-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.2130 BC 
    O 2020-12-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 0.1300 BC 
    O 2020-12-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 0.1300 BC 
    O 2020-12-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (81 500) 0.1300 BC 
    O 2020-12-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 0.2000 BC 
    O 2020-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (98 500) 0.2000 BC 
      Options                 
        Rees, Andrew H. 4 O 2020-12-17 D 51 - Exercice d'options (300 000) 0.0500 BC 
  kneat.com, inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Breen, Paul 3 O 2021-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.6000 NS 
  Kure Technologies, Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Naughty, Blair Lawrence 3               
          Canal Front Investments Inc. PI O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 000 0.1250 ON 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                 
      Droits Director Deferred Stock Units (DDSU)                 
        Aufreiter, Nora Anne 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 952 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 232 68.2700 ON 
        Babatz, Guillermo 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 769 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 203 68.2700 ON 
        Bonham, Scott Barclay 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 824 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 230 68.2700 ON 
        Dallara, Charles Harry 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 531 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 206 68.2700 ON 
        Patterson, Lynn Katherine 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 824 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 68.2700 ON 
        Penner, Michael D. 5 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 824 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 160 68.2700 ON 
        Power, Una Marie 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 007 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 249 68.2700 ON 
        Regent, Aaron William 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 648 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 487 68.2700 ON 
        Rovinescu, Calin 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 824 68.2700 ON 
        Samarasekera, Indira Vasanti 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 531 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 590 68.2700 ON 
        Segal, Susan Louise 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 824 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 478 68.2700 ON 
        Thomson, Scott 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 007 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 235 68.2700 ON 
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        Warmbold, Benita Marie 4 O 2021-01-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 824 68.2700 ON 
    O 2021-01-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 95 68.2700 ON 
  La Banque Toronto-Dominion                 
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                 
        Rowe, Jane 4               
          TD HR Trust Account PI O 2021-01-29 I 46 - Contrepartie de services 291 72.3900 ON 
      Droits Deferred Share Units (DSU)                 
        Brinkley, Amy Woods 4, 7 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 89 73.8500 ON 
        Ferguson, Brian Charles 4 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 449 73.8500 ON 
        Goggins, Colleen 4 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 449 73.8500 ON 
        Halde, Jean-Rene 4 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 449 73.8500 ON 
        Levitt, Brian 4 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 753 73.8500 ON 
        MacGibbon, Alan 4, 7 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 677 73.8500 ON 
        Maidment, Karen 4 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 609 73.8500 ON 
    O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 203 73.8500 ON 
        Miller, Irene Ruth 4 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 482 73.8500 ON 
        Mohamed, Nadir 4 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 381 73.8500 ON 
        Mongeau, Claude 4 O 2021-01-29 D 46 - Contrepartie de services 449 73.8500 ON 
  LA SOCIÉTÉ CALDWELL INTERNATIONALE                 
      Deferred Stock Units                 
        Daoust, Paul 4 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 111   ON 
        Morris, Darcy 4 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 574   ON 
        Vamvakas, Elias 4 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 946   ON 
        Welsh, Kathryn A. 4 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 031   ON 
        Young, John 4 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 116   ON 
  Le Fonds de dividendes du secteur des infrastructures durables                 
      Parts de fiducie                 
        Sustainable Infrastructure Dividend Fund 1 O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.3492 AB 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 200 11.2483 AB 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 11.2044 AB 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 10.9896 AB 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.0290 AB 
    O 2021-02-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 11.1749 AB 
  Le Fonds de dividendes du secteur des produits de consommation 
numériques                 
      Parts de fiducie                 
        Digital Consumer Dividend Fund 1 O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.7080 AB 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 12.5250 AB 
    O 2021-02-02 D 38 - Rachat ou annulation 100 12.9800 AB 
  Le Fonds de revenu du secteur financier des ´Etats-Unis                 
      Parts de fiducie Class A (CAD $)                 
        World Financial Split Corp. 8 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 700) 5.5377 ON 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 5.5270 ON 
  Legend Power Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Guebert, David Dean 4 O 2021-01-26 D 51 - Exercice d'options 175 000 0.2500 BC 
      Options                 
        Guebert, David Dean 4 O 2021-01-26 D 51 - Exercice d'options (175 000)   BC 
  Les Aliments Maple Leaf Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brooks, Bentley Andrew 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 412 26.9500 ON 
        Detlefsen, Michael Erik 5 O 2020-07-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 358 27.0600 ON 
        Dubreuil, Stephane 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 551 26.2500 ON 
        Elmer, Stephen Lloyd 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 364 26.9500 ON 
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        Huffman, Randall 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 913 26.9500 ON 
        Lorimer, Robert Scott 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 40 26.9500 ON 
        Rawle, Michael Ross 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 64 26.9500 ON 
        Sawatzky, Jonathan David 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 26.9500 ON 
        Stewart, Iain William 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 429 26.9500 ON 
  Les Métaux Canadiens Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Frei, Beat 5               
          Comfortra GmbH PI O 2020-12-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M 2020-12-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M' 2020-12-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.1550 QC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1700 QC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.1900 QC 
  Liberty Gold Corp. (formerly Pilot Gold Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Lincoln, James Bruce 7 O 2020-12-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 29 738   BC 
        Tetzlaff, Sean Allan 4 O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options 250 000 0.5200 BC 
      Droits RSUs                 
        Lincoln, James Bruce 7 O 2020-12-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (29 738) 1.6500 BC 
      Options                 
        Tetzlaff, Sean Allan 4 O 2021-01-29 D 51 - Exercice d'options (250 000) 0.5200 BC 
  Lightspeed POS Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Martens, Reinhard Hermann 5               
          Mare Ventures GmbH PI O 2021-01-26 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 15 910   QC 
  Lithium Americas Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Zawadzki, Alexi Illya 5 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 000) 26.6600 BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 26.6600 BC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 25.5500 BC 
    O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 494) 24.7500 BC 
    O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 770) 24.7400 BC 
  MAG Silver Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Lussenburg, Selma 4 O 2020-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 21.3800 BC 
  Magna Terra Minerals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Byron, Michael 4 O 2021-02-02 D 46 - Contrepartie de services 23 125   QC 
        Francis, William 5 O 2021-01-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Logan, Dennis 4 O 2017-09-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-02-02 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 43 750 0.2000 QC 
      Bons de souscription                 
        Francis, William 5 O 2021-01-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Francis, William 5 O 2021-01-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Mazarin Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        FRIGON, DANIEL 7 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1400 QC 
        MONETTE, SERGE 7               
          RETROMOBILE INC PI O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1250 QC 
    O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.1350 QC 
    O 2021-02-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.1350 QC 
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  MBN Corporation                 
      Actions ordinaires Equity Shares                 
        MBN Corporation 1 O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 200 6.2850 AB 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation (200)   AB 
    O 2021-02-02 D 38 - Rachat ou annulation 11 300 6.3150 AB 
    O 2021-02-02 D 38 - Rachat ou annulation (11 300)   AB 
  MCAN Mortgage Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Randle, Emily Anne 5               
          Computershare (ESOP) PI O 2020-01-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 16.6200 ON 
    O 2020-02-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 16.7400 ON 
    O 2020-02-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 15.7500 ON 
    M 2020-02-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 15.7500 ON 
    O 2020-03-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18 14.8500 ON 
    O 2020-03-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 11.0500 ON 
    M 2020-03-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 29 11.0520 ON 
    O 2020-03-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 23 11.7494 ON 
    O 2020-04-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 12.2094 ON 
    O 2020-04-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 12.1100 ON 
    O 2020-05-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 11.3194 ON 
    O 2020-05-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 12.7000 ON 
    O 2020-06-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 13.3640 ON 
    O 2020-06-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 12.4274 ON 
    O 2020-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 29 12.5647 ON 
    O 2020-07-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 13.3156 ON 
    O 2020-07-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 13.5318 ON 
    O 2020-08-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 13.9700 ON 
    O 2020-08-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 13.9293 ON 
    O 2020-09-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 14.1871 ON 
    O 2020-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 32 13.1004 ON 
    O 2020-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 13.2693 ON 
    O 2020-10-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 13.2399 ON 
    O 2020-10-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 13.1901 ON 
    M 2020-10-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 13.1901 ON 
    O 2020-11-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 14.9529 ON 
    M 2020-11-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18 14.9529 ON 
    O 2020-11-27 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 16.5866 ON 
    O 2020-12-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 15.4650 ON 
    O 2020-12-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 15.7524 ON 
    O 2021-01-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 15.2231 ON 
    O 2021-01-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 15.8749 ON 
      Performance Share Units                 
        Randle, Emily Anne 5 O 2021-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 36 15.2231 ON 
    O 2021-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45 15.2231 ON 
    O 2021-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 36 15.2231 ON 
      Restricted Share Units                 
        Randle, Emily Anne 5 O 2021-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45 15.2231 ON 
    O 2021-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 36 15.2231 ON 
  MedMen Enterprises Inc. (formerly Ladera Ventures Corp.)                 
      Billets convertibles Senior Secured                 
        Adler, Jason Marc 6               
          Gotham Green Fund 1 (Q), L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus $ 2 072 307.00   BC 

    M 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus $ 2 072 307.00   BC 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 565

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Gotham Green Partners, LLC 3               
          Gotham Green Fund 1 (Q), L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus $ 2 072 307.00   BC 

    M 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus $ 2 072 307.00   BC 

      Bons de souscription                 
        Adler, Jason Marc 6               
          Gotham Green Fund 1 (Q), L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 18 516 909   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (21 071)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (6 087)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (40 345)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (11 655)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (31 267)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (9 033)   BC 

          Gotham Green Fund 1, L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 4 628 504   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (5 267)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (1 522)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (10 084)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (2 913)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (7 816)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (2 258)   BC 

          Gotham Green Fund II (Q), L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 22 993 447   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (67 430)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (19 479)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (276 937)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (80 004)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (129 109)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (37 298)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (100 059)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (28 906)   BC 

          Gotham Green Fund II, L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 3 950 526   BC 
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    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (11 585)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (3 347)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (47 581)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (13 745)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (22 182)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (6 408)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (17 191)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (4 966)   BC 

          Gotham Green Partners SPV IV, L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 23 937 208   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (154 321)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (44 582)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (524 475)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (151 515)   BC 

          Gotham Green Partners SPV VI, L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 24 869 827   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (38 461 539)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (9 615 385)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 65 402 224   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 16 350 556   BC 

        Gotham Green Partners, LLC 3               
          Gotham Green Fund 1 (Q), L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 18 516 909   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (71 612)   BC 

    M 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (40 345)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (21 071)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (6 087)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (31 267)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (11 655)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (9 033)   BC 

          Gotham Green Fund 1, L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 4 628 504   BC 
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    M 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 4 628 504   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (17 900)   BC 

    M 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (10 084)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (5 267)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (1 522)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (7 816)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (2 913)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (2 258)   BC 

          Gotham Green Fund II (Q), L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 22 993 447   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (229 168)   BC 

    M 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (129 109)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (67 430)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (19 479)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (276 937)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (80 004)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (100 059)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (37 298)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (28 906)   BC 

          Gotham Green Fund II, L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 3 950 526   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (39 373)   BC 

    M 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (22 182)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (11 585)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (3 347)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (47 581)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (13 745)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (17 191)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (6 408)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de (4 966)   BC 
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prospectus 
          Gotham Green Partners SPV IV, L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 23 937 208   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (524 475)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (154 321)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (44 582)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (151 515)   BC 

          Gotham Green Partners SPV VI, L.P. PI O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 24 869 827   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (38 461 539)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus (9 615 385)   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 65 402 224   BC 

    O 2021-01-11 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 16 350 556   BC 

      MedMen Enterprises Inc. Class B Subordinate Voting Shares                 
        Tierney, Daniel V. 3               
          Milestone Investments LP PI O 2021-01-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (118 800) 0.2182 BC 
    O 2021-01-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (45 200) 0.2179 BC 
    O 2021-01-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (90 910) 0.2090 BC 
    O 2021-01-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (290 498) 0.2100 BC 
    O 2021-01-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 500) 0.2050 BC 
    O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 199) 0.2050 BC 
    O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (475 700) 0.2000 BC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (129 780) 0.2012 BC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (614 816) 0.2000 BC 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (379 762) 0.1950 BC 
  MÉTAUX GENIUS INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Goulet, Guy 5 O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1900 QC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.1850 QC 
        SHAW, DAVID ANDREW 4 O 2021-01-27 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 50 000 0.2000 QC 
      Bons de souscription                 
        SHAW, DAVID ANDREW 4 O 2020-08-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-27 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 50 000   QC 
  Methanex Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        M&G Investment Management Limited 3               
          LF Access Global Dividend Fund PI O 2021-01-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 893 33.9642USD BC 
    O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 000 33.9192USD BC 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 34 000 34.5426USD BC 
    O 2021-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 33.1264USD BC 
          M&G (Lux) Investment Funds 1 PI O 2021-01-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 548 33.9642USD BC 
    O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 31 000 33.9192USD BC 
    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 000 34.5426USD BC 
    O 2021-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 33.1264USD BC 
          M&G Global Dividend Fund PI O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 46 000 33.9192USD BC 
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    O 2021-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 68 000 34.5426USD BC 
    O 2021-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 000 33.1264USD BC 
  Metro inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Allaire, Martin 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 000 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 55.8906 QC 
        Bacon, Marie-Claude 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 280 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 280) 55.8906 QC 
        Bich, Geneviève 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 280 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 732) 55.8906 QC 
        Boulanger, Serge 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 100 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 100) 55.8906 QC 
        Bourbonnière, Christian 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 110 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 839) 55.8906 QC 
        Coyles, Stephanie 4               
          RRSP PI O 2015-01-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 55.9750 QC 
        GIROUX, Marc 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 830 55.2800 QC 
        Legault, Frédéric 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 000 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 049) 55.8906 QC 
        Rivet, Simon 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 820 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (953) 55.8906 QC 
        Tadros, Alain 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 820 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (953) 55.8906 QC 
        Vézina, Yves 5 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 000 55.2800 QC 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 55.8906 QC 
      Options                 
        Allaire, Martin 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 5 400 55.9400 QC 
        Bacon, Marie-Claude 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 3 600 55.9400 QC 
        Bich, Geneviève 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 9 500 55.9400 QC 
        Boulanger, Serge 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 9 500 55.9400 QC 
        Bourbonnière, Christian 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 20 000 55.9400 QC 
        Champagne, Alain 7 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 25 000 55.9400 QC 
        Fortino, Carmine 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 25 000 55.9400 QC 
        GIROUX, Marc 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 25 000 55.9400 QC 
        Jonsson, Karin 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 4 500 55.9400 QC 
        Legault, Frédéric 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 5 400 55.9400 QC 
        RICHER LA FLÈCHE, ERIC 4, 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 121 600 55.9400 QC 
        Rivet, Simon 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 5 400 55.9400 QC 
        Tadros, Alain 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 5 400 55.9400 QC 
        Thibault, François 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 25 000 55.9400 QC 
        Vézina, Yves 5 O 2021-01-28 D 50 - Attribution d'options 5 400 55.9400 QC 
      Performance Share Unit (PSU) / Unité d'actions au rendement                 
        Allaire, Martin 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 410 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 000)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (340)   QC 
        Bacon, Marie-Claude 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 610 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 280)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (210)   QC 
        Bich, Geneviève 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 290 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 280)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 090)   QC 
        Boulanger, Serge 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 290 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 100)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 370)   QC 
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        Bourbonnière, Christian 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 580 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 110)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (3 040)   QC 
        Champagne, Alain 7 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 730 55.9400 QC 
        Fortino, Carmine 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 730 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 110)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (3 040)   QC 
        GIROUX, Marc 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 730 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 830)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 270)   QC 
        Jonsson, Karin 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 010 55.9400 QC 
        Legault, Frédéric 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 410 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 000)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (340)   QC 
        RICHER LA FLÈCHE, ERIC 4, 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 350 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (36 240)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (9 060)   QC 
        Rivet, Simon 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 410 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 820)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (310)   QC 
        Tadros, Alain 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 410 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 820)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (310)   QC 
        Thibault, François 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 730 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 110)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 040)   QC 
        Vézina, Yves 5 O 2021-01-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 410 55.9400 QC 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 000)   QC 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (340)   QC 
  Middlefield Can-Global REIT Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Can-Global REIT Income Fund 1 O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation 600 9.8750 AB 
    O 2021-02-02 D 38 - Rachat ou annulation 600 10.0000 AB 
  Mines d'Or Dynacor Inc.                 
      Options                 
        Canova, Eddy 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 25 000   QC 
        Cardenas Cabrera, Jorge Luis 5 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
        Chave, Philippe 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 25 000   QC 
        Demers, Roger 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 25 000   QC 
        Gourde, Réjean 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 25 000   QC 
        Lépine, Pierre 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
        Martineau, Jean 4, 5 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 75 000   QC 
        ROCHA, ISABEL 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 25 000   QC 
        Teoli, Leonard 5 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
  Mines Indépendantes Chibougamau Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        LeClaire, David John 4 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.1500 QC 
  MINT Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        MINT Income Fund 1 O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 400 5.5625 AB 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 900 5.4767 AB 
    O 2021-02-02 D 38 - Rachat ou annulation 400 5.5700 AB 
  Mobi724 Global Solutions Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Beauchemin, David-Lee 5               
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          9199-5886 Québec Inc. PI O 2021-01-29 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 300 000 0.0500 QC 

        Bélanger-Martin, Louis 4 O 2019-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 1 000 000 0.0500 QC 

        Rosenhek, Allan 4 O 2021-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 1 000 000 0.0500 QC 

        Vienneau, Marcel 5, 3 O 2021-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 500 000 0.0500 QC 

      Bons de souscription                 
        Beauchemin, David-Lee 5               
          9199-5886 Québec Inc. PI O 2016-01-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 225 000   QC 
        Bélanger-Martin, Louis 4 O 2019-06-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 750 000   QC 

        Rosenhek, Allan 4 O 2021-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 750 000   QC 

        Vienneau, Marcel 5, 3 O 2021-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 375 000   QC 

  Molecule Holdings Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Audet, André 4 O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription 204 167   QC 
    O 2021-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 233 333 0.1500 QC 
        Reingold, David 4 O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1300 QC 
    O 2021-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 700 000 0.1500 QC 
    O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription 612 500   QC 
      Restricted Share Units (Molecule)                 
        Audet, André 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 504 167   QC 
    O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription (204 167)   QC 
        Reingold, David 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 612 500   QC 
    O 2021-01-29 D 57 - Exercice de droits de souscription (612 500)   QC 
        Stoss, Jeffrey 5               
          Positive Venture Group Inc. PI O 2020-11-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 C 56 - Attribution de droits de souscription 187 500   QC 
        Waddington, Philip 4, 3 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 375 000   QC 
  Morguard Real Estate Investment Trust                 
      Parts                 
        Morguard Corporation 3 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 284 541 5.4482 ON 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 284 547 5.4482 ON 
  NanoXplore Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Schoch, David Linden 6 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 3.0300USD QC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.0400USD QC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 3.0500USD QC 
  Neptune Solutions Bien-Être Inc. (anciennement Neptune 
Technologies & Bioressources Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Cammarata, Michael Taylor 4 O 2021-01-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 47 872 1.7800USD QC 
      Restricted Share Units                 
        Cammarata, Michael Taylor 4 O 2021-01-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (47 872) 1.7800USD QC 
    O 2021-01-31 D 97 - Autre (29 906) 1.7800USD QC 
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  Nexa Resources S.A. (formerly, VM Holding S.A.)                 
      Actions ordinaires                 
        GREATHIGHTS VENTURES LIMITED 8 O 2020-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 10.0000USD ON 
    O 2021-02-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 10.2000USD ON 
  NFI Group Inc. (formerly New Flyer Industries Inc.)                 
      Options                 
        Davies, Richard Paul 7 O 2020-12-28 D 50 - Attribution d'options 34 395   ON 
    M 2020-12-28 D 50 - Attribution d'options 8 599   ON 
        Stewart, Michael Gavin 7 O 2020-12-28 D 50 - Attribution d'options 11 481   ON 
    M 2020-12-28 D 50 - Attribution d'options 2 870   ON 
  Norbord Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brookfield Asset Management Inc. 3               
          BPE OSB Investment Holding LP PI O 2021-02-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (11 359 634)   ON 
          Brookfield Capital Partners II L.P. PI O 2017-10-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 398 976   ON 
    M 2017-10-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 426 522   ON 
    O 2021-02-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (5 426 522)   ON 
          Brookfield Capital Partners Ltd. PI O 2017-10-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (5 398 976)   ON 
    M 2017-10-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (5 426 522)   ON 
    O 2017-10-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (1 304 216)   ON 
    M 2017-10-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (1 276 670)   ON 
          Brookfield Investments Corporation PI O 2021-02-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (16 724 709)   ON 
          Brookfield Private Equity Group Holdings LP PI O 2017-10-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 304 216   ON 
    M 2017-10-13 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 276 670   ON 
    O 2021-02-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (1 276 670)   ON 
        Burke, Kevin John 5 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 115 52.8200USD ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (13 654)   ON 

        Cockwell, Jack Lynn 4 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (24 128)   ON 

        Dubois-Phillips, Mark Richard 5 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 53.0300 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (3 403)   ON 

        Gagne, Paul Ernest 4 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (315)   ON 

          Shari Patricia Gagne PI O 2021-02-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (315)   ON 

        Houston, Paul 4 O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (82 679)   ON 
          RESP Julia, Blake and James Houston PI O 2021-02-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (7 171)   ON 

          RESP Kyle, Summer and Chase Houston PI O 2021-02-01 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (5 663)   ON 

        Lampard, Robin E.A. 5 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 49 53.0300 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (30 748)   ON 
        Mackie, Gregory Richard 5 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 42 53.0400 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (2 455)   ON 

        McMeekin, Alan Gordon 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (11 000)   ON 

        West Fraser Timber Co. Ltd. 3 O 2021-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
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        Wijnbergen, Peter Cornelius 5 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 202 53.0400 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (65 077)   ON 
      Droits Director Deferred Share Units                 
        Gagne, Paul Ernest 4 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 200 56.0800 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (34 353)   ON 
        Houston, Paul 4 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 98 56.0800 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (34 145)   ON 
        Lawson, Marian 4 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 169 56.0800 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (2 333)   ON 
        McMorrow, Colleen 4 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 101 56.0800 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (1 400)   ON 
        Nemchev, Denise Marie 4 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 169 56.0800 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (7 217)   ON 
      Droits Management Deferred Share Units                 
        Burke, Kevin John 5 O 2021-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 50 43.8900 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (5 188)   ON 

        Dubois-Phillips, Mark Richard 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 372)   ON 

        Wijnbergen, Peter Cornelius 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (3 649)   ON 

      Droits Restricted Share Units                 
        Burke, Kevin John 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (2 047)   ON 

        Dubois-Phillips, Mark Richard 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (330)   ON 

        Lampard, Robin E.A. 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (43 176)   ON 

        Mackie, Gregory Richard 5 O 2021-01-31 D 59 - Exercice au comptant (575) 55.2600 ON 
    O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (854)   ON 

        McMeekin, Alan Gordon 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (3 840)   ON 

        Wijnbergen, Peter Cornelius 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (78 342)   ON 

      Options                 
        Burke, Kevin John 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (83 000)   ON 

        Dubois-Phillips, Mark Richard 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (61 500)   ON 

        Lampard, Robin E.A. 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (255 000)   ON 

        Mackie, Gregory Richard 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (15 502)   ON 

        McMeekin, Alan Gordon 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (167 486)   ON 

        Wijnbergen, Peter Cornelius 5 O 2021-02-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (575 000)   ON 

  NorthWest Healthcare Properties Real Estate Investment Trust                 
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      Deferred Units                 
        Brady, Michael 5 O 2021-01-27 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 000) 13.2500 ON 
  NORZINC LTD.                 
      Options                 
        Fulton, Scott Douglas 5 O 2021-01-25 D 50 - Attribution d'options 835 375 0.0750 BC 
    O 2021-01-25 D 50 - Attribution d'options 607 049 0.0750 BC 
        MacDonald, Robert John 5 O 2021-01-25 D 50 - Attribution d'options 2 339 422 0.0750 BC 
    O 2021-01-25 D 50 - Attribution d'options 1 700 010 0.0750 BC 
        Portka, Peter 5 O 2021-01-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 625 600 0.0750 BC 
    O 2021-01-25 D 50 - Attribution d'options 686 201 0.0750 BC 
    O 2021-01-25 D 50 - Attribution d'options 498 647 0.0750 BC 
      Restricted Share Units                 
        Fulton, Scott Douglas 5 O 2021-01-25 D 46 - Contrepartie de services 761 600 0.0750 BC 
    M 2021-01-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 761 600 0.0750 BC 
        MacDonald, Robert John 5 O 2021-01-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 132 820   BC 
        Portka, Peter 5 M 2021-01-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 625 600 0.0750 BC 
  Nouveau Monde Graphite Inc. (auparavant Entreprises Minières du 
Nouveau-Monde Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        BEAULIEU, YANNICK 4 O 2021-02-02 D 54 - Exercice de bons de souscription 100 000 0.3500 QC 
        Frandsen, Arne Hojriis 4 O 2019-05-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-31 D 54 - Exercice de bons de souscription 2 598 300   QC 
          The Pallinghurst Group General Partner Limited PI O 2019-05-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-31 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 580 024   QC 
        Pallinghurst Graphite International Limited 3 O 2019-04-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 43 825 000 0.2350 QC 
    O 2019-06-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 8 525 000 0.2350 QC 
    O 2021-01-20 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 2 379 316 1.4500 QC 
    O 2021-01-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 766 351   QC 
          Pallinghurst Graphite Limited PI M 2019-04-25 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 43 825 000 0.2350 QC 
    M 2019-06-27 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 8 525 000 0.2350 QC 
    M 2021-01-20 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 2 379 316 1.4500 QC 
    O 2019-04-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Shepherd, Christopher Leslie 4               
          Trident Trust Company (Guernsey) Ltd, ATF L&M Investment Trust PI O 2019-05-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-31 I 54 - Exercice de bons de souscription 519 660   QC 
        Willis, Andrew 6               
          The Pallinghurst Group General Partner Limited PI O 2019-04-25 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-31 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 580 024   QC 
          Willis Investments Limited PI O 2019-04-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-31 I 54 - Exercice de bons de souscription 2 598 300   QC 
      Bons de souscription                 
        BEAULIEU, YANNICK 4 O 2021-02-02 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000)   QC 
        Frandsen, Arne Hojriis 4 O 2019-05-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 598 300   QC 
    O 2021-01-31 D 54 - Exercice de bons de souscription (2 598 300)   QC 
          The Pallinghurst Group General Partner Limited PI O 2019-05-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 261 320   QC 
    O 2021-01-31 C 54 - Exercice de bons de souscription (261 320)   QC 
        Pallinghurst Graphite International Limited 3 O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (75 000 000)   QC 
        Shepherd, Christopher Leslie 4               
          Trident Trust Company (Guernsey) Ltd, ATF L&M Investment Trust PI O 2019-05-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 519 660   QC 
    O 2021-01-31 I 54 - Exercice de bons de souscription (519 660)   QC 
        Willis, Andrew 6               
          The Pallinghurst Group General Partner Limited PI O 2019-04-25 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
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      Porteur inscrit           ou aliénés     
    O 2021-01-29 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 261 320   QC 
    O 2021-01-31 C 54 - Exercice de bons de souscription (261 320)   QC 
          Willis Investments Limited PI O 2019-04-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 598 300   QC 
    O 2021-01-31 I 54 - Exercice de bons de souscription (2 598 300)   QC 
  Nuinsco Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Franklin, James 4 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000 000) 0.0100 ON 
        Jones, Paul, Latimer 4, 5 O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000 000) 0.0100 ON 
    O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options 3 075 000 0.0100 ON 
        Stokes, Sean Duncanson 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options 445 317 0.0100 ON 
      Options                 
        Jones, Paul, Latimer 4, 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options (3 075 000) 0.0100 ON 
        Stokes, Sean Duncanson 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options (445 317) 0.0100 ON 
  ONEX CORPORATION                 
      Droits Deferred Share Units (cash settled)                 
        Copeland, David Wayne 5 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 67.7200 ON 
        Daly, Andrea Elizabeth 5 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 67.7200 ON 
        Etherington, William 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 112 69.6200 ON 
        Goldhar, Mitchell 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 69.6200 ON 
        Gouin, Serge 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 152 69.6200 ON 
        Govan, Christopher Allan 5 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 202 67.7200 ON 
        Huffington, Arianna 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 69.6200 ON 
        Mackay, Derek Christopher 5 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 67.7200 ON 
        McCoy, John Bonnet 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 140 69.6200 ON 
        Munk, Anthony 7 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 67.7200 ON 
        Popatia, Tawfiq 5 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 67.7200 ON 
        Prichard, John Robert Stobo 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 144 69.6200 ON 
        Reisman, Heather M. 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 130 69.6200 ON 
        Thorsteinson, Arni Clayton 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 186 69.6200 ON 
        Wilkinson, Beth Ann 4 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 69.6200 ON 
        Wright, Nigel Stewart 7 O 2021-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 82 67.7200 ON 
  Opsens inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Mackin, James Patrick 4 O 2021-01-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (441) 1.7258USD QC 
  Optiva Inc. (formerly Redknee Solutions Inc.)                 
      Actions à droit de vote subalterne (Common shares redesignated-
Apr/17)                 
        EdgePoint Investment Group Inc. 3               
          EdgePoint Canadian Growth & Income Portfolio PI O 2021-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 948 39.0000 ON 
    O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 647 38.9991 ON 
          EdgePoint Canadian Portfolio PI O 2021-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 552 39.0000 ON 
    O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 342 38.9991 ON 
          Investment Council - Institutional Client PI O 2021-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 39.0000 ON 
    O 2021-01-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 542 38.9991 ON 
  Orezone Gold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Archambeault, Louis 5 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 1.0000 BC 
    O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.9900 BC 
  Organigram Holdings Inc.                 
      Droits RSUs - 2020 Omnibus Equity Incentive Plan                 
        Wieshofer, Marni 4 O 2021-01-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NB 
    O 2021-01-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 514 2.2500 NB 
      Options 2020 Omnibus Equity Incentive Plan                 
        Wieshofer, Marni 4 O 2021-01-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NB 
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    O 2021-01-25 D 50 - Attribution d'options 80 000 2.2500 NB 
  Orla Mining Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Robitaille, Jean 4 O 2021-01-26 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (28 500)   BC 
  Orosur Mining Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Castro, Louis Emmanuel 4, 5 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 0.2850GBP BC 
    M 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 0.2860GBP BC 
        George, Bradley William 4, 5 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 0.2850GBP BC 
      Options                 
        von Schirnding, Nicholas Kurt 4 O 2021-01-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-01-29 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.4600 BC 
  Pages Jaunes Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        Yellow Pages Limited 1 O 2021-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.4800 QC 
    O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 200 12.3900 QC 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.3600 QC 
    O 2021-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.7000 QC 
    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 12.5300 QC 
    O 2021-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.5000 QC 
    O 2021-01-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 12.3100 QC 
    O 2021-01-14 D 38 - Rachat ou annulation 900 12.3500 QC 
    O 2021-01-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.4000 QC 
    O 2021-01-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.2600 QC 
    O 2021-01-19 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.3300 QC 
    O 2021-01-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.4900 QC 
    O 2021-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.4000 QC 
    O 2021-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 210 12.4000 QC 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 12.3000 QC 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 510 12.3300 QC 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 12.3000 QC 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation (31 510)   QC 
  Pan Global Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Baxter, Robert William 4, 5 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (42 000) 0.4500 BC 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 0.4700 BC 
  Pan Orient Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Macey, Gerald Joseph 4 O 2021-01-28 D 99 - Correction d'information 200 000   AB 
          Macey Joint Partner Trust (2019) PI O 2021-01-28 C 99 - Correction d'information (200 000)   AB 
        Pan Orient Energy Corp. 1 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.8200 AB 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.8500 AB 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 500 0.8500 AB 
  Pembina Pipeline Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        LeGresley, David Malcolm Balfour 4               
          David LeGresley RSP PI O 2018-03-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 153   AB 
    M 2018-03-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 233   AB 
        O'Donoghue, Leslie 4 O 2020-09-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 24.2626 AB 
        Sprott, Jaret 5 O 2017-12-05 D 51 - Exercice d'options 4 257 33.8000 AB 
    O 2017-12-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 257) 44.1400 AB 
    O 2019-06-19 D 51 - Exercice d'options 4 257 38.7600 AB 
    O 2019-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 257) 49.1200 AB 
    O 2019-06-21 D 51 - Exercice d'options 4 257 33.8000 AB 
    O 2019-06-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 257) 49.1200 AB 
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      Actions privilégiées Series 11                 
        O'Donoghue, Leslie 4 M 2020-09-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 24.2626 AB 
      Options                 
        Sprott, Jaret 5 O 2017-12-05 D 51 - Exercice d'options (4 257) 44.1400 AB 
    O 2019-06-21 D 51 - Exercice d'options (4 257) 38.7600 AB 
    O 2019-06-21 D 51 - Exercice d'options (4 257) 33.8000 AB 
  PHX Energy Services Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        PHX Energy Services Corp 1 O 2021-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 31 900 2.4994 AB 
    O 2021-01-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 428 988 2.5960 AB 
    O 2021-01-31 D 38 - Rachat ou annulation (460 888)   AB 
  Pollard Banknote Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Rose, Robert William 5 O 2020-11-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 3.6300 MB 
    M 2020-11-17 D 51 - Exercice d'options 25 000 3.6300 MB 
        Westbury, Jennifer Doris 5 O 2020-11-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 3.6300 MB 
    M 2020-11-12 D 51 - Exercice d'options 15 000 3.6300 MB 
    O 2020-11-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 250 10.0000 MB 
    M 2020-11-23 D 51 - Exercice d'options 6 250 10.0000 MB 
  Postmedia Network Canada Corp.                 
      Class NC Variable Voting Shares                 
        Cooperman, Leon 3 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 1.5800 ON 
  Power Corporation du Canada                 
      Equity Forward Contract                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 30.4480 QC 
      PFC Equity Forward Contract                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 30.4480 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PCC 13 (2018-03)                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PCC 14                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PCC 15 (2020-02)                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PCC 16                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PCC 2018-03                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PCC-10 (2019-04)                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 12 (2019-04)                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 14 (2018-03)                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 15 (2019-04)                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 1 29.7700 QC 
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un tiers 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 16                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 2018-03                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2021-02-01 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par 

un tiers 1 29.7700 QC 
  PYROGENÈSE CANADA INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Pascali, Photis Peter 4, 5, 3               
          FIDUCIE DE CRÉDIT MELLON TRUST PI O 2021-01-29 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (25 000) 4.2436 QC 
    O 2021-01-28 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (25 000) 4.5719 QC 
    O 2021-01-27 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (25 000) 4.6381 QC 
    O 2021-01-26 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (25 000) 4.9768 QC 
  Questerre Energy Corporation                 
      Options                 
        Binnion, Michael Rupert 4, 6, 5 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 1 900 000 0.1800 AB 
        Brodylo, John Carter 5 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 950 000 0.1800 AB 
        Coldham, Peter 5 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 950 000 0.1800 AB 
        D'Silva, Jason Dominic 5 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 1 300 000 0.1800 AB 
        Fontaine, Mireille 4 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1800 AB 
        Holden, Hans Jacob 4 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1800 AB 
        Sykora, Dennis Frank 4 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1800 AB 
    O 2021-01-26 D 52 - Expiration d'options (30 000) 0.2400 AB 
        Tityk, Richard 5 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 950 000 0.1800 AB 
        Tonnessen, Bjorn Inge 4 O 2021-01-26 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.1800 AB 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                 
      Actions ordinaires                 
        Poulin, Marc 4 O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options 3 000 12.7100 QC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 37.9004 QC 
    O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options 3 000 14.5000 QC 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 37.9004 QC 
      Options                 
        Poulin, Marc 4 O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options (3 000) 12.7100 QC 
    O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options (3 000) 14.5000 QC 
  Radient Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Ferlaino, Francesco 4 O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 750 000 0.1000 AB 
        Gougoux, Yves 4 O 2021-01-28 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 500 000 0.1000 AB 
        Lafreniere, Jocelyne 4 O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 000 0.1000 AB 
        Petzel, Jan Mark Philipp 4 O 2021-01-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 000 0.1000 AB 
        Splinter, Steven Joseph 5 O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 250 000 0.1000 AB 
  Real Matters Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Holland, William Thomas 4               
          Eastwood Capital Corp. PI O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 17.0741 ON 
        Real Matters Inc. 1 O 2021-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 19.0368 ON 
    O 2021-01-04 D 38 - Rachat ou annulation (4 800) 19.0368 ON 
    O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 19.5107 ON 
    O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation (4 700) 19.5107 ON 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 19.7110 ON 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation (4 600) 19.7110 ON 
    O 2021-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 20.3565 ON 
    O 2021-01-07 D 38 - Rachat ou annulation (4 400) 20.3565 ON 
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    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 19.6715 ON 
    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation (4 600) 20.3565 ON 
    M 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation (4 600) 19.6715 ON 
    O 2021-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 19.7280 ON 
    O 2021-01-11 D 38 - Rachat ou annulation (4 600) 19.7280 ON 
    O 2021-01-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 19.2696 ON 
    O 2021-01-12 D 38 - Rachat ou annulation (4 700) 19.2696 ON 
    O 2021-01-13 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 19.3255 ON 
    O 2021-01-13 D 38 - Rachat ou annulation (4 700) 19.3255 ON 
    O 2021-01-14 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 19.0102 ON 
    O 2021-01-14 D 38 - Rachat ou annulation (4 500) 19.0102 ON 
    O 2021-01-15 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 18.0981 ON 
    O 2021-01-15 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 18.0981 ON 
    O 2021-01-18 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 18.8245 ON 
    O 2021-01-18 D 38 - Rachat ou annulation (4 800) 18.8245 ON 
    O 2021-01-19 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 18.7067 ON 
    O 2021-01-19 D 38 - Rachat ou annulation (4 900) 18.7067 ON 
    O 2021-01-20 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 19.0877 ON 
    O 2021-01-20 D 38 - Rachat ou annulation (4 800) 19.0877 ON 
    O 2021-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 18.9473 ON 
    O 2021-01-21 D 38 - Rachat ou annulation (4 800) 18.9473 ON 
    O 2021-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 18.6917 ON 
    O 2021-01-22 D 38 - Rachat ou annulation (4 600) 18.6917 ON 
    O 2021-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 18.8558 ON 
    O 2021-01-25 D 38 - Rachat ou annulation (4 800) 18.8558 ON 
    O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 19.5034 ON 
    O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation (4 600) 19.5034 ON 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 19.0769 ON 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation (4 800) 19.0769 ON 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 400 16.7951 ON 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation (5 400) 16.7951 ON 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 400 16.7929 ON 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 400) 16.7929 ON 
        Smith, Jason 4, 5 O 2021-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 18.8658 ON 
    O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 19.3175 ON 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 19.0557 ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 16.9780 ON 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 16.8725 ON 
  Recipe Unlimited Corporation (formerly Cara Operations Limited)                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Fairfax Financial Holdings Limited 3               
          RiverStone Corporate Capital Limited PI O 2015-04-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 373 330 16.9300 ON 
          TIG Insurance (Barbados) PI O 2021-01-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété (2 373 330) 16.9300 ON 
  REDEVANCES AURIFÈRES OSISKO LTÉE                 
      Actions ordinaires                 
        John, William Murray 4 O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 14.4301 QC 
  Repare Therapeutics Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        VERSANT AFFILIATES FUND V, L.P 3 O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (7 919)   QC 
        VERSANT OPHTHALMIC AFFILIATES FUND I, L.P. 3 O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (8 766)   QC 
        VERSANT VANTAGE I, L.P. 3 O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (50 000)   QC 
        VERSANT VENTURE CAPITAL V (CANADA) LP 3 O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (20 037)   QC 
        VERSANT VENTURE CAPITAL V, L.P. 3 O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (263 278)   QC 
        VERSANT VENTURE CAPITAL VI, L.P. 3 O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (250 000)   QC 
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  RESSOURCES CERRO DE PASCO INC. (anciennement Les 
propriétés Genius Ltée)                 
      Actions ordinaires                 
        Goulet, Guy 4, 5 O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 0.3300 QC 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.3500 QC 
        Hodgson, Frank 4, 6 O 2021-01-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 22 870 0.2880 QC 
  Ressources Géoméga Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Gingras, Gilles 4 O 2021-01-27 D 97 - Autre 7 408 0.3400 QC 
        Mugerman, Kiril 4, 5 O 2021-01-27 D 97 - Autre 18 520 0.3400 QC 
      Options                 
        Bourdeau, Mathieu 5 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.3400 QC 
        Cayer, Alain 5 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.3400 QC 
        Gingras, Gilles 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.3400 QC 
        Kostic, Kosta 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3400 QC 
        Mugerman, Kiril 4, 5 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.3400 QC 
        Nickoletopoulos, Nicholas 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3400 QC 
        Silvestro, Matthew Christopher 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.3400 QC 
        Spino, Mario 4 O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
  Ressources Jourdan Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bharti, Rene 4, 5               
          GMP ITF RBF Capital PI O 2018-02-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2018-02-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Ressources KWG inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Hodgman, Bruce Ronald 5 O 2021-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (90 662) 0.0150 ON 
      Options                 
        Flett, Douglas Melville 4 O 2006-01-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 32 835 3.0000 ON 
        Hodgman, Bruce Ronald 5 O 2017-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 27 150 3.0000 ON 
        Lavigne, Maurice Jean 5 O 2009-08-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 27 150 3.0000 ON 
        MASTERS, THOMAS EDWARD 5 O 2009-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 27 150 3.0000 ON 
        Reid, Bruce 4 O 2016-09-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 32 835   ON 
        Sheldon, Donald A. 4 O 2014-04-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 32 835 3.0000 ON 
        Smeenk, Frank Cornelius 4, 5 O 2003-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-27 D 50 - Attribution d'options 32 835 3.0000 ON 
  Ressources Robex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        MAIGA, ABDEL KADER 5 O 2015-07-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-25 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.1150 QC 
      Options                 
        MAIGA, ABDEL KADER 5 O 2021-01-25 D 51 - Exercice d'options (200 000) 0.1150 QC 
  Restaurant Brands International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Fribourg, Paul J 4 O 2021-01-25 D 90 - Changements relatifs à la propriété 90 000   ON 
          Paul J. Fribourg 2018 GRAT PI O 2021-01-25 I 90 - Changements relatifs à la propriété (90 000)   ON 
        Schwan, Axel 5 O 2019-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2019-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Shear, David Chan 5 O 2021-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
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      Exchangeable Units of Restaurant Brands International LP                 
        Schwan, Axel 5 O 2019-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2019-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Shear, David Chan 5 O 2021-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Shear, David Chan 5 O 2021-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Parts Restricted Shares                 
        Shear, David Chan 5 O 2021-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Restaurant Brands International Limited Partnership                 
      Parts Class B Exchangeable Limited Partnership                 
        Schwan, Axel 5 O 2019-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2019-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Shear, David Chan 7 O 2021-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Rubicon Organics Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        BRODIE, MARGARET RUTH 4, 5 O 2021-01-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 100 000   BC 
        Lassonde, Pierre 3               
          Firelight Holdings LLC PI O 2020-10-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          Firelight Investments LLC PI O 2020-10-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          Firelight LBC Holdings LLC PI O 2020-10-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Savics, Eric 3 O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.1000 BC 
      Bons de souscription                 
        Lassonde, Pierre 3               
          Firelight Investments LLC PI O 2020-10-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Restricted Share Awards                 
        BRODIE, MARGARET RUTH 4, 5 O 2021-01-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (100 000)   BC 
  Savaria Corporation                 
      Bons de souscription                 
        Aubry, Sylvain 5 O 2018-03-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-27 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 2 500 15.0000 QC 
        Bourassa, Alexandre 5 O 2019-03-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-27 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 10 000 15.0000 QC 
        Bourassa, Sebastien 4, 5 O 2017-01-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-27 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 10 000 15.0000 QC 
        Reitknecht, Stephen 5 O 2020-09-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-27 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 2 500 15.0000 QC 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                 
      Actions sans droit de vote Class "B"                 
        Shaw Communications Inc. 1 O 2021-01-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 335 253 22.4900 AB 
    O 2021-01-31 D 38 - Rachat ou annulation (3 335 253)   AB 
  Shopify Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting Shares                 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2021-01-28 D 51 - Exercice d'options 545 22.4400USD ON 
    O 2021-01-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (545) 1110.2400USD ON 
        Goodman, Gail Faye 4 O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (108) 1106.0000USD ON 
        Lemieux, Jean-Michel 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options 500 62.1500USD ON 
    O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (500) 1106.0000USD ON 
        Lutke, Tobias Albin 4, 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options 3 200 180.3800USD ON 
    O 2021-02-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (3 200) 1107.7412USD ON 
          7910240 Canada Inc. PI O 2021-02-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 750) 1126.3820USD ON 
      Options                 
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        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2021-01-28 D 51 - Exercice d'options (545) 22.4400USD ON 
        Lemieux, Jean-Michel 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options (500) 62.1500USD ON 
        Lutke, Tobias Albin 4, 5 O 2021-02-01 D 51 - Exercice d'options (3 200) 180.3800USD ON 
  SIR Royalty Income Fund                 
      Actions échangeables Class A GP Units                 
        SIR CORP. 3 O 2021-01-01 D 36 - Conversion ou échange 153 201   ON 
  SLANG Worldwide Inc.                 
      Restricted Shares                 
        Verdun, Robert 4 O 2020-10-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 130 907 0.0500USD ON 
    M 2020-10-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 934 337 0.0500USD ON 
  Societe Aurifere Barrick                 
      Droits Performance Granted Share Units (cash settled)                 
        Raw, Catherine Philippa 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 844 30.6275 ON 
      Droits Restricted Share Units (cash settled)                 
        Bristow, Dennis Mark 4, 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 369 23.0275USD ON 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 380 23.0275USD ON 
  Société financière IGM Inc.                 
      Equity Forward - IGM 13                 
        IGM Financial Inc. 1 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 33.8900 MB 
      Equity Forward - IGM 23                 
        IGM Financial Inc. 1 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 33.8900 MB 
      Equity Forward - IGM17                 
        IGM Financial Inc. 1 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 33.8900 MB 
      Equity Forward - IGM20                 
        IGM Financial Inc. 1 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 33.8900 MB 
      Equity Swap - IGM18                 
        IGM Financial Inc. 1 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 33.8900 MB 
      Equity Swap - IGM22                 
        IGM Financial Inc. 1 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 33.8900 MB 
      Executive Performance Share Units                 
        Asman, Todd 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 141 33.8900 MB 
        Bast, Esther 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 50 33.8900 MB 
        Dibden, Michael William 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 411 33.8900 MB 
        Goldberg, Rhonda 5 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 86 33.8900 MB 
        Gould, J. Luke 5 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 233 33.8900 MB 
        Kinzel, Mark Richard 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 203 33.8900 MB 
        Lawrence, Ian 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 64 33.8900 MB 
        Locke, Steven 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 121 33.8900 MB 
        McInerney, Barry 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 672 33.8900 MB 
        Milne, Douglas 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 138 33.8900 MB 
        Murchison, Damon 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 368 33.8900 MB 
        O'Sullivan, James Patrick 4, 5 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 212 33.8900 MB 
        Sen, Subhas 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 88 33.8900 MB 
        Shewchuk, Blaine 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 124 33.8900 MB 
      Restricted Share Units                 
        Asman, Todd 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 56 33.8900 MB 
        Bast, Esther 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 60 33.8900 MB 
        Dibden, Michael William 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 164 33.8900 MB 
        Goldberg, Rhonda 5 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 33.8900 MB 
        Gould, J. Luke 5 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 94 33.8900 MB 
        Kinzel, Mark Richard 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 81 33.8900 MB 
        Lawrence, Ian 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 48 33.8900 MB 
        Locke, Steven 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 73 33.8900 MB 
        Milne, Douglas 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 55 33.8900 MB 
        Murchison, Damon 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 33.8900 MB 
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        Sen, Subhas 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 53 33.8900 MB 
        Shewchuk, Blaine 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 55 33.8900 MB 
      Senior Executive Share Units                 
        Bast, Esther 7 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 275 33.8900 MB 
        Goldberg, Rhonda 5 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 44 33.8900 MB 
        Tretiak, Gregory Dennis 4, 6 O 2021-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 158 33.8900 MB 
  Société Financière Manuvie                 
      Droits Restricted Share Units (RSU)                 
        Joshi, Rahul Madhav 5 O 2021-01-31 D 59 - Exercice au comptant (73 849) 23.9900 ON 
  Stakeholder Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Berlet, Christopher James 5 O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.5200 BC 
    O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.5300 BC 
    O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.5400 BC 
    O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.5700 BC 
  Stantec Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Alpern, Paul Jeremy David 7, 5               
          Manulife Financial PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 440 40.7078 AB 
        Castro, Leonardo De Oliveira 7               
          Jackie Castro - Manulife Financial ESPP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 397 40.3386 AB 
          Jackie Castro - Manulife Financial ESPP (Service Award) PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 40.2296 AB 
          Jackie Castro - Manulife Financial RRSP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 40.2296 AB 
          Manulife Financial - ESPP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 150 40.2296 AB 
          Manulife Financial - ESPP (Service Award) PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 40.2296 AB 
          Manulife Financial - RRSP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 40.2295 AB 
          Merrill Lynch - ESPP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 528 29.3800USD AB 
        Finis, Mario 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 41.8600 AB 
          Employee Stock Purchase Plan PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 811 29.6000USD AB 
        Take, John David 7 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 58 40.2000 AB 
          Employee Stock Purchase Plan PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 548 29.4500USD AB 
        Walter, Susan Furman 7               
          Employee Stock Purchase Plan PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 526 30.2600USD AB 
  Star Diamond Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        MacNeill, Kenneth Earl 4, 5 O 2021-01-25 D 90 - Changements relatifs à la propriété (6 666 667) 0.1500 SK 
    O 2021-01-25 D 90 - Changements relatifs à la propriété 6 666 667 0.1500 SK 
      Droits Deferred Share Units                 
        Bay, Harvey James 4, 5 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 69 000 0.2200 SK 
        Mason, Ewan 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 69 000 0.2200 SK 
        Riley, Lisa K 4 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 69 000 0.2200 SK 
      Droits Restricted Share Units                 
        MacNeill, Kenneth Earl 4, 5 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 341 000 0.2200 SK 
        Shyluk, Greg 5 O 2021-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 310 000 0.2200 SK 
      Options                 
        Bay, Harvey James 4, 5 O 2021-02-01 D 50 - Attribution d'options 156 000 0.2100 SK 
        MacNeill, Kenneth Earl 4, 5 O 2021-02-01 D 50 - Attribution d'options 780 000 0.2150 SK 
        Mason, Ewan 4 O 2021-02-01 D 50 - Attribution d'options 156 000 0.2150 SK 
        Riley, Lisa K 4 O 2021-02-01 D 50 - Attribution d'options 156 000 0.2150 SK 
        Shyluk, Greg 5 O 2021-02-01 D 50 - Attribution d'options 710 000 0.2150 SK 
  Stella-Jones Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Stella-Jones Inc. 1 O 2021-01-04 D 38 - Rachat ou annulation 21 505 46.4920 QC 
    O 2021-01-05 D 38 - Rachat ou annulation 21 488 46.5381 QC 
    O 2021-01-06 D 38 - Rachat ou annulation 21 310 46.9310 QC 
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    O 2021-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 600 47.0000 QC 
    O 2021-01-13 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 46.9521 QC 
    O 2021-01-14 D 38 - Rachat ou annulation 33 000 46.6292 QC 
    O 2021-01-15 D 38 - Rachat ou annulation 28 500 46.2173 QC 
    O 2021-01-18 D 38 - Rachat ou annulation 23 100 46.0526 QC 
    O 2021-01-19 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 46.1088 QC 
    O 2021-01-20 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 46.3359 QC 
    O 2021-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 46.7753 QC 
    O 2021-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 46.5703 QC 
    O 2021-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 46.5962 QC 
    O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation 29 300 46.7720 QC 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 26 500 46.4390 QC 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 46.8988 QC 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 39 261 46.6763 QC 
    O 2021-01-08 D 38 - Rachat ou annulation (64 303)   QC 
    O 2021-01-15 D 38 - Rachat ou annulation (30 600)   QC 
    O 2021-01-22 D 38 - Rachat ou annulation (144 600)   QC 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation (140 800)   QC 
  STELMINE CANADA LTÉE                 
      Actions ordinaires                 
        LEMIEUX, JULIE 1 O 2021-02-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Storm Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Conboy, Jamie Peter 5 O 2021-02-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (42 600) 2.3300 AB 
        Evans, Hayden Darren 5 O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.3500 AB 
    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 390) 2.2870 AB 
        Lavergne, Brian 4, 5 O 2021-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 37 746 1.5600 AB 
    M 2021-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 37 476 1.5700 AB 
  Sulliden Mining Capital Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Routemaster Capital Inc. 3               
          Haywood Securities Inc. ITF Routemaster Capital Inc. PI O 2021-02-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 091 500)   ON 
  Superior Plus Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Marquard & Bahls AG 3 O 2020-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2020-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2020-12-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 403 300 12.4806 ON 
    M 2020-12-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 403 300 12.4806 ON 
    O 2020-12-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 118 800 12.4860 ON 
    M 2020-12-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 118 800 12.4860 ON 
    O 2020-12-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 166 500 12.4718 ON 
    M 2020-12-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 166 500 12.4718 ON 
    O 2020-12-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 12.6270 ON 
    M 2020-12-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 12.6270 ON 
    O 2020-12-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 12.1905 ON 
    M 2020-12-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 12.1905 ON 
    O 2020-12-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 110 000 12.4113 ON 
    M 2020-12-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 110 000 12.4113 ON 
    O 2020-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 95 000 12.3974 ON 
    M 2020-12-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 95 000 12.3974 ON 
    O 2021-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 000 12.1780 ON 
    M 2021-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 000 12.1780 ON 
    O 2021-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 95 000 12.3544 ON 
    M 2021-01-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 95 000 12.3544 ON 
    O 2021-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 000 12.5773 ON 
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    M 2021-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 000 12.5773 ON 
    O 2021-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 000 12.6574 ON 
    M 2021-01-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 000 12.6574 ON 
    O 2021-01-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 140 000 12.7219 ON 
    M 2021-01-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 140 000 12.7219 ON 
    O 2021-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 82 900 12.7932 ON 
    M 2021-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 82 900 12.7932 ON 
    O 2021-01-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 514 600 13.0700 ON 
    M 2021-01-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 514 600 13.0700 ON 
    O 2021-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 195 300 12.7500 ON 
    M 2021-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 195 300 12.7500 ON 
    O 2021-01-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 105 000 12.5756 ON 
    M 2021-01-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 105 000 12.5756 ON 
    O 2021-01-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 000 12.6097 ON 
    M 2021-01-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 000 12.6097 ON 
    O 2021-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 000 12.5371 ON 
    M 2021-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 000 12.5371 ON 
    O 2021-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 12.4613 ON 
    M 2021-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 12.4613 ON 
    O 2020-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2020-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 130 000 12.4311 ON 
    O 2021-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 000 12.4050 ON 
    O 2021-01-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 192 600 12.3148 ON 
    O 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 12.3808 ON 
    O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 274 000 12.1179 ON 
  Sustainable Innovation & Health Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Sustainable Innovation & Health Dividend Fund 1 O 2021-01-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 10.0048 AB 
    O 2021-01-27 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 9.8587 AB 
    O 2021-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 9.8758 AB 
    O 2021-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 9.8352 AB 
    O 2021-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 200 10.0000 AB 
    O 2021-02-02 D 38 - Rachat ou annulation 700 10.0986 AB 
  Systèmes Haivision Inc.                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Tremblay, Julie 4 O 2021-01-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 770   QC 
  Taseko Mines Limited                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Mitchell, Peter 4 O 2020-08-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 000   BC 
      Droits Performance Share Units                 
        Bergot, Brian Lee 5 O 2021-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 75 000   BC 
        Hamming, Bryce 5 O 2021-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 90 000   BC 
        McDonald, Stuart David 5 O 2021-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 200 000   BC 
        Rotzinger, Robert John 5 O 2021-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 75 000   BC 
      Options                 
        Bergot, Brian Lee 5 O 2021-02-03 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.5800 BC 
        Dickinson, Robert Allan 4, 5 O 2021-02-03 D 50 - Attribution d'options 16 000 1.5800 BC 
        Hamming, Bryce 5 O 2021-02-03 D 50 - Attribution d'options 180 000 1.5800 BC 
        McDonald, Stuart David 5 O 2021-02-03 D 50 - Attribution d'options 400 000 1.5800 BC 
        Mitchell, Peter 4 O 2020-08-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2021-02-03 D 50 - Attribution d'options 116 000 1.5800 BC 
        Rotzinger, Robert John 5 O 2021-02-03 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.5800 BC 
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        Thomas, Trevor 5 O 2021-02-03 D 50 - Attribution d'options 90 000 1.5800 BC 
  TECHNOLOGIES ORTHO RÉGÉNÉRATIVES INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Norton, Brent 4, 5               
          Carmichael Norton PI O 2021-02-01 C 97 - Autre (40 000)   QC 
          Ivey Norton PI O 2021-02-01 C 97 - Autre (40 000)   QC 
          John Norton PI O 2021-02-01 C 97 - Autre (40 000)   QC 
      Bons de souscription                 
        Manitex Capital Inc. 3 O 2021-02-02 D 55 - Expiration de bons de souscription (400 000)   QC 
        Norton, Brent 4, 5               
          Carmichael Norton PI O 2020-10-01 C 55 - Expiration de bons de souscription (20 000) 0.7000 QC 
          Ivey Norton PI O 2020-10-01 C 55 - Expiration de bons de souscription (20 000) 0.7000 QC 
          John Norton PI O 2021-02-01 C 55 - Expiration de bons de souscription (20 000) 0.7000 QC 
    M 2020-10-01 C 55 - Expiration de bons de souscription (20 000) 0.7000 QC 
  Tervita Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Thompson, Paula 5 O 2021-01-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Droits Performance Share Units (PSUs)                 
        Thompson, Paula 5 O 2021-01-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Options                 
        Thompson, Paula 5 O 2021-01-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Rights Restricted Share Units (RSUs)                 
        Thompson, Paula 5 O 2021-01-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  The Bitcoin Fund                 
      Parts Class A                 
        Pye, Frederick 7               
          RRSP Account PI O 2020-03-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 47.3000 ON 
    O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 47.3000 ON 
  The Ether Fund                 
      Parts Class A                 
        Pye, Frederick 4, 5 O 2020-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          RRSP Account PI O 2020-12-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 34.8900 ON 
    O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 85 34.9000 ON 
  ThreeD Capital Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Inwentash, Sheldon 4, 6, 5 O 2021-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 1.2470 ON 
    O 2021-01-25 D 54 - Exercice de bons de souscription 650 000 0.4000 ON 
    O 2021-01-25 D 54 - Exercice de bons de souscription 287 500 0.4000 ON 
      Bons de souscription                 
        Inwentash, Sheldon 4, 6, 5 O 2021-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (650 000)   ON 
    M 2021-01-25 D 54 - Exercice de bons de souscription (650 000)   ON 
    O 2021-01-25 D 54 - Exercice de bons de souscription (287 500)   ON 
  Topicus.com Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Leonard, Mark Henri 4               
          RBC Direct PI O 2021-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  TORC Oil & Gas Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Chernoff, M. Bruce 4 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 781 4.5046 AB 
          Alpine Capital Corp. PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 509 4.5046 AB 
          Kai Commercial Trust PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 065 4.5046 AB 
          RSP PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 893 4.5046 AB 
        Manchester, Shane 5 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 000) 2.5000 AB 
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    O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 354) 2.5000 AB 
          Charlotte Manchester TFSA PI O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 534 2.5000 AB 
          RRSP PI O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 2.5000 AB 
          TFSA PI O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 820 2.5000 AB 
  Torex Gold Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Adams, Andrew Bell 4 O 2021-01-11 D 51 - Exercice d'options 891   ON 
    O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options 3 199   ON 
        Murphy, Michael Darren 4 O 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 813) 17.4600 ON 
        Wademan, Elizabeth Anne 4 O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 394   ON 
      Droits Restricted Share Units ("RSU's")                 
        Wademan, Elizabeth Anne 4 O 2021-02-01 D 59 - Exercice au comptant (1 606) 16.8400 ON 
    O 2021-02-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 394)   ON 
      Options                 
        Adams, Andrew Bell 4 O 2021-01-25 D 51 - Exercice d'options (3 953) 13.5000 ON 
    O 2021-01-27 D 51 - Exercice d'options (15 000) 13.5000 ON 
  Toromont Industries Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Cochrane, Jennifer 5               
          ESPP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 384   ON 
        Jewer, Paul Randolph 5               
          ESPP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 60   ON 
        Korbak, Lynn Margaret 5               
          ESPP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 931   ON 
        Malinauskas, David Allan 7               
          ESPP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 387   ON 
        McMillan, Michael Stanley Howie 5               
          ESPP PI O 2020-03-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 607   ON 
        Medhurst, Scott 4, 5               
          ESPP PI O 2020-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6   ON 
  TransAlta Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Brookfield Asset Management Inc. 3               
          BIF IV EAGLE NR CARRY LP PI O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 169 624 11.2400 AB 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 123 363 11.2300 AB 
    O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 281 11.3600 AB 
    O 2021-02-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 792 11.4900 AB 
          EAGLE CANADA COMMON HOLDINGS LP PI O 2021-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 105 376 11.2400 AB 
    O 2021-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 76 637 11.2300 AB 
    O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 569 11.3600 AB 
    O 2021-02-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 508 11.4900 AB 
  TransAlta Renewables Inc.                 
      DSU (Deferred Share Units)                 
        Drinkwater, David William 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 110 21.5000 AB 
        Hagerman, Allen R. 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 111 21.5000 AB 
        McQuade, Kathryn Ann Bova 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 113 21.5000 AB 
        TAYLOR, PAUL H. E. 4 O 2021-01-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 126 21.5000 AB 
  Tricon Residential Inc. (formerly, Tricon Capital Group Inc.)                 
      Restricted Common Shares                 
        Berman, Gary 4, 5               
          Solium PI O 2021-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 960 11.4300 ON 
        Francis, Wissam 5               
          Solium PI O 2021-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 338 11.4300 ON 
  Tucows Inc.                 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 588

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
      Actions ordinaires                 
        Noss, Elliot Lawrence 4, 5 O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 101.5000 ON 
  Unigold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Tremblay, Norman 4 O 2021-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000 0.3300 ON 
    M 2021-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.3300 ON 
    O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 20 000 0.3150 ON 
    M 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3150 ON 
    O 2021-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 20 000 0.3300 ON 
    M 2021-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3300 ON 
    O 2021-02-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.3150 ON 
  Urbana Corporation                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Colle, Bethann 4 O 2021-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 2.7300 ON 
  Vermilion Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hergott, Terrance Gerald 5 O 2021-01-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété 48 152   AB 
          Lori Hergott PI O 2021-01-29 I 90 - Changements relatifs à la propriété (48 152)   AB 
  VersaBank                 
      Actions ordinaires                 
        Lalani, Gulamali 5               
          RRSP PI O 2021-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.1100 ON 
  VIVO Cannabis Inc.                 
      Options                 
        Bumby, Michael Scott 5 O 2020-12-31 D 50 - Attribution d'options 492 024   ON 
        Chan, Carole 7 O 2020-12-31 D 50 - Attribution d'options 459 885   ON 
        Fitzgerald, Richard 4 O 2020-12-31 D 50 - Attribution d'options 857 143   ON 
        Laflamme, Raymond 5, 3 O 2020-12-31 D 50 - Attribution d'options 358 334   ON 
  West Fraser Timber Co. Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Brookfield Asset Management Inc. 3               
          BPE OSB Investment Holding LP PI O 2021-02-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          Brookfield Capital Partners II L.P. PI O 2021-02-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          Brookfield Investments Corporation PI O 2021-02-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          Brookfield Private Equity Group Holdings LP PI O 2021-02-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Western Energy Services Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bowers, Jeffrey Keith 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 846   AB 
          RSP PI O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 525   AB 
        Lundstrom, Daniel Vern 5               
          RRSP PI O 2019-04-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2020-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 230   AB 
        MacAusland, Alexander Roland Neil 4, 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 185 273   AB 
  Whitecap Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Armstrong, Joel Maxwell 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 183 2.3600 AB 
        Bullock, Andrew 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 075 2.3600 AB 
    O 2019-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 970 4.2900 AB 
        Dunlop, Darin Roy 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 180 2.3600 AB 
        Fagerheim, Grant Bradley 4, 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18 584 2.3600 AB 
        Kang, Thanh Chan 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 620 2.3600 AB 
        Lebsack, Peter Gary 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 411 2.3600 AB 
        Mombourquette, David Michael 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 183 2.3600 AB 
        Nerbas, Michael John 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 190 2.3600 AB 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 190 2.4400 AB 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Premji, Rafik 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 113 2.3600 AB 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 113 2.4400 AB 
        Richardson, Timothy James 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 357 2.3600 AB 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 357 2.4400 AB 
        Stickland, Kenneth 4 O 2020-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 959 2.3600 AB 
        Tweit, Travis Bjarne 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 759 2.3600 AB 
    M 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 759 2.4400 AB 
    O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 667 3.2000 AB 
        Zdunich, Jeffery Byron 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 075 2.3600 AB 
  WildBrain Ltd. (formerly, DHX Media Ltd.)                 
      Common Voting Shares                 
        Ames, Aaron 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 845 1.2823 NS 
        Loi, Anne H. 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 990 1.2823 NS 
        Scherba, Joshua Charles 5 O 2020-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 991 1.2823 NS 
  ZoomerMedia Limited                 
      Options                 
        Johnston, Julia 4 O 2020-11-25 D 50 - Attribution d'options 500 000   ON 
        Ratnaswami, Chandran 4 O 2020-11-25 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.0500 ON 
        Znaimer, Moses 4, 5, 3 O 2020-11-25 D 50 - Attribution d'options 4 500 000   ON 
  Zymeworks Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Priour, James 5 O 2021-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Droits                 
        Priour, James 5 O 2021-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Options                 
        Priour, James 5 O 2021-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
�                 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Cadre de surveillance des structures de marché  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie ci-dessous une version du Cadre de surveillance 

des structures de marché (le « cadre »). Le cadre décrit l’approche préconisée par l’Autorité pour exercer 

son mandat de surveillance des structures de marché qui exercent leurs activités au Québec et qui sont 

régies par les lois suivantes :  

 

• Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1;  

• Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1;  

• Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01.  

 

L’Autorité assure notamment l’encadrement des activités des bourses et des marchés, des chambres de 

compensation, des organismes d’autoréglementation1, des fonds de garantie et des autres entités que 

l’Autorité a reconnus, désignés, autorisés ou dispensés aux fins d’exercer leurs activités au Québec en 

matière de valeurs mobilières ou d’instruments dérivés. 

 

Veuillez noter qu’une copie du cadre est également accessible sur le site Web de l’Autorité au 

www.lautorite.qc.ca, dans la section « Professionnels », sous l’onglet « Structures de marché », à la 

rubrique « Cadre de surveillance ». 

 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s’adressant à : 

 

Monsieur Claude Gatien 

Conseiller initiative stratégique 

Direction principale de l'encadrement des activités de marché et des dérivés 

Autorité des marchés financiers 

Téléphone : 514 395-0337, poste 4341 

Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4341 

Courrier électronique : claude.gatien@lautorite.qc.ca  

 

Madame Lucie Prince 

Analyste 

Direction de l’encadrement des activités de négociation 

Autorité des marchés financiers 

Téléphone : 514-395-0337, poste 2614 

Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 2614 

Courrier électronique : lucie.prince@lautorite.qc.ca  

 

Le 4 février 2021 

 

 

1 À l’exception des organismes d’autoréglementation que sont la Chambre de la sécurité financière et la Chambre de l’assurance de 

dommages. 
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INTRODUCTION
L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») est 
l’organisme mandaté par le gouvernement du Québec 
pour encadrer le secteur financier québécois et 
prêter assistance aux consommateurs de produits et 
services financiers, notamment dans les domaines des 
assurances, des valeurs mobilières, des instruments 
dérivés, des institutions de dépôts – à l’exception des 
banques –, de la distribution de produits et services 
financiers et du courtage hypothécaire. 
Aux termes de sa loi constitutive1, la mission de 
l’Autorité consiste entre autres à : 

« Assurer l’encadrement des activités de bourse 
et de compensation et l’encadrement des 
marchés de valeurs mobilières en administrant 
notamment les contrôles prévus à la loi 
relativement à l’accès au marché public des 
capitaux, en veillant à ce que les émetteurs et 
les autres intervenants du secteur financier 
se conforment aux obligations qui leur sont 
applicables et en prenant toute mesure prévue 
à la loi à ces fins »;

« Assurer l’encadrement des marchés de dérivés, 
notamment des bourses et des chambres de 
compensation de dérivés, en veillant à ce que les 
entités réglementées et les autres intervenants 
aux marchés de dérivés se conforment aux 
obligations prévues par la loi ». 

Au sein de l’Autorité, la Surintendance des marchés 
de valeurs assure l’encadrement des marchés de 
valeurs mobilières et d’instruments dérivés en veillant 
notamment au respect de la législation et de la 
réglementation applicables.

1 Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1.

Plus précisément, l’Autorité assure notamment 
l’encadrement des activités des bourses et des 
marchés, des chambres de compensation, des 
organismes d’autoréglementation2, des fonds de 
garantie et des autres entités que l’Autorité a reconnus, 
désignés, autorisés ou dispensés aux fins d’exercer leurs 
activités au Québec en matière de valeurs mobilières ou 
d’instruments dérivés3.

À cette fin, l’Autorité effectue la surveillance continue de 
ces structures de marché, ce qui comprend notamment 
des inspections régulières de leurs activités et l’examen 
de leurs règles et des modifications à celles-ci. Ce 
travail d’encadrement s’effectue, dans la plupart des 
cas, conjointement avec les partenaires de l’Autorité au 
sein des Autorités canadiennes en valeurs mobilières et, 
dans certains cas, la Banque du Canada.

Le présent cadre de surveillance (le « cadre ») décrit 
l’approche préconisée par l’Autorité pour exercer son 
mandat de surveillance des structures de marché. 

L’approche de surveillance établie dans le cadre est 
guidée par les principes et les orientations publiés par 
différents organismes internationaux4 à l’intention des 
autorités de réglementation et de surveillance. Notons 
à cet effet que l’Autorité joue un rôle actif au sein des 
principaux forums de régulateurs en ce qui concerne 
les meilleures pratiques d’encadrement, et ce, sur les 
scènes nationale et internationale. Cette participation 
permet notamment à l’Autorité d’actualiser et de 
maintenir à jour son approche de surveillance. 

2  À l’exception des organismes d’autoréglementation que sont la 
Chambre de la sécurité financière et la Chambre de l’assurance  
de dommages.

3  Voir le tableau « Principales structures de marché encadrées »  
en page 4.

4  Conseil de stabilité financière, Comité de Bâle sur le contrôle 
bancaire, Comité sur les paiements et les infrastructures de marché, 
Organisation internationale des commissions de valeurs.
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PRINCIPALES STRUCTURES DE MARCHÉ ENCADRÉES

Agence de notation Émet une notation, c’est-à-dire une note qui reflète une évaluation de 
la qualité du crédit d’un émetteur comme entité ou à l’égard de valeurs 
mobilières déterminées ou d’un portefeuille déterminé de valeurs 
mobilières ou d’actifs. Cette notation est rendue publique ou diffusée 
par abonnement.

Agence de traitement  
de l’information

Assure la collecte, le traitement, la diffusion et la publication des 
informations sur les ordres et les opérations sur titres cotés.

Bourse Établit, tient ou offre un marché ou un mécanisme permettant 
aux acheteurs et aux vendeurs de titres de se rencontrer, réunit les 
ordres de nombreux acheteurs et vendeurs de titres et utilise des 
méthodes éprouvées, non discrétionnaires, selon lesquelles les ordres 
interagissent, et les acheteurs et les vendeurs qui passent des ordres 
s’entendent sur les conditions d’une opération. Elle fournit, d’une part, 
une fonction d’inscription à la cote et, d’autre part, directement ou par 
l’entremise d’un ou de plusieurs participants au marché, la garantie 
d’opérations dans les deux sens sur un titre sur une base continue ou 
raisonnablement continue, établit des règles régissant la conduite des 
participants au marché et sanctionne les participants au marché.

Chambre de 
compensation

Est responsable de la compensation et du règlement des opérations sur 
titres et agit à titre de contrepartie centrale pour les opérations réalisées 
entre les participants au marché.

Contrepartie centrale
S’interpose entre les contreparties à des opérations sur titres ou sur 
dérivés négociés sur un ou plusieurs marchés financiers en intervenant 
en qualité d’acheteur vis-à-vis de tout vendeur, de vendeur vis-à-vis de 
tout acheteur ou de contrepartie vis-à-vis de toutes les parties.

Dépositaire central de titres
Fournit un mécanisme centralisé de dépôt de titres, notamment la tenue 
de comptes de titres, des services centralisés de garde et des services de 
gestion d’actifs pouvant inclure l’administration d’opérations sur titres 
et de rachat.

Système de règlement de titres
Permet de transférer et de régler des titres par la passation d’écritures 
selon un ensemble de règles multilatérales prédéfinies.

Fonds de garantie Administre et gère un fonds destiné à assurer, sous réserve de limites 
définies, la protection d’investisseurs admissibles qui ont subi un 
préjudice financier. 

Fournisseur de services 
d’appariement

Fournit des installations centralisées permettant de comparer les 
données sur les modalités de règlement des opérations, à l’exclusion  
de toute chambre de compensation.
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Organisme 
d’autoréglementation5

Encadre ou réglemente la conduite de ses membres ou de ses 
participants relativement à l’exercice d’une activité régie par la 
législation en valeurs mobilières ou en dérivés.

Référentiel central Collecte et conserve de manière centralisée des renseignements relatifs 
aux dérivés de gré à gré.

Système de négociation 
parallèle

Établit, tient ou offre un marché ou un mécanisme permettant aux 
acheteurs et aux vendeurs de titres de se rencontrer, réunissant les 
ordres de nombreux acheteurs et vendeurs de titres, et utilisant des 
méthodes éprouvées et non discrétionnaires selon lesquelles les 
ordres interagissent et les acheteurs et les vendeurs s’entendent sur les 
conditions d’une opération. Il n’impose à aucun émetteur de conclure 
une entente pour que ses titres soient négociés sur le marché, ne fournit 
pas, directement ou par l’entremise d’un ou de plusieurs adhérents, 
de garantie d’opérations dans les deux sens sur un titre sur une base 
continue ou raisonnablement continue, n’établit pas de règles quant à la 
conduite des adhérents, sauf la conduite relative aux opérations faites 
par ces adhérents sur le marché et ne sanctionne pas les adhérents, sauf 
par exclusion du marché.

5  À l’exception des organismes d’autoréglementation que sont la Chambre  
de la sécurité financière et la Chambre de l’assurance de dommages.

CHAMP D’APPLICATION 
Le cadre est applicable à la structure de marché6 régie 
par l’une des lois suivantes :

• Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ,  
c. E-6.1;

• Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1;
• Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01.

La structure de marché visée peut également être régie 
par plusieurs règlements, notamment :

• Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché, 
RLRQ, c. V-1.1, r. 5;

• Règlement 23-101 sur les règles de négociation, 
RLRQ, c. V-1.1, r. 6;

• Règlement 23-103 sur la négociation électronique  
et l’accès électronique direct aux marchés, RLRQ,  
c. V-1.1, r. 7.1;

• Règlement 24-102 sur les obligations relatives aux 
chambres de compensation, RLRQ, c. V-1.1, r. 8.01;

• Règlement 91-507 sur les référentiels centraux  
et la déclaration de données sur les dérivés, RLRQ, 
 c. I-14.01, r. 1.1.

6  À l’exception des organismes d’autoréglementation que sont la Chambre 
de la sécurité financière et la Chambre de l’assurance de dommages.

La manière dont l’Autorité met en œuvre ces règlements 
est établie dans l’instruction générale qui accompagne 
chacun de ceux-ci. 

De façon générale, une structure de marché ne peut 
exercer ses activités au Québec que si elle a été reconnue 
ou dispensée de reconnaissance par l’Autorité, ou a 
obtenu une désignation ou une autorisation en vertu 
de la loi à laquelle elle est assujettie. L’Autorité peut 
reconnaître, désigner, autoriser ou dispenser une 
structure de marché aux conditions qu’elle détermine.

MISE À JOUR
Le cadre est actualisé périodiquement à la lumière de 
l’évolution du secteur financier, des meilleures pratiques 
de surveillance, de la réglementation, des tendances 
émergentes et des risques identifiés lors des travaux de 
surveillance.
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PRINCIPES DIRECTEURS
Les principes suivants constituent les fondements de 
l’approche de surveillance :  

PRÉVENTION
L’Autorité déploie une vigie qui permet l’identification 
et la gestion précoces des risques dans l’objectif de 
déceler les problèmes rapidement de manière à agir 
en temps opportun auprès de la structure de marché. 

GRADATION
L’Autorité adapte ses activités de surveillance en termes 
de nature, d’étendue et de fréquence des travaux à 
réaliser ainsi que des ressources à affecter en fonction 
de son évaluation du profil de risque de la structure 
de marché et, le cas échéant, de son importance 
systémique.

CLASSIFICATION
Pour évaluer les risques, l’Autorité fait la distinction 
entre les risques inhérents aux activités de la structure 
de marché et les fonctions de contrôle dont celle-ci s’est 
dotée, tant sur le plan opérationnel que sur le plan de la 
surveillance. Une telle classification est essentielle pour 
établir les attentes en matière de gestion du risque et 
pour déterminer les mesures correctives appropriées, 
le cas échéant.

RESPONSABILISATION
L’Autorité évalue la qualité et la robustesse des lignes 
de défense, de la haute direction et des instances 
de gouvernance mises en œuvre par la structure de 
marché. 

COMPLÉMENTARITÉ
L’Autorité s’appuie sur les travaux de tiers, tels que 
l’auditeur interne ou externe de la structure de marché, 
ainsi que d’autres régulateurs et organismes de 
surveillance, si elle juge que l’indépendance, l’étendue 
et la qualité de leurs travaux sont adéquates.

INTERACTIVITÉ
La structure de marché et l’Autorité maintiennent 
une communication ouverte et bilatérale. L’Autorité 
communique en temps opportun à la structure de 
marché tout développement en matière d’encadrement 
et de surveillance, et celle-ci fait rapidement état de 
toute nouvelle initiative ou de tout nouveau fait qui 
peut avoir un impact sur son profil de risque. Pour la 
structure de marché d’importance systémique, les 
communications entre l’Autorité, la haute direction et 
les instances de gouvernance peuvent être rehaussées.
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L’Autorité exerce une surveillance basée sur les risques 
qui repose sur les trois phases illustrées ci-dessus.

PRÉSENTATION DES PHASES DU CADRE  
DE SURVEILLANCE 
La présente section décrit la méthodologie soutenant 
l’approche de surveillance. Adaptée en fonction de la 
nature, de la taille et de la complexité des activités de la 
structure de marché, cette méthodologie est appliquée 
sur une base continue afin de déterminer et documenter 
le profil de risque de chaque structure de marché ainsi 
que l’approche de surveillance à appliquer.

Profil  
de risque

Phase
A

Plan de 
surveillance

Phase
B

Travaux de 
surveillance

Phase
C

APERÇU DU CADRE DE SURVEILLANCE
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Phase A  
Profil de risque  

Le profil de risque représente une évaluation du niveau de risque global de la structure de marché. Il découle de 
l’évaluation des risques inhérents aux activités fondamentales et aux activités d’intérêt de la structure de marché, 
de la qualité de ses fonctions de contrôle et, selon le cas, de sa situation financière.

Le profil de risque est dynamique puisqu’il est actualisé en fonction de l’évolution des risques auxquels la structure 
de marché est exposée ainsi que des résultats des travaux de surveillance. Il est utilisé à des fins internes par 
l’Autorité et peut faire l’objet d’un partage avec d’autres régulateurs. Le profil de risque et la documentation qui le 
soutient sont assujettis à la Politique sur la protection et la sécurité de l’information de l’Autorité7.

7  L’Autorité, à titre d’organisme public, est également assujettie à la  
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ. c. A-2.1.

Étape 1 

Déterminer les activités 
fondamentales et 

les activités d'intérêt 
ainsi que les risques 

inhérents

Étape 2 

Évaluer les  
risques inhérents  

aux activités

Étape 3 

Évaluer la gestion 
opérationnelle  
et la qualité des 

fonctions  
de contrôleÉtape 4 

Évaluer le risque  
net et le risque net 
ajusté des activités

Étape 5 

Analyser  
la viabilité  
financière

Étape 6 

Établir le profil  
de risque
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Étape 1 –  Déterminer les activités 
fondamentales et les activités 
d’intérêt ainsi que les risques 
inhérents 

La première étape de la méthodologie consiste à 
déterminer les activités fondamentales propres à 
chaque structure de marché. Une activité fondamentale 
correspond généralement à une activité essentielle ou 
un processus d’affaires clé qui permet à la structure de 
marché de s’acquitter de sa mission.

Une activité d’intérêt est un projet, un développement 
d’affaires, un processus, une politique ou une 
orientation particulière au sein d’une activité 
fondamentale qui, en soi, pourrait avoir une incidence 
importante sur le profil de risque de la structure de 
marché.

L’identification de ces activités repose sur de multiples 
sources d’information, notamment celles soumises 
au soutien de la demande de reconnaissance, de 
désignation, d’autorisation ou de dispense, à savoir la 
description des activités et les règles de fonctionnement 
de même que les protocoles d’entente, rapports 
financiers et plans stratégiques. 

Les critères utilisés pour déterminer si une activité peut 
être considérée comme fondamentale ou d’intérêt pour 
la structure de marché peuvent inclure notamment :

• l’importance de l’activité pour la réalisation de sa 
mission;

• l’incidence de l’activité sur son rôle en termes de 
maintien de l’intégrité et du bon fonctionnement 
du marché ainsi que de l’intérêt public;

• l’impact potentiel sur sa viabilité financière;
• la répercussion d’un arrêt de l’activité sur la 

continuité de ses affaires et le bon fonctionnement 
du marché.

À ce stade, les risques inhérents à chacune des 
activités fondamentales et des activités d’intérêt sont 
répertoriés.

Étape 2 –  Évaluer les risques inhérents  
aux activités fondamentales  
et aux activités d’intérêt

La deuxième étape consiste à évaluer les risques 
inhérents à la nature et aux caractéristiques de chacune 
des activités fondamentales et des activités d’intérêt. Le 
risque inhérent d’une activité représente la probabilité 
et l’impact potentiel d’un manquement sur l’exécution 
de la stratégie ou de la mission de la structure de 
marché, sans tenir compte des mécanismes de contrôle.

Les catégories de risques inhérents évalués sont 
généralement les suivantes :

• risque lié aux ressources;
• risque opérationnel;
• risque juridique;
• risque d’affaires et de stratégie.
Ces catégories de risques sont décrites à l’annexe 1.

Évaluation des risques inhérents
Le degré d’exposition des activités fondamentales 
et des activités d’intérêt à ces risques inhérents est 
déterminé en tenant compte d’un certain nombre de 
facteurs qualitatifs et quantitatifs propres à chacun 
des risques. Les facteurs considérés sont notamment 
l’organisation générale de la structure de marché sur le 
plan juridique et de la gouvernance, l’environnement 
contextuel et sectoriel, l’importance systémique, ainsi 
que la nature et la complexité des produits et services 
offerts. Cette évaluation exige une bonne connaissance 
des activités de la structure de marché ainsi que des 
impacts potentiels et des probabilités d’occurrence.

Le niveau de risque inhérent à chaque activité 
fondamentale et à chaque activité d’intérêt est fonction 
de son impact et de la probabilité de sa réalisation. Le 
niveau de risque est désigné comme « élevé », « modéré-
élevé », « modéré-faible » ou « faible ».
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Étape 3 –  Évaluer la gestion opérationnelle et 
la qualité des fonctions de contrôle

L’évaluation de la qualité des fonctions de contrôle 
permet de déterminer dans quelle mesure les risques 
inhérents déterminés précédemment sont atténués. La 
qualité de la gestion des risques exercée par la structure 
de marché est évaluée sur la base de l’efficacité des 
lignes de défense, dont les fonctions de contrôle, 
ainsi que de la haute direction et des instances de 
gouvernance. 

 

 

L’ampleur des travaux de surveillance touchant la 
gestion opérationnelle liée à une activité fondamentale 
ou à une activité d’intérêt peut être ajustée selon 
l’efficacité des fonctions de contrôle que représentent 
les deuxième et troisième lignes de défense ainsi que 
par la haute direction et les instances de gouvernance. 
L’évaluation de la qualité et de l’efficacité de ces 
fonctions de contrôle se fonde notamment sur 
l’observance des dispositions légales, réglementaires 
et normatives, puis sur les résultats des travaux 
d’inspection et les travaux des tiers, le cas échéant.  

1re ligne  
de défense

Gestion  
opérationnelle

2e ligne  
de défense**

Gestion des risques
Conformité

Finance
Technologie de 
l'information

3e ligne  
de défense

Haute direction Audit interne

Auditeur indépendant 

Régulateur

GOUVERNANCE SELON LE MODÈLE  
DES TROIS LIGNES DE DÉFENSE*

Instances de gouvernance 
Conseil d’administration / Comité d’audit / Autres comités

*  Adapté de The IIA’s Three Lines Model, The Institute of Internal Auditors, juillet 2020.
** Les responsables de la 2e ligne de défense font partie intégrante de la haute direction.

Reddition de comptes, 
informationLÉGENDE

Délégation, orientation, 
ressources, surveillance

Coordination, communication, 
collaboration
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Pour chaque activité fondamentale et chaque activité 
d’intérêt, le niveau de qualité des contrôles de la gestion 
des risques est désigné comme « fort », « modéré-élevé » 
« modéré-faible », ou « faible ». Les facteurs pris en 
compte dans le cadre de l’évaluation sont notamment :

• la mise en œuvre d’une solide culture de 
gestion de risques incluant notamment une 
communication claire des attentes par la haute 
direction et le conseil d’administration ainsi 
qu’une définition des responsabilités pour les 
employés; 

• le fait que la haute direction ait déterminé les 
risques inhérents, les ait évalués, quantifiés, 
contrôlés et atténués, et qu’elle en ait assuré 
le suivi, le tout en fonction de l’importance 
systémique de la structure de marché, le cas 
échéant; 

• la capacité de la haute direction à déterminer et 
à contrôler les nouveaux risques à mesure qu’ils 
surviennent, et ce, en tenant compte, notamment 
du plan stratégique de la structure de marché; 

• la mise en œuvre de politiques et de procédures 
appropriées; 

• le fait que les systèmes d’information de gestion et 
les autres formes de communication conviennent 
à la complexité des activités.

Étape 4 –  Évaluer le risque net d’une activité 
fondamentale et d’une activité 
d’intérêt ainsi que le risque net 
ajusté

Le risque net d’une activité est fonction du risque 
inhérent (étape 2) atténué par la qualité de la gestion 
opérationnelle et des fonctions de contrôle (étape 3), 
selon une échelle comprenant les degrés « élevé »,  
« supérieur », « modéré » et « faible ».

Le risque net ajusté représente le risque net de l’activité, 
en fonction d’autres éléments environnementaux de 
nature contextuelle ou sectorielle non considérés 
préalablement. 

Étape 5 – Analyser la viabilité financière 
Une structure de marché doit s’assurer de maintenir des 
ressources suffisantes de façon à soutenir sa mission 
et ses activités actuelles et futures, et à contribuer à 
sa viabilité à long terme. En particulier, la structure 
de marché d’importance systémique doit détenir des 
actifs nets liquides financés par des fonds propres et 
qui correspondent à certains seuils obligatoires. 

Étape 6 – Profil de risque 
Après avoir déterminé les activités fondamentales, les 
activités d’intérêt et les risques inhérents (étape 1), 
évalué ces risques (étape 2), évalué la gestion 
opérationnelle et la qualité des fonctions de contrôle 
(étape 3), puis déterminé le risque net et le risque net 
ajusté de chacune des activités fondamentales et des 
activités d’intérêt (étape 4), l’Autorité réalise les étapes 
5 et 6, qui permettent de déterminer le profil de risque 
de la structure de marché.
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Phase B   
Plan de surveillance

L’Autorité élabore un plan de surveillance à partir 
du profil de risque de chaque structure de marché 
en tenant compte de la taille, de la nature et de la 
complexité des activités et, le cas échéant, de son 
importance systémique. Ce plan est par ailleurs conçu 
en fonction des orientations et des priorités fixées 
par l’Autorité et détermine la nature, l’étendue et la 
fréquence des travaux de surveillance. 

Le plan de surveillance est actualisé au moins une 
fois l’an. En tout temps, il peut être modifié lorsque 
l’Autorité prend connaissance d’un évènement 
susceptible d’avoir une incidence sur le profil de risque 
de la structure de marché. Par exemple, une pratique 
de gestion ou une nouvelle activité pouvant avoir un 
impact significatif sur les participants donnerait lieu à 
une mise à jour du profil de risque et des travaux de 
surveillance appropriés pourraient être entrepris. Par 
ailleurs, le plan de surveillance comprend une analyse 
des documents déposés selon les exigences prévues 
dans les règlements et les décisions de reconnaissance, 
de désignation, d’autorisation ou de dispense.

Les relations avec la structure de marché 
La surveillance de chaque structure de marché est 
assujettie à une collaboration avec d’autres régulateurs 
ainsi que la Banque du Canada, dans certains cas. 
Cette supervision collaborative est guidée par les 
protocoles d’entente relatifs à la surveillance des entités 
réglementées visées par ces protocoles. L’Autorité et 
les autres régulateurs assurent la coordination des 
communications avec la structure de marché. À ce 
titre, l’Autorité établit et maintient les relations avec la 
haute direction et les auditeurs internes et externes de 
la structure de marché. 

Phase C  
Travaux de surveillance

La phase C résulte des activités nécessaires pour 
déterminer le profil de risque de la structure de marché 
(phase A) et de l’élaboration du plan de surveillance 
(phase B). Les travaux de surveillance ont pour objectif 
de vérifier dans quelle mesure la structure de marché 
se conforme aux dispositions des lois et règlements, 
aux conditions de sa décision de reconnaissance, de 
désignation, d’autorisation ou de dispense, et aux 
autres décisions de l’Autorité, ainsi que la façon dont 
elle exerce ses fonctions et pouvoirs.

Des protocoles d’entente existent entre l’Autorité et les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières, et, parfois, 
la Banque du Canada, afin d’assurer une surveillance 
efficace au Québec et dans les autres provinces 
canadiennes. Des programmes de surveillance en font 
partie intégrante, dont l’inspection périodique.

Étape 1 – Collecter l’information et l’analyser 
La collecte et l’analyse de l’information font partie 
intégrante des travaux de surveillance réalisés par 
l’Autorité. Ils permettent de maintenir, voire d’améliorer, 
la connaissance des activités de la structure de marché 
et du secteur dans lequel celle-ci évolue. 

De plus, l’Autorité doit évaluer dans quelle mesure elle 
peut s’appuyer sur les travaux effectués par l’auditeur 
interne et externe et l’autorité de réglementation du 
territoire d’origine, le cas échéant.
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Les travaux de surveillance
L’étendue des travaux de surveillance dépend du profil 
de risque de la structure de marché, de son importance 
systémique ainsi que du plan de surveillance. Ces 
activités et l’interaction avec les personnes qui exercent 
les fonctions relatives aux lignes de défense, à la haute 
direction et aux instances de gouvernance permettent 
de mieux comprendre le fonctionnement de la structure 
de marché.

Les travaux de surveillance comprennent notamment 
les analyses qualitatives et quantitatives de 
l’information recueillie en vertu des lois, des 
règlements, des décisions de l'Autorité, ainsi que des 
communications régulières avec la structure de marché. 
Dans le cadre de ses travaux, l’Autorité est autorisée 
par la loi à demander tout renseignement et tout 
document lui permettant d’approfondir son examen 
des activités de la structure de marché, notamment au 
moyen de lettres, de questionnaires et de formulaires 
d’autoévaluation.

L’inspection est un élément essentiel des travaux 
de surveillance. Préalablement à une inspection, la 
structure de marché est informée par écrit de la date 
prévue du début des travaux, de l’étendue de ceux-
ci, de même que des renseignements et documents 
requis. La structure de marché désigne une personne-
ressource chargée de coordonner la réalisation des 
travaux d’inspection.  

Étape 2 –  Communiquer les résultats  
des travaux d’inspection

L’Autorité communique à la structure de marché les 
résultats de ses travaux d’inspection, lesquels sont 
présentés dans le rapport d’inspection. Celui-ci fait état 
des constatations observées relativement aux activités 
et/ou des processus clés qui nécessitent des mesures 
correctives. 

Le rapport d’inspection comprend entre autres des 
sections portant sur les risques ou les enjeux qui ont 
fait l’objet des travaux d’inspection, les constatations, 
les attentes et observations, et selon le cas, des annexes 
portant sur la méthodologie utilisée, l’étendue de 
l’inspection et l’échelle de priorité des constatations.

Les constatations font d’abord l’objet d’un échange avec 
la haute direction de la structure de marché avant la 
communication du rapport d’inspection. Les éléments 
discutés sont considérés dans la rédaction finale, en 
particulier s’ils servent à clarifier les constatations 
présentées. Le rapport d’inspection est transmis au 
chef de la direction de la structure de marché.

Échelle de priorité des constatations 
Les constatations font l’objet d’une échelle de priorité 
variant de « élevée », « moyenne » et « faible » en 
fonction du degré d’urgence des mesures correctives 
attendues à l’égard, notamment, des aspects suivants : 

• des déficiences relevées concernant la mise en 
place et l’application des politiques et procédures; 

• des manquements répétés aux règles internes 
et externes régissant la structure de marché, 
notamment aux conditions de la décision de 
reconnaissance, de désignation, d’autorisation 
ou de dispense ou à celles d’autres décisions de 
l’Autorité qui la concernent; 

• des contrôles internes déficients; 
• des pratiques de gestion inappropriées; 
• des lacunes décelées lors de l’évaluation des 

fonctions de contrôle représentées par les lignes 
de défense, de la haute direction et des instances 
de gouvernance; 

• de la situation financière jugée préoccupante.
Enfin, un niveau de priorité « répétitive » fait état des 
constatations pour lesquelles la structure de marché 
n’a pas donné suite de manière satisfaisante.
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L’échelle de priorité des constatations est présentée dans le tableau qui suit :

Priorité Description

Élevée

L’Autorité soulève un enjeu qui, s’il n’est pas réglé, fera que la structure de marché ne 
s’acquittera pas de sa mission, ou encore ne respectera pas une ou plusieurs conditions 
de la décision de reconnaissance, de désignation ou d’autorisation, ou les obligations 
réglementaires applicables. Pour donner suite à la constatation, la structure de marché 
doit immédiatement se doter d’un plan d’action (accompagné de documents justificatifs) 
et proposer un calendrier de mise en œuvre que l’Autorité juge acceptable. Au besoin, elle 
devrait mettre en œuvre des contrôles compensatoires avant de prendre des mesures 
correctives. Elle doit aussi faire régulièrement rapport de ses progrès.

Moyenne

L’Autorité soulève un enjeu qui, s’il n’est pas réglé, risque de créer une incompatibilité 
avec la mission de la structure de marché, ou encore avec une ou plusieurs conditions 
de la décision de reconnaissance, de désignation ou d’autorisation, ou les obligations 
réglementaires applicables. Pour donner suite à la constatation, la structure de marché 
doit se doter d’un plan d’action (accompagné de documents justificatifs) et proposer un 
calendrier de mise en œuvre que l’Autorité juge acceptable. Au besoin, elle devrait mettre 
en œuvre des contrôles compensatoires avant de prendre des mesures correctives. Elle 
doit aussi faire régulièrement rapport de ses progrès.

Faible
L’Autorité a repéré un enjeu nécessitant une amélioration des processus ou des contrôles 
de la structure de marché, et il en fait part à la direction de la structure de marché pour 
qu’il le règle.

Répétitive

Une constatation de l’Autorité à laquelle la structure de marché n’aura pas donné suite 
sera considérée comme une constatation répétitive dans le rapport d’inspection et 
pourrait se voir attribuer un ordre de priorité plus élevé que dans le rapport d’inspection 
antérieur.
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Suivi apporté par la structure de marché  
aux constatations de l’Autorité
Dans les trente jours suivant la réception du rapport 
d’inspection final, la structure de marché doit donner 
suite aux constatations en présentant un plan d’action 
incluant un échéancier et/ou une description des 
mesures correctives déjà prises. Au besoin, celle-ci 
devra mettre en œuvre des contrôles compensatoires 
le temps qu’elle mette en place les mesures correctives 
appropriées. Dans certaines circonstances, le plan 
d’action doit être élaboré par un représentant de 
la haute direction de la structure de marché, puis 
approuvé par le conseil d’administration ou un de ses 
comités. Selon l’importance des constatations et/ou 
de la réponse donnée, un échéancier plus court ou des 
mesures correctives additionnelles ou différentes de 
celles qui sont présentées dans le plan d’action peuvent 
être exigés. 

Étape 3 – Suivi des plans d’action découlant 
des constatations du rapport 
d’inspection 

L’Autorité effectue un suivi de l’avancement du plan 
d’action élaboré par la structure de marché pour donner 
suite aux constatations du rapport d’inspection. Ce 
suivi s’inscrit dans un processus continu et est effectué 
afin de s’assurer de la cohérence et de l’adéquation 
des mesures adoptées en fonction des constatations 
ainsi que de leur mise en œuvre selon les échéanciers 
prévus au plan d’action. Des modifications touchant 
les mesures correctives ou les échéanciers doivent être 
communiquées à l’Autorité.

Mesures additionnelles prévues  
par la législation applicable 
Si les mesures correctives proposées ou prises par 
une structure de marché sont considérées comme 
inadéquates par l’Autorité, ou si la structure de marché 
omet de façon répétitive de prendre les mesures 
correctives requises ou ne respecte pas les échéanciers, 
l’Autorité pourra entreprendre l’une ou l’autre des 
mesures prévues par la législation applicable. 
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ANNEXE 1 –  
LES CATÉGORIES DE RISQUES 
Les définitions suivantes illustrent certains des concepts 
de risque les plus répandus. Il ne s’agit pas d’une liste 
exhaustive des risques surveillés par l’Autorité ou de 
ceux auxquels chaque structure de marché fait face. 
Notons que ces risques pourraient constituer un risque 
d’atteinte à la réputation de la structure de marché. 

Enfin, une structure de marché peut être désignée 
d’importance systémique en raison de son rôle 
crucial dans le système financier canadien. Pour celle-
ci, la gestion de ces risques favorise le contrôle du 
risque systémique, soit le risque de propagation de 
perturbations au sein du système financier.

Risque lié aux ressources
Le risque que la structure de marché ne possède pas 
les ressources suffisantes ou disponibles, au moment 
opportun, pour remplir sa mission et respecter ses 
obligations.

Ce risque inclut notamment :

• Risque financier
 – Risque de marché
 – Risque de crédit 
 – Risque de liquidité
 – Risque de garde et d’investissement

• Risque technologique
• Risque lié aux ressources humaines

Risque opérationnel
Le risque provenant de processus internes inadéquats 
ou défaillants, de personnes, de systèmes ou 
d’événements externes.

Ce risque inclut notamment :

• Risque lié aux processus
• Risque lié aux ressources humaines
• Risque lié aux technologies de l’information  

et des communications
• Risque d'impartition
• Risque externe

Risque juridique
Le risque qui découle du manquement au respect d’une 
obligation légale, réglementaire ou contractuelle, ou 
de l’application imprévue d’une obligation légale, 
réglementaire ou contractuelle ainsi que le risque 
découlant de toute poursuite judiciaire.

Ce risque inclut notamment :

• Risque de poursuite judiciaire
• Risque lié à la mise en place d’une obligation 

légale, réglementaire ou contractuelle imprévue
• Risque de non-conformité à la législation ou aux 

conditions de reconnaissance, de désignation, 
d’autorisation ou de dispense

Risque d’affaires et de stratégie
Le risque qui découle de l’incapacité de la structure de 
marché à mettre en œuvre des plans d’activités, des 
stratégies, des processus décisionnels et des méthodes 
d’affectation adaptés aux changements des facteurs 
contextuels et à l’évolution de son environnement 
sectoriel.

Ce risque inclut notamment :

• Risque d’affaires
 – Économique
 – Lié à la concurrence
 – Politique
 – Social et démographique

• Risque de stratégie
 – Planification
 – Exécution
 – Choix stratégique
 – Adaptation à l’innovation technologique
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Corporation canadienne de compensation des produits dérivés (la « CDCC ») – Modification au 
manuel des risques de la CDCC - Modification du modèle de marge de base initiale des dérivés 
sur actions et indices 

L’Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par la CDCC, de modification à son manuel des 
risques ayant trait aux modèle de marge de base initiale des dérivés et sur actions et indices. 

(Les textes sont reproduits ci-après.)  

Commentaires  

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires peuvent en transmettre une copie, au plus 
tard le 2 mars 2020, à :  

Me Philippe Lebel 
Secrétaire général et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : (514) 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire  

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à :  

Sami Gdoura 
Analyse expert aux OAR 
Direction de l’encadrement des chambres de compensation 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4395 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4395 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : sami.gdoura@lautorite.qc.ca  
 

Veronic Boivin Pedneault 
Analyste aux OAR  
Direction de l’encadrement des chambres de compensation 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4346 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4346 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : veronic.boivin-pedneault@lautorite.qc.ca  
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AVIS AUX MEMBRES 

No 2021 - 020 

Le 2 février 2021 

SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 

 MODIFICATION AU MANUEL DES RISQUES DE LA DE LA CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION 
DE PRODUITS DÉRIVÉS  

 MODIFICATION DU MODÈLE DE MARGE DE BASE INITIALE DES DÉRIVÉS SUR ACTIONS ET INDICES 

Le 29 janvier 2021, le Conseil d'administration de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 
(la « CDCC ») a approuvé des modifications au manuel des risques de la CDCC ayant trait à la modification du 
modèle de marge de base initiale des dérivés sur actions et indices. 

Veuillez trouver ci-joint un document d'analyse de même que les modifications proposées. 

Processus d’établissement de règles 

La CDCC est reconnue à titre de chambre de compensation en vertu de l’article 12 de la Loi sur les instruments 
dérivés (Québec) par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») et à titre d’agence de compensation 
reconnue par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la « CVMO ») en vertu de l’article 21.2 de la Loi 
sur les valeurs mobilières (Ontario).  

Le Conseil d’administration de la CDCC a le pouvoir d’adopter ou de modifier les manuels de la CDCC. Ces 
modifications sont présentées à l’Autorité conformément au processus d’autocertification ainsi qu’à la CVMO 
conformément au processus stipulé dans la décision de reconnaissance.  

Les commentaires relatifs aux modifications proposées doivent nous être présentés avant le 2 MARS 2021. Prière 
de soumettre ces commentaires à: 

Sophie Brault 
Conseiller juridique 

Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 
1800-1190 av. des Canadiens-de-Montréal, C.P. 37 

Montréal QC H3B 0G7 
Courriel: legal@tmx.com 
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Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 
100, rue Adelaide ouest 

3e étage 
Toronto ON  M5H 1S3 

416.367.2470 

1800-1190 av des Canadiens-de-Montréal 
C.P. 37  
Montréal QC H3B 0G7 
514.871.3545 

  www.cdcc.ca  2 
 

 
 
Ces commentaires devront également être transmis à l’Autorité et à la CVMO à l’attention de : 
 

Me Philippe Lebel 
Secrétaire général et directeur général  
des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec)  G1V 5C1 
Télécopieur : (514) 864-8381 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
 

Manager, Market Regulation 
Market Regulation Branch 
Ontario Securities Commission 
Suite 2200, 
20 Queen Street West 
Toronto, Ontario, M5H 3S8 
Télécopieur : 416-595-8940 
Courriel : marketregulation@osc.gov.on.ca 

 
Pour toutes questions ou informations, les membres compensateurs peuvent communiquer avec Sophie Brault 
au 514-787-6565 ou au sophie.brault@tmx.com.  
 
 
 
 
Jay Rajarathinam 
Président  
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I. DESCRIPTION  
 
Au cours de la période de mars à juillet 2020, les variations sur les marchés de valeurs mobilières 
et de dérivés dues aux effets de la COVID-19 sur les marchés des capitaux ont conduit les modèles 
de marge initiale de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (la « CDCC ») 
à certains manquements dans les contrôles ex post. Ces manquements sont jugés importants 
selon l’échelle des incidences de la CDCC. 
  
Toujours au cours de cette période, la CDCC a adopté des procédures d’urgence liées à la COVID-
19, ainsi que des mesures correctives pour ramener à des niveaux adéquats les résultats des 
contrôles ex post réalisés selon les modèles actuels. Bien qu’elles soient conformes aux Règles de 
la CDCC, ces mesures liées à la COVID-19 étaient considérées comme des solutions d’atténuation 
temporaires en attendant une solution générale et permanente.  
 
L’étape suivante, qui est l’objet du présent projet de modification, consiste à traduire la mesure 
corrective actuelle relative aux dérivés sur actions et indices (sur “actifs”) en une révision 
permanente de modèle. Compte tenu de ce qui précède, la CDCC propose par la présente 
d’apporter des modifications à son Manuel des risques qui porteront sur la catégorie d’actifs 
ayant déclenché cette révision (soit les dérivés sur actifs). À cette fin, la mesure corrective 
actuellement en vigueur à l’égard des dérivés sur actifs sera remplacée par l’ajout d’une nouvelle 
composante de marge à la méthode actuelle de calcul de l’intervalle de marge (“IM”) telle que 
présentée dans le Manuel des risques de la CDCC.  
 
La modification proposée du modèle s’appliquera uniquement aux dérivés sur actifs inscrits à la 
Bourse de Montréal (la « MX ») et compensés par la CDCC. La CDCC considère les groupes de 
produits suivants comme faisant partie de la catégorie des dérivés sur actifs :  

● les contrats à terme sur indice (SXF, SXM, SCF, SMJ, SXA, SXB, SXH, SXK, SXU et SXY); 
● les contrats à terme sur actions; 
● les options sur indice, actions et devises. 

 
À moins que d’autres définitions ne soient précisées dans la présente analyse, tous les termes qui 
y sont employés ont le sens qui leur est attribué dans les Règles de la CDCC. 
 
 

II. MODIFICATIONS PROPOSÉES 
 
La CDCC propose de modifier son Manuel des risques en ce qui concerne la méthode de calcul de 
la marge initiale de base applicable aux options, aux contrats à terme et aux éléments non réglés. 
La CDCC entend d’abord préciser les principales composantes du calcul actuel de l’IM : la 
composante de Risque Historique et le plancher de volatilité. La CDCC compte ensuite intégrer 
une autre mesure d’atténuation de la procyclicité des marges applicables aux dérivés sur actifs : 
la composante de Risque de Tension. 
 
En outre, la CDCC propose de modifier la rubrique 6.5 du Manuel des risques, intitulée « Intervalle 
de marge », de manière à identifier clairement le Risque Historique des mesures anti-procycliques 
envisagées, tout en ajoutant la composante de Risque de Tension à cette liste de mesures. De 
plus, la CDCC propose de modifier les rubriques 1.1 et 6.1 du Manuel des risques, intitulées 
respectivement « Exigence de marge » et « Calcul de la marge initiale de base pour les options, 
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les contrats à terme et les éléments non réglés » afin d’harmoniser le Manuel avec les 
modifications proposées. 
 
Les modifications proposées sont présentées en annexe. 
 
 

III. ANALYSE 
 

a. Contexte 
 
En raison des variations sur le marché des dérivés sur actifs découlant principalement des effets 
de la COVID-19 sur les marchés de capitaux, les modèles d’établissement de la marge initiale de 
la CDCC ont connu un certain nombre de manquements dans les contrôles ex post. Ces 
manquements sont jugés importants selon l’échelle des incidences de la CDCC. En conséquence, 
la CDCC a proposé des mesures correctives fondées sur des contrôles ex post inversés ou une 
analyse de modélisation partielle. Malgré leur utilité, ces mesures sont considérées comme des 
mesures d’atténuation et la CDCC est maintenant prête à proposer une solution permanente pour 
les dérivés sur actifs. 
 
Modèle de gestion des risques 
 
Les exigences de marge initiale de base pour les dérivés sur actifs reposent sur la méthode 
SPANMD, dans laquelle chaque groupe de risque (ou « groupe combiné », niveau auquel la marge 
initiale de base est calculée) possède sa propre plage de fluctuation du cours (“PFC”). Le PFC est 
le principal déterminant du niveau des exigences de marge initiale de base : il est calibré par l’IM 
et ajusté par le prix du bien sous-jacent.  
 
Plus précisément, l’IM est calculé au moyen (i) d’une composante de Risque Historique et (ii) de 
mesures d’atténuation de la procyclicité des marges (mesures « anti-procycliques » ou « APC »). 
La composante de Risque Historique s'établit au moyen d’un estimateur de volatilité quotidienne 
fondé sur une moyenne mobile à pondération exponentielle (« MMPE ») sur 260 jours et d’une 
distribution paramétrique. D’autre part, le plancher de volatilité sert de mesure APC et prend la 
forme d’un plancher de 10 ans de l’estimateur de volatilité quotidienne déterminé sous la 
méthode du Risque Historique.  
 
Au début de la période de la COVID-19, la crise financière de 2008 venait tout juste d’être exclue 
de la période de référence de 10 ans – une situation propice à la sous-estimation du niveau 
plancher. Les mesures correctives temporaires, ainsi que la modification de modèle proposée 
cadrent donc avec ce constat au sujet du plancher de volatilité et, de ce fait, s’adressent 
directement aux mesures APC. 
 
 
Mesures correctives temporaires 
 
Bien qu’il ne s’adresse pas à la procyclicité globale du modèle, le plancher de volatilité correspond 
à l’une des trois mesures APC recommandées par l’Autorité européenne des marchés financiers 
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(« AEMF »)1. Compte tenu de la faiblesse identifiée du plancher de 10 ans pour les dérivés sur 
actifs, et dans la mesure où l’AEMF est explicite à ne pas se restreindre à l’utilisation d’une seule 
mesure APC, les mesures correctives temporaires en vigueur à l’égard des dérivés sur actifs 
prennent la forme d’un tampon de 25 % appliqué au niveau du plancher de volatilité (le « plancher 
assujetti à un tampon »), ce qui correspond à une autre des trois mesures APC.  
 
Ce choix est motivé par deux raisons. Premièrement, l’application de cette mesure APC 
supplémentaire a été jugé comme le moyen le mieux adapté pour une mise en œuvre rapide et 
sans heurts pendant la crise, tout en permettant de ramener efficacement les résultats des 
contrôles ex post à des niveaux appropriés. Deuxièmement, cette mesure a été jugée adéquate 
pour favoriser une transition en douceur du niveau des marges en période de forte volatilité, alors 
que la composante de Risque Historique – et non le plancher de volatilité – déterminait encore la 
calibration de l’IM pour la plupart des produits. Ce faisant, la CDCC est parvenue à intervenir de 
manière ciblée pour adresser l’efficacité de son modèle sans provoquer d’effet préjudiciable sur 
ses membres compensateurs en cette période de crise.  
 
Révision proposée du modèle 
 
Avec le recul et la stabilisation générale des marchés de capitaux, la CDCC est maintenant prête à 
proposer une solution permanente pour les dérivés sur actifs, laquelle prend la forme d’une 
modification de modèle. La CDCC propose de remplacer la mesure corrective temporaire par 
d’instauration d’une composante de Risque de Tension fondée sur la méthode de la valeur à 
risque en période de tension (la « VaRPT ») qui, ici encore, correspond à une autre des trois 
mesures APC.  
 
Dans la mesure où la crise de la COVID-19 s'intègre désormais dans la période historique de 
10 ans, il peut s’argumenter que l’effet additif du plancher assujetti à un tampon pourrait mener 
à une surestimation des mesures APC combinées pour les dérivés sur actifs lorsque la volatilité 
des marchés retombera à des niveaux normaux. Dans cette logique, la CDCC considère que 
l’instauration de la composante de Risque de Tension permet de raffiner la mesure généralisée 
de plancher assujetti à un tampon en une méthode exhaustive qui améliore la complémentarité 
avec le plancher de volatilité (veuillez consulter la rubrique suivante pour plus de  
renseignements). Par conséquent, en comparaison avec le plancher assujetti à un tampon, la 
modification de modèle proposée améliore autant l’efficacité du modèle que le coût pour les 
membres compensateurs.  
 
De plus, la CDCC estime que le moment est propice pour une transition harmonieuse vers la 
solution permanente. En effet, la calibration de l’IM applicable au contrat à terme SXF2 est encore 
déterminée par la composante de Risque Historique. Autrement dit, le plancher assujetti à un 
tampon est toujours considéré comme étant entièrement épuisé (et donc, inactif), tant et aussi 
longtemps que les niveaux de marge demeurent élevés. Selon des projections de volatilité  stable, 
le contrat devrait retrouver des niveaux de marge normaux d’ici la fin du premier trimestre de 
2021, moment où le plancher de volatilité devrait de nouveau déterminer les niveaux de marge. 

                                                 
1 Guidelines on EMIR Anti-Procyclicality Margin Measures for Central Counterparties (ESMA70-151-

1293). AEMF, le 28 mai 2018. 
2 Contrat représentatif du marché canadien et responsable d’environ 80 % de la marge initiale de base pour 

les dérivés sur actifs à la CDCC. 
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Précisions sur le nouveau modèle de risque 
 
La VaRPT vise à mesurer le risque d’une période fixe où la volatilité de marché est considérée 
comme extrême (une « période de tension »). La CDCC détermine le niveau de VaRPT en 
sélectionnant le 99e percentile de la distribution des rendements sur 260 jours du facteur de 
risque de chaque bien sous-jacent (niveau auquel l’IM est calculé). Si l’on ne dispose d’aucune 
donnée de marché relative à la période de tension choisie, la CDCC utilisera des prix extrapolés à 
partir de la relation entre le bien sous-jacent et l’indice sectoriel de celui-ci3. Par l’ajout de la 
méthode de VaRPT, non seulement la CDCC s’assure de toujours capturer une période de tension, 
mais elle intègre aussi une composante non paramétrique au calcul de l’IM, sans bouleverser le 
cadre paramétrique en place.  
 
Plus précisément, la VaRPT s’intégrera en parallèle de la composante paramétrique de l’IM (soit 
la composante de Risque Historique) en tant que proportion pondérée, tandis que le plancher de 
volatilité paramétrique continuera de s’appliquer en tant que dernière étape du calcul. De 
manière générale, l’ajout indépendant d’une période de tension fixe, en plus de la période mobile 
de référence de 10 ans, permet aux deux mesures APC de s’appliquer de manière 
complémentaire. Cette démarche prudente assure que l’IM repose toujours sur une période 
identifiée propre au marché (sous la composante de Risque de Tension) ainsi que sur une 
dynamique propre au produit (sous le plancher de volatilité). Cette méthode est d’autant plus 
justifiée pour les produits qui présentent des caractéristiques distinctives ou uniques, ou qui 
dépendent en grande partie d’un indice sectoriel pour la période de tension. 
 
 

b. Objectifs  
 
Les modifications proposées découlent du processus de gouvernance de la CDCC suite aux effets 
de la crise de COVID-19 sur ses modèles de marge. La CDCC estime qu’une modification de modèle 
visant les dérivés sur actifs constitue la solution permanente appropriée. 

 

c. Analyse comparative 
 
La CDCC a effectué une analyse comparative des renseignements publiés par différentes 
chambres de compensation, comme ASX Clear, CME Clearing, Eurex Clearing, ICE Clear US et LCH 
SA quant à l’usage de mesures APC dans le marché de la compensation des dérivés sur actifs.  

 

Les trois mesures APC établies au titre de l’EMIR de l’AEMF en 2019 sont celles qui se rapprochent 
le plus d’être des normes globales en matière de mesures de contrôle anti-procycliques. De fait, 
la CDCC a pu récemment compter sur chacune de ces mesures et les intégrer dans ses modèles 
de marge de manière appropriée. À la lumière de ce qui précède, la CDCC a concentré son analyse 
comparative sur les trois mesures décrites par l’organisme de réglementation européen, bien que 

                                                 
3 La CDCC appliquera le plancher assujetti à un tampon comme méthode alternative dans les cas particuliers 

où la composante de Risque de Tension n’est pas disponible. 
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les chambres de compensation examinées puissent employer d’autres mesures exclusives ou 
relever d’autres autorités. 

La CDCC a consulté les documents d’information relatifs aux Principes pour les infrastructures de 
marchés financiers ainsi que d’autres documents accessibles au public dans lesquels les chambres 
de compensation susmentionnées décrivent sommairement leur processus d’établissement des 
marges. Les mesures APC clairement identifiables sont résumées dans le tableau ci-après. 

 

 
Chambre 

de 
compens

ation 

 
Modèle d’établissement de 

la marge 
(dérivés sur actifs) 

Mesures APC relevées 

T
E
N
S
I
O
N
S 

P
L
A
N
C
H
E
R 

T
A
M
P
O
N 

Précisions 

ASX 
Clear4 

Méthode SPAN X X  ● Établissement de planchers sur une 
gamme élargie de paramètres de risque 

● Intégration de périodes de tension dans 
l’analyse de sensibilité 

CME 
Clearing5 

Méthode SPAN. Utilisation 
de la méthode de VaR pour 
les paramètres de risque. 

 X X Mesures exclusives correspondant à : 
● un plancher historique de 10 ans; 
● un tampon de marge de 25 % réduit 

temporairement en période de tension. 

Eurex 
Clearing6 

Méthode PRISMA (fondée 
sur une méthode de VaR 
filtrée) 

X X  ● Utilisation d’au moins 25 % de 
scénarios de tension dans l’échantillon 
de la VaR 

● Ajustement dynamique de la volatilité 
au moyen de planchers de volatilité 

ICE Clear 
US7 

Méthode fondée sur la 
méthode SPAN (ICE Risk 
Model). Utilisation de la 
méthode de VaR et de la 
MMPE pour l’établissement 
des paramètres de risque. 

 X  ● Établissement d’un plancher au moyen 
d’observations historiques sur une 
période de 10 ans (utilisation de la 
méthode de la MMPE) 

                                                 
4 https://www.asx.com.au/documents/asx-compliance/pfmi-disclosure-framework.pdf 
5 https://www.cmegroup.com/clearing/risk-management/files/cme-clearing-principles-for-financial-market-

infrastructures-disclosure.pdf 
6 https://www.eurex.com/resource/blob/1911986/afa68344defdd2987df43754e3848cb4/data/cpss-iosco-

pfmi_assessment_2019_en.pdf 
7 https://www.theice.com/publicdocs/clear_us/ICUS_DisclosureFramework.pdf 
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LCH SA8 Méthode de VaR (utilisation 
de la méthode de la MMPE) 

 X X ● Application de tampons contracycliques 
● Utilisation de planchers de marge de 

long terme 

 

Toutes les chambres de compensation susmentionnées emploient une forme de niveau plancher 
de volatilité, comme c’est historiquement le cas à la CDCC. La plupart d’entre elles ont également 
recours à une autre mesure APC, soit en utilisant des scénarios de tension ou des tampons 
quelconques. Ces observations ont permis à la CDCC de conclure que, sur la base de cet 
échantillon de chambres de compensation mondiales majeures de dérivés sur actifs, le plancher 
de 10 ans semble être utilisé à titre de mesure APC principale, tandis que seule une des deux 
autres mesures s’applique en complément du plancher.   

 
 

d. Analyse des incidences 
 

i. Incidences sur le marché 

Les limitations observées sur le plancher de volatilité a mené la CDCC à envisager d’autres 
mesures APC afin d’atténuer la procyclicité des marges et de rétablir des niveaux de couverture 
appropriés pour les modèles de marge des dérivés sur actifs. Étant donné la proposition de la 
CDCC de remplacer la mesure APC d’urgence (soit le plancher assujetti à un tampon) par une 
solution à long terme (soit la composante de Risque de Tension), l’analyse des risques suggère 
qu’on ne doit s’attendre à aucune incidence notable sur les exigences à l’égard du fonds de 
garantie ni du fonds de compensation.  

En outre, lorsque comparé à l’effet additif du plancher assujetti à un tampon, la composante de 
Risque de Tension s’avère d’une meilleure complémentarité avec le plancher de volatilité. En 
effet, en période de faible volatilité, les niveaux de marge seraient inférieurs à celui des marges 
générées par le plancher assujetti à un tampon; en période d’augmentation de la volatilité, ils 
seraient équivalents, mais plus « réactifs »; et en période de tension, ils seraient plus « persistants 
». Autrement dit, les grandes différences entre les deux mesures apparaissent dans les périodes 
où le plancher assujetti à un tampon est pleinement activé, ce qui correspond à des périodes où 
la volatilité de marché est exceptionnellement faible. 
 
 
Compte tenu des effets encore présents de la COVID-19 dans la dernière année et des récents 
épisodes de volatilité modérée sur les marchés de capitaux, les niveaux de marge pour les dérivés 
sur actifs devraient poursuivre leur lente diminution jusqu’au deuxième trimestre de 2021, si la 
tendance actuelle de volatilité se poursuit. Cette période correspond à la période d’après-crise 
telle qu’évoquée ci-dessus, pendant laquelle les niveaux des marges devraient être légèrement 
plus « persistants » sous la modification de modèle proposée. Par conséquent, la CDCC estime 
que le fonds de garantie aurait connu une faible augmentation si la composante de Risque de 

                                                 
8 https://www.lch.com/system/files/media_root/2019%20PFMI%20Assessment_%20public%20version%2

0Final.pdf 
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Tension avait été mise en œuvre avant la fin de 2020, mais que l’incidence se dirige vers l’équilibre 
(pas d’impact) avec une mise en œuvre prévue pour le deuxième trimestre de 2021.  
 
Puisque le modèle proposé n’a pas d’incidence sur le mode de calcul du fonds de compensation 
et que son effet est considéré comme faible sur le niveau de la marge initiale de base (qui est un 
paramètre d’entrée servant à calibrer le fonds de compensation), la CDCC ne prévoit aucune 
incidence notable sur le niveau du fonds de compensation. 

ii.Incidences sur les systèmes technologiques 

 
Les modifications proposées n’ont aucune incidence sur le système de compensation (SOLA) ou 
sur le système de gestion du risque. En fait, tant le système de compensation que le système de 
gestion du risque font un usage externe des informations à traiter (calcul de l’IM).  
 
En ce qui concerne les systèmes-technologiques-des-utilisateurs-finaux, la CDCC s’attend à une 
incidence moyenne, puisque l’intégration de la modification de modèle proposée exigera un 
développement nouveau dans le processus actuel de calcul de l’IM. 
 
La CDCC a prévu la réalisation d’essais d’acceptation par l’utilisateur avant la mise en œuvre afin 
de s’assurer du traitement approprié des modifications dans tous les systèmes technologiques 
touchés. 

iii. Incidences sur les fonctions de négociation 
 
Les modifications proposées n’ont aucune incidence sur les règles ou les systèmes de négociation 
de la Bourse de Montréal. 
 

iv. Intérêt public 
 
La CDCC est d’avis que les modifications proposées ne sont pas contraires à l’intérêt public. En 
fait, le public et les membres compensateurs réclament généralement des règles claires qui sont 
conformes aux pratiques d’excellence des autres chambres de compensation ainsi qu’aux 
Principes pour les infrastructures de marchés financiers. 

En outre, la CDCC estime que les modifications servent l’intérêt public, puisque la CDCC améliore 
l’efficacité de ses modèles de calcul de l’intervalle de marge sans que cela ait de répercussions 
défavorables sur ses membres compensateurs en période de tension; ainsi, les modifications 
devraient être bénéfiques pour l’ensemble du marché et contribuer à renforcer celui-ci. 
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IV. PROCESSUS 
 
Les modifications proposées, de même que la présente analyse, doivent être soumises à 
l’approbation du conseil d’administration de la CDCC, puis présentées à l’Autorité des marchés 
financiers, conformément au processus d’autocertification, et à la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario, conformément aux règles énoncées à l’appendice A de l’annexe C de la 
décision de reconnaissance de la CDCC datée du 8 avril 2014 (dans sa version modifiée de temps 
à autre). Les modifications proposées et l’analyse seront également présentées à la Banque du 
Canada, conformément à l’accord de surveillance réglementaire. Les modifications proposées 
devraient entrer en vigueur au cours du deuxième trimestre de 2021. 
 

 
V. DOCUMENTS EN ANNEXE 

 
● Annexe 1 : Manuel des risques modifié  
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Section 1 : Dépôts de garantie 

Comme il est indiqué dans les règles, chaque membre compensateur est tenu de déposer auprès 

de la CDCC une marge déterminée par elle. Les dépôts doivent être effectués sous forme de 

garantie admissible, comme le précise la rubrique 2 du présent manuel des risques, et 

représenter un montant suffisant compte tenu de la valeur marchande et des décotes 

applicables. 

La CDCC exige des dépôts de garantie pour couvrir deux types d’exigences, soit : 

 l’exigence de marge; 

 l’exigence relative au fonds de compensation. 

1.1 EXIGENCE DE MARGE 

L’exigence de marge est composée de la marge initiale et de la marge de variation. 

1.1.1 Marge initiale 

La marge initiale est composée de la marge initiale de base (ou de la marge initiale 

de base rajustée, selon le cas) et des marges supplémentaires. Afin de couvrir la 

marge initiale décrite ci-dessous, les membres compensateurs sont tenus de faire 

des dépôts, auprès de la CDCC, sous une forme acceptable qui est précisée à la 

rubrique 2 du présent manuel des risques. 

1.1.1.1 Marge initiale de base 

L’exigence de marge initiale de base couvre les pertes potentielles et le 
risque de marché qui peuvent survenir à la suite de fluctuations 
défavorables futures des cours et/ou de certains facteurs de risque dans 
le portefeuille de chaque membre compensateur dans des conditions 
normales du marché.  
 
La méthode de calcul du risque relatif aux options, aux contrats à terme 
et aux éléments non réglés intègre la volatilité historique du rendement 
journalier des biens sous-jacents des options, des éléments non réglés et 
des contrats à terme sur actions, de même que du rendement journalier 
des prix des contrats à terme (autres que les contrats à terme sur 
actions). En outre, dans le cadre de cette méthode, la CDCC utilise un 
estimateur de volatilité, un niveau de confiance supérieur à 99 % selon 
une hypothèse de distribution normale ou une loi de Student et un 
nombre variable de jours qui représente la période de marge en risque. 
La CDCC tient compte également de diverses mesures visant à atténuer 
la procyclicité des marges : 
• une composante de Risque de Tension calculée au moyen d’une 
valeur à risque en période de tension (VaRPT) et d’un facteur de 
pondération de 25 %; 
• un plancher de volatilité, correspondant à la moyenne de 
l’estimateur de la volatilité quotidienne observé sur les 10 dernières 
années. 
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La méthode de calcul du risque relatif aux opérations sur titres à revenu 
fixe est la méthode fondée sur la valeur à risque1. Cette méthode 
implique une réévaluation complète et repose sur des courbes zéro 
coupon. En outre, dans le cadre de cette méthode, la CDCC utilise un 
estimateur de volatilité, un multiplicateur de tampon de marge destiné à 
prévenir une forte diminution de l’exigence de marge en période de faible 
volatilité, un niveau de confiance supérieur à 99 % et un nombre variable 
de jours qui représente la période de marge en risque.  

Se reporter aux rubriques 6.1 et 6.2 pour obtenir de plus amples 

renseignements sur le calcul de la marge initiale de base. 

En ce qui concerne les membres compensateurs à responsabilité limitée, 

la marge initiale de base est multipliée par le ratio effectif pour calculer 

la marge initiale de base rajustée. Se reporter à la rubrique 6.3 pour 

obtenir de plus amples renseignements sur le recalibrage du ratio 

effectif. 

1.1.1.2 Marges supplémentaires 

En plus de la marge initiale de base (ou de la marge initiale de base 

rajustée, selon le cas), la CDCC exige des dépôts de garantie pour les 

marges supplémentaires suivantes : 

(1) la marge supplémentaire pour le risque de liquidité; 

(2) la marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable 

spécifique; 

(3) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement; 

(4) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 

intrajournalier; 

(5) la marge supplémentaire pour le risque d’exposition à une prime 
d’option impayée;  

(6) la marge supplémentaire pour le risque relatif au jour férié bancaire;  

(7) la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de 

variation; 

(8) la marge supplémentaire pour le risque de crédit; 

(9) la marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres 

compensateurs à responsabilité limitée; 

(10) toute autre marge supplémentaire. 

                                                

1  La même méthode de calcul utilisée pour les opérations sur titres à revenu fixe est appliquée à la livraison physique 
des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada.   
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Section 6 : Annexe 

6.1 CALCUL DE LA MARGE INITIALE DE BASE POUR LES OPTIONS, LES CONTRATS À TERME 

ET LES ÉLÉMENTS NON RÉGLÉS 2  

Il est à noter que la présente rubrique ne concerne que les options, les contrats à terme 
et les éléments non réglés.  

Aux fins du calcul de la marge initiale de base, la méthode d’évaluation des risques repose 

sur la plage de fluctuation du cours et sur la plage de fluctuation de la volatilité, qui sont 

converties au paramètre de la plage de risques. Le paramètre de la plage de risque 

représente la différence entre la valeur de liquidation projetée la plus défavorable et le 

cours de référence initial3. On détermine la valeur de liquidation projetée la plus 

défavorable de la grille de risques en faisant varier la valeur du bien sous-jacent et la 

volatilité implicite selon plusieurs scénarios représentant des changements défavorables 

dans des conditions normales du marché. On obtient les valeurs de liquidation projetées 

au moyen de modèles d’évaluation particuliers comme le modèle de Black 76, le modèle 

de Black et Scholes et le modèle binomial. 

La plage de risques est calculée au niveau du groupe combiné et est libellée dans la même 
monnaie que le contrat. Pour les contrats appartenant au même groupe combiné, on 
additionne les résultats de la grille de risques de tous les contrats dans un même scénario. 
La perte la plus importante représente la plage de risques.  

 
Les autres variables qui ont une incidence sur la valeur de la marge initiale de base sont 
le débit intra-marchandises, le crédit inter-marchandises et la valeur minimale de la 
position vendeur sur options. Le tableau ci-après présente les variables utilisées dans le 
calcul.  

 

Variables d’entrée pour 
calculer la marge initiale 
de base 

Options 
Contrats à 

terme  
Éléments 
non réglés 

Plage de risques ● ● ● 

Portefeuille intra-
marchandises  

 ●  

Portefeuille inter-
marchandises4  

 ●  

                                                

2  La marge relative aux éléments non réglés découlant d’une livraison physique de contrats à terme sur obligations 

du gouvernement du Canada est établie selon la méthode fondée sur la valeur à risque.   
3  Le cours de référence initial est le cours du marché ou le cours théorique établi à partir des observations sur le 

marché.   
4  Ne s’applique pas aux contrats à terme sur actions 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 626

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Page 6 sur 10 
 

Valeur minimale de la 
position vendeur sur 
options  

   

 

6.1.1 Plage de risques 

Le paramètre de la plage de risque représente la différence entre la valeur de 
liquidation projetée la plus défavorable et le cours de référence initial. On 
détermine la valeur de liquidation projetée la plus défavorable de la grille de 
risques en faisant varier la valeur du bien sous-jacent et la volatilité implicite 
selon plusieurs scénarios représentant des changements défavorables dans des 
conditions normales du marché. Le tableau à la fin de la présente rubrique montre 
tous les scénarios de risque. On obtient les valeurs de liquidation projetées au 
moyen de modèles d’évaluation particuliers comme le modèle de Black 76, le 
modèle de Black et Scholes et le modèle binomial. Si la perte la plus importante 
est négative, alors on établit la plage de risque à zéro. On compare ensuite la 
plage de risque avec la valeur minimale de la position vendeur sur options. Ce 
montant est exigé si la valeur minimale de la position vendeur sur options est 
supérieure au résultat des grilles de risques. 
 

6.1.1.1 Plage de fluctuation du cours 

La plage de fluctuation du cours (PFC) représente la variation 
potentielle de la valeur du contrat et se calcule à l’aide de la formule 
suivante :  

 

𝑃𝐹𝐶 =   𝑝𝑟𝑖𝑥 × 𝐼𝑀 × 𝑡𝑎𝑖𝑙𝑙𝑒 𝑑𝑢 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡 
 

La formule de calcul de l’intervalle de marge (IM) est décrite en 
détail dansà la rubrique 6.5. 

 

6.1.1.2 Plage de fluctuation de la volatilité  

 
La plage de fluctuation de la volatilité (PFV) représente la variation 
potentielle de la volatilité implicite et se calcule à l’aide de la 
formule suivante :  
 

𝑃𝐹𝑉 =   𝑐ℎ𝑜𝑐 𝑑𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑎𝑡𝑖𝑙𝑖𝑡é × √𝑛 
 
où « n » représente la période de marge en risque, et le « choc de 
volatilité » représente le niveau de confiance de 95 % associé aux 
fluctuations quotidiennes historiques de la volatilité de la série, au 
cours de la dernière année. Les fluctuations quotidiennes sont 
rajustées à la hausse au moyen de la période de marge en risque. Les 
valeurs de la plage de fluctuation de la volatilité sont soumises à une 
valeur plancher et à une valeur plafond. 
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 La CDCC actualise la valeur des intervalles de marge, des périodes de marge en risque et des 

chocs de volatilité à l’occasion. 

 

6.1.2 Débit intra-marchandises 

Les positions acheteur sur contrats à terme venant à échéance au cours d’un mois 

sont automatiquement appariées avec les positions vendeurs sur contrats à terme 

venant à échéance au cours d’un autre mois. La marge initiale de base en 

découlant sur ces deux contrats à terme appartenant au même groupe combiné 

pourrait être moins élevée que le risque réel associé à la combinaison des deux 

contrats. Aux fins de couverture contre ce risque de position mixte 

intermensuelle, un débit est appliqué à la marge initiale de base.  

Pour les contrats à terme, le débit intra-marchandises, qui est un montant 

supplémentaire en dollars imputé à chaque combinaison d’un minimum de deux 

contrats à terme différents, est établi comme suit : par l’application de la 

formule de calcul de l’intervalle de marge aux gains et pertes quotidiens de la 

combinaison de contrats à terme sur la période de référence. 

La formule de calcul de l’intervalle de marge (IM) est décrite en détail à la 

rubrique 6.5. 

𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑖𝑛𝑡𝑟𝑎-𝑚𝑎𝑟𝑐ℎ𝑎𝑛𝑑𝑖𝑠𝑒𝑠 =   𝛼 × √𝑛  ×  𝜎 

 

où « n » représente le nombre de jours de la période de marge en risque, « α » 

correspond à la valeur de confiance équivalant à 99,87 % (trois écarts types) de 

la distribution normale cumulative (applicable à tous les produits, sauf le contrat 

à terme sur acceptations bancaires canadiennes de trois mois [BAX] et les 

contrats à terme sur le taux CORRA [COA & CRA]) ou à la valeur de confiance 

équivalant à 99 % de la distribution cumulée du t de Student avec 4 degrés de 

liberté (applicable au BAX et aux contrats à terme sur le taux CORRA). « σ » est 

Scénarios de 
risque 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

Variation de 
cours du 

sous-jacent* 0 0 1/3 1/3 -1/3 -1/3 2/3 2/3 -2/3 -2/3 1 1 -1 -1 2 -2 

Variation de 
la volatilité* 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 0 0 

Fraction de 
pondération 

prise en 
compte 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 % 

* Exprimée en plage de fluctuation 
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l’estimateur de la volatilité des gains et pertes quotidiens de la combinaison de 

contrats à terme sur la période de référence et est calculé au moyen de la MMPE. 

De plus amples renseignements sur la MMPE sont fournis à la rubrique 6.5. 

De plus, la CDCC établit une valeur plancher pour l’estimateur de la volatilité 

s’appuyant sur la MMPE. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur 

de la volatilité s’appuyant sur la MMPE quotidien observé sur les 10 dernières 

années. L’estimateur de la volatilité MMPE qui sera utilisé pour calculer le débit 

intra-marchandises ne peut être inférieur au plancher calculé.  

Dans le cas du BAX et des contrats à terme sur le taux CORRA [COA & CRA], la 

CDCC calcule le débit intra-marchandises pour toutes les combinaisons de 

positions mixtes et stratégies d’écart papillon et applique la même imputation 

pour un même groupe de combinaisons avec des échéances rapprochées. Si 

plusieurs débits intra-marchandises sont définiesdéfinis, la CDCC accorde la 

priorité à ceux qui entraînent la plus faible marge initiale de base. 

La CDCC actualise les combinaisons et les priorités des positions mixtes pour les 

débits intra-marchandises à l’occasion. 

6.1.3 Crédit inter-marchandises 

La CDCC peut prendre en compte la corrélation qui existe entre différents 
contrats à terme lorsqu’elle calcule la marge initiale de base. La CDCC accordera 
un crédit conformément à la corrélation historique des rendements des deux 
contrats à terme. Si plusieurs crédits inter-marchandises sont définis, la CDCC 
accorde la priorité à celles qui présentent la plus forte corrélation.  

La CDCC actualise les débits inter-marchandises et les priorités des positions 

mixtes à l’occasion.  

[…] 
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6.5 INTERVALLE DE MARGE  

 
L’intervalle de marge (IM) est calculé au moyen de la formule suivante pour le Risque    
Historique : 

 

𝐼𝑀 = 𝜎𝑡  × 𝛼 × √𝑛 × 𝜎 

𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝐻𝑖𝑠𝑡𝑜𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒 = 𝜎𝑡 × 𝛼 × √𝑛 
 
où « n » représente la période de marge en risque, « α » correspond au niveau de 
confiance équivalant à 99,87 % (trois écarts types) de la distribution normale cumulative 
(applicable à tous les produits, sauf le BAX, les contrats à terme sur le taux CORRA et 
les contrats à terme sur l’indice international S&P/MX du cannabis et les contrats à 
terme sur le taux CORRA) ou à la valeur de confiance équivalant à 99 % de la distribution 
cumulée du t de Student avec 4 degrés de liberté (applicable au BAX, aux contrats à 
terme sur le taux CORRA et aux contrats à terme sur l’indice international S&P/MX du 

cannabis et aux contrats à terme sur le taux CORRA). « σ 𝜎𝑡 » est l’estimateur de la 
volatilité des rendements du contrat et est calculé en utilisant l’approche de la moyenne 
mobile à pondération exponentielle (MMPE). 

La formule implémentéeemployée pour l’estimateur de volatilité à tout moment t est : 

𝐼𝑀 =   𝛼 × √𝑛  ×  𝜎 

 

𝜎𝑡 =  √
(1 − 𝜆) ∑ 𝜆𝑖−1(𝑅𝑡−𝑖 − �̅�260

𝑖=1 )2

(1 − 𝜆260)
   

 

où «  » représente les rendements journaliers des biens sous-jacents des options et des 

contrats à terme sur actions et les rendements journaliers des prix des contrats à terme 

(autres que les contrats à terme sur actions), «  » représente le rendement moyen au 

cours de la période concernée et «  » représente le taux de décroissance. La CDCC utilise 

un «  » de 0,99. 

 

De plus, la CDCC tient compte des mesures indiquées ci-après afin d’atténuer la 
procyclicité des marges: 

 

 Une composante de Risque de Tension calculée au moyen d’une valeur à risque 
en période de tension (VaRPT): 

 

𝐼𝑀∗ =  (1 − 𝑤) × 𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝐻𝑖𝑠𝑡𝑜𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒 +  𝑤 ×  𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑑𝑒 𝑇𝑒𝑛𝑠𝑖𝑜𝑛 

 

R

R
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où la composante de Risque de Tension est égale à un niveau de confiance équivalent à 
au moins 99 % de la distribution ordonnée du rendement absolu des actifs sous-jacents ou 
d’un facteur de risque équivalent sur une période fixe d’au moins 260 jours de forte 
volatilité de marché, un nombre variable de jours équivalent à la période de marge en 
risque et un facteur de pondération de 25 % (« w »). 

 

La VaRPT s’applique à l’ensemble des options et des contrats à terme sur indice et sur 
actions5. Pour tous les autres produits (l’ensemble des contrats à terme sur taux 
d’intérêt), le facteur de pondération est établi à zéro et seule la composante de Risque 
Historique s’applique6. 

 

 Un plancher de volatilité, s’appuyant sur l’approche de la MMPE: 

 

𝐼𝑀∗∗ = 𝑚𝑎𝑥 (𝐼𝑀∗, 𝑃𝑙𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑟 𝑑𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑎𝑡𝑖𝑙𝑖𝑡é) 

 

où le plancher de volatilité correspond à la moyenne de l’estimateur de la volatilité 
quotidienne observé sur les 10 dernières années. 

 
Le plancher de volatilité s’applique à l’ensemble des options, des contrats à terme et 
des éléments non réglés.  

 De plus la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité s’appuyant sur la 

MMPE défini ci-dessus. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la 

volatilité s’appuyant sur la MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. 

L’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer l’intervalle de marge ne peut 

être inférieur au plancher calculé. 

 

                                                

5 La CDCC établit le facteur de pondération à zéro et applique un tampon de 25 % au plancher de volatilité 
comme méthode alternative dans les cas particuliers où la composante de Risque de Tension n’est pas 

disponible. 
6 C’est le cas également pour le calcul du débit intra-marchandises. 
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Section 1 : Dépôts de garantie 

Comme il est indiqué dans les règles, chaque membre compensateur est tenu de déposer auprès 

de la CDCC une marge déterminée par elle. Les dépôts doivent être effectués sous forme de 

garantie admissible, comme le précise la rubrique 2 du présent manuel des risques, et 

représenter un montant suffisant compte tenu de la valeur marchande et des décotes 

applicables. 

La CDCC exige des dépôts de garantie pour couvrir deux types d’exigences, soit : 

 l’exigence de marge; 

 l’exigence relative au fonds de compensation. 

1.1 EXIGENCE DE MARGE 

L’exigence de marge est composée de la marge initiale et de la marge de variation. 

1.1.1 Marge initiale 

La marge initiale est composée de la marge initiale de base (ou de la marge initiale 

de base rajustée, selon le cas) et des marges supplémentaires. Afin de couvrir la 

marge initiale décrite ci-dessous, les membres compensateurs sont tenus de faire 

des dépôts, auprès de la CDCC, sous une forme acceptable qui est précisée à la 

rubrique 2 du présent manuel des risques. 

1.1.1.1 Marge initiale de base 

L’exigence de marge initiale de base couvre les pertes potentielles et le 
risque de marché qui peuvent survenir à la suite de fluctuations 
défavorables futures des cours et/ou de certains facteurs de risque dans 
le portefeuille de chaque membre compensateur dans des conditions 
normales du marché.  
 
La méthode de calcul du risque relatif aux options, aux contrats à terme 
et aux éléments non réglés intègre la volatilité historique du rendement 
journalier des biens sous-jacents des options, des éléments non réglés et 
des contrats à terme sur actions, de même que du rendement journalier 
des prix des contrats à terme (autres que les contrats à terme sur 
actions). En outre, dans le cadre de cette méthode, la CDCC utilise un 
estimateur de volatilité, un niveau de confiance supérieur à 99 % selon 
une hypothèse de distribution normale ou une loi de Student et un 
nombre variable de jours qui représente la période de marge en risque. 
La CDCC tient compte également de diverses mesures visant à atténuer 
la procyclicité des marges : 
• une composante de Risque de Tension calculée au moyen d’une 
valeur à risque en période de tension (VaRPT) et d’un facteur de 
pondération de 25 %; 
• un plancher de volatilité, correspondant à la moyenne de 
l’estimateur de la volatilité quotidienne observé sur les 10 dernières 
années. 
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La méthode de calcul du risque relatif aux opérations sur titres à revenu 
fixe est la méthode fondée sur la valeur à risque1. Cette méthode 
implique une réévaluation complète et repose sur des courbes zéro 
coupon. En outre, dans le cadre de cette méthode, la CDCC utilise un 
estimateur de volatilité, un multiplicateur de tampon de marge destiné à 
prévenir une forte diminution de l’exigence de marge en période de faible 
volatilité, un niveau de confiance supérieur à 99 % et un nombre variable 
de jours qui représente la période de marge en risque.  

Se reporter aux rubriques 6.1 et 6.2 pour obtenir de plus amples 

renseignements sur le calcul de la marge initiale de base. 

En ce qui concerne les membres compensateurs à responsabilité limitée, 

la marge initiale de base est multipliée par le ratio effectif pour calculer 

la marge initiale de base rajustée. Se reporter à la rubrique 6.3 pour 

obtenir de plus amples renseignements sur le recalibrage du ratio 

effectif. 

1.1.1.2 Marges supplémentaires 

En plus de la marge initiale de base (ou de la marge initiale de base 

rajustée, selon le cas), la CDCC exige des dépôts de garantie pour les 

marges supplémentaires suivantes : 

(1) la marge supplémentaire pour le risque de liquidité; 

(2) la marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable 

spécifique; 

(3) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement; 

(4) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 

intrajournalier; 

(5) la marge supplémentaire pour le risque d’exposition à une prime 
d’option impayée;  

(6) la marge supplémentaire pour le risque relatif au jour férié bancaire;  

(7) la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de 

variation; 

(8) la marge supplémentaire pour le risque de crédit; 

(9) la marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres 

compensateurs à responsabilité limitée; 

(10) toute autre marge supplémentaire. 

                                                

1  La même méthode de calcul utilisée pour les opérations sur titres à revenu fixe est appliquée à la livraison physique 
des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada.   
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Section 6 : Annexe 

6.1 CALCUL DE LA MARGE INITIALE DE BASE POUR LES OPTIONS, LES CONTRATS À TERME 

ET LES ÉLÉMENTS NON RÉGLÉS 2  

Il est à noter que la présente rubrique ne concerne que les options, les contrats à terme 
et les éléments non réglés.  

Aux fins du calcul de la marge initiale de base, la méthode d’évaluation des risques repose 

sur la plage de fluctuation du cours et sur la plage de fluctuation de la volatilité, qui sont 

converties au paramètre de la plage de risques. Le paramètre de la plage de risque 

représente la différence entre la valeur de liquidation projetée la plus défavorable et le 

cours de référence initial3. On détermine la valeur de liquidation projetée la plus 

défavorable de la grille de risques en faisant varier la valeur du bien sous-jacent et la 

volatilité implicite selon plusieurs scénarios représentant des changements défavorables 

dans des conditions normales du marché. On obtient les valeurs de liquidation projetées 

au moyen de modèles d’évaluation particuliers comme le modèle de Black 76, le modèle 

de Black et Scholes et le modèle binomial. 

La plage de risques est calculée au niveau du groupe combiné et est libellée dans la même 
monnaie que le contrat. Pour les contrats appartenant au même groupe combiné, on 
additionne les résultats de la grille de risques de tous les contrats dans un même scénario. 
La perte la plus importante représente la plage de risques.  

 
Les autres variables qui ont une incidence sur la valeur de la marge initiale de base sont 
le débit intra-marchandises, le crédit inter-marchandises et la valeur minimale de la 
position vendeur sur options. Le tableau ci-après présente les variables utilisées dans le 
calcul.  

 

Variables d’entrée pour 
calculer la marge initiale 
de base 

Options 
Contrats à 

terme  
Éléments 
non réglés 

Plage de risques ● ● ● 

Portefeuille intra-
marchandises  

 ●  

Portefeuille inter-
marchandises4  

 ●  

                                                

2  La marge relative aux éléments non réglés découlant d’une livraison physique de contrats à terme sur obligations 

du gouvernement du Canada est établie selon la méthode fondée sur la valeur à risque.   
3  Le cours de référence initial est le cours du marché ou le cours théorique établi à partir des observations sur le 

marché.   
4  Ne s’applique pas aux contrats à terme sur actions 
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Valeur minimale de la 
position vendeur sur 
options  

   

 

6.1.1 Plage de risques 

Le paramètre de la plage de risque représente la différence entre la valeur de 
liquidation projetée la plus défavorable et le cours de référence initial. On 
détermine la valeur de liquidation projetée la plus défavorable de la grille de 
risques en faisant varier la valeur du bien sous-jacent et la volatilité implicite 
selon plusieurs scénarios représentant des changements défavorables dans des 
conditions normales du marché. Le tableau à la fin de la présente rubrique montre 
tous les scénarios de risque. On obtient les valeurs de liquidation projetées au 
moyen de modèles d’évaluation particuliers comme le modèle de Black 76, le 
modèle de Black et Scholes et le modèle binomial. Si la perte la plus importante 
est négative, alors on établit la plage de risque à zéro. On compare ensuite la 
plage de risque avec la valeur minimale de la position vendeur sur options. Ce 
montant est exigé si la valeur minimale de la position vendeur sur options est 
supérieure au résultat des grilles de risques. 
 

6.1.1.1 Plage de fluctuation du cours 

La plage de fluctuation du cours (PFC) représente la variation 
potentielle de la valeur du contrat et se calcule à l’aide de la formule 
suivante :  

 

𝑃𝐹𝐶 =   𝑝𝑟𝑖𝑥 × 𝐼𝑀 × 𝑡𝑎𝑖𝑙𝑙𝑒 𝑑𝑢 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡 
 

La formule de calcul de l’intervalle de marge (IM) est décrite en 
détail à la rubrique 6.5. 

 

6.1.1.2 Plage de fluctuation de la volatilité  

 
La plage de fluctuation de la volatilité (PFV) représente la variation 
potentielle de la volatilité implicite et se calcule à l’aide de la 
formule suivante :  
 

𝑃𝐹𝑉 =   𝑐ℎ𝑜𝑐 𝑑𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑎𝑡𝑖𝑙𝑖𝑡é × √𝑛 
 
où « n » représente la période de marge en risque, et le « choc de 
volatilité » représente le niveau de confiance de 95 % associé aux 
fluctuations quotidiennes historiques de la volatilité de la série, au 
cours de la dernière année. Les fluctuations quotidiennes sont 
rajustées à la hausse au moyen de la période de marge en risque. Les 
valeurs de la plage de fluctuation de la volatilité sont soumises à une 
valeur plancher et à une valeur plafond. 
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 La CDCC actualise la valeur des intervalles de marge, des périodes de marge en risque et des 

chocs de volatilité à l’occasion. 

 

6.1.2 Débit intra-marchandises 

Les positions acheteur sur contrats à terme venant à échéance au cours d’un mois 

sont automatiquement appariées avec les positions vendeurs sur contrats à terme 

venant à échéance au cours d’un autre mois. La marge initiale de base en 

découlant sur ces deux contrats à terme appartenant au même groupe combiné 

pourrait être moins élevée que le risque réel associé à la combinaison des deux 

contrats. Aux fins de couverture contre ce risque de position mixte 

intermensuelle, un débit est appliqué à la marge initiale de base.  

Pour les contrats à terme, le débit intra-marchandises, qui est un montant 

supplémentaire en dollars imputé à chaque combinaison d’un minimum de deux 

contrats à terme différents, est établi par l’application de la formule de calcul 

de l’intervalle de marge aux gains et pertes quotidiens de la combinaison de 

contrats à terme sur la période de référence. 

La formule de calcul de l’intervalle de marge (IM) est décrite en détail à la 

rubrique 6.5. 

 

Dans le cas du BAX et des contrats à terme sur le taux CORRA [COA & CRA], la 

CDCC calcule le débit intra-marchandises pour toutes les combinaisons de 

positions mixtes et stratégies d’écart papillon et applique la même imputation 

pour un même groupe de combinaisons avec des échéances rapprochées. Si 

plusieurs débits intra-marchandises sont définis, la CDCC accorde la priorité à 

ceux qui entraînent la plus faible marge initiale de base. 

Scénarios de 
risque 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

Variation de 
cours du 

sous-jacent* 0 0 1/3 1/3 -1/3 -1/3 2/3 2/3 -2/3 -2/3 1 1 -1 -1 2 -2 

Variation de 
la volatilité* 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 0 0 

Fraction de 
pondération 

prise en 
compte 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 % 

* Exprimée en plage de fluctuation 
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La CDCC actualise les combinaisons et les priorités des positions mixtes pour les 

débits intra-marchandises à l’occasion. 

6.1.3 Crédit inter-marchandises 

La CDCC peut prendre en compte la corrélation qui existe entre différents 
contrats à terme lorsqu’elle calcule la marge initiale de base. La CDCC accordera 
un crédit conformément à la corrélation historique des rendements des deux 
contrats à terme. Si plusieurs crédits inter-marchandises sont définis, la CDCC 
accorde la priorité à celles qui présentent la plus forte corrélation.  

La CDCC actualise les débits inter-marchandises et les priorités des positions 

mixtes à l’occasion.  

[…] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.5 INTERVALLE DE MARGE  

 
L’intervalle de marge (IM) est calculé au moyen de la formule suivante pour le Risque    
Historique : 

 

 

𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝐻𝑖𝑠𝑡𝑜𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒 = 𝜎𝑡 × 𝛼 × √𝑛 
 
où « n » représente la période de marge en risque, « α » correspond au niveau de 
confiance équivalant à 99,87 % (trois écarts types) de la distribution normale cumulative 
(applicable à tous les produits, sauf le BAX, les contrats à terme sur le taux CORRA et 
les contrats à terme sur l’indice international S&P/MX du cannabis) ou à la valeur de 
confiance équivalant à 99 % de la distribution cumulée du t de Student avec 4 degrés de 
liberté (applicable au BAX, aux contrats à terme sur le taux CORRA et aux contrats à 

terme sur l’indice international S&P/MX du cannabis). «  𝜎𝑡 » est l’estimateur de la 
volatilité des rendements du contrat et est calculé en utilisant l’approche de la moyenne 
mobile à pondération exponentielle (MMPE). 
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La formule employée pour l’estimateur de volatilité à tout moment t est : 

 

𝜎𝑡 =  √
(1 − 𝜆) ∑ 𝜆𝑖−1(𝑅𝑡−𝑖 − �̅�260

𝑖=1 )2

(1 − 𝜆260)
   

 

où «  » représente les rendements journaliers des biens sous-jacents des options et des 

contrats à terme sur actions et les rendements journaliers des prix des contrats à terme 

(autres que les contrats à terme sur actions), «  » représente le rendement moyen au 

cours de la période concernée et «  » représente le taux de décroissance. La CDCC utilise 

un «  » de 0,99. 

 

De plus, la CDCC tient compte des mesures indiquées ci-après afin d’atténuer la 
procyclicité des marges: 

 

 Une composante de Risque de Tension calculée au moyen d’une valeur à risque 
en période de tension (VaRPT): 

 

𝐼𝑀∗ =  (1 − 𝑤) × 𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝐻𝑖𝑠𝑡𝑜𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒 +  𝑤 ×  𝑅𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑑𝑒 𝑇𝑒𝑛𝑠𝑖𝑜𝑛 

 

où la composante de Risque de Tension est égale à un niveau de confiance équivalent à 
au moins 99 % de la distribution ordonnée du rendement absolu des actifs sous-jacents ou 
d’un facteur de risque équivalent sur une période fixe d’au moins 260 jours de forte 
volatilité de marché, un nombre variable de jours équivalent à la période de marge en 
risque et un facteur de pondération de 25 % (« w »). 

 

La VaRPT s’applique à l’ensemble des options et des contrats à terme sur indice et sur 
actions5. Pour tous les autres produits (l’ensemble des contrats à terme sur taux 
d’intérêt), le facteur de pondération est établi à zéro et seule la composante de Risque 
Historique s’applique6. 

 

 Un plancher de volatilité, s’appuyant sur l’approche de la MMPE: 

                                                

5 La CDCC établit le facteur de pondération à zéro et applique un tampon de 25 % au plancher de volatilité 
comme méthode alternative dans les cas particuliers où la composante de Risque de Tension n’est pas 

disponible. 
6 C’est le cas également pour le calcul du débit intra-marchandises. 

R

R
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𝐼𝑀∗∗ = 𝑚𝑎𝑥 (𝐼𝑀∗, 𝑃𝑙𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑟 𝑑𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑎𝑡𝑖𝑙𝑖𝑡é) 

 

où le plancher de volatilité correspond à la moyenne de l’estimateur de la volatilité 
quotidienne observé sur les 10 dernières années. 

 
Le plancher de volatilité s’applique à l’ensemble des options, des contrats à terme et 
des éléments non réglés.  
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7.3.2 Publication 

Instinet Canada Cross Limited 
Demande de dispense 

Vu la demande sous examen coordonné visant à obtenir une dispense de l’obligation d’engager une 
partie compétente pour effectuer un examen indépendant de chacun des systèmes pour les années 2020 
et 2021 (« la dispense demandée ») complétée par Instinet Canada Cross Limited (« Instinet » ou 
le « demandeur ») conformément à l’Instruction générale 11-203 relative au traitement des demandes de 
dispense dans plusieurs territoires (l’« examen coordonné ») en vertu de laquelle l’autorité principale est 
la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 

Vu le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché, RLRQ, c. V-1.1, r. 5 
(le « Règlement 21-101 ») et en p0articulier l’article 12.2 portant sur l’examen des systèmes; 

Vu les déclarations du demandeur, notamment que : 

1. Instinet est une personne morale établie en vertu des lois du Canada dont l’activité principale 
consiste à exploiter un système de négociation parallèle au sens du Règlement 21-101 destiné 
exclusivement à la négociation de titres de capitaux propres (« Système Instinet »); 

2. Instinet est membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs 
mobilières et du Fonds canadien de protection des épargnants et est inscrit à titre de courtier en 
placement en Alberta, en Colombie-Britannique, au Manitoba, en Ontario et au Québec; 

3. Système Instinet n’est connecté à aucun autre marché de titres de capitaux propres et ne peut 
avoir aucune incidence sur un tel marché ni être touché par celui-ci; 

4. Pour chacun de ses systèmes servant à la saisie, à l’acheminement et à l’exécution des ordres, à 
la déclaration, à la comparaison et à la compensation des opérations, aux listes de données et à 
la surveillance des marchés, Instinet a élaboré et maintient les éléments suivants : 

a) des plans raisonnables de continuité des activités et de reprise après sinistre; 

b) un système adéquat de contrôle interne de ces systèmes; 

c) des contrôles généraux adéquats en matière de technologie de l’information, notamment 
en ce qui concerne le fonctionnement des systèmes d’information, la sécurité de 
l’information, la gestion des changements, la gestion des problèmes, le soutien du réseau 
et le soutien du logiciel d’exploitation; 

5. Conformément aux pratiques commerciales prudentes, le demandeur prend les mesures 
suivantes à une fréquence raisonnable et au moins une fois par année : 

a) il effectue des estimations raisonnables de la capacité actuelle et future de ses systèmes; 

b) il soumet ses systèmes à des simulations de crise pour déterminer leur capacité de traiter 
les opérations de manière exacte, rapide et efficace; 

c) il teste ses plans de continuité des activités et de reprise après sinistre; 

d) il examine la vulnérabilité de Système Instinet et des opérations informatiques du centre 
de données quant aux menaces informatiques provenant tant de l’interne que de 
l’externe, y compris les risques matériels et les catastrophes naturelles; 
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6. Les volumes actuels d’opérations et de saisie des ordres de Système Instinet correspondent à 
moins de 1 % de ce que permettent sa conception et sa capacité maximale actuelles et, à ce jour, 
Système Instinet n’a subi aucune panne; 

7. Le volume actuel d’opérations est de moins de 1 % de l’activité sur les marchés canadiens de 
titres de capitaux propres; 

8. Système Instinet fait en tout temps l’objet d’une surveillance afin de veiller à ce que tous ses 
éléments continuent de fonctionner et demeurent sécurisés; 

Vu l’article 15.1 du Règlement 21-101; 

Vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1;  

Vu l’analyse effectuée par la Direction de l’encadrement des activités de négociation et sa 
recommandation d’accorder la dispense du fait qu’elle ne porte pas atteinte à l’intérêt public. 

En conséquence, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») accorde la dispense demandée aux 
conditions suivantes : 

1. Instinet devra aviser rapidement l’Autorité de tout changement important touchant les 
déclarations figurant aux présentes, ainsi que tout changement important de son résultat financier 
net annuel, de sa part de marché ou du volume quotidien d’opérations de son système; 

2. Instinet devra faire effectuer par Instinet Incorporated, pour les années 2020 et 2021 
inclusivement, des examens complets et à jour de son système et de ses contrôles ayant 
sensiblement la même étendue que celle d’un examen indépendant des systèmes, afin de 
s’assurer qu’il continue de se conformer aux déclarations figurant aux présentes, et il devra 
établir des rapports écrits relatifs à ces examens qu’il déposera auprès de l’Autorité au plus tard 
dans les 30 jours où le rapport est déposé à son conseil ou son comité d’audit ou le 60e jour 
suivant la fin de l’année civile, selon la première de ces éventualités. Ces examens et les 
rapports écrits y afférents devront être à la satisfaction de l’Autorité. 

La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision émis par l’autorité 
principale. 

Fait le 29 janvier 2021. 

Élaine Lanouette 
Directrice principale de l'encadrement des activités de marché et des dérivés 

Décision n°: 2021-DPESM-0001 
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AVIS DE CONFORMITÉ 
 

EN VERTU DE L’ARTICLE 22 DE LA LOI SUR LES INSTRUMENTS DÉRIVÉS 
 

MODIFICATION DES RÈGLES DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. CONCERNANT  
LES LIMITES DE POSITIONS  

 

Le soussigné confirme que les modifications et, s’il y a lieu, les ajouts et les abrogations aux 
règles, politiques et procédures de Bourse de Montréal Inc. ont été apportés conformément à 
la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 
 
 
FAIT à MONTRÉAL le 2 février 20 21  
       

 
 
 
(s) Alexandre Normandeau   
Alexandre Normandeau, Conseiller juridique  
BOURSE DE MONTRÉAL INC. 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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8.
Entreprises de services monétaires 

8.1 Avis et communiqués 
8.2 Réglementation 
8.3 Permis d’exploitation d’entreprises de services monétaires 
8.4 Autres décisions 
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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 649

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

La Loi sur les entreprises de services monétaires, RLRQ, c. E-12.000001 (la « LESM ») prévoit à 
son article 3 que toute personne ou entité qui exploite une entreprise de services monétaires 
contre rémunération (une « ESM ») doit être titulaire d'un permis d'exploitation délivré par 
l'Autorité des marchés financiers (le « permis »). L’Autorité peut délivrer un permis pour l’une ou 
plusieurs des catégories suivantes : 

• le change de devises 

• le transfert de fonds 

• l'émission ou le rachat de chèques de voyage, de mandats ou de traites 

• l'encaissement de chèques 

• l’exploitation de guichets automatiques 

L’Autorité tient et met à jour sur son site Web, un registre public des entreprises de services 
monétaires (ESM) à qui elle délivre le droit d’exercer des activités au Québec. Si vous souhaitez 
vérifier si une ESM dispose d’un droit d’exercer des activités au Québec, veuillez consulter ce 
registre. Les sous-sections ci-dessous contiennent l’information sur les décisions prises par 
l’Autorité ou les circonstances qui amènent une modification à ce registre.  

La sous-section 8.3.1 contient l’information relative à la décision d’octroyer un nouveau permis. 
La sous-section 8.3.2 vise la cessation volontaire d’une ou plusieurs activités visées par le 
permis. La sous-section 8.3.3 contient les décisions prononcées par l’Autorité en vertu du premier 
alinéa de l’article 17 de la LESM, de suspendre ou de révoquer un permis pour un motif visé aux 
articles 11 et 13 de la LESM.  

Il est à noter que les décisions rendues par le Bureau de décision et de révision à l’égard d’une 
ESM en vertu du deuxième alinéa de l’article 17 de la LESM et les avis d’audiences de ce 
tribunal se retrouvent à la section 2 du bulletin. 

8.3.1 Nouveaux permis d’exploitation 

Nom de l’entreprise Catégories Date 

d’émission 

L'ASSOCIATION COOPERATIVE 
DE SUGLUK 

Exploitation de guichets automatiques 

Encaissement de chèques  

2021-02-02 

FORT CHIMO CO-OPERATIVE 
ASSOCIATION 

Exploitation de guichets automatiques 

Encaissement de chèques  

2021-02-02 

8.3.2 Cessations volontaires d’activités 

Aucune information    

8.3.3 Suspensions ou révocations par l’Autorité 

  Aucune information. 
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8.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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10.
Agents d’évaluation du crédit 

10.1 Avis et communiqués 
10.2 Réglementation et lignes directrices 
10.3 Désignation à titre d’agent d’évaluation du crédit 
10.4 Sanctions administratives 
10.5 Autres décisions  
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10.1. AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis relatif à l’élaboration et la mise en œuvre d’une nouvelle ligne directrice applicable aux 
agents d’évaluation du crédit (article 28 et suivants de la Loi sur les agents d’évaluation du crédit 
(L.Q. 2020, c. 21)) 

La nouvelle Loi sur les agents d’évaluation du crédit est entrée en vigueur le 1er février 2021, à l’exception 
des dispositions portant sur le gel de sécurité, dont l’entrée en vigueur sera déterminée par décret du 
gouvernement. Conformément à celle-ci, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») a désigné les 
entreprises Équifax Canada et Trans Union du Canada, à titre d’agents d’évaluation du crédit. 

Cette nouvelle loi confie l’encadrement et la surveillance des pratiques commerciales et des pratiques de 
gestion des agents d’évaluation du crédit à l’Autorité. Cette dernière est également chargée de désigner 
les agents selon l’importance de leur commerce avec des institutions financières.  

La loi habilite l’Autorité à établir des lignes directrices applicables aux agents d’évaluation du crédit. 
L’Autorité mettra ainsi en œuvre un encadrement prudentiel inspiré de son encadrement actuel, mais 
adapté aux activités des agents d’évaluation du crédit. La ligne directrice couvrira notamment les trois 
mesures de protection suivantes découlant de la loi destinées à mieux protéger le consommateur et ses 
renseignements personnels, à savoir : l’alerte de sécurité, la note explicative, ainsi que l’accès à la cote 
de crédit.  

Les agents d’évaluation du crédit doivent se conformer aux dispositions législatives dès leur désignation. 
L’encadrement par le biais d’une ligne directrice regroupant les pratiques commerciales et les pratiques 
de gestion attendues de la part de ces agents sera, quant à lui, publié pour consultation au courant de 
l’année 2021. À cette occasion, toute personne intéressée pourra faire part à l’Autorité de commentaires 
à cet égard. 

Renseignements additionnels  

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus auprès du Centre d’information de l’Autorité : 

Québec : 418.525.0337  
Montréal : 514.395.0337  
Numéro sans frais : 1.877.395.0337  
www.lautorite.qc.ca  

Le 4 février 2021 
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10.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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10.3. DÉSIGNATION À TITRE D’AGENT D’ÉVALUATION DU CRÉDIT 

10.3.1. Désignation 

DÉCISION N° 2021-PDG-0005 

Désignation de Trans Union du Canada, inc. à titre d’agent d’évaluation du crédit 

(Article 3 de la Loi sur les agents d’évaluation du crédit, L.Q. 2020, c. 21) 

Vu l’article 2 de la Loi sur les agents d’évaluation du crédit (la « Loi ») qui prévoit qu’un agent d’évaluation 
du crédit s’entend de l’agent de renseignements personnels, au sens du deuxième alinéa de l’article 70 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé, RLRQ, c. P-39.1 (la 
« LPRPSP »), lorsqu’il est désigné par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de désigner un agent de renseignements personnels, conformément au 
premier alinéa de l’article 3 de la Loi, lorsqu’elle estime que l’importance de son commerce avec des 
institutions financières autorisées ou des banques, au sens de la Loi sur les banques, L.C., 1991, ch. 46, 
le justifie; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 70 de la LPRPSP qui prévoit qu’est un agent de renseignements 
personnels toute personne qui, elle-même ou par l’intermédiaire d’un représentant, fait le commerce de 
constituer des dossiers sur autrui, de préparer et de communiquer à des tiers des rapports de crédit au 
sujet du caractère, de la réputation ou de la solvabilité des personnes concernées par ces dossiers; 

Vu l’obligation, prévue à l’article 74 de la LPRPSP, pour la Commission d’accès à l’information de tenir à 
jour un registre des agents de renseignements personnels inscrits auprès d’elle; 

Vu l’obligation, prévue au premier alinéa de l’article 70 de la LPRPSP, pour tout agent de renseignements 
personnels de s’inscrire auprès de la Commission d’accès à l’information; 

Vu l’inscription de Trans Union du Canada, inc. à titre d’agent de renseignements personnels auprès de 
la Commission d’accès à l’information, tel que le confirme son registre des agents de renseignements 
personnels; 

Vu que pour évaluer l’importance du commerce d’un agent de renseignements personnels avec les 
institutions financières autorisées ou les banques, l’Autorité considère entre autres les éléments 
suivants :  

− le nombre de dossiers de consommateurs québécois détenus par l’agent de renseignements 
personnels; 

− les services offerts au Québec par l’agent de renseignements personnels aux institutions 
financières autorisées ou aux banques; 

− le nombre d’institutions financières autorisées et de banques avec lesquelles l’agent de 
renseignements personnels fait affaire au Québec; 

Vu le troisième alinéa de l’article 3 de la Loi qui stipule qu’avant de procéder à la désignation d’un agent 
d’évaluation du crédit, l’Autorité doit notifier à l’agent de renseignements personnels le préavis prescrit à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative RLRQ, c. J-3;  

Vu le préavis transmis par l’Autorité le 22 janvier 2021 par lequel elle a informé Trans Union du 
Canada, inc. de son intention de la désigner à titre d’agent d’évaluation du crédit, des motifs au soutien 
de cette désignation et du délai de dix (10) jours dont elle disposait pour présenter ses observations; 
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Vu les observations présentées par Trans Union du Canada, inc. au terme du délai qui lui était accordé 
par le préavis; 

Vu l’analyse de la Direction du contrôle du droit d’exercice ainsi que la recommandation favorable du 
surintendant de l’encadrement de la solvabilité à désigner Trans Union du Canada, inc. à titre d’agent 
d’évaluation du crédit notamment pour les motifs suivants : 

− Trans Union du Canada, inc. détient des dossiers concernant plus d’un million de 
consommateurs québécois; 

− Trans Union du Canada, inc. offre au Québec un large éventail de services d’évaluation du 
crédit aux institutions financières autorisées ou aux banques, incluant notamment la 
préparation et la communication de rapports de crédit au sujet du caractère, de la 
réputation ou de la solvabilité des personnes concernées par les dossiers qu’elle a 
constitués; 

− Trans Union du Canada, inc. offre des services d’évaluation du crédit à un grand nombre 
d’institutions financières autorisées et banques au Québec; 

En conséquence: 

L’Autorité  désigne, en application de l’article 3 de la Loi sur les agents d’évaluation du crédit, Trans 
Union du Canada, inc. à titre d’agent d’évaluation du crédit, et ce, effectif immédiatement. 

Fait le 2 février 2021 à 8 h 30. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

DÉCISION N° 2021-PDG-0006 

Désignation d’Équifax Canada Co. à titre d’agent d’évaluation du crédit 

(Article 3 de la Loi sur les agents d’évaluation du crédit, L.Q. 2020, c. 21) 

Vu l’article 2 de la Loi sur les agents d’évaluation du crédit (la « Loi ») qui prévoit qu’un agent d’évaluation 
du crédit s’entend de l’agent de renseignements personnels, au sens du deuxième alinéa de l’article 70 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé, RLRQ, c. P-39.1 
(la « LPRPSP »), lorsqu’il est désigné par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de désigner un agent de renseignements personnels, conformément au 
premier alinéa de l’article 3 de la Loi, lorsqu’elle estime que l’importance de son commerce avec des 
institutions financières autorisées ou des banques, au sens de la Loi sur les banques, L.C., 1991, ch. 46, 
le justifie; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 70 de la LPRPSP qui prévoit qu’est un agent de renseignements 
personnels toute personne qui, elle-même ou par l’intermédiaire d’un représentant, fait le commerce de 
constituer des dossiers sur autrui, de préparer et de communiquer à des tiers des rapports de crédit au 
sujet du caractère, de la réputation ou de la solvabilité des personnes concernées par ces dossiers; 

Vu l’obligation, prévue à l’article 74 de la LPRPSP, pour la Commission d’accès à l’information de tenir à 
jour un registre des agents de renseignements personnels inscrits auprès d’elle; 
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Vu l’obligation, prévue au premier alinéa de l’article 70 de la LPRPSP, pour tout agent de renseignements 
personnels de s’inscrire auprès de la Commission d’accès à l’information; 

Vu l’inscription d’Équifax Canada Co. à titre d’agent de renseignements personnels auprès de la 
Commission d’accès à l’information, tel que le confirme son registre des agents de renseignements 
personnels; 

Vu que pour évaluer l’importance du commerce d’un agent de renseignements personnels avec les 
institutions financières autorisées ou les banques, l’Autorité considère entre autres les éléments 
suivants :  

− le nombre de dossiers de consommateurs québécois détenus par l’agent de renseignements 
personnels; 

− les services offerts au Québec par l’agent de renseignements personnels aux institutions 
financières autorisées ou aux banques; 

− le nombre d’institutions financières autorisées et de banques avec lesquelles l’agent de 
renseignements personnels fait affaire au Québec; 

Vu le troisième alinéa de l’article 3 de la Loi qui stipule qu’avant de procéder à la désignation d’un agent 
d’évaluation du crédit, l’Autorité doit notifier à l’agent de renseignements personnels le préavis prescrit à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative RLRQ, c. J-3;  

Vu le préavis transmis par l’Autorité le 22 janvier 2021 par lequel elle a informé Équifax Canada Co. de 
son intention de la désigner à titre d’agent d’évaluation du crédit, des motifs au soutien de cette 
désignation et du délai de dix (10) jours dont elle disposait pour présenter ses observations; 

Vu la confirmation transmise par Équifax Canada Co. à l’effet qu’elle n’avait pas d’observations à 
présenter au terme du délai qui lui était accordé par le préavis; 

Vu l’analyse de la Direction du contrôle du droit d’exercice ainsi que la recommandation favorable du 
surintendant de l’encadrement de la solvabilité à désigner Équifax Canada Co. à titre d’agent d’évaluation 
du crédit notamment pour les motifs suivants : 

− Équifax Canada Co. détient des dossiers concernant plus d’un million de consommateurs 
québécois; 

− Équifax Canada Co. offre au Québec un large éventail de services d’évaluation du crédit aux 
institutions financières autorisées ou aux banques, incluant notamment la préparation et la 
communication de rapports de crédit au sujet du caractère, de la réputation ou de la 
solvabilité des personnes concernées par les dossiers qu’elle a constitués; 

− Équifax Canada Co. offre des services d’évaluation du crédit à un grand nombre 
d’institutions financières autorisées et banques au Québec; 

En conséquence: 

L’Autorité désigne, en application de l’article 3 de la Loi sur les agents d’évaluation du crédit, Équifax 
Canada Co. à titre d’agent d’évaluation du crédit, et ce, effectif immédiatement. 

Fait le 2 février 2021 à 8 h 30. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 
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10.3.2. Révocation de la désignation 

Aucune information.  
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10.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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10.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 4 février 2021 - Vol. 18, n° 5 665

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


